
Accord entre Israël
et la Jordanie pour
un Etat palestinien ?
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Jérusalem: les propos de Hussein n'engagent que lui
BAGDAD (AP). -— Radio-Bagdad a annoncé que le roi Hussein est parvenu à un accord de paix
complet avec Israël, par lequel il obtiendra la resti tution de la Cisjordanie. En vertu de cet accord,
la Cisjordanie et la bande de Gaza deviendraient un Etat palestinien fédéré autonome. Ce dernier
formerait alors avec la Jordanie un « royaume arabe unifié ».

Citant une dépêche de l'Agence de
presse irakienne datée d'Amman, la ra-
dio a déclaré que le roi Hussein compte
annoncer l'accord aujourd'hui au cours
d'une conférence de presse.

Elle a ajouté que le souverain —
qui devait recevoir les membres du par-
lement — escompte obtenir d'eux l'ap-
probation constitutionnelle du plan.

Ce dernier prévoit notamment tou-
jours, selon Radio-Bagdad :
• Proclamation d'un nouvel Etat fé-

déral sous le règne du roi Hussein qui
prendrait le nom de Royaume arabe uni.

9 Le royaume se composerait de
deux Etats autonomes, la Palestine et
la Jordanie, chacun d'eux ayant son
propre gouvernement pour régir les af-
faires intérieures.

9 La vieille ville de Jérusalem, où
une partie seulement, deviendrait la capi-
tale de l'Etat palestinien tandis qu'Am-
man resterait celle de l'Etat jordanien.

9 Le gouvernement palestinien aurait
juridiction sur toute la Cisjordanie et
ultérieurement sur la bande de Gaza.

9 Un gouvernement fédéral établi à
Amman aurait autorité sur la politique

étrangère, la défense et les affaires éco-
nomiques du nouveau royaume.

Israël n'est pas partie prenante dans
les nouvelles dispositions que le roi
Hussein pourrait adopter en ce qui
concerne l'avenir des rapports entre la
Cisjordanie et la Jordanie, déclare-t-on
cependant mardi à Jérusalem dans les
milieux autorisés.

Toutes les déclarations que pourrait
faire à ce sujet le souverain Itachémitc
sont d'ordre unilatérale. v

(Lire également en dernière page)

ET L'EAU SUR SON PASSAGE...
C'est dans la baie de Melbourne que se déroule cette féerie de l'eau
où la lumière du ciel se marie au ruissellement de la mer. Ce petit
miracle quotidien c'est Christie Lynn Word, 18 ans, Américaine de
Californie, qui l'accomplit chaque jour. II est vrai qu'elle est, entre

autres choses, championne du monde de ski nautique.
(Téléphoto AP)

L'AVS au National : faut-il « dynamiser » les
rentes sur les prix et sur les salaires ?

De notre correspondant de Berne :
Le débat d'entrée en matière sur la

8me révision de l'AVS et de modification
constitutionnelle s'est achevé hier matin
par un tour d'horizon de M. Tschudi,
conseiller fédéral puis la discussion de
détail s'est longuement attardée sur le
principe de l'adaptation des rentes à
l'évolution des prix et à l'augmentation
des salaires réels.

Si l'objectif est d'assurer au rentier
.AVS un revenu égal à soixante pour cent
de son revenu antérieur par une addition

des prestations de l'AVS (1er pilier) et
de la prévoyance professionnelle (2me
pilier) « gonfler » le 1er pilier abouti-
rait à la disparition à terme, du second
pilier a relevé, pour sa part, le dernier
des orateurs à prendre la parole hier,
M. Brunner (rad-Zoug).

Si l'on désire tout de même la dyna-
misation de l'ensemble des 1er et 2me
piliers, on va vers la mort des petites
caisses qui ne peuvent la supporter a
souligné M. Brunner, d'autant plus que
le nombre des rentiers s'accroît par rap-
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port à celui des personnes actives et coti-
santes.

INTERVENTION
DE M. SCHLAEPP Y

M. Schlaeppy (soc. Neuchâtel) appuyant
la majorité de la commission dans la
modification qu'elle propose à l'article
2 al. 2 de l'arrêté fédéral sur le nouvel
article constitutionnel 34 quater (adapta-
tion des rentes non seulement à l'évolu-
tion des prix, mais aussi à l'augmentation
des salaires) a relevé que, en réalité, il
existe présentement un phénomène d'éro-
sion des rentes en cours. J.-P. G.

>>* (Suite en page 15)
"""

Violences dans la Wille éternelle
ROME (AFP). — Mille agents de poli-

ce et carabiniers participent à une vaste
opération à Rome pour arrêter les qua-
tre bandits qui, lundi après-midi, ainsi
que nous l'avons annoncé ont assailli
un fourgon postal, tué un agent d'une
rafale de mitraillette et emporté trois
sacs contenant 220 millions de lires en
billets de banque (1,5 millions de francs
suisses environ).

Le président de la République, M.
Leone, dans un télégramme à M. Rumor,
ministre de l'intérieur, a exprimé le « vif
mépris » que ressentaient tous les Italiens
pour cette nouvelle manifestation de cri-
minalité et la certitude que le gouverne-
ment continuera jusqu'au bout , avec fer-

meté, la lutte entreprise contre la délin-
quance ».

Par ailleurs, une bombe a éclaté mar-
di matin devant une permanence du parti
démocrate-chrétien dans un quartier péri-
phérique de Rome. La porte d'entrée et
une fenêtre du local ont été gravement
endommagées.

Sur le lieu même de l'attaque à main armée.
(Téléphoto AP)

Sur le lieu de l'attentat, la police a
trouvé des tracts avec l'inscription « mort
à la démocratie chrétienne et aux fascis-
tes pour la victoire du prolétariat ».

Un attentat contre une autre perma-
nence démocrate-chrétienne avait déjà été
commis la semaine dernière.

LE TURBO-TRAIN PARIS-CAEN
DÉRAILLE : 4 MORTS, 41 BLESSÉS

MANTES (AP). — Une barre
métallique tombée d'un train de
marchandises a provoqué, mardi
matin , le déraillement du turbo-
train Paris - Caen - Cherbourg
alors qu 'il s'approchait à 120 ki-
lomètres à l'heure de la gare de
Breval (Yvelines). Le bilan de
cet accident s'élève à 4 morts —
le mécanicien, le chef de train
et deux femmes qui n'ont pu
être immédiatement identifiées
— ainsi que 41 blessés, dont un
se trouve dans un état grave.

Les enquêteurs ont pu
rap idement déterminer la cause
de l'accident. L'objet qui était
tombé d'un autre train est un
rancher, barre métallique
amovible de 1 m 20 de long
servant à étayer les marchan-
dises acheminées sur les vagons
plats. (Suite en dernière page).

Après le déraillement.
(Téléphoto AP)

UN ÉTÉ CHAUD ?
A une semaine du printemps, bien des gens à travers le monde se demandent

si, après le renouveau, l'été 1972 sera chaud. Et il ne manque pas d'observateurs
pour répondre par l'affirmative. Ce faisant, ils pensent à la situation créée sur
notre planète par la visite du président Nixon à Pékin et par le rapprochement
américain avec la Chine populaire en général.

Le perturbateur, selon ces « météorologues » de la politique, que l'on rencontre
dans tous les pays et sur un large éventail d'opinions fort diverses, ce sera
l'URSS. A Moscou, précisent-ils, les dirigeants sont sortis de leur immobilisme et
tiennent manifestement à accentuer leur manœuvre contre la Chine. Dès
décembre 1971, une vaste campagne «d'explication » a d'ailleurs eu lieu en Union
soviétique. Sous prétexte de restaurer la pureté idéologique, les dirigeants tra-
vaillent en fait à un réveil généralisé de la xénophobie.

II faut bien reconnaître que les circonstances s'y rpêtent. Les militants du parti
et la masse de la population soviétique croient réellement à une collusion améri-
cano-chinoise dirigée contre leur pays. Quant aux opposants avoués ou non, ils
s'estiment trahis par les « étrangers », qui de leur avis apportent leur caution au
régime, par « bêtise ou cupidité ».

Ainsi est en train de se créer à travers l'Union soviétique une sorte de
psychose de guerre, qui se traduit par une inquiétante mobilisation psychologique
« tous azimuts », adaptée à différentes éventualités, telles que la remise au pas
d'un satellite européen turbulent, une « action d'assainissement » dans les
Balkans, voire, à l'extrême, une intervention armée contre la Chine.

Mais toutes ces éventualités demeurent des plus hypothétiques. Pour l'instant, le
Kremlin se préoccupe surtout du Japon et de l'Europe. Peut-être même se rap-
prochera-t-il de Formose, dans sa tentative «d'encerclement diplomatique » de la
Chine.

Mais plus tard, au moment où les Etats-Unis seront paralysés par leur
campagne électorale présidentielle, il ne paraît pas exclu que les Russes pren-
nent certaines initiatives spectaculaires. On peut donc penser que la période
chaude de l'année 1972 se situera en été, et probablement vers la fin de la belle
saison. Le mois d'août et le début de septembre n'ont-ils pas plusieurs fois déjà,
dans l'Histoire récente, accumulé brusquement les nuages très noirs à l'horizon
international ? R.A.

Contrastes socialistes
LES IDÉES ET LES FAITS

Pour souligner les oppositions qui
affectent le parti socialiste suisse, on
ne saurait mieux faire que de mettre
en regard des propos humanistes de
Mlle Jeanne Hersch * les réflexions
émises dans « Le Peuple valaisan » par
Mme Gabrielle Nanchen. Mme Nanchen
est cette jeune et jolie conseillère na-
tionale de 27 ans qui, dans le Haut-
Valais, a succédé au « vieux lion »
qu'était M. Karl Dellsberg et à laquelle
la télévision consacre volontiers la ve-
dette. Non moins passionnée que son
prédécesseur, tout aussi représentative
de la gauche extrême que le sont MM.
André Chavanne et Ziegler, notre
« passionaria » en herbe exprimait
comme suit les impressions que lui
avait inspirées sa première expérience
sous la Coupole fédérale :

« A mon avis, la politique extérieure
progressiste de M. Graber et les re-
marquables réalisations sociales de M.
Tschudi nous coûtent cher en matière
de politique pure. Avec la bourgeoisie,
tout cela se paie, se monnaie, c'est
donnant, donnant... Mais, plus d'une
fois, je me suis demandé quel socia-
lisme on voulait servir ». Et Mme
Nanchen de prendre l'exemple du vote
sur le budget militaire finalement
approuvé par les socialistes. Elle cons-
tate dans le parti, un « clivage très
marqué entre une minorité de députés
dont les positions sont progressistes et
une majorité confortablement installée
dans la collaboration avec les autres
partis et experte dans l'art du compro-
mis et du marchandage ».

On ne saurait mieux confirmer le
divorce qui existe présentement entre
l'aile droite et l'aile gauche du socia-
lisme suisse. D'une part, les grands
ténors du parti cherchent à noyauter
notre pays de l'intérieur en contribuant
à renforcer une centralisation sans
cesse accrue. D'autre part, cette mino-
rité dont parle Mme Nanchen se révèle
de plus en plus contestataire sous
l'influence d'un gauchisme évident. Le
même phénomène apparaît aussi mal-
heureusement dans les syndicats où la
base remet de plus en plus en cause la
« paix du travail » à laquelle sont
encore attachés les dirigeants et qui
demeure pourtant le fondement d'un
progrès social authentique dans notre
pays.

Enfin, à la TV encore (qui, entre
parenthèses devient un moyen
commode de diffusion de la pensée
socialiste, depuis que ce parti n'a plus
su faire l'effort de publier une presse
écrite en terre romande), M. Ziegler
expliquait qu'il fallait renverser le
« régime capitaliste » pour réaliser la
justice sociale. Comme si l'organisation
professionnelle n'atteignait pas mieux
ce but en conformité avec nos
traditions véritables !

Dans certains milieux dits bourgeois,
on se console un peu facilement en
disant que ce courant contestataire
n'est effectivement que minoritaire.
Nous ne partageons pas cette illusion.
Etant donné le bouleversement des
esprits à l'heure actuelle, nous pensons
que les grands chefs socialistes, pour
apaiser leurs extrémistes seront de
plus en plus contraints à durcir leurs
positions quand ils sont aux responsa-
bilités. Dans ces conditions, un contrat
de législature conclu avec eux n'est
qu'un leurre. Les « nationaux » auraient
mieux à faire en « repensant » leur
propre doctrine fédéraliste et sociale.

René BRAICHET

* Voir notre édition du 11 mars 1972
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MYSTERIEUX DINER
DE M. POMPIDOU À
L'AMBASSADE RUSSE

PARIS (AEP). — Très discrètement,
M. Pompidou, qui était accompagné de
Mme Pompidou, a dîné lundi soir, avec
l'ambassadeur soviétique à Paris, M.
Abrassimov, à la résidence de ce dernier.

Ce dîner, sur lequel les milieux auto-
risés français se refusent à donner tou-
te précision, en soulignant qu'il avait un
caractère « privé », avait été entouré du
plus grand secret. Il n'avait pas été an-
noncé dans le programme de la journé e
du chef de l'Etat et celui-ci, apprend-on
de bonne source, s'est rendu du palais
de l'Elysée à la résidence de l'ambassa-
deur, dans sa voiture personnelle.

Quel qu'en soit l'objet, ce dîner est
d'autant plus inhabituel que, selon la
tradition, les présidents de la Républi-
que française, sauf circonstances très
exceptionnelles, ne se rendent jamais,
étant à Paris, dans les ambassades étran-
gères. M. Pompidou, depuis le début de
son septennat en juillet 1969, n'a fait
que deux entorses à cette règle, lorsqu'il
fut l'hôte à déjeuner du premier britan-
nique, quand il alla dîner avec le chan-
celier Willy Brandt. Mais, il s'agissait
de déplacements officiels.

Le dîner de lundi soir, à l'ambassade
soviétique n'a pas de précédent dans les
annales de l'Elysée.
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Ce soir . 20 h 30
AULA DE L'UNIVERSITÉ

TRISTAN DAVERNIS
présentera, avec dias-couleurs

ESPAGNE L'Estrémadure
Location : Agence Striibin, librairie
Reymond, 0 25 44 66.

Monsieur et Madame
Jean-Pierre GOGLER ont la grande joie
d'annoncer la naissance de leur fille

Annia
14 mars 1972

Hôpital Champréveyres 41
Bienne Neuchâtel

Demain jeudi 16 mars 1972

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE
GRUTLI
ASSURANCE MALADIE
20 h 15, HOTEL CITY (1er étage)

Demain jeudi 16 mars 1972

La Société des magistrats, fonctionnaires et employés
de l'Etat de Neuchâtel

a le pénible devoir d'annoncer le décès de

Monsieur Marcel COURVOISIER
président d'honneur

membre du comité pendant de nombreuses années.

Nous garderons de cet ami sincère et dévoué un lumineux souvenir.

Pour les obsèques, se référer à l'avis de la famille.

Le comité de la Société fédérale de gym-
nastique de Boudry a le pénible devoir de
faire part du décès de

Monsieur

Marcel COURVOISIER
son fidèle ami, et président d'honneur de
l'Union gymnastique du Vignoble.

Le comité de la Société de développe-
ment de Boudry a le profond regret d'an-
noncer à ses membres le décès de

Monsieur

Marcel COURVOISIER
membre dévoué du comité depuis de nom-
breuses années.

L'ensevelissement aura lieu à Boudry,
mercredi 15 mars 1972. Culte à 14 heures,
au temple.

Le comité de l'Amicale de la Fanfare de
Boudry a le pénible devoir de faire part
du décès de

Monsieur

Marcel COURVOISIER
son fidèle ami et dévoué secrétaire depuis
la fondation, en 1955.

L'enterrement aura lieu mercredi 15 mars,
à 14 heures.

ÛLa C.C. A. P.
garantit l'avenir
da vos enfant!

Tél. (038) 25 49 92 NeuchStel
Agent général : Chs Robert

Que ta volonté soit faite.
Madame Max Stauffer-Chabloz , à Areuse ;
Madame et Monsieur Fritz Schônauer-

Stauffer, à Préverenges ;
Monsieur et Madame Jean-François Henry-

Schônauer , à Lausanne ;
Monsieur Roland Schônauer , à Préveren-

ges, et sa fiancée,
Mademoiselle Chantai Tripod , à Renens ;
Madame Charles Christen , à Morat ;
Madame et Monsieur Erwin Jaggi.Chris-

ten et leur fille,
Mademoiselle Danièle Jaggi , à Kilchberg ;
Monsieur et Madame Fredy Stauffer , à

Serrières ,
ainsi que les familles parentes , alliées et

amies,
ont le grand chagrin de faire part du

décès de

Monsieur Max STAUFFER
leur très cher époux, père , beau-père, grand-
père, frère, oncle; cousin, parent et ami,
enlevé à leur tendre affection, dans sa 83me
année, après une courte maladie.

Areuse, le 12 mars 1972.
(LesTsles 20)

Il est au ciel et dans nos cœurs.
L'incinération a eu lieu dans la plus

stricte intimité, mardi 14 mars.
Il n'a pas été envoyé de lettre de faire part ,

cet avis en tenant lieu

La direction et le personnel de l'entre,
prise Pierre Pizzera S. A., à Boudry, ont le
pénible devoir d'annoncer le décès de

Madame Alice JAQUIER
belle-mère de Monsieur Pierre Pizzera fils.

L'ensevelissement aura lieu jeudi 16 mars
1972.

Culte au temple des Valangines, à Neu-
châtel , à 14 heures.

Monsieur et Madame Pierre Pizzera-Jaquier et leurs enfants Pierre-Yves,
Jean-Marc et Philippe, à Neuchâtel ;

Mademoiselle Eliane Jaquier, à Lausanne, et Monsieur Charles Bâcher,
à Lucerne ;

Mademoiselle Berthy Jaquier , à Neuchâtel ;
les familles Gilgen, Durig, Pfister, Jaquier , parentes et alliées,
ont le profond chagrin de faire part du décès de

Madame Paul JAQUIER
née Alice GILGEN

leur chère maman, grand-maman, soeur, belle-sœur, tante, cousine, parente
et amie, que Dieu a rappelée à Lui, dans sa 70me année.

2000 Neuchâtel, le 14 mars 1972.
(Maujobia 71)

Et maintenant , que puis-je espérer ,
Seigneur ?

Mon espérance est en Toi.
Ps. 39 : 8.

L'enterrement aura lieu au cimetière de Boudry, jeudi 16 mars, à
15 heures.

Culte au temple des Valangines, à 14 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du cimetière de Beauregard, à Neuchâtel.

Prière de ne pas faire de visites

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Mercredi 15 mars 1972

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

L'Ecole de commerce et l'Ecole
des arts et métiers font le point

La commission de l'Ecole supérieure de
commerce s'est dernièrement réunie sous
la présidence de M. André Brasey. MM.
Rémy Allemann , directeur de l'instruction
publique de la ville, et Richard Meuli , di-
recteur de l'Ecole, assistaient à la séance.

Après examen et discussion, les comp-
tes de l'Ecole pour 1971 ont été adoptés.
A l'exception des modifications consécuti-
ves à l'introduction de la nouvelle échelle
des traitements, ils sont en tous points
conformes au budget.

Le directeur a informé la commission des
problèmes que pose à l'école la nouvelle
organisation des vacances arrêtée par le
département cantonal de l'instruction publi-
que. Il regrette le raccourcissement du tri-
mestre d'été, très chargé par les examens
de diplôme et de maturité. Par ailleurs, le
raccourcissement des vacances d'été porte
un préjudice certain aux cours de vacan-
ces que l'école organise avec succès de-
puis de longues années. Quant à la semai-
ne de cinq jours, préjudiciable à plus d'un
titre à l'enseignement, elle ne sera introdui-
te que d'entente avec l'ensemble des écoles
du degré secondaire.

Le directeur a renseigné la commission
sur les difficultés qui ont surgi dans nos
relations avec certaines hautes écoles et
sur les problèmes que pose le projet de re-
connaissance fédérale des titres de maturité
commerciale.

A L'ÉCOLE D'ART
La commission de l'Ecole des arts

et métiers a également tenu séance et ap-
prouvé les comptes de l'exercice 1971, ainsi
que le rapport annuel rédigé par le direc-
teur. Ce dernier a donné quelques informa-
tions concernant l'avancement des pourpar-
lers et des travaux concernant le projet
de construction de la deuxième étape du
centre scolaire professionnel de la Mala-
dière, bâtiment qui abritera l'Ecole techni-
que et une partie de l'Ecole des arts et
méders. '

La commission a pris position au sujet
du projet en préparation d'un nouveau rè-
glement général de la Commune de Neu-
châtel, qui pourrait contenir les bases d'une
réforme des autorités scolaires, notamment
en ce qui concerne les écoles techniques
et professionnelles.

Le directeur a parlé également de la né-
cessité de se séparer à fin mars 1972, de la
maîtresse enseignant aux apprenties-coutu-
rières, par suite de la suppression de la
classe reprise par l'école professionnelle de
jeunes filles. Il a relevé la démission d'un
certain nombre de maîtres non-permanents ,

due au fait que les élèves de plusieurs bran-
ches de l'industrie du bâtiment suivront les
cours , dès l'automne 1972, au centre profes-
sionnel de Colombier.

Des cours de perfectionnement, organisés
pendant l'hiver 1971-72, ont été fréquentés
par 253 participants dans les disciplines sui-
vantes : français, calcul, règle à calcul , ré-
sistance des matériaux, électrotechnique pour
apprentis monteurs électriciens, électricité et
électronique automobile, préparation à l'exa-
men de la maîtrise d'installateur électricien.

En outre, deux cours destinés aux tra-
vailleurs italiens, organisés par l'office can-
tonal du travail , en collaboration avec le;
consulat d'Italie à Neuchâtel , ont eu lieu
dans cet établissement.

Le directeur précise que dès la rentrée
du printemps et jusqu'à la Fête de la
jeunesse, l'école ne recevra plus d'élèves
de Ire année, ce qui aura pour effet de
diminuer quelque peu le nombre d'heures
attribuées aux maîtres permanents. Cette
situation extraordinaire sera mise à profit
pour organiser des cours de formation con-
tinue à l'intention du corps enseignant.

Quatre femmes élues à Cornaux dans
le collège d'Anciens de la paroisse

Venus des quatre quartiers de la pa-
roisse, Enges, Thielle - Wavre - Montmi-
rail , Cressier et Cornaux, une soixantaine
de paroissiens ont pris part à l'assemblée
annuelle, qui avait lieu à la grande salle
du collège de Cornaux.

L'assemblée était présidée par le pasteur
Ariel Cochand qui a donné lecture de
quelques passages contenus dans la pre-

mière lettre de l'apôtre Pierre , comme pro-
logue à cette rencontre.

Le procès-verbal de l'assemblée du 14
mars 1971 est adopté à l'unanimité ; au
point de vue matériel, notre paroisse est
gérée par trois caissiers ; pour le Fonds
des sachets et de restauration du temple,
par M. Paul Moser ; pour le Fonds de
paroisse du foyer de Cornaux - Thielle -
Wavre, par M. Edouard Clottu ; pour le
Fonds de paroisse du foyer de Cressier -
Enges, par M. Robert Berger ; ceux-ci don-

- nent un résumé'de l'exercice s 1971;^bouclé
de façon satisfaisante.

Les dames, par décision du Synode de
l'Eglise réformée neuchâteloise pouvant
aussi être admises au sein du Collège d'an-
ciens, quatre jeunes femmes ont accepté
d'emblée d'être candidates pour les élec-
tions du 11 mars : Mmes Marie-Claire
Baer et Michèle Tschantz pour le foyer
de Cressier, Nelly Clottu et Anne-Lise Fé-
vrier , pour te foyer de Cornaux - Thielle -
Wavre ont été élues à l'unanimité ; dès
lors, le Collège d'anciens sera rajeuni de
gracieuse façon 1

C'est toujours un souci pour un pasteur
de présenter un rapport concernant la vie
paroissiale pendant 365 jours ; celui pré-
senté par M. Cochand avait trait particu-
lièrement aux différences constatées entre
une paroisse séculaire comme celle de Cor-
naux - Thielle - Wavre et celle nouvel-
lement fondée de Cressier - Enges depuis
la construction du beau centre paroissial ;
la suite du rapport comprenait en outre les
visites aux malades, aux isolés, sujet brû -
lant, de même que la confirmation des
catéchumènes, la première communion, les
baptêmes, les mariages ; l'évangélisation au-
jourd'hui , chapitre qui a été étudié par
plusieurs groupes au cours de l'hiver.

Pour rendre plus détendue la discussion
qui suivait ce rapport , une collation a été
servie par les paroissiennes.

Il appartenait au vice-président , M. Al-
fred Bourquin , de remercier le pasteur
Cochand pour son rapport et pour l'acti-
vité qu 'il déploie au sein de la paroisse.

Résultats des tirs
de la saison

LA NEUVEVILLE

(c) La société de tir de la Neuveville vient
de tenir ses assises annuelles. A cette occa-
sion, M. Roger Boillat, chef de tir, a donné
connaissance des résultats obtenus par les
membres de la société durant la saison
écoulée.

On relève que 214 tireurs ont pris part
aux exercices obligatoires, dont 146 avec
le fusil d'assaut et 68 avec le mousqueton,
33 mentions ont été délivrées : 1. Marty
Charles, 124 points ; 2. Schwab Walter,
122 ; 3. Bloch Otto, 119 ; 4. Rawyler Wal-
ter 119 ; 5. Béer René, 118.

D'autre part, 51 tireurs ont participé au
tir en campagne à Prêles où ils ont obtenu
16 couronnes : 1. Marty Charles 82 ; 2.
Cosandier Paul Emile 81 ; 3. Schwab Wal-
ter 80 ; 4. Bloch Otto 79 ; 5. Rawyler Wal-
ter 79. En outre 6 mentions honorables ont
été acquises et 10 cartes de zèle ont été
remises à des tireurs méritants.

Le classement pour l'attribution des tra-
ditionnelles cuillers d'argent (addition des
résultats du tir en campagne et des tirs
obligatoires) est le suivant : Groupe A : 1.
Marty Charles 206 ; 2. Schwab Walter 202 ;
3. Rawyler Walter 198 points. Groupe B :
1. Bloch Otto 198 ; 2. Hirter Edwin 193 ;
3. Andrey J.-Pierre 192 points. Quant au
classement pour l'obtention du « vreneli »
d'or, il est le suivant (addition des résul-
tats des tirs obligatoires, du tir en campa-
gne et du tir d'association) : 1. Marty Char-
les 293 points Oauréat l'an passé déjà) ;
2. Schwab Walter 279 (gagne le c vreneli »
d'or pour 1971) ; 3. Rawyler Walter 279 ;
4. Cosandier Paul-Emile 278 ; 5. Maillât
Jean-Paul 267 ; 6. Béer René 267 points.

Observatoire de Neuchâtel. — 14 mars
Température : moyenne : 6,5 ; min. : 1,4 ;
max. : 13,2. Baromètre : moyenne : 723,4.
Vent dominant : direction : est, sud-est ;
force : faible. Etat du ciel : couvert par
brouillard jusqu 'à 9 h 30. Ensuite clair.
i F î ¦ ¦ ¦ i

Niveau du lac du 14 mars à 6 h 45 : 428,66

Prévisions météorologiques. — Nord des
Alpes , Valais , Grisons : le temps sera en-
soleillé en général par couverture nuageuse
changeante aux niveaux moyen et élevé.
Les brouillards , qui se seront formés sur
le Plateau la nuit , se dissiperont rapide-
ment le matin. La température atteindra
l'après-midi 10 à 15 degrés sur le Plateau
et 13 à 17 degrés dans les vallées du
versant nord des Alpes. La nuit, elle s'abais-
sera jusqu 'au voisinage de zéro degré, même
légèrement au-dessous dans les endroits ex-
posés. Le vent est faible et variable sur
le Plateau et modéré du sud en montagne
où l'isotherme de zéro degré se trouve
vers 2000 m. Le fœhn continue de souf-
fler dans les vallées du versant nord des
Alpes.

Evolution probable pour jeudi et ven-
dredi : nord des Alpes, Valais , nord et
centre des Grisons : ciel changeant , tem-
porairement très nuageux. Quelques faibles
précipitations isolées possibles dans l'ouest.

Observations météorologiques

Etat civil de Neuchâtel
NAISSANCES. — 24 février. Robert-

Tissot, Finn-Alexandre, fils de Finn-Alain,
médecin-dentiste à Neuchâtel, et de Maria-
Josefa, née Ortuno. 10 mars. Moor, Yvan-
Pascal, fils de Peter, technicien à Cortail-
lod, et de Simone-Lucette, née Robert-
Charrue. 12. Passanisi, Francesca, fille de
Carmelo, peintre en bâtiment à Neuchâtel
et de Maria-Teresa, née Padua ; Avantag-
giato, Stella-Sabrina, fille d'Otello, maçon
à Neuchâtel, et d'Antonia, née Pesolino.
13. Zeliani , Jean-Marc, fils de Giuseppe,
restaurateur à Neuchâtel, et de Janine-Mo-
nique, née Lâderach.

PUBLICATIONS DE MARIAGE. — 13
mars Nikles, André-Edgar, fonctionnaire
cantonal à Neuchâtel, et Azulai, Suzanna, à
Ashkelon (Israël), en séjour à Neuchâtel.
14. Perret, Jean-François, étudiant et Sie-
ber, Charlotte, les deux à Lucerne ; Zur-
cher, Marcel-Roger, technicien-dessinateur au
Landeron, et Estrada Calvet, Carmen, à
Colombier.

MARIAGES CÉLÉBRÉS. — 10 mars.
Gutknecht, Marcel, typographe à Boudry,
et Romy, Huguette-Andrée, à Neuchâtel.
14. Meystre, Jean-Luc-Noël, médecin à
Neuchâtel, et Koller, Maria-Sybilla à Zu-
rich.

DÉCÈS. — 9 mars. Droz, Jean-Henri
né en 1906, casserolier à Neuchâtel, divor-
cé. 12. Baillod née Wuillemin, Marie-Loui-
se, née en 1904, ménagère à Neuchâtel,
veuve de Baillod, Jean-Frédéric.

COLOMBIER

DÉCÈS : 5 (à Corcelles-Cormondrèche) !
Monnier, née Tornare, Marie Adelphine,
(Neuchâtel), domiciliée à Colombier, née
le 6 février 1887, fille de Tornare, Emile
et de Anne-Marie, née Molliet, épouse de
Monnier, Emile ; 22 (à Neuchâtel) Kurth,
Louis Emile, né le 1er septembre 1898,
fils de Kuth. Emile et de Marie Caroline,
née Félix, veuf de Madeleine Cécile, née
Chautems ; 26 (à Neuchâtel) Deagostini,
Célestin François, domicilié à Colombier,
né le 7 novembre 1888, fils de Deagostini,
Charles Joseph François, et de Marie, née
Besozzi, veuf de Berthe Cécile, née Robert-
Grandpierre.

PROMESSES DE MARIAGE : 24 Jan-
vier : Kilhni, Bernard, mécanicien de pré-
cision, célibataire, domicilié à Peseux, précé-
demment à Colombier, et Simond. Isabelle,
célibataire, domicilié à Peseux ; 15 février :
Olivier, Michel Daniel Patrice, monteur,
célibataire, domicilié à Yverdon, précédem-
ment à Lausanne et Monnier Marie Hélè-
ne, célibataire, domiciliée à Colombier ; 23
Javet, Gilbert, mécanicien, célibataire, domi-
cilié à Vully-le-Bas, Praz et Zehnder, Fran-
çoise Elisabeth, célibataire, domiciliée à
Vully-le-Haut. Môtier ; 23, Mion, Alfredo,
Galdino, ajusteur, célibataire, domicilié à
Villerupt (Meurthe-et-Moselle, France), et
Rizon, Martine, célibataire, domiciliée à
Colombier, en fait et en droit ; 21, Vau-
thier, Marcel Eugène, employé de bureau,
divorcé, domicilié à Colombier, et Porret,
née Nyffenegger, Zttsi. veuve, domiciliée
à Fresens.

Etat civil
(février)
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SAINT-BLAISE

Lors de son assemblée générale tenue les
10 et 11 mars près de Thoune, sous la
présidence du pasteur Jacques Février, de
Saint-Biaise, l'assemblée des délégués de la
Socitété biblique suisse a accepté trois
nouveaux membres : l'Eglise catholique
chrétienne de Suisse, l'Eglise réformée de
Bâle-Ville, et la Communauté de travail des
Eglises luthériennes en Suisse. Désormais,
toutes les Eglises cantonales en Suisse font
partie de la Société biblique à l'exception
de l'Eglise catholique romaine qui entretient
des liens fraternels avec elle.

ROCHEFORT

Nominations
Dans sa séance du 10 mars 1972, le

Conseil d'Etat a ratifié les nominations
faites par le Conseil communal de Roche-
fort : M. Claude Gerster administrateur
communal , aux fonctions d'officier de l'état
civil de l'arrondissement de l'état civil de
Rochefort , en remplacement de M. Willy
Henry, démissionnaire. Celui-ci, administra-
teur communal retraité , a été nommé aux
fonctions de suppléant de l'officier de l'état
civil de l'arrondissement de Rochefort, en
remplacement de M. Marcel Roth , démis-
sionnaire.

Nouvelles religieuses

La page neuchâteloise de la radio romande
Qui va payer l'encouragement aux sports ?

La page neuchâteloise du journal romand
passera à l'antenne mercredi 15, de 18 h à
18 h 30. Après une brève page politique à
propos d'une innovation radicale à La
Chaux-de-Fonds concernant les élections
communales du mois de mai, l'édition neu -
châteloise du journal romand sera consacrée
à un débat sur l'encouragement aux sports
et la manière de le financer.

A la Vue-des-Alpes, la coupe Perrier a
montré qu'il est possible d'intéresser les jeu-
nes à la compétition mais c'est parti d'une
initiative privée avec le concours d'une
grande marque internationale. N'appartien-
drai-t-il pas à l'Etat d'organiser cette ani-
mation , de la prendre en charge ?

Pour répondre à ces questions trois
personnalités ont été réunies, M. Ely
Tacchela, chef du service sports et jeunesse,
M. Hertig, représentant les milieux écono-
miques, et M. Jean-Pierre Besson, du
monde du sport. Les conclusions varieront

sans doute selon les milieux et les per-
sonnes.

Emission du 2me programme (f2) en
modulation de fréquence (OUC) sur les
canaux 2 la Chaux-de-Fonds - le Locle, 40
Val-de-Travers, 41 Val-de-Ruz - Neuchâtel.

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

Que ton repos soit doux comme
ton cœur fut bon.

Monsieur Robert Thomet , à la Neuve- -
ville ;

Monsieur et Madame Paul Thomet-Ros-
sel, et leurs enfants, à Lamboing ;

Monsieur et Madame Daniel Thomet-
Sunier, leurs enfants et petit-fils, à Bienne ;

Madame et Monsieur Ettore Bonino-
Thomet, et leurs enfants, à Vandorno
(Italie) ;

Madame et Monsieur Raymond Benoît-
Thomet , et leurs enfants, à Prilly,

ainsi que les familles parentes et alliées,
ont la grande douleur de faire part du

décès de
Madame

Marguerite THOMET
née Giider

leur chère maman, grand-maman, arrière-
grand-maman, sœur, belle-sœur, tante, cou-
sine , marraine, parente et amie, enlevée
subitement dans sa 68me année.

2525 le Landeron, le 14 mars 1972.
(Rue du Lac 34)

.\ . . Père, mon . désir est que là o% je
* :""•' *' StiK ,'" ceux -qîfe'-Tu m'as donnés y

jj > , soient aussi avec moi.
Jean 17 : 14.

L'incinération aura lieu au crématoire de
i Neuchâtel , jeudi 16 mars.

Culte à la chapelle à 16 heures.
Le corps repose au pavillon du cime-

tière de Beauregard.
Au lieu de fleurs, veuillez penser à la
Ligue contre le cancer, c.c.p. 20 - 6717
Selon le désir de la défunte, la famille

ne portera pas le deuil
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

L'ESTREMADURE I
Ce soir à 20 h 30 à l'aula de
l'université, dans le cadre des trois
conférences, Tristan Davernij vous
fait parcourir L'ESPAGNE aveo dias-
couleurs.
Location : Agence Striibin.
Boa de 2 fr. de réduction à retirer.

auxSaurmEts

Surveillance des devoirs
Quelle étudiante s'occuperait des
devoirs (principalement le français)
d'une écolière primaire ?
Tél. 25 95 95 dès 10 heures.

r— SALLE DE LA CITÉ
| TSm\ Clos-Brochet 10

i' _ Ce soir , à 20 h 30
Le Théâtre Partisan

Joe Pop et Marcus
de Grenoble présente c Création collective »
« Le rêve de Joe Pop et Marcus ressemble
comme un frère à ceux de la jeunesse
d'aujourd'hui : farniente, guerre, révolution ,
anarchisme, meurtres simulés. >

« Dauphine libéré. »
Prix des places : Fr. 7.— ; étudiants,
apprentis, ANAT, AVS, Fr. 5.—.

Réservation : tél. 25 90 74.

ET ASTROLOGIE
SEXUALITÉ

nouvelle éducation sexuelle harmonieuse
basée sur le thème zodiacal du couple.

Produits 1 | | jI MIMÛs_ Jjjgj
PL=ra par fumer ie

Rue Saint-Maurice (jp 25 34 44 Neuchâtel

Monsieur et Madame
Bernard DUC-BONJOUR et Alain ont
la joie d'annoncer la naissance de leur
fille

Chantai
14 mars 1972 '¦

Maternité 2518 Nods
Pourtalès

Heureux ceux qui procurent la paix
car le royaume de Dieu est à eux.

Madame Frédéric Novcrraz-Javet , à Saint-
Biaise ;

Monsieur et Madame Jean Javet , à Praz ;
Monsieur et Madame Bruno Burki et

leurs enfants, au Cameroun ;
Monsieur Jean-Claude Javet , à Praz ;
les familles parentes et alliées,
ont le chagrin de faire part du décès de

Monsieur

Frédéric NOVERRAZ
pépiniériste-viticulteur

leur cher époux, beau-frère , oncle et parent ,
survenu le 13 mars 1972.

2072 Saint-Biaise , le 13 mars 1972.
(Châble 12)

L'ensevelissement aura lieu dans la plus
stricte intimité , le mercredi 15 mars , à
14 heures , au cimetière de Saint-Biaise.

Domicile mortuaire : hôpital Pourtalès ,
Neuchâtel.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

t
Heureux ceux qui procurent la

paix , car le royaume de Dieu est
à eux.

Madame et Monsieur Louis Nicolet-
Marazzi , à Saint-Biaise, leurs enfants et
petits-enfants , au Burundi ;

Monsieur et Madame Charles Marazzi-
Imer, à Saint-Biaise ;

Madame Cécile Marazzi , à Saint-Biaise ;
Mademoiselle Catherine Virchaux, à

Saint-Biaise ;
Monsieur et Madame Fritz Keist, à Bâle,

leurs enfants et petits-enfants ;
Monsieur Maurice Favez, à Neuchâtel ,

ses enfants et petits-enfants ;
les enfants et petits-enfants de feu des

familles Maurer , Grau, Zurcher, Duscher,
parentes et alliées,

ont le chagrin de faire part du décès de

Madame Charles MARAZZI
née Frieda KEIST

leur très chère maman, belle-maman, grand-
maman , arrière-grand-maman, sœur, belle-
sœur, tante et marraine, que Dieu a reprise
à Lui, dans sa 93me année, munie des
saints sacrements de l'Eglise.

2072 Saint-Biaise, le 14 mars 1972.
(Musinière 9)

La messe de requiem sera célébrée en
l'église catholique de Saint-Biaise , le jeudi
16 mars, à 13 h 30, suivie de l'incinération
au crématoire de Neuchâtel , à 15 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du cime-
tière de Beauregard , à Neuchâtel.

R. I. P.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Madame Jean GABEREL
et ses entants, profondément touchés des
marques d'aftectlon et de sympathie qui
leur ont été témoignées pendant ces jours
de pénible séparation, expriment à toutes
les personnes qui les ont entourés leur
reconnaissance et leurs sincères remercie-
ments.
Savagnier, mars 1972.

La famille de

Madame Jeanne-Marguerite GABEREL

profondément touchée des nombreux témoi-
gnages de sympathie reçus à l'occasion de
son deuil, remercie sincèrement toutes les
personnes qui y ont pris part, par leur pré-
sence, leur message, ou leur envoi de
fleurs.
Savagnier, mars 1972.

Dans l'impossibilité de répondre à toutes
les personnes qui ont pris part à sa
grande épreuve, la famille de

Madame Jules LESEGRETAIN

profondément émue de tous les témoigna-
ges de réconfortante sympathie reçus,
exprime ses sentiments de gratitude à
tous ceux qui l'ont entourée, et les remer-
cie de leur présence, leur message de
condoléances, leur envol de fleurs.
Neuchâtel, mars 1972.

Très touchée des témoignages de sympa-
thie reçus lors de son grand deuil, la fa-
mille de

Mademoiselle Germaine HUMBERT

exprime ses remerciements à toutes les
personnes qui l'ont entourée. Leur présen-
ce, leurs messages ou leurs envols de
fleurs lui ont été un précieux réconfort.

Très touchée des innombrables marques de
sympathie, d'affection et d'amitié qui lui
ont été témoignées, et dans l'impossibilité
de répondre personnellement à chacun, la
famille de

Monsieur Roland RIBAUX

remercie toutes les personnes qui ont pris
part à son grand deuil par leurs envols de
fleurs, leurs dons et leurs messages, lui
apportant ainsi un réconfort précieux.
Bevaix, mars 1972.

Monsieur et Madame Rudolf-Dietrich-
Courvoisier et leurs enfants , à Kôniz :

Monsieur et Madame Marcel Dietrich-
Aebi , et leur petit Bruno , à Ostermun-
digen ;

Annette Dietrich, à Kôniz ;
Monsieur et Madame Eric Courvoisier-

Vermenot et leurs enfants Anne et Phi-
lippe, à Boudry ;

Monsieu- et Madame Henri Udriet-Cour-
voisier et leurs enfants, à Neuchâtel ;

Monsieur René Aubée-Courvoisier et ses
enfants , à Boudry ;

Monsieur et Madame André Perrenoud ,
à Clarens ;

Mademoiselle Rolande Jaquemet, à Bou-
dry ;

Monsieur et Madame Jules Monney, à
Boudry, leurs enfants et petits-enfants ;

Madame Samuel Jaquemet , à Boudry, ses
enfants , petits-enfants et arrière-petits-en-
fants ;

les familles parentes et alliées ,
ont la douleur de faire part du décès de

Monsieur

Marcel COURVOISIER
leur cher papa , grand-papa , arrière-grand-
papa , frère , beau-frère, oncle, cousin , par-
rain , parent et ami, que Dieu a rappelé à
Lui subitement , dan s sa 74me année.

2017 Boudry, le 12 mars 1972.
(Vermondins 17)

Veillez et priez, car vous ne savez
ni le jour ni l'heure où le Seigneur
viendra.

Mat. 25 : 13.
L'enterrement aura lieu mercredi 15 mars.
Culte au temple, à 14 heures.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

I Réception des ordres: Jusqu'à 22 heures I
i Fr. 2,40 par millimètre do hauteur j

LA ROBELLA
2115 BUTTES
Exceptionnelles conditions

d'enneigement
Toutes les installations
fonctionnent
Renseignements : tél. (038) 61 15 24.



Ce serait un grave danger pour les femmes

La Société neuchâteloise de médecine s'élève contre
l'initiative sur la décriminalisation de l'avortement :

A la demande de la Société neuchâteloise
de médecine, nous publions ci-après le com-
muniqué qu'elle a rédigé sur le sujet de
l'avortement (les intertitres ont été ajoutés
par la FAN) :

Ces dernières années, le problème de
l'avortement est devenu l'un des sujets de
discussion les plus fréquents et les plus
passionnés ; des opinions profondément
divergentes ne manquent pas de se
manifester. Certains souhaitent aboutir à
une solution entièrement libérales, d'autres
au contraire entendent mettre des barrières
sévères à la pratique de l'interruption de
grossesse.

Les médecins sont évidemment
directement concernés par ce problème. La
Société neuchâteloise de médecine s'est
longuement penchée sur cette question pour
tenter d'exprimer en quelques lignes, qui
n'ont pas la prétention de traiter exhaustive-
ment le problème , l'opinion de 95 % des
médecins,

Avant toute chose, il 'agit de savoir de
quoi l'on parle lorsqu 'on utilise les termes
vie et avortement.

D'après la conception prédominante en
biologie moderne, la vie est issue de la
rencontre de deux cellules germinales. Cette
union va donner naissance à un œuf qui
possède déjà son patrimoine héréditaire
complet. Biologiquement donc, la vie naît
dès la fécondation et non pas dans les
jours ou les mois qui suivent les relations
sexuelles.

PROTÉGER LA VIE
Quant à l'avortement, il consiste dans

l' expulsion de l'embryon qui s'est développé
à partir de l'œuf ; il va donc de soi que
l'interruption de la grossesse supprime la vie
définie plus haut.

Le rôle du médecin a depuis toujours été
de protéger la vie ; ainsi le code de
déontologie de la SNM précise à son article
premier que « le respect de la vie et de la
personne humaine constitue en toute
circonstance le devoir primordial du
médecin ». Ce texte a-t-il pour conséquence
que le médecin soit toujours opposé à
l' avortement ? Certes non. L'avortement va
à rencontre de l'idéal du médecin ; celui-ci
n'est pas enclin à pratiquer des avortements.
Mais entre deux maux, entre deux intérêts
opposés, le médecin pourra dans certaines
circonstances admettre de procéder à une
interruption de grossesse. Il se trouve, en
effet, quotidiennement confronté à des
situations particulières, souvent dramatiques.
Les motifs qui légitiment alors l'avortement
peuvent être d'ordre physique ou
psychologique ou au contraire d'ordre
social. Or, on sait que l'actuel code pénal
fédéral de 1942' a donné aux médecins la
possibilité de procéder à un avortement afin
<c d'écarter un danger impossible à détourner
autrement et menaçant la vie de la mère ou
menaçant sérieusement sa santé d'une
atteinte grave et permanente ». La notion de
santé utilisée par le législateur fédéral
concernait principalement, la question
physique, subsidiairement l'aspect psycholo-

gique. Or aujourd'hui , les cas d'ordre
social sont prédominants.

OPÉRATION PAYÉE
PAR LES CAISSES-MALADIE

D est notoire que dans notre canton , le
corps médical a jusqu 'ici appliqué et
interprété très largement la possiblité offerte
par l'articl e 120 CPS. Il admet , _ en effet ,
que la menace grave à la santé peut se
manifester sous des formes variées. Par
contre , on sait aussi que l'article 120
dépend étroitement des conceptions morales
de ceux qui y recourent et qu 'au surplus les
règlements d'application sont laissés aux
législateurs cantonaux. La pratique suisse
est donc fort diverse d'un canton à l'autre,
elle est du même coup très arbitraire. En
effet , dans plusieurs cantons, l'article 120
est à ce point mal interprété qu 'il n'est
simplement pas appliqué du tout. Cet état
de fait a donné lieu à des critiques
justifiées. Au plan financier , le système
actuel a subi également des attaques. Il est
ici erroné d'affirmer que seuls les gens de
condition aisée peuvent obtenir une
interruption de grossesse. Actuellement , 86 %
de la population neuchâteloise est assurée
auprès des caisses-maladie. Or, l' acte
chirurgical de l'avortement et l'hospitalisa-
tion qu'il nécessite sont pris en charge par
les caisses-maladie.

ET SI UN TIERS, NON-MÉDECIN...
En conséquence, le corps médical

neuchâtelois estime que l'article 120 est une

solution qui sans être idéale , est " défendable
actuellement dans la mesure où elle serait
interprétée et appliquée d'une manière aussi
libérale ¦ que dans notre canton et de façon
uniforme sur l'ensemble du territoire suisse.
Les médecins estiments au surplus que la
personnalité de la femme devrait être plus
sérieusement prise en considération en
raison du rôle déterminant qu 'elle joue dans
la société moderne. II convient aussi de ne
pas oublier que la femme doit encore
consacrer à l'éducation de ses enfants une
part importante de sa vie , parfois au
détriment d'investissement personnel . On
pourrait obtenir des résultats plus satisfai-
sants en créant dans chaque canton , ainsi
que cela a déjà été vu, des commissions
chargées d'examiner sérieusement et rapi-
dement les demandes d'interruption tde gros-
sesse.

L'initiative dite pour la décriminalisation
de l'avortement va beaucoup plus loin. Elle
ne demande pas que l' article 120 CPS soit
appliqué uniformément , elle exige sa
suppression pure et simple et avec elle la
radiation des articles 118 et 119 du code
pénal qui répriment l'avortement commis
par la mère sur elle-même , et l'avortement
commis par un tiers non-médecin. Cette
initiative , si elle était acceptée, ne
manquarait pas de créer une lacune
juridique grave. Dans la mesure où les
autres dispositions légales (lésions
corporelles du code pénal suisse ou lois
cantonales sur l'exercice des professions

médicales) ne punissent pas ou de manière
ridiculement légère celui qui , n'étant pas
médecin commet un avortement avec le
consentement de la mère. Il est certain que
l'acceptation de l'initiative créerait un grave
danger pour les femmes.

CENTRE EUROPÉEN
DE L'AVORTEMENT

Au surplus , on doit s'attendre en cas de
libéralisation totale de l'avortement à un
afflux considérable de demandes provenant
de: femmes domiciliées à l'étranger, car les
législations et la pratique de certains pays
voisins dont la France sont éminemment
restrictives. On peut véritablement se
demander si la Suisse que l'on considère
comme une terre d'accueil, doit devenir le
centre européen de l'avortement.

On n'oubliera pas non plus que les
médecins et le personnel infirmier
n'accepteraient certainement pas de
pratiquer en grand nombre des avorte-
ments. Cet acte chirurgical reste grave et
sérieux ; il n'est pratiqué qu'à contrecœur
par le corps médical.

Enfin , le corps médical rappelle que le
problème de l'interruption de grossesse est
intimement lié à celui de la contraception.
On ne peut parler de l'un sans évoquer
l'autre. Trop souvent des femmes de tous
les milieux se trouvent en face de grossesse
indésirée qu 'une contraception bien
appliquée aurait évitée.

Société neuchâteloise de médecine

Mars, mois des examens pour les apprentis

Les travaux remis par les candidats au titre de mécanicien de préci-
sion ont été jaugés et taxés par les membres de la commission
d'examen, les experts et les chefs de centres d'examens, réunis à

l'Ecole technique de Neuchâtel.
. . (Avipress - J.-P. Baillod)

Si l'année scolaire est dite longue
pour les élèves des écoles primaires et
secondaires de Neuchâtel, puisque, com-
mencée au printemps 1971, elle ne
s'achèvera qu'au mois de juillet 1972, les
cours se termineront très prochainement
pour les apprentis.

Des centaines d'entre eux sont ac-
tuellement en pleine période d'examens
et, dans quelques jours déjà , ils franchi-
ront le pas important qui sépare la vie
de l'apprenti de celle d'ouvrier.

Entre les travaux d' examen et la
remise de diplôme ou de certificat se
déroule une période qui semble souvent
longue lorsque le résultat est incertain.
Il faut  en effet donner le temps aux ex-
perts de contrôler les travaux et de les
estimer !

Pendant un jour et demi, une tren-
taine de personnes se sont réunies dans
un laboratoire de l'Ecole technique de
Neuchâtel pour examiner les travaux
d'examen remis par 150 candidats au
titre de mécanicien de précision.

Les apprentis, qu'ils aient entrepris
leur quatre ans de stage dans l'indus-

trie ou dans une école de métier, ont
eu à préparer les mêmes travaux : tour-
nage, fraisage , limage, montage, ajustage
et grattage. Les examens se sont dé-
roulés dans six centres répartis dans le
canton.

Le jaugeage et la taxation de toutes
les pièces ont été l'œuvre des membres
de la commission d' examens, des experts
et des chefs des centres d' examens. Si
le nombre des candidats est élevé , c'est
que le tiers d' entre eux environ se sont
présentés aux examens finals en vertu
de l'article No 30 de la loi qui permet
à des ouvriers non-possesseurs de cer-
tificat de se présenter à ces examens
finals , pour autant qu 'ils comptent plu-
sieurs années d' expérience et prouvent
leur capacité p rofessionnelle et leurs
connaissances tant en pratique, en tech-
nologie qu'en dessin .

Les candidats au titre de mécaniciens
de précision connaîtront les résultats de
leurs examens au cours d'une céré-
monie qui aura lieu samedi matin à la
Chaux-de-Fonds.

RWS

LES « INITIATEURS » CONTRE LA FAN :
JUGEMENT A QUINZAINE

AU TRIBUNAL DE POLICE

Le tribunal de police a siégé, hier , sous
la présidence de M. A. Bauer , assisté de
M. S. Gern, remplissant les fonctions de
greffier.

M. Robert Aeschelmann (R.A.), directeur
de la FAN, a fait paraître en date du 11
octobre 1971 un article en première page
intitulé « Le complot ». Il entendait dénon-
cer l'« erreur » du comité d'initiative popu-
laire fédérale concernant la décriminalisation
de l'avortement. R.A. pense en effet que
les membres du comité de l'initiative négli-
gent l'aspect politique du problème au sens
le plus large du terme. Les membres de ce
comité, se référant à certains passages pré-
cis de cet article ont déposé plainte pénale
pour calomnie, diffamation et injures. Une
première audience eut lieu le 18 janvier.
Mme Gabus , une des plaignantes , a prétendu
hier que le journal n'avait pas jugé bon de

faire paraître le texte de l'initiative ainsi
que les informations de fond relatives à ce
problème , jusqu 'au jour où M. Ludwig von
Moos s'y opposa fermement.

Elle reconnaît toutefois que la liberté
d'opinion existe et que c'est le droit légi-
time de R.A. d'être adversaire de l'ini-
tiative. Mais ce que Mme Gabus lui repro-
che, c'est de s'être borné à attaquer les
membres du comité dans leur honneur
et leur sincérité personnelle.

Me Maurice Favre, plaignant également ,
souligne quant à lui que même si la
presse critique l'opinion publique, elle
devrait faire en sorte de ne pas porter
atteinte à l'honneur. Les griefs que formule
R.A. dans son articl e sont selon Me Favre
des griefs habituels :

— Mise en danger de la protection due
à l'homme ;

— Mise en danger de la famille ;
—¦ Mise en danger de la démocratie.
A cela s'ajoute un grief nouveau :

inspiration puisée à l'étranger. Jusque-là ,
le plaignant accepte ces réprobations, mais,
dit-il , il y a manière quant à leur expression. Il
estime que l'intention de R.A. est malveil-
lante, par le fait notamment qu 'il prête au
comité d'initiative l'intention de vouloir
détruire la famille et instaurer un régime
anti-démocratique. M. André Sandoz plai-
gnant lui aussi , reproche à la FAN de
n'avoir pas respecté la règle du jeu et de
manquer d'objectivité dans son information.

Dans sa plaidoirie , le défenseur de R. A.
fait valoir ses abondants moyens de preuves.
Il pense que les plaignants sont atteints
du délire de la persécution et qu'ils
se sentent attaqués, alors qu'il n'en est
rien. «,Vous êtes, leur dit-il , les partisans
aveuglée d'une initiative dont vous ne sen-;
tez pas le danger. R. A. a immédiatement,
quant à lui , lancé un cri d'alarme. » Pour
l'article qu'il a écrit, on aurait dû, dit
le défenseur , féliciter la FAN. Pour bien
mettre à jour cette notion de danger, la
défense cite quantité de textes qui tous
flétrissent l'avortement libre. Elle montre
d'autre part que les femmes écrivains qui
défendent l'avortement , telles Simone de
Beauvoir , Marguerite Duras ou Violette
Leduc, lancent ainsi un véritable défi
gauchiste , menaçant de destruction la fa-
mille. Le défenseur souligne qu'au Grand
conseil neuchâtelois , en décembre dernier ,
l'unanimité était loin d'être réalisée pour
l'adoption du fameux décret et qu'il s'en
est fallu de quelques conseillers absents
ce jour-là pour que l'issue du vote soit
toute différente. La défense démontre en
outre, avec force preuves à l'appui le
caractère international des attaques ayant
pour but la destruction de la famille, base
de la société libérale. Elle ' décrit le rôle
dirigeant que jouent dans ce sens, depuis
des décennies, les pays communistes, URSS
en tête.

Elle termine en mettant en lumière d'au-
tres dangers encore d'ordre physique ceux-
là : même si l'avortement est pratiqué par
un médecin expérimenté, ses conséquences
peuvent être funestes.

Le jugement sera rendu à quinzaine.
J.-F. G.

Des le mois d avril, les automates
des TN seront allergiques à l'argent

Les 29 distributeurs ' automatiques de
billets mis en service par les tramways
neuchâtelois depuis près d'une année vont
subir une petite opération. A la fin du
mois, ils refuseront les pièces en argent
de 50 c. et de 1 fr. frappées en 1967 et
antérieurement encore en circulation , mais
qui ne seront plus acceptées sur le mar-
ché de la monnaie courante , ainsi qu'en
a décidé la Confédération. Seules les nou-
velles pièces, faites d'un autre alliage se-
ront acceptées par ces automates qui se-
ront aptes à faire la différence ! Inutile
donc — avis aux amateurs — d'essayer
de refiler la mauvaise pièce à la compagnie
des trams et trolleybus dès le 1er avril
prochain !

La maison chaux-de-fonnière qui a cons-
truit ces machines va envoyer son équipe
de mécaniciens au chef-lieu pour apporter
la modification nécessaire.

MONNAIE, PLEASE !
L'introduction de ces automates en ville

et dans les environs a permis à la direc-

tion de cette compagnie , désormais étati-
sée et intercommunalisée , de rationaliser
ses services , de gagner du temps dans le
chargement et le déchargement des vé-
hicules afin de tenir l'horaire et de rester
concurrentielle. Surtout à un moment où,
aussi bien la densité du trafic urbain , que
les nouveaux feux de circulation n'arran-
gent pas les choses.

Evidemment , pour que cette rationalisa-
tion soit effective , il faut que l'usager soit
muni en tout temps de monnaie afin de
tirer son billet à l'automate . A cet égard ,
certains kiosques à journaux , situés près
des haltes de trolleybus, font office , bien
malgré eux , de distributeurs de monnaie
et les TN savent que cette collaboration
née d'un usage nouveau diminuera quand
ce dernier se sera vraimen t popularisé.

L'année en cours verra la pose de 20
nouveaux automates sur les lignes 6 et
8 surtout , mais aussi 1, 2 et 7. La poli-
tique des TN dans ce domaine fut d'au-
tomatiser en premier lieu les lignes 6 et
8 qui ont le plus de difficultés à tenir

Voilà comment l'asphalte est
« agressé » par les pneus à clous,
ici à la rue des Bercles à Neu-
châtel...

l'horaire. Sans parler des courants de cir-
culation , les trolleybus de ces deux lignes
Parcs-Valangines-Alpes et Gare doivent af-
fronter plusieurs fois la signalisation lumi-
neuse ce qui n'est en tout cas pas fait
pour accélérer le trafic des transports en
commun !

PORTES AUTOMATIQUES
Quand apparurent les premiers véhicules

dotés de portes se fermant automatiquement,
il y eut pas mal d'incidents , des voyageurs
se trouvant coincés, d'autres y laissant leur
paire de lunettes , le plus grand nombre
n'éprouvant qu'une frousse bien passagère.

Aujourd'hui , le système ne fait presque
plus de « victimes » et l'on voit fréquem-
ment des voyageurs , parfois fort jeunes,
aider les handicapés ou les clients char-
gés, en multipliant les impulsions de 4
secondes qui tiennent ouvertes les portes ,
par simple pression sur le bouton adéquat.

1 %c DE FRAUDE
Les passagers clandestins ne sont pas

nombreux sur le réseau neuchâtelois. Ils
ne représentent que 1 pour mille des usa-
gers contrôlés. En effet , entre le 4 et le
10 mars derniers , 10.042 voyageurs soit
1486 par jour , durent exhiber leur titre
de transport et il n'y en eut que 9 à
essayer de voyager à l'œil. Certains cas se
sont liquidés par une amende , d'autres fi-
rent l'objet de plainte pénale. Le tribunal
eut à traiter deux cas, en 1971.

La moyenne des fraudeurs — 1 %o —
est légèrement inférieure à celle constatée
sur d'autres réseaux.

CHANGEMENT DE MARQUE
Par suite de la nouvelle structure de

cette compagnie qui . était une conséquence
du rachat par les communautés publiques
— Etat , Ville de Neuchâtel et communes
reliées au réseau — la raison sociale a
été modifiée et ce changement a été agréé
par l'Office fédéral des Transports.

La Compagnie des transports en com-
mun de Neuchâtel et environs remplace
désormais l'ancienne appellation. Le sigle
TN demeure.

G. Mt
_ — .

Fillette imprudente
renversée par une auto

Vers dix heures , la petite Valérie Natali ,
âgée de 4 ans, domiciliée à Neuchâtel , s'est
élancée sur la chaussée entre deux voitures
stationnées , juste devant le véhicule conduit
par M. Claude Langel , de Neuchâtel , qui
n'a pu l'éviter, à la rue Louis-d'Orléans. La
petite a été tr 'nsportée à l'hôpital de la
Providence , souffrant d'une commotion, de
plaies au cuir chevelu et de blessures
diverses.

Priorité...
A 12 h 50, alors qu'il roulait rue de la

Balance, M- C. E., de Peseux, n'a pas
accordé la priorité au véhicule de M. A. F.,
de Neuchâtel , à l'intersection de cette rue
avec celle de l'Evole. Dégâts matériels.

Les pneus à clous: une question de bon sens
À LA FIN DE L'HIVER LA FACTURE EST LOURDE !

Les automobilistes le savent : ils avaient
jusqu 'à ce jour , 15 mars, pour abandonner
leurs pneus à clous au profit de pneus
plus adaptés aux conditions climatiques du
pays. Des pneus à clous qui auront d'ail-
leurs fait abondamment parler d'eux cet
hiver ! Les cris d'alarme, les interpellations
ont été nombreux et l'on a souvent dit ,
ici même, les méfaits de ces quatre pré-
cautions la plupart du temps inutiles.

Il est bon de savoir que cet usage du
pneu à clous nous vient des pays nor-
diques où les routes restent bien souvent
glacées tout au long de l'hiver. A cela
s'ajoute que la faible densité de circula-
tion ne justifie pas, comme en Suisse, l'usa-
ge des sels à dégeler ni même du sable.
On établit même dans ces pays des pistes
balisées à l'usage des automobilistes — où
la vitesse est toutefois limitée à 30 km/h
— sur les nombreux lacs et points d'eau
gelés. On comprend que, dans de sembla-
bles conditions , un équipement spécialement
adapté puisse rendre le meilleur des ser-
vices.

Fort de ces expériences, les gens de
publicité se sont efforcés, avec le succès
que l'on connaît , à faire vendre le pneu
à clous dans nos pays, en arguant d'une
plus grande sécurité. C'est ainsi qu'il s'est
vite répandu en Europe, avec pour consé-
quence les dégâts que l'on connaît. En
Allemagne, par exemple où la situation est
à cet égard catastrophique , c'est une moyen-
ne de 3,5 tonnes de poussière que l'on
recueille par hiver et par kilomètre...

PLUS DE DEUX MILLIONS
DE FRANCS DE DÉGÂTS

Afin de savoir plus précisément ce qu 'il
en est en Suisse et plus particulièrement
dans le canton , nous nous sommes adressés
à M. Jean-Daniel Dupuis , ingénieur can-
tonal au service des ponts et chaussées.
Selon son estimation , 65 à 80 % des con-
ducteurs neuchâtelois s'équipent en pneus
à clous l'hiver venu , alors qu'en 1967, on
n 'en comptait que 30 %. En augmentation

constante également , les dégâts occasionnés
par ces véhicules ! C'est ainsi que la plu-
part des revêtements de nos routes qui
duraient de 12 à 15 ans, il y a .  peu ,
voient leur existence ramenée de deux à
cinq ans. Ce qui représente , bien sûr , des
frais de réfection de plus en plus élevés.

C'est ainsi que , selon M. Dupuis, on
estime à plus d'un million et demi de
francs les dégâts occasionnés dans notre
canton , à l'extérieur des localités , par ces
pneus , soit environ 1 franc de dégât par
mètre carré et par hiver. Pour l'ensemble
du canton , localités comprises , on dépasse
ainsi largement les deux millions. A titre
de comparaison , on compte quatre à cinq
millions de francs de dégâts pour le can-
ton de Berne et dix millions pour celui
de Vaud. Il y a deux ans le chiffre des
dégâts causés dans la totalité du pays par
les pneus à clous dépassait largement les
50 millions.

INTERDICTION ?
L'Etat s'est, bien sûr , préoccupé de cette

situation et a tenté de limiter , ainsi que
nos pays voisins , l'importance de ces dé-
gâts , d' ailleurs sans grand succès. En par-
ticulier , la limitation de vitesse à 90 km/h
n 'a guère dissuadé les conducteurs de s'équi-
per de pneus à clous. Sans envisager l'in-
terdiction pure et simple de ces pneus qui
peuvent être très efficaces en certaines cir-
constances bien particulières , n'y a-t-il pas
d'autres mesures à prendre ?

Il serait ainsi souhaitable que , par une
information constante , on invite les auto-
mobilistes qui n'utilisent pas leur véhicule
pour des motifs professionnels à se passer
de ces pneus. Pour les sports d'hiver , par
exemple , un bon jeu de chaînes ainsi que
quatre pneus à neige suffisent à garantir
une bonne sécurité. Peut-être même con-
viendrait-il d'interdire les pneus à clous à
tout automobiliste domicilié en dessous de
1000 mètres avec possibilité de dérogation
pour certaines professions ? Quant à taxer

les possesseurs de véhicules équipés de
pneus à clous, comme certains l'ont suggéré,
c'est une mesure qui n'est pas souhaitable
et qui se révélerait même parfois tout à
fait  injuste.

On peut également , et les ponts et chaus-
sées s'y emploient , améliorer la capacité de
résistance des revêtements de nos routes.
S'il est vrai que l'on constate moins de
dégâts sur les pistes de béton , celles-ci ne
constituent pas pour autant la bonne solu-
tion , car il s'y forme tout de même de
larges ornières d'un à deux centimètres qui,
en cas de pluie , aggravent le phénomène
dit d'aquaplanning.

Il semble pourtant qu'en tout cela le
bon sens devrait l'emporter : les pneus à
clous ne sont pas dans nos régions indis-
pensables, et constituent , par ailleurs , un fac-
teur important de pollution et contribuent
largement à la dégradation du réseau rou-
tier. Les automobilistes — qui sont éga-
lement des contribuables — devraient s'en
souvenir.

S. Sch.

COLOMBIER

Lest candidats radicaux
sont désignés

(c) Le parti radical de Colombier a tenu
son assemblée générale. A l'ordre du jour
figurait notamment la présentation des can-
didats pour les prochaines élections qui sont
au nombre de 21. Les 15 anciens sont : M.
André Barmettler , agent général d'assuran-
ces, MM. Bernard Baroni , ingénieur , Emile
Champène, contremaître, Jean-Claude
Kettiger , horticulteur , Paul Kiefer, adminis-
teur-délégué, Jean-Pierre Kohl i, directeur ,
Jean Luy, fonctionnaire DMF, Philippe
Messey, directeur , Raymond Montandon ,
ingénieur civil , Henry Quartier, architecte,
Jacques Romanens , mandataire commercial ,
Joseph Scheidegger, sous-directeur, Eugène
Singer, ingénieur , René Strohhecker , prési-
dent de commune et M. Olivier Béguin,
conseiller communal. Les nouveaux candi-
dats sont : MMes Violette Germanier,
maîtresse ménagère, Cécile Grossen, ména-
gère, MM. Biaise Galland, avocat , Paul-
Henri Lorimier, chef de service, Jean-Michel
Poirier , dessinateur en architecture et André
Schenker , expert-comptable.

La « Chaîne du troisième âge »
s'allonge encore

La Chaîne du troisième âge con-
tinue de s'allonger, et le 10 mars,
avec les dons de Mme B. Burgat,
Sauges (10 fr.) et d'une personne du
troisième âge (10 fr.) la somme ré-
servée à aider quelques personnes
âgées, atteignait 22.178 francs.

Avec les dons de Mme Delévaux,

de Peseux (20 frJ, et deux dons
anonymes de Neuchâtel et Bâle, l'un
DE 10 fr., l'autre de 100 fr., c'était
lundi la somme de 22.308 fr. qui
était réunie.

Hier la liste des dons reçus au
compte de chèques postal 20-1888 à
Neuchâtel était la suivante : Report

du 13 mars 22.308 fr. ; A.N. Neuchâ-
tel , 5 fr. ; anonyme, Neuchâtel, 20 fr.;
anonyme, Neuchâtel, 20 fr. ; Mme
H.A. Neuchâtel, 20 fr. ; A.B. Cortail
lod, 10 fr. ; anonyme, Cressier 10 fr. ;
anonyme, Hauterive, 20 fr. ; anony-
me, Couvet 100 fr.

Total 22.513 francs.

Toujours les
parcages abusifs...
• EN dépit de l'interdiction de

stationner aux abords de l'hôtel
DuPeyrou. nombre d'automobilistes ne
se soucient guère de violer cette mesure
allant même jusqu 'à déplacer les disques
de signalisation apposés à cet endroit.
Ce parcage abusif , alors que l'un des
plus beaux bâtiments de la ville est
actuellement l'objet d'une coûteuse
restauration , ne saurait être plus
longtemps toléré en raison de la
salissure rapide des façades par les gaz
d'échappement.

La police, qui procédera désormais à
de fréquents contrôles, se verra
contrainte de sévir à l'égard des
conducteurs fautifs. Elle en fera de
même à l'égard des usagers qui laissent
leurs véhicules en stationnement entre la
grille d'entrée et les escaliers donnant
accès au jardin de l'hôtel DuPeyrou.

Un bon bateau
pour la police

des ports
• DURANT la saison 1971, le service

de la police des ports a utilisé un canot
pneumatique « Zodiac », pour ses
interventions en matière de lutte contre
les épandages d'hydrocarbures notam-
ment.

Si, à l'usage , ce canot s'est révélé fort
utile, on a dû souvent déplorer sa
construction relativement délicate. En
effet , il a fallu le réparer plus d'une fois
et même l'envoyer en usine pour assurer
son étanchéité. Par ailleurs , à quelques
reprises , des hommes non accoutumés à
ce genre d'embarcation ont couru le
risque de passer par-dessus bord lors de
certaines interventions. Pour ces motifs ,
il a été décidé de remplacer ce canot
par un nouveau bateau du type
« Boston » avec coque en matière
plastique et rambarde à l'avant assurant
une parfaite sécurité du personnel. Cette
embarcation , qui vient d'être livrée, a
été dotée du moteur de 40 CV repris du
« Zodiac », ce qui lui permet d'atteindre
la vitesse de 50 km/h. Elle est équipée
d'un projecteur dont le faisceau porte à
500 mètres.

Encore des
échafaudages...

9 AU début de cette semaine a débuté
le montage de l'éch afaudage nécessaire à
la réfection de la façade nord de l'école
des Terreaux-sud.

Les travaux de ravalement , exécutés
conjointement avec la remise en état de
la toiture et des fenêtres, dureront
vraisemblablement jusqu 'à la fin de
l'année.

WILLE
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Entre le 13 mars à 19 h 40 et le 14 à
7 h 45, une Fiat 125, de couleur blanche ,
NE 2197, a disparu de son emplacement de
parcage au Nid-du-Crô. Tout renseignement
au sujet de ce vol est à communiquer à la
police cantonale.

Voiture volée



rFW sRéception centrale :
Rue Saint-Maurice 4

Neuchâtel
Téléphone (038) 25 65 01

Compte de chèques postaux 20-178
Nos guichets sont ouverts au public
de 8 heures à midi et do 13 h 45
à 18 h 10, saut le samedi.

Tous nos bureaux peuvent être atteints
par téléphone de 7 h 30 à 12 heures
et de 13 h 45 à 18 heures. En dehors
de ces heures, une permanence est
ouverte, du dimanche au vendredi soir
de 18 h à 24 h. La rédaction
répond ensuite aux appels jusqu'à
2 heures.

Délai de réception
de la publicité :

Annonces
Les annonces reçues l'avant-veille à
17 heures peuvent paraître le surlen-
demain. Pour le numéro du lundi,
les grandes annonces doivent parvenir
à notre bureau le vendredi avant 9
heures et les petites annonces, le ven-
dredi jusqu'à 9 heures. Pour le mardi,
le lundi jusqu'à 8 h 15.

Avis de naissance
et avis mortuaires

Les avis de naissance et les avis
mortuaires sont reçus à notre bureau
jusqu'à 18 heures ; dès ce moment
et jusqu'à 22 jeures, ils peuvent être
glissés dans la boite aux lettres du
Journal située à la rue Saint-Maurice
4, dans le passage.

Réclames et avis tardifs
Les réclames doivent nous parvenir
Jusqu'à 15 heures. Passé ce délai et
jusqu'à 22 heures, nous n'acceptons
plus que des avis tardifs dont la hau-
teur est fixée au maximum à 50 mil-
limètres et de 50 millimètres pour
les réclames.

A louer à
Fontainemelon

appartement
4 chambres
tout confort ,
grand balcon,
dans
maison particulière.
chauffage général,
jardin d'agrément,
éventuellement
potager.
Libre dès le
1er juillet 1972 ou
pour date à convenir.
Tout compris, 350 fr.
mensuellement.
Tél. 53 25 59.
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DÉPARTEMENT DE JUSTICE ET POLICE

GENDARME RIE GENEVOIS E
AGENTES DE CIRCULATION

Y - Ŷ __\ ---j
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OFFRE EMPLOIS INTÉRESSANTS
ET VARIÉS

(
Veuillez me faire parvenir votre documentation ;
illustrée. H

j Nom : Prénom : 

Adresse : ¦

Lieu : I

ij A découper et à envoyer au

I 

COMMANDANT DE LA GENDARMERIE l
19, bd Carl-Vogt, 1205 GENÈVE

I _ _ -I

__\. SsrTB Ĥ S»
mÊaJS SE « -__ ,,,_

Hi 
¦¦' ¦ ¦ -- '_- ' W engage pour LA TREILLE

H ImH Éf ALIMENTATi0N

WÊ UNE CAISSIERE
¦Y],S .É» ainsi que

W ONE UEHSE
KSI Stand fruits et légumes

W Prestations sociales d'une grande
_j fÊmB!ptt_ entreprise + taux d'épargne plus

®

" • "a* favorable pour le personnel COOP. ,.

Faire offres à la Direction des
Grands Magasins.
Treille 4, tél. (038) 24 02 02,
2000 Neuchâtel

LOOPING
RÉVEILS ET PENDULETTES

cherche, pour son départemen t « vente suisse »,

EMPLOYÉ (E) DE BUREAU
sachant le français et l'allemand. Travail varié et
indépendant. Place stable.

Date d'entrée : début mai 1972.
Adresser offres ou se présenter chez :

LOOPING S.A., manufacture de réveils et pendulet- j
tes, rue de la Gare 5 A, 2035 Corcelles.

Tél. (038) 317733.

Couple sérieux, sans enfants,
cherche, pour début juin,

appartement
de 2 ou 3 pièces

à Neuchâtel ou aux environs
immédiats.
Faire offre par téléphone au
numéro 25 26 72.

On cherche à louer

appartement
de 4 1lz ou
5 pièces
confort , à Neuchâtel
ou aux environs.
Adresser offres écri-
tes à GZ 660 au
bureau du Journal.

5̂ 4 5̂  î  S^J S^i J\v4

AU LOUVRE
¦ lUCKllU

cherche

1 garage
au centre de la ville.

Tél. 25 30 13.

LE LANDERON

Famille cherche,
pour le 1er avril 1972
ou date à convenir,

chambre
non
meublée
avec cuisine,
bain (douche),
de préférence
à proximité du lac,
avec vue.

Adresser offres sou»
chiffre OFA 4300 A,
à Orell FOssIl S.A.,
agence de publicité,
case postale,
4001 Baie.

un u-nercne a louer un apparte-
ment meublé de 2 à 4 pièces,
dans les environs de Neuchâtel,
tout de suite ou pour date à
convenir.
Faire offres sous chiffres JC 663
au bureau du Journal.

Pour raison de
santé, à louer pour
le 24 avril 1972,
dans un quartier
tranquille de Peseux,
un bel

appartement
moderne de 3
chambres, hall
habitable, cuisine,
salle de bains,
à un couple dans la
cinquantaine au
moins, dont l'épouse
ne travaille pas et
qui se chargerait du
service de

conciergerie
dans deux petits
immeubles. Loyer
180 fr. y compris
les charges.
Heures de ménage
chez les locataires
payées en plus.
Faire offres, en
Indiquant l'âge,
la profession de
l'époux et le nombre
de personnes,
à la case
postale 646, à
2001 Neuchâtel.

r 1
Nous offrons, à Neuchâtel, de

magnifiques appartements
Situation dominante, très ensoleillée, aveo vue Imprenable, près du
centre et des écoles.

3 pièces - 71 m2 + balcon, cave et galetas : Fr. 94.000.—
4 pièces - 92 m2 + balcon, cave et galetas : Fr. 151.000.—
6 pièces - 142 m2 + balcon, cave et galetas : Fr. 222.000.—
CONFORT : ascenseur, cuisine complètement équipée, service de
conciergerie, jardins d'enfants et d'agrément.

FINANCEMENT BANCAIRE possible jusqu'à concurrence de 90 % du
prix.

C'est volontiers que nous vous donnerons tous les renseignements et
vous ferons visiter les lieux.

Paul CRETEGNY & CIE, NEUCHATEL, tél. 25 69 21.

L _\

A louer au centre de DEcPqr^Ë

dans centre commercial, une surface de

230 m au rez-de-chaussée
convenant spécialement pour bureau d'archi-
tecte ou d'inqénieur, cabinet médical ou atelier

à Fr. 130.- le m2
Au 1er sous-sol, entrepôt disponible, parking ,
souterrain à disposition.
Surface divisible au gré du preneur.

Faire offres sous chiffres PL 900814 à Publi-
citas, 1002 Lausanne.

A louer au Landeron, dès le 24
avril 1972,

appartements
tout confort

Cuisine agencée, tapis tendu.
Loyers mensuels, charges compri-
ses :
3 pièces de Fr. 445.— à Fr. 465.—
4 pièces de Fr. 575.— à Fr. 590.—

S'adresser à la gérance
Bruno Muller, Temple-Neuf 4,
Neuchâtel. Tél. 24 42 40.

A louer
dès le 24 mars 1972 :

locaux
à proximité de la ville, avec vitri-
nes, environ 260 m2 au rez-de-
chaussée et 200 m2 au sous-sol ;
dès le 24 juin 1972 :

locaux dans la boucle
à l'usage de bureaux : au 1er éta-
ge 4 chambres, cuisine et W.-C,
au 2me étage 3 chambres, cuisine,
salle de bains et W.-C. (ces
derniers locaux pourraient conve-
nir comme logement).

Adresser offres écrites à BP 627
au bureau du Journal.

A louer à Neuchâtel
_ . A louer à Peseux,appartement dès ie 4 avril 1972,

de 4 pièces studio
dès le 24 mars 1972. „, .
S'adresser à : s adresser à :
Fiduciaire Fiduciaire
Seller & Mayor. Sei,er & May°r-
Tél. (038) 24 59 59. m (03B) 24 59 59-

£W 
^Vous faites de la publici-

té ? pensez alors qu'une

PETITE ANNONCE
est toujours lue quand elle
paraît dans la -
FEUILLE D'AVIS
DE NEUCHATEL^_ r

Jém\^ Uf 2000
-*-" *Bv ç̂J _? -' HS™f]J __Wm%

1Il reste à louer sur plans pour fin 1973 début 1974 i ¦<
Hi

1700 m2 pour : |||

MAGASINS - EXPOSITIONS I
BOUTIQUES - BUREAUX I
ENTREPOTS i

Pour les appartements et boxes à voitures, Inscriptions dès le 1er
avril 1972. .. ;vl ____tttJH__tàs*màK»amii- H

ISSs
Prière de s'adresser à FIDUCIM S.A. 2034 PESEUX,
Grand-Rue 18. Tél. (038) 31 54 44. \m_

i |4&?3

A vendre, dans quartier tranquille,

% EI ' * L\ en 2 apparte'\t B i S\ men,s' con fo r t
W ; Ll U garage, splendide
w ¦ wm ¦»¦ jardin,

à Neuchâtel. Vue sur le lac et les Alpes

Ecrire sous chiffre DN 578 au bureau du
journal.

i Nous louons à Boudry, pour date à
convenir, local de 80 m2 pour

jardin d'enfants
Location annuelle : 6400 fr.

Adresser offres écrites à FX 648
au bureau du Journal.

A louer
à la route des Graviers, Auvernier,

garages
Prix de location : Fr. 65.— par
mois.

I S'adresser à: Fidimmobil S.A.
Saint-Honoré 2 - 2001 Neuchâtel.

ON CHERCHE A ACHETER poui
la construction d'une villa

1200-1500 m2
de terrain

bien situé, avec services publics
et vue. Région de la Côte, Auver-
nier, Cortaillod ou Neuchâtel.

Adresser offres écrites à AS 654
au bureau du Journal.

ENCHÈRES PUBLIQUES
Le greffier du tribunal du district de Neuchâtel vendra, par voie
d'enchères publiques,

LE JEUDI 16 mars 1972, dès 14 h 10
dans la grande salle du Casino de la Rotonde, à Neuchâtel, un
important lot de

TAPIS D'ORIENT
authentiques, noués à la main, de diverses dimensions, notamment
des pièces de :
Meched, Kachan, Tébriz, Afghan, Isfahan, Chiraz, Hamadan,
Bakthlar, Kirman, Afchar, Ghoum, Bouchara, Belouch, Abadeh,
Pakistan, Chine, ainsi que quelques pièces rares et anciennes de
Kazak, Kablstan et Turquie.

Conditions : paiement comptant , échutes réservées.
Exposition : Jeudi 16 mars 1972, de 13 h 30 à 14 h 10.

Le greffier du tribunal
W. BIANCHI

1

#R. 
Jobin

421731

offre à vendre
à proximité de

la Chaux-
de-Fonds
chalet
4 chambres,
grand confort,
cheminée, garage ;

la Tène
chalet
de plage, meublé ;

à l'est de
Neuchâtel
chalet
de 3 chambres,
habitable
toute l'année,
terrain de 2500 m2 ;

à
Saint-Aubin
maison
de 4 chambres,
et beau

magasin

Industrie de précision cherche,
dans la région de Neuchâtel,

soit un bâtiment
de 1500 m2

soit un terrain
de4000 m2
Ecrire sous chiffres P 900069,
PUBLICITAS, Neuchâtel.

Hl Ff DÉPARTEMENT
H I DES TRAVAUX PUBLICS

fc J Service des ponts
>H__J1IF et chaussées

Avis de déviation
du trafic

Les travaux de construction d'ouvrages
d'art sur le nouveau tracé de la route
nationale 5 rendront nécessaires des
déviations locales du trafic aux endroits
suivants, dès le merc redi 15 mars 1972 :
— à l'ouest du Landeron, sur la route

Cressier - le Landeron
— à Marin, à la hauteur de la rue des

Indiennes, sur la route Saint-Biaise -
Thielle (l'accès à la route cantonale
par la rue des Indiennes sera totale-
ment supprimé).

Les usagers de la route sont priés de
se conformer à la signalisation placée à
cet effet et aux instructions éventuelles
de la police.

L'Ingénieur cantonal

*WJSf% UNIVERSITÉ
S f I | DE NEUCHATEL
VCV,/ Faculté de Théologie

*a nft*
SOUTENANCE

DE THÈSE DE DOCTORAT
Mercredi 15 mars 1972, à 14 h 15

à l'Aula

SUJET DE LA THÈSE :

Promesse divine
et légende cultuelle

dans le cycle de Jacob
Une étude à propos de Genèse 28

Candidat : M. Albert de PURY
La séance est publique

Le doven : Pierre Barthel

j °
COH*\ UNIVERSITÉ DE

SÏ i  Pf* NEUCHATEL
"+  ̂W  ̂ Faoulté des lettres

Xĥ  AULA

Mercredi 15 mars 1972, à 10 heures

SOUTENANCE DE THÈSE
DE DOCTORAT

Sujet de la thèse :

La construction des échel-
les d'intérêts profession-
nels fondés sur les inven-
taires de préférences.
Candidat : M. FRANÇOIS STOLL
La séance est publique

Le doyen :
Marc EIGELDINGER

$àjj f& COMMUNE DE
|§É|P CORCELLES-CORMONDRÈCHE

Mise au concours d'un poste
d'AGENT DE POLICE

Traitement selon l'échelle des traitements des magistrats et
fonctionnaires de l'Etat.
Caisse de retraite. Semaine de 5 jours.
Entrée en fonction à convenir.
Tous les renseignements peuvent être demandés au bureau
communal, tél. 3113 65.
Les offres de service doivent être adressées au Conseil
communal Jusqu'au 30 mars 1972, avec la mention « Postula-
tion ».
Corcelles-Cormondrèche, le 10 mars 1972.

Conseil communal

COMMERÇANTS
Ne vous creusez pas la tête pour vos problèmes
de publicité. Nous avons pour les résoudre un

service à votre disposition.

A vendre, sur le territoire de Cres-
sier,

terrain
de 5000 m2 en zone industrielle.

Adresser offres écrites à KC 653
au bureau du Journal.

Terrains

pour villas à vendre:

1 parcelle de 888 m2
1 parcelle de 900 m2
1 parcelle de 1000 m2
1 parcelle de 1705 m2
Situation magnifique.
Lotissement
Colombier.
Adresser offres écri-
tes à BR 198 au
bureau du Journal.

Baux à loyer
en Tente an bureau

du journal

ACTIVIA
Bureau d'architecture et
constructions à forfait:

Au programme :
VILLAS par éléments préfabriqués.
Prix par élément terminé :
Fr. 35.000.—
Bâtiments administratifs. Prix par
élément terminé : 30.000 fr.
Fabriques. Prix par élément termi-
né : Fr. 28.000.—.
Pavillons scolaires. Prix par élé-
ment terminé : Fr. 24.000.—.
FABRIQUES. Prix par élément ter-
miné : Fr. 28.000.—.
Projets, devis sans engagement,
demandez Actlvla,
2003 Neuchâtel-Serrières.
Tél. (038) 31 55 44.

VALAIS
A vendre à NENDAZ-STATION, di-
rectement du constructeur,

APPARTEMENT
de 3 pièces

6 personnes, surface 80 m2, avec
balcon et pelouse de 90 m2 +
parking couvert.
S'adresser à Lucien DELEZE, en-
trepreneur, 1961 BASSE-NENDAZ.
Tél. (027) 4 51 62.

Crans-sur-Sierre et environs.
A vendre, de constructeur,

appartements et
studios

à partir de Fr. 40.000.—

chalet
y compris terrain à partir de
Fr. 55.000.—

aménagement intérieur
à partir de Fr. 5000.—

terrain
à partir de 8 fr. le m2.
Pour traiter : à partir de 30 %.
Tél. (027) 5 00 98.

RÉSIDENCE SUISSE
Vous pouvez devenir locataire ou pro-
priétaire de l'appartement de vos rêves.
C'est un Investissement sûr et rentable
dans une zone de vacances avec un
grand avenir. Maintenant autoroute pied
Mont-Blanc jusqu'à la Rivlera.
Studio dès 24.400.—
Appartements

dès 33.500.—
Villas dès 70.000.—
(prix clés en main. Facilités).
Tout confort , chauffage central, ascen-
seur , balcon, etc., 25 ans franchise
impôt immobilier.
Visite et voyage organisé le week-end et
à Pâques sur place.

Au bord de la mer,
près Alassio

Renseignements : INTER SERVICE
15, rue de la Cité, 1204 Genève.
Tél. (022) 25 32 11.



Si vous voulez une voiture qui
soit vraiment rapide et n'en ait pas
seulement l'air.
(Renault 16 TS: 1565 cm3, 87,5 ch, 165 km/h.)

Si vous voulez une voiture d'une
élégance fonctionnelle.
(Renault 16 TS : pas de chromes superflus, pas de décors pseudo-sportifs,
mais un compte-tours, des phares longue portée à iode, un dégivreur de lunette
arrière, des phares de recul.)

Si donc vous voulez une
authentique „ grande routière".
(Renault 16 TS: sièges-couchettes «longues distances», 4 roues
indépendantes, suspension à grand débattement, traction avant, pneus radiaux,
2 stabilisateurs antiroulis, freins à double circuit servo-assistés, disques à l'avant)

Si vous voulez une voiture
qui offre beaucoup de place et en
prenne peu.
CRenault 16 TS: coffre extensible de 350 à 1200 1, 5 portes, 5 places,
longueur 4,24 m, largeur 1,65 m.)

i i

Si, pour cette robuste voiture
de luxe, vous ne voulez pas payer un
„ prix de luxe".
(Renault 16 TS: robuste carrosserie tout-acier, 5 couches de traitement anticorrosion
et de peinture. Fr. 12 650.-. Sur demande : lève-glaces électrique, toit ouvrant électrique,
transmission automatique, Renault 16: à partir de Fr. 10650.-.)

Renault 16 TS. Raison et plaisir .
_______________ffi__&&5!j^^
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I Veuillez s.v.p. remplir ce coupon et nous l'envoyer. Nom: **AH I : j 
i D J'aimerais eue mieux informé sur la Renault 16 TS, Rue : \ % _ f % W

Ê
\___ _ \ A fl I I ^T| D Et sur le crédit Renault. NP/Localité: "̂  
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|

L
D J'aimerais essayer la Renault 16 TS sans engage- >-¦_ |H 1 lll §°B I 1 W POment Envoyer à Renault-Information, 8105 Regensdorf |TJ [ B—ff «Jl «flj !¦!

Mannequins L
réglables métalliques jfcwM

t e t  

sur pied " __W
CENTRE DE COUTURE «S

BERNINA 
^^L. CARRARD ^

Epancheurs 9 Neuchâtel i

D É M É N A G E M E NT S
Petits transports - Suisse et France

POLDI JAQUET
Neuchâtel Tél. 25 55 65

GELÉE ROYALE POLLEN
DIRECTEMENT DU PRODUCTEUR

Documentation gratuite sur demande à
CEDISA, 1022 CHAVANNES-RENENS

Tél. (021) 35 48 22

Ecriteaux en vente au bureau du journal
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HP y fies de vanoances L'Ile des amoureux - ¦» §¦

¦Ht ' du Sud du soleil j  ¦
¦SgJrlB 8 Jours de Genève 8 Jours de Genève B

¦S dès Fr. 370 -̂ dès Fr. 370 -̂ H
^WœGnv 15 Jours de Genève 15 Jours de Genève ¦

F̂ PH 
dès Fr. 470.—¦ dès Fr. 470.— ? »-'fe"=flr Jsg|jîBI î  > SElli

r ?_ lf _̂___ W"°' Ma*. Maroc dès Fr. 649.— lïïSrtii
'•̂ Mffi ^aa  ̂ Tunisie dès Fr. 498.— «IHîÉiÉiil

¦IB Algérie dès Fr. 607.— - §i«
B < y Madère dès Fr. 890.— \ §§§¦ '
HHu; Costa Dorada Costa del Sol , o $, H

||fiJP|§ j Vacances méditerrané- dès Fr. 462.— s ~Y_m IsHSKI
: ; i ennes sur les plages Iles Canaries 'M
plp -' '^ dorées de l'Espagne dès Fr. 495.— ,'. JÏ
S '; 8 Jours de Genève Yougoslavie M

;*| dès Fr. 456.— dès Fr. 345.— :;:'' P '
|f§ 15 Jours de Genève Grèce dès Fr. 495.— |P|
||| dès Fr. 539.— Rhodes dès Fr. 627.— ' |j||
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et 20 autres buts de vacances.
Demandez & votre agence de voyages airtour suisse notre nouveau ,

grand programme de vacances illustre.

airtour suisse
NEUCHÂTEL
Voyages & Transports S.A. Faubourg de l'Hôpital 5 25 80 44
Wagons-Lits/Cook Place Pury 1 24 41 51
Naturel S.A. Rue Saint-Honoré 2 24 28 28
TCS-Voyages Promenade-Noire 1 2415 31
Popularis Tours Rue de la Treille 4 24 02 02
AVY-Voyages Rue des Moulins 9 24 46 86

1 l'argent S
&§; tout de suite ||__ de Fr. 500.- â 2Cf000.- WÊ
SU ma
m confidentiel—discret m

Ha Je désire rf. Kg
f„ -Ê tout de suite en espèces. fflm
#?¦ Je rembourserai par mois environ Fr I

Y I Nom Prénom I

| • •Jj Profession Date de naissance ' I
jjj £j Etat civil Nationalité Rt?

§£1 Domicile (no postal) 1

ÊJ Rue No. I
'f:M Depuis quand à cette adresse JM
Hl Adresse précédente I
9r _ Pendant combien de temps I

•i'ij Employeur. mm
Y 1 (aucune demande de renseignements) *rf|j

MJ Depuis quand Salaire mensuel Fr K*s

^"-l Durée de l'emploi précédent IS

WM Revenu accessoire (épouse, etc.) par mois Fr._ Ê
IS Signature: Wm

>fi ** A plus de 670000 crédits jgjj

i If  ̂Banque Procrédit p
§Hj 2001 Neuchâtel, av. Rousseau 5 fej
SHl Tél. 038-24 63 63 £3
> I ouvert 08.00-12.15 et 13.45-18.00 S

A vendre ou à louer

Tél. (031) 44 10 81.
Heutschi Berne.

*if k
lj| \ \ \^fT-shirt à patte boutonnée, fin If

mm \̂ s"
 ̂ tricot 100% coton, dans 5 coloris $

j|| f "̂̂  vifs: jaune, rouge, bleu, marine H

¦¦'''''"¦''' Bl
T-shirt en coton interlock petites \ mm m

Jf 'y ' j  
¦ | Enregistreur à cassette, p \-"*~\ Y Y*i j  ff fonctionne à piles, alimentation M

1 1  ̂ " v. ; secteur iincorporée, microphone m
'N. ") / |̂

; avec commande à distance. il
7 I Garantie d'un an : ||

Sac sport, en plastique jaune ou \ \  mm Misrouge, souple, grande fermeture \ \m  ̂ maéclair, poche extérieure pour i \ wi T̂ êSJÊÊ 11
raquette de tennis: j _É___ \ mf. 19 pp ĵ
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Magasin de chaussures î

Le plus grand choix de modèles, à porter avec nos
supports plantaires et pour les pieds sensibles.

Ll | 11 Hl il Bottiers-orthopédistesUEarLHIiU KSMï*
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OUS 
rêvez de nouveaux rideaux pour le

•rv\e t>ouQu7s au% mf
\ ISÊÊmf salon ou la chambre à coucher? Vous

V3n Ĉl de covJ '̂ dvttéte 6̂ mW n avez ni le temps ni le cran de vous y
* .  , nres \es Pvus W mettre? Pas de soucis! En l'espace de

'̂- " ,t\Wu .., ,.. ......,: „,.„„„ ¦, quelques jours, vos fenêtres seront habillées à.. ^̂^̂ w^^.̂ iiW-
neuf grâce au «pret-à-poser» FISBA. \ 

¦ . ¦¦ ¦ ¦ ¦ .- ¦ . .. . -. .

varié, très moderne, et sa présentation ÊË__Êt ¦* ĵpjj l ̂̂W^^^"
v 

• rideaux parmi une
exclusive vous permet de choisir à tête Sr

N 
* <**Os' WâïBp?  ̂ collection réunissant les

reposée la teinte, la doublure et la façon. >|ËF M m̂ "l^'^t&M toutes dernières
Indiquez encore les mesures sur le sché- w_ f * SS ï'-¦ "3 '̂S^I créations,
ma accompagnant la commande...c 'est jjj > Jl !|iÉ9BBi Les plus beaux tissus

avec larges ourlets à points glis- S „ '" ^
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G. CORDEY
Ecluse 47 - 49 Tél. 25 34 27

HILDENBRAND
FERBLANTERIE

Saint-Nicolas 10
Tél. 25 66 86

I FRANÇOIS
Déménagements

Tél. 25 99 36 BU - *
Petits transports

VIT RERIE - MIR OITERI E
M. KAUFMANN

Tél. 25 22 77 NeuchStel

Toute l'optique
P. MIÉVILLE

Opticien ET"—WflHft I
Rue de la ^^̂ âfifeS^L. ^Place-d'Armes 6 Ĵ J

(Anciennement Rtf fel.dvJtapis Wyss) KSi SAS ¦¦¦
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Nurse
cherche emploi
chez pédiatre, dans
crèche privée
ou hôpital.

Adresser offres écri-
tes à FY 659 au
bureau du Journal.

Je cherche

traductions
anglais - français,
français - anglais.

Tél. 31 62 85,
le matin.

URGENT
Monsieur dans les 47 ans, cons-
ciencieux, cherche travail propre,
pas lourd, d'atelier, de bureau ou
photo, etc. Langues : français, al-
lemand.

Ecrire sous chiffres P 300160 N à
Publicitas, 2001 Neuchâtel.

Jeune Suisse
allemand avec
diplôme de fin
d'apprentissage et
une année
d'expérience
cherche place
comme
employé de
commerce
Région Neuchâtel.
Faire offres sous
chiffres OFA 3758 Zk
à Orell Fussli
Publicité S.A.,
case postale,
8022 ZURICH.

Sommelière
' •C'a!

cherche
des remplacements
sauf le dimanche
Tél. 25 66 92.

Jeune

vendeuse
cherche place intéressante dans
la branche alimentaire, à Neu-
châtel. Entrée 1er mal.
Faire offres à
Margareta Feldmann
Porzellanstrasse 6,
4S00 Langenthal

Jeune fille française, 22 ans, cher-
che emploi de

gouvernante
de maison et d'enfants. Référen-
ces : notions d'allemand.

Ecrire à :
DEKARZ, 11, rue de la Martinique,
(60) CREIL (France).

«J C U I IO

employée de bureau
17 ans, de langue maternelle alle-
mande, ayant fréquenté les écoles
françaises, aimant les chiffres, la
comptabilité et la dactylographie,
cherche place à Neuchâtel.
Adresser offres à
Mlle Zimmermann,
rue des Flamands 7c,
2525 le Landeron.

I : : ! 

Chef de département
mécanique
de précision

cherche nouveau champ d'activité.
Connaissances : usinage en gran-
des séries - fraisage , tournage,
rectifiage, étampage , moulage -
trempe. Outillage pour tous gen-
res de fabrication. Préparation du
travail. Engagement du personnel.
Esprit d'initiative et sens du ren-
dement. Toute moralité.
Faire offres sous chiffre*
P 22-470.789, à Publicitas,
1002 Lausanne.

Jeune fille , Suissesse allemande,
ayant terminé l'école de commer-
ce, cherche place

d'employée de bureau
à Neuchâtel, pour début mai.
Faire offres à V. Salvlsberg,
Kolllkerstrasse 234,

I 5014 Gretzenbach.

Pour que votre nouvelle voiture ne

se déprécie pas trop rapidement

le procède vraiment efficace^^

n'est ei renseignements : ' - ' 'WJÈÈÊÈ
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RÉGIES S.A., Office fiduciaire à Neuchâtel , Mayor 2
i (Evole 23), tél. (038) 25 46 38, engage pour le 15 août

ou date à convenir

une apprentie
désirant acquérir une formation

d'employée de bureau
et ayant une Inclination pour les travaux de compta-
bilité.
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Garage de Neuchâtel cherche :

1 apprenti mécanicien
1 apprenti de bureau

tout de suite ou pour date à con-
venir.
Se présenter sur rendez-vous par
tél. 24 18 42.

Î J r̂ j FM 
r%j 

FM FM

A toute demande
de renseignements ,
orière de joindre
un timbre pour la
réponse.

Feuille d'avis
de NeuchStel

Ŝ i S î î^i FM (̂  FM

Jeune fille
cherche place

d'apprentie
coiffeuse
pour la mi-août.
Tél. 53 15 43 aux
heures des repas.

POMMES ET POIRES
à partir de Fr. 1.— le kg
Directement à notre dépôt de Champion

[E3J Fruits Roethlisberger
\SSi Tél. (032) 8315 35

Entreprise de nettoyages i
Molliet

Tél. 46 15 80

1 

Nettoyage d'appartements , villas,
bâtiments neufs, bureaux, maga-
sins, vitrines.



PIERRE CHAPPUIS ET LA POÉSIE
AU « CLUB 44»

Dans le cycle des entretiens avec des
écrivains suisses, le « Club 44 > accueillait
dernièrement Pierre Chappuis, poète neu-
châtelois , critique littéraire et professeur
au Gymnase cantonal de Neuchâtel. Edgar
Tripet , en présentateur l'a décrit comme
un homme secret, proche de la nature ,
attentif à la poésie. Ses poèmes, long-
temps épars dans diverses revues , sont
maintenant réunis dans plusieurs recueils
et répondent ainsi mieux au désir du poè-
te : former un tout indissociable , un li-
vre dans lequel le lecteur s'installe, retour-
ne en arrière pour percevoir un écho.

Cerner Pierre Chappuis dans des ques-
tions types, comme on l'a fait précédem-
ment dans ce genre de soirées, se révéla
d'emblée impossible. L'auteur et ses créa-
tions n'entrent , en effet , dans aucun cadre
préétabli ; le plaisir se situe autant à la
lecture lente, fouillée qu 'à la vision du
texte appartenant à l'écrit condensé sou-
vent en un seul bloc. Hermétique, insolite,
certainement et la conversation à bâtons
rompus permit tout de même de déga-
ger quelques lignes essentielles, qu'il faudra
s'empresser d'oublier pour apprécier plei-
nement cet art que le poète manie comme
un écran, se cachant derrière le texte
pour se livrer un peu, le préférant au ta-
page.

En chercher les motivations est vain ,
Chappuis ne ressentant d'une manière pré-

cise que le besoin d' une justifi ûation,
d'un jour nouveau qui ne sera pas comme
le précédent , éclairé par une poésie inno-
vant sans cesse, repoussant fermement ce
qui a déjà été dit.

Préférant parler de la matière poétique ,
il nous fit pénétrer au cœur de la construc-
tion du poème, avec exemple précis de
texte remanié. Il refuse toute confidence
dans son expression , toute description et
si ses textes relatent des faits vécus, c'est
avec un certain recul , en retranchant tout
ce qui n 'est que personnel et n'apporte
rien au lecteur. Il supprime les conjonctions
superflues, introduit des mots de rupture ,
des parenthèses, éléments qui ouvrent le
poème et lui enlèvent toutes limites. On
ressent ainsi une certaine discontinuité de
l'expression , amplifiée par une seconde voix
qui , comme on le dira dans la conversa-
tion , ajoute une résonance une certaine
plénitude. Nous quittons donc les schémas
classiques pour atteindre une sorte d'am-
biance de rêve où les choses arrivent
à nous par bribes, s'en vont, laissent pla-
ce â d'autres , reviennent.

Chappuis se résume assez bien en di-
sant que le poète raffine avec les mots ,
qu'il est plus près de la musique que du
théâtre. L'audience est hélas limitée mais
de nombreux amis étaient là pour l'en-
tendre s'exprimer.

if

PETER AMMAN PRÉSENTE FELLINI
DANS UNE AULA ARCHICOMBLE !

QUINZAINE CULTURELLE ITALO-SUISSE

Le bref mais passionnant exposé de Peter
Amman avant la projection de deux films
de Federico Fellini aura permis d'appren-
dre autre chose que ce que toutes les
controverses des critiques spécialisés avaient
jeté de trouble dans l'esprit de chacun.
Après avoir collaboré plusieurs années avec
le grand metteur en scène, le jeune réa-
lisateur zuricois a certainement mieux que
quiconque cerné cette personnalité aux mul-
tiples aspects et ses quelques réflexions ai-
deront à comprendre des œuvres au pre-
mier abord difficile , tel ce '«Satyricon »
présenté en soirée.

Si les premières œuvres de Fellini , jus-
qu 'à c Huit et demi » , comporte un élé-
ment principal autobiographique, il réussira
pourtant à se libérer peu à peu de ses
propres expressions de joie et de peine.
Avec « Juliette des esprits » , il développe
encore un thème qui lui est cher, celui
de la femme sous l'emprise de la mère.
Très imprégné de la philosophie jung ienne,
et non sans avoir résolu tous ses pro-
blèmes, il les aura pourtant dépassé et
réalisera des œuvres qui sont distanciées
par rapport à lui-même. Dans « Satyricon »,
cette distanciation est déjà'- effective dans
le choix du sujet et dans la situation qui
auraient pu être de tous les temps, jus-

qu 'à atteindre presque un genre de science-
fiction . Plus d'identification , mais des élé-
ments mythiques pour traiter l' amour et
la mort. Pour Amman , et contrairement à
certaines critiques faites à ce film , ce n'est
ni une œuvre pornographique, ni erotique ,
mais plutôt une ouverture essentiellement
chaste au-del à de la vie stéréotypée. On y
retrouve le sens profond des préoccupations
du monde actuel , évoquées dans un style
de tragédie classique et dans lesquelles

^ 
l'au-

teur résiste constamment à se relier à lui-
même, portant le jeu à un niveau irréel ,
inhumain.

L'épisode des « Histoires extraordinaires »
réalisé par Fellini, « Toby Dammit », pré-
senté en fin d' après-midi , . marqu e déjà
l'adieu à un monde ancien , définissant bien
l'évolution dans sa vie et son travail. Peter
Aimman dira que lors du tournage, on
voyait sur le visage de Fellini cette expres-
sion de dégoût du monde qu 'il concrétisera
magnifiquement dans son illustration.

Ainsi libéré, il peut maintenant réaliser
des films sur n'importe quel sujet. Prenons
en exemple « Les clowns » ou « Roma »,
sa plus récente réalisation. En trois parties,
sans protagoniste , il y décrit Rome à trois
époques différentes , telle qu 'elle était lors-
qu 'il était enfant , puis sous le fascisme et
dans l'Europe d'aujourd'hui.

Quittant l'identification à ses propres pro-
blèmes, il exprimera d'autres visions dans
lesquelles, sans nul doute, nous retrouve-
rons son génie avec beaucoup de plaisir.

Il est très heureux qu'un nombreux pu-
blic ait suivi attentivement ce week-end
cinématographique — la salle de l'aula
du Gymnase était archicomble — car il
s'agissait véritablement d'un événement de
grand intérêt et de la plus haute qualité.

if

Ski à la Vue-des-Alpes : les
résultats de la Coupe Perrier

Voici , au terme de la 8me manche qui
s'est disputée dimanche par un temps assez
défavorable mais sur une très bonne neige,
le résultat final de cette première Coupe
Perrier qui fut un succès sur le plan sportif ,
ainsi que nous l' avons relevé 'hier :

Catégorie 1 filles (1961 - 1962 - 1963) : 1.
Langel Dominique (Tête-de-Ran) 65 points ;
2. Perret Anne-Catherine (Chaux-de-Fonds)
55 ; 3. Robert Patricia (La Sagne) 49.

Catégorie 1 garçons (1961 - 1962 - 1963) :
1. Mounier Marc (Tête-de-Ran) 65 points ;
2. Matthey Philippe (La Sagne) 57 ; 3.
Scarinzi Marco (Bienne) 44.

Catégorie 2 filles (1958 - 1959 - 1960) : 1.

Jambe cassée
Ce week-end , Pascal Vuilleumier , âgé de

8 ans, qui skiait aux Savagnières , a fait une
chute et s'est cassé une jambe. Une
ambulance de la police locale l'a transporté
à l'hôpital .

Frei Angèle (La Sagne) 61 points ; 2. Favre
Anouk (Le Locle) 53 ; 3. Eggler Dominique
(Malleray) 51.

Catégorie 2 garçons (1958 - 1959 - 1960) :
1. Blum Pascal (La Chaux-de-Fonds) 55
points ; 2. Bœgli Charles (Marin) 51;  3.
Antonin Jean-Claude (Le Locle) 46.

Catégorie 3 filles (1956 - 1957) : 1.
Girardin Catherine (Malleray) 65 points . 2.
Robert-Tissot Laurence (Colombier) 55 ; 3.
Aeschlimann Catherine (Saint-Imier) 53.

Catégorie 3 garçons (1956 - 1957) : 1.
Gonthier Eric (Colombier) 63 points ; 2.
Widmer Michel (Colombier) 40; 3. Rebe-
thez Claude-Alain (La Chaux-de-Fonds) 40.

Dédicaces
en chantant

La jeune artiste suisse Jacqueline
Midinette, dont de nombreux disques
ont popularisé la voix, était samedi
après-midi au Locle. Séance de travail
pourrait-on préciser, puisque la
chanteuse dédicaça sans relâche portraits
et disques durant une partie de la
journée, dans un grand magasin de la
place.

' *
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La Chaux-du-Milieu :
tous à ski

(c) La 'Société de jeunesse de la Chaux-du-
Milieu , à qui l'on doit une large part de
l'activité villageoise, avait organisé dimanche
après-midi son traditionnel concours de ski.

Le temps était certes très frais mais il ne
devait pas retenir les nombreux parents et
amis des jeunes coureurs . Venus eux aussi
en nombre à la Porte-des-Chaux.

Voici les Classements :
9 Catégorie filles :
— Descente : 1. Michèle Sauser ; 2.

Evelyne Ray ; 3. Brigitte Ray.
— Slalom spécial : 1. Evelyne Ray ; 2.

Brigitte Ray ; 3. Michèle Sauser.
— Géant : 1. Evelyne Ray ; 2. Brigitte

Ray ; 3. Michèle Sauser.
# Catégorie garçons I :
— Descente : 1. Schallenberger Frédéric ;

2. Tinguely Béat ; 3. Tschanz Alain.
— Géant : 1. Tschanz Alain ; 2. Tinguely

Pierre ; 3. Schallenberger Frédéric.
— Spécial : 1. Schallenberger Frédéric ; 2.

Tinguely Béat ; 3. Tinguely Pierre.
9 Catégorie garçons II :
— Descente : 1. Brunner Daniel ; 2.

Choffet J.-André ; 3. Ray Aldo.
— Géant : 1. Brunner Daniel ; 2. Haldi-

mann Rémy ; 3. Choffet J.-André.
— Spécial : 1. Brunner Daniel ; 2. Simon-

Vermot Yves ; 3. Vuille Laurent.
9 Combiné :
— Filles : 1. Ray Evelyne ; 2. Ray

Brigitte ; 3. Sauser Michèle.
— Garçons I : 1. Tinguely Pierre ; 2.

Schallenberger Frédéric ; 3. Tinguely Béat.
— Garçons II : 1. Brunner Daniel ; 2.

Choffe t J.-André ; 3. Ray Aldo.

La Chaux-de-Fonds
CINÉMAS :
Corso : 20 h 30, Les Temps modernes (dès

7 ans).
Eden : 20 h 30, Confession d'un commis-

saire de police.
Plaza : 20 h 30, Bof ... Anatomie d'un liv-
Plaza : 20 h 30, Bof ... Anatomie d'un

livreur (18 ans).
Scala : 18 h 30 et 21 h , Les Clowns (12

ans).
TOURISME. — Bureau officiel de rensei-

gnements : Léopold-Robert 84, tél. (039)
23 36 10.

DANSE ET ATTRACTIONS :
Rodéo-club bar 72: 21 h à 4 h.
Le Scotch : 21 h à 2 h.
La Boule d'or : 21 h à 2 h.
Cabaret 55: 21 h 30 à 4 h.
EXPOSITIONS :
Vivarium de la Bonne-Fontaine : plus de

200 animaux.
Musée d'histoire : ouvert le week-end (en

semaine sur demande).
Musée d'horlogerie : les collections.
Musée d'histoire naturelle : collections et

dioramas. '
Musée des beaux-arts : Léon Perrin , sculp-

teur.
Club 44 : œuvres de Arthur Jobin.
Galerie ADC (Léopold-Robert 84) : pein-

tures d'Alexandra Frey.
Permanences médicale et dentaire : en cas

d'absence du médecin de famille, télé-
phone 22 10 17.

Pharmacie d'office : Bernard , Léopold-
Robert 21, jusqu 'à 21 h, ensuite tél. 11.

MANIFESTATIONS :
Quinzaine culturelle : consulter le program-

me officiel.

Le Locle
THÉÂTRE. — Casino : 20 h 30, Au Petit

bonheur, 4 actes de Sauvajon par Co-
moedia.

CINÉMA : Salle des musées, 20 h 15 :
Bananera libertad , par « Déclaration de
Berne » (Ciné-club).

TOURISME. — Bureau officiel de rensei-
gnements : Henry-Grandjean 5, tél. (039)
31 22 43.

Pharmacie de service : Moderne , Daniel-
JeanRichard 27. Dès 21 h , tél. 17.

Permanences médicale et dentaire : en cas
d'absence du médecin traitant , tél. 17 ou
le service d'urgence de l'hôpital , télé-
phone 31 52 52.

Une rénovation qui vient à son
heure, celle du temple indépendant

La paroisse Farel, de la Chaux-
de-Fonds, 'avait en raison de certai-
nes dégradations décidé une réno-
vation assez complète du temple in-
dépendant, ainsi que nous en avions
parlé l'année dernière. Il s'agissait,
en fait, de restaurer le clocher d'une
part, mais aussi de « rajeunir l'inté-
rieur >.

Le temple indépendant, situé entre
les rues du Progrès et' du Temple-
Allemand, porte en fait depuis peu
le nom de sa paroisse, c'est-à-dire
Farel. Mais tous ceux qui ont l'ha-
bitude de fréquenter cet édifice re-
ligieux lui conserve son appellation
antérieure, rappel parfois assez vio-
lent, de certaines divisions dans
l'église protestante.

Le bâtiment, inauguré le 14 octo-
bre 1877, n'a en fait connu que deux
réfections, l'une intérieure en 1925
et l'autre extérieure en 1933.

La tâche entreprise en mai de
l'année dernière est importante. Elle
conduira, dans les ans à venir, de la
réfection extérieure puis du rempla-
cement des orgues. Le coût des tra-

vaux actuels est de près d'un demi
million de francs.

La paroisse Farel, dernièrement,
a célébré dans la joie l'achèvement
d'une partie du gros œuvre : le clo-
cher et le vaisseau intérieur. Un
comité de rénovation avait, pour ce
faire, été créé avec à sa tête M.
Quartier. Aujourd'hui , le temple
Farel ou « indépendant * a gagné en
luminosité, à l'intérieur. Le mobilier
lui aussi a été revu et l'ensemble
offre un aspect aéré mais aussi plus
grandiose. Il faut féliciter à ce pro-
pos les maîtres de l'ouvrage d'avoir
compris le but même de la tâche.

La petite cérémonie qui présida à
cette journée d'inauguration fut sui-
vie par une nombreuse assistance,
au sein de laquelle on relevait la
présence de M. Jean Haldimann,
préfet des Montagnes, de M. Robert
Moser, conseiller communal et res-
ponsable du dicastère des cultes, du
président du Conseil synodal, M.
Charles Bauer, ainsi que des repré-
sentants du consistoire de la ville,
des paroisses réformées et catholi-
ques du Sacré-Chœur.

Quand le Val-de-Ruz était envahi
par les souris, les grenouilles et les poux !
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Le Val-de-Ruz a connu en 1808 et en
1810 une invastion de souris extraordi-
naire. En 1815, nouvelle invasion
encore plus importante que celles
signalées quelques années auparavant.
Partout les récoltes avaient subi des
dégâts considérables dus à ces petits
rongeurs. A ce fléau s'était jointe, dans
plusieurs endroits, l'apparition des gre-
nouilles qui , trop nombreuses pour s'en
tenir aux marécages, s'étaient répandues
dans les terres cultivées. Les grenouil-
lards (ceux qui allaient à la chasse aux
grenouilles pour leur couper les cuisses)
ne savaient plus où donner de la tête et
l'on mangeait des cuisses de grenouilles
dans tous les restaurants du vallon. Des
déchets étaient jetés à même le sol. et les
corneilles s'en régalaient.

A la même époque, on notait une
prolifération de vipères. Les médecins
avaient cessé d'ordonner à leurs mala-
des des bouillons et des gelées de ces
reptiles et l'on regrettait que la mode ait
fait disparaître des pharmacies un
remède inoffensif à base de « jus » de
serpent. Les poux firent une soudaine
apparition à la même époque. Les
bovins surtout en étaient envahis dans
les pâturages. On recommandait de s'en

débarasser au moyen de tabac coupé
mince cuit avec de l'urine d'homme et
du savon noir !

L'ANCETRE DU CHAUFFAGE
CENTRAL

Dans une fabrique de Marin , on a
essayé, en 1815, un nouveau système de
chauffage mis au point par un artiste de
Genève. Grâce à des tuyaux passant
dans plusieurs appartements ou dans les
ateliers, il était possible , à partir d'un
uni que foyer, de répartir la chaleur là
où on le désirait. Ce mécanisme simple
et ingénieux , paraissait être à l'abri de
tout danger d'incendie. On envisageait
de chauffer des maisons comprenant
plusieurs appartements.

DES BOISERIES VERNIES

C'est vers les années 1916-1817 qu'on
eut l'idée de vernir les boiseries des
maisons habitées avec des produits à
base d'huile « bien propres à servir
d'aliment au feu ». Par ailleurs , cette
habitude consistant à doubler les parois
des chambres était jugée néfaste pour
nos forêts. La consommation de
planches, par conséquent d'arbres,
contribuait à la dégradation des forêts et
l'on proclamait qu 'il fallait proscrire
l'usage de planches pour l'habillement
des locaux habitables. Que de temps , de
trvail et d'argent ne fallait-il pas pour
boiser une simple chambre ?, disait-on à
l'époque. Ce n'est par la maçonnerie, la
charpente , la toiture qui coûtent le plus
quand on bâtit ; c'est le « petit marteau »
c'est à-dire les ouvrages de l'intérieur
parmi lesquels ceux de menuiserie qui
tenaient incontestablement le premier
rang ...

On conseillait alors de remplacer le
bois par la pierre , la brique et le plâtre.
El pourquoi ne pas utiliser les
tapisseries en papier peint pour habiller
les chambres , matériel beaucoup moins
coûteux que le bois ?

On épargnera ainsi une quantité
considérable de ce qui fait le principal
combustible de l'époque.

Il faut également signaler que les
cloisons de bois servaient de logis aux
souris, aux vers et aux punaises contre
lesquels il était difficile de se défendre.

POUR LUTTER CONTRE
LES GELÉES PRINTANIÈRES

Dans le canton du Valais , au moment
de la floraison- des arbres fruitiers
lorsque les gelées sont à craindre, on
allume des chaufferettes à mazout. Au
début de siècle passé, les vignerons utili-
saient un système semblable, pour pro-
téger les vignes. On amassait à des
distances assez rapprochées , des tas de
branches de sapin , de genévriers, de
pai l le  mouillée , de broussailles et

lorsqu 'on craignait le gel à l'aube, les
vignerons mettaient le feu à ces tas, vers
trois heures du matin. Ces matières ne
brûlaient que lentement et dégageaient
une forte fumée qui formait un écran au
dessus du sol. Comme quoi, dans bien
des domaines, l'homme du vingtième
siècle n'a rien inventé.

A.S.

Qu'en esf-il du projet d'accord horloger entre
la Suisse et la Communauté européenne ?

Informations horlogères

A son retour cle Bruxelles , ou il a accom-
pagné l' ambassadeur Raymond Probst , délé-
gué du Conseil fédéral aux accords commer-
ciaux et président de la délégation suisse
au sein de la commission mixte instituée
par l' accord horloger du 30 juin 1967 entre
la Suisse et la CEE. M. C.-M. Wittwer,
directeur général de la Chambre suisse de
l'horlogerie , a précisé que les négociations
qui se sont déroulées le 13 mars au siège
de la Communauté ont permis cle dégager
un très large degré d' entente sur les pro-
blèmes se posant dans le secteur de l'hor-
logerie , sans aboutir pour autant à la con-
clusion formelle et à fortiori à la signature
d' un accord en bonne et due forme.

En fait , les parties se sont entendues sur
l'essentiel du contenu d'un projet d'accord
destiné à compléter celui de 1967 , dont les
deux principaux objectifs sont :

— de permettre , d'une part , le règlement
de certaines questions qui ont compromis
jusqu 'ici , dans une certaine mesure , la bon-
ne exécution de l' accord conclu en 1967 à
l'issue du Kennedy-Round ;

— d'ouvrir d' autre part la porte à l'inclu-
sion des produits  horlogers clans le régime

de libre échange industriel qu 'il est prévu
d'instituer entre la Suisse et la Communau-
té dans le cadre de l' accord global en cours
de négociation.

PROGRÈS RÉALISÉS
Les progrès réalisés lundi à Bruxelles sont

tels que l'Ambassadeur Probst a pu décla-
rer que l'on avait atteint , sauf événement
imprévisible , le « point of no return » sur
la voie de la conclusion d'un accord. En
effe t , s'agissant de la question cruciale de la
définition « Swiss made • pour les mon-
tres , les deux délégations ont mis au point
les dispositions sur la base desquelles la
CEE pourra bénéficier — compte tenu de
l'étroite collaboration existant entre les
industries horlogères suisse et communau-
taires — des facilités prévues par l'ordon-
nance du Conseil fédéral du 23 décembre
1971 concernant l'utilisation du nom
< Suisse » pour les montres. Elles ont arrêté
la procédure selon laquelle les ébauches
et les pièces constitutives fabriquées dans
les pays du Marché commun seront consi-
dérées comme étant c de qualité équivalen-
ttc . celle des pièces suisses correspondan-
tes, pour autant que les montres assemblées
à partir de ces pièces satisfassent aux nor-
mes du contrôle technique légal en vigueur
en suisse.

Dans ces conditions , le calcul du 50 % de
valeur suisse exigée pour qu 'un mouvement
de montre puisse porter une indication de
provenance suisse pourra être basé non seu-
lement sûr le coût des pièces constitutives
— ce qui correspond à la règ le générale
posée par l' ordonnance — mais prendre
également' en considération le coût de l' as-
semblage. Ainsi , se trouvera facilitée l 'im-
portation d'ébauches et cle pièces détachées
communautaires en Suisse.
ABOLITION DES PRIMES DE FIDÉLITÉ

D'autre part , il y a entente sur la « sup-
pression de toute incitation à s'approvision-
ner sur le marché suisse •, ce qui doit en-
traîner , à partir de la mise en vigueur de
l' accord , l' abolition des primes dites de
fidélité accordées par l'A.S.L.A.G. et Ebau-

ches S.A. aux fabricants suisses d horloge-
rie qui s'approvisionnent auprès de ces so-
ciétés. Ainsi pourra être également abrogé
le « contingent » (de droit privé) dans le
cadre duquel en vertu de l'accord de 1967
les fabricants en question pouvaient impor-
ter des ébauches et. des parties réglantes
communautaires sans perdre le bénéfice de
ces primes.

En contrepartie , la CEE procédera à la
troisième réduction tarifaire de 10 % prévue
lors des négociations Kennedy, ce qui abais-
sera le droit de douane communautaire sur
les montres à 7,5 %.

En outre, et c'est le point le plus im-
portant , l' accord de principe réalisé au sein
de la commission mixte horlogère lève en
pratique les préalables que la CEE avait
mis à l'inclusion des produits horlogers dans
le régime de libre échange industriel dont
l'institution fait l' objet des négociations glo-
bales en cours entre la Suisse et la Com-
munauté. L'enjeu est d' une extrême impor-
tance puisqu 'il s'agit d' assurer le libre accès
des produits de l'industrie horlogère suisse
à un vaste marché , celui de la CEE élar-
gie, sur lequel elle exporte pour plus de
800 millions de fr. par année, soit environ
le tiers de ses livraisons totales à l'étran-
ger. 11 s'agit aussi d'éviter la réintroduc-
tion de barrières tarifaires dans les pays
qui , par leur adhésion au Marché commun ,
vont quitter les rangs des partenaires de la
Suisse au sein de l'AELE.

QUESTIONS EN SUSPENS
Si , pour l'essentiel , l'entente est réalisée

au niveau des négociateurs , différentes mo-
dal i tés  techniques et des questions de forme
— d' ordre juridique essentiellement — de-
vront encore être réglées pour permettre la
mise au point de l' accord. D'autre part , cer-
taines questions intéressant l'horlogerie , en
particulier le rythme de démobilisation des
droits de douane dans ce secteur, seront
encore discutées dans le cadre des négo-
ciations globales entre la Suisse et la
Communauté. L'évolution de ces dernières
influencera donc l ' aboutissement déf in i t i f  des

pourp arlers horlogers et jouera un rôle en
ce qui concerne la date à laquelle l'accord
de principe réalisé le 13 mars à Bruxelles
pourra être formellement ' conclu et signé.

A vues humaines , estime le directeur
général de la Chambre suisse de l'horloge-
rie, cette signature devrait pouvoir inter-
venir dans le courant de l'été , ce qui per-
mettrait de mettre le nouvel accord horlo-
ger Suisse-CEE en vigueur le 1er janvier
1973. Ainsi serait créé le cadre dans lequel
pourrait se développer de façon plus har-
monieuse et efficace une coopération accrue
entre les industries horlogères de l'Europe
occidentale.
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de plus beUes vacances

Collaborateur fêté
(c) Une entreprise du village , Piémon-

tési et Cie, a célébré les 30 ans d'activité
de son contremaître , Gabriel Piémontési.
Une sympathique soirée a réuni tout le
personnel de l' entreprise et les amis dans
une bonne ambiance et un diplôme de
jubilé ainsi qu 'un cadeau furent remis à
ce fidèle collaborateur.

VALANGIN
Gare à la fraise !

(c) La caravane dentaire stationne cette
semaine à Valangin. Après avoir subi un
dépistage approfondi , les élèves y sont
directement soignés , pour autant que les
parents y consentent.

Manger ensemble ...
(c) Un repas communautaire est organisé
jeudi soir par les paroisses protestante et
catholique de la localité. Le bénéfice sera
versé à différentes œuvres sociales et mis-
sionnaires.

Pharmacies de service : Marti , Cernier ;
Piergiovanni , Fontaines.

Permanence médicale et dentaire : votre
médecin habituel.

NAISSANCES. — Jimenez, Fernando ,
fils de Fernando, ouvrier de fabrique et de
Caridad, née, Garcia ; Sauvain , Magalie-
Nancy, fille de René-Francis, cuisinier et de
Alessandra, née, Tormen ; Guyaz, Gilles -
Louis, fils de Luc-René, représentant et de
Caroline-Luiza, née Mathiuet.

PROMESSE DE MARIAGE. — Bour-
quin, René-Daniel, employé de train et
Wirz, Françoise-Elisabeth-Lydia.

MARIAGE CIVIL. — Droz, Serge-
André, ingénieur technicien et Huguenin-
Vuillemin , Jocelyne.

DÉCÈS. — Eimann, née Grandjean , Julia-
Alice, ménagère , née le 20 juin 1888, épouse
de Eimann, Georges Florian , dom. Nord
167 ; Mennet , née Bonanseà , Noëlline ,
ménagère, née le 25 décembre 1921, épouse
de Mennet, Paul-Emile, dom. Prairie 21.

Etat civil
lundi 15 mars

(c) Le concours annuel de saut du Ski-club
local s'est déroulé samedi à Pouillerel ,
malgré un fort brouillard. Une trentaine de
concurrents participaient aux épreuves. Les
résultats obtenus sont d'ailleurs fort
intéressants :

Catégorie OJ. — 1. Amez-Droz, le Locle
(36 m et 37,5 m) 147,5 pts ; 2. Bandelier
Thierry, Le Locle (35,5 m et 35 m) 138,5
pts ; 3. Wyss Denis, Le Locle (36 m et 36
m) 137 pts.

Catégorie juniors. — 1. Matthey Daniel ,
La Chaux-de-Fonds, 38 m et 40 m) 156,1
pts ; 2. Besançon Patrick, Le Locle (37,5 m
et 39 m) 148,8 pts ; 3. Guinand Michel, La
Chaux-de-Fonds (37 m et 36 m) 141 pts.

Catégorie seniors et vétérans. — 1. Wirth
Serge, Le Locle (43 m et 44 m) 201,9 pts ;
2. Berthol d Jakob, Homberg (45,5 m et 44
ml 190,1 pts ; 3. Robert Michel, La Chaux-
de-Fonds (43 m et 43,5 m) 189,1 pts.

Challenge René Nydegger. — Meilleur
résultat junior : Matthey Daniel , La Chaux-
de-Fonds , 156,1 pts.

Challenge Ski-Club La Chaux-de-Fonds.
— Meilleur résultat toutes catégories : Wirth
Serge, Le Locle, 201,9 pts.

Du brouillard pour le
concours du Ski-club

(sp) La Société des détaillants du dis-
trict de la Chaux-de-Fonds, a tenu son
assemblée général e, à l'hôtel de la Croix-
r'Or, sous la présidence de M. Louis Mayer ,

En ouvrant la séance, le président a
rendu hommage à trois anciens membres
du comité. René Matthieu. Jean-Pierre Wil -
le et Pierre Bernard , ce dernier représen-
tant les pharmaciens depuis 1944.
. L'assemblée a procédé , à mains levées,
à la nomination de cinq membres du co-
mité : Edouard Gerber , Maurice Santchi,
Eddy Friedli , René Pandel et Henri Bloch.

Les comptes bouclant depuis plusieurs
années par un déficit , l'assemblée a rati-
fié une proposition du comité prévoyant
une augmentation des cotisations.

M. Henri Bloch , délégué au comité di-
recteur de la Fédération neuchâteloise , a
fait ensuite un assez long exposé sur la
fermeture " des magasins le soir.

Finalement l'assemblée s'est rangée à la
décision du comité de s'opposer en prin-
cipe à l'ouverture le soir , mais de discuter
aussi une étude apportant une forme nou-
velle à cet important problème.

Les détaillants
font les comptes



Je cherche à louer ou à acheter,
à Neuchâtel ou à Corcelles,

salon de coiffure
pour dames

Eventuellement avec appartement.

Adresser offres écrites à DW 657
au bureau du Journal.

Alimentation, fruits et légumes
Schirinzi, Colombier, cherche pour
entrée immédiate ou date à con-
venir

vendeuse
ou

aide-vendeuse
Tél. 4123 71.

gravures
Nous cherchons

jeune employé qualifié
ou

jeune employée qualifiée
pour notre service des ventes.

Possibilité de se perfectionner en langue allemande.

Avantages sociaux modernes.

Adresser offres écrites à : GRAVURE S.A., Fabrique
de plaquettes, 3235 Cerlier.
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TORRE - AMSA , le plus grand magasin spécialisé de Çgjl
j la région neuchâteloise cherche, pour son Important

rayon PHOTO-CINÉ, _

1 VE NDEUR «1 PHOTO-CINÉ -
[ sérieux, expérimenté et possédant un bon sens de

l'organisation. _—

Intéressement direct aux ventes.

j Nous offrons un travail varié, tous les avantages so-
' ciaux d'une entreprise moderne, notamment un fonds
! de prévoyance, une assurance maladie, deux

¦'¦¦"j matinées de congé par semaine et une ambiance de É_%
travail agréable.

J Entrée immédiate ou à convenir. j

Téléphoner au (038) 25 76 44 ou écrire à
TORRE - AMSA 5, Fausses-Brayes, Neuchâtel. Q

Chauffage Ventilation Sanitaire

FRANCIS MASSON S.A.
LAUSANNE
engage tout de suite ou suivant convenance, à des
conditions intéressantes :

• monteurs en chauffage
• monteurs en ventilation
• tôliers en ventilation

Ecrire ou téléphoner à F. Masson S.A., Lausanne,
Saln-Roch 8. Tél. (021) 22 66 73 pour tous renseigne-
ments. Facilités pour logement sur place.

Lisez cela,
voulez-vous:

Vous exprimez-vous avec facilité ? Aimeriez-vous rédiger des textes
publicitaires et faire des adaptations allemand/français ? Pouvez-vous
nous apporter de bonnes idées ? Avez-vous déjà travaillé dans un
service ou une agence de publicité ? Peut-être possédez-vous même
un diplôme de technicien en

publicité.
Si vous pouvez répondre « oui » à la plupart des questions et si la
possibilité de venir travailler à Bâle vous tente, cela serait parfait
(pour nous).

Ce qui serait attrayant pour vous :

— un salaire intéressant
— un horaire variable
— notre caisse de retraite
— le restaurant du personnel (beau, bon et pas cher)
— notre club sportif (si vous n'aimez pas la rouille ;

jeux d'échec contre la rouille du cerveau).

Ceci dit , vous trouverez peut-être que le texte de cette annonce n'est
pas formidable. Envoyez-nous donc votre offre , afin que la prochaine
fois ce soit vous qui vous en chargiez.

<% SOCIÉTÉ DE
NW BANQUE SUISSE

Schweizerischer Bankverein

Direction générale
Service du personnel
Aeschenvorstadt 1
4002 Bâle

»
* GENDARMERIE

GENEVOISE
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OFFRE EMPLOIS INTÉRESSANTS
ET VARIES

Veuillez me faire parvenir voire documentation illustrée. I

¦ Nom : Prénom : m

Adresse :

Lieu : I !

A découper et a envoyer au

(

COMMANDANT DE LA GENDARMERIE
«9, bd Carl-Vogl ¦ 1205 GENEVE

Pour insérer une petite annonce
au tarif réduit de 35 centimes le mot

vous avez la possibilité de passer à
notre bureau de réception, 4, rue
Saint-Maurice, ou d'inscrire votre
annonce au dos du coupon d'un bul-
letin de versement postal.
Ces annonces ne sont pas acceptées
par téléphone et elles doivent être
payées avant la parution.
Les annonces commerciales ainsi que
les annonces pour la vente de véhi-
cules à moteur ne sont pas admises
dans la catégorie des petites annonces

Entreprise de Neuchâtel-ville cherche une

employée de bureau
¦ ¦ ¦

pour la facturation et divers travaux.

Semaine de 5 jours.
Bon salaire pour personne capable.
Eventuellement à mi-temps (après-midi).

Faire offres sous chiffre 87-118 aux Annonces Suis-
ses S.A. « ASSA », 2, fbg du Lac, 2001 Neuchâtel.
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auxGaurmets
toutes spécialités, cherche

premier vendeur
et acheteur pour le rayon fruits
et légumes et

vendeuse
de bonne formation

Ambiance de travail agréable,
bonne rémunération, horaire de
travail régulier.

Adresser offres ou téléphoner au
magasin, rue du Trésor 9,
2002 Neuchâtel, tél. 2512 34.

( ^Bulletin d'abonnement
3e m'abonne dès ce jour à

• LA FEUILLE D'AVIS
DE NEUCHÂTEL

• jusqu'à fin juin 1972 pour Fr. 20.—
•k jusqu'à fin décembre 1972 pour Fr. 51.—

(-k souligner ce qui convient)

Ne pas payer d'avance, nous vous enverrons une carte de
versement

Nom : 

Prénom : 

No et rue : 

Localité : No postal : 

Signature : 

Veuillez retourner ce bulletin comme imprimé, sous enve-
loppe non collée, affranchie de 10 centimes, à

F A N - L' E X P R E S S
Service des abonnements - 2001 NEUCHATEL

L_ J

On cherche

manœuvre de garage
Entrée Immédiate.
S'adresser au garage de la
Bèroche, S. Perret. Tél. 55 13 52.

Un budget de publicité bien étu- I
dlé augmente le rendement de
votre propagande et vous éco-
nomise de l'argent. Les 21 suc-

cursales et agences des ,

ANNONCES SUISSES S.A.
« ASSA »

réparties dans les villes de Suis- j
se les plus importantes, sont à |
votre disposition pour vous tour- !
nir tous renseignements et devis, |
sans engagement de votre part et
sans frais. N'hésitez donc pas
à les consulter. Elles vous ré-
pondront avec rapidité et com- j

pétence l<m

On cherche

sommelière
débutante acceptée. Nourrie et
logée (chambre indépendante),
bon gain.

S'adresser au restaurant du
Cheval-Blanc, 1530 Payerne.
Tél. (037) 61 21 31.

On cherche, pour entrée Immé-
diate ou pour date à convenir,

jeune PATISSIER
ainsi qu'un apprenti.
Téléphoner au (038) 41 2412, con-
fiserie Zurcher, Marcel Pol suc-
cesseur, Colombier.

LOEW & Cle
Vins — PESEUX

2003 Neuchâtel
cherche à la demi-journée

¦ 
>
..__ fi

EMrLUYt

pour travail de cave.

Faire offres ou téléphoner au
313232.

Cercle National, place Pury,
engagerait tout de suite ou pour
date à convenir :

garçon
ou

dame de maison
sommelier (ère)

Horaire agréable.
Se présenter ou téléphoner au
(038) 24 08 22.
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cherche à engager

I VEN DEUSES I
et une

|V VEN DEUSE |
¦ 

pour le rayon important

Tout pour l'enfant

¦ 

Personne de 22 à 40 ans, connaissant bien ma
la branche, trouverait emploi stable et bien
rémunéré. ; |

¦ 

Faire offres ou se présenter à

M , ,  MIH—I MM 1

mfc Kèm lml l iBflfiiKn '' TéL 25 02 52

'WàWAWMÊTA
On cherche un»

sommelière
et une

extra
Hôtel du
Cheval-Blanc,
Colombier.
Tél. 41 34 21.

Une
coiffeuse
dames
est cherchée pour
date à convenir.

Haute coiffure StShll
Vis-à vis de la poste.

Beau choix de cartes de visite
à l'imprimerie de ce journal

Distillerie Sydler, 2012 Auvernier
cherche

aide-caviste

tout de suite ou pour date à con-
venir. Appartement à disposition.

Tél. (038) 31 21 62.



Pneus neufs
toutes dimensions

Intéressants rabais

Huiles - Batteries
Réparations

GARAGE C. FAVRE
Travers Ç> (038) 63 20 50 - 63 20 40

Monsieur André PASCHE
et ses enfants

remercient de tout cœur toutes les per-
sonnes qui, par leur présence, leurs mes-
sages ou leurs envols de fleurs, ont pris
part à leur chagrin.
Ils les prient de trouver Ici l'expression de
leur reconnaissance émue.
Un merci spécial au pasteur, W.-A. Perrlad,
pour son grand dévouement.
Couvet, mars 1972.

Le comité des Vétérans du F.-C. Fleu-
rier a le pénible devoir de faire part du
décès de

Monsieur Achille LAMBERT
père de Monsieur Maurice Lambert , mem-
bre de la section.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

QUAND IL NE FAUT PAS CONFONDRE MIEL,
RESTAURANT ET PENSION ALIMENTAIRE...

UN ARRÊT DU TRIBUNAL FÉDÉRAL

Mme V. R., de Fleurier exploitait un
snack-bar sans alcool. Elle avait requis
du Département de police l'octroi d'une
patente pour pension alimentaire avec
débit d'alcool aux heures des repas.
Cette demande provoqua l'opposition de
tous les cafetiers de Fleurier et celle de
la section du Vallon des hôteliers, cafe-
tiers et restaurateurs.

Le département de police transmit le
dossier au Conseil communal de
Fleurier en lui demandant de le
réexaminer en raison des nombreuses
oppositions enregistrées.

Estimant qu'il s'agissait d'un problème
intéressant l'ensemble de la population,
le Conseil communal soumit la demande
au Conseil général. Celui-ci donna un
préavis favorable à la requête par 13
voix contre 8. Neuf membres avaient
voté blanc et un s'était abstenu.

En dépit de cette décision, le dépar-
tement de police, rejeta la demande de
Mme V. R. en faisant état de trois éta-
blissements au bénéfice d'une patente
pour débit de boissons alcooliques dans
un rayon d'environ 200 mètres du snack-
bar, ce qui selon le département et le

Conseil d'état, autorisait le rejet de la
requête en application de l'article 14 de
la loi sur les établissements publics.

Un ' recours de droit public a été
adressé par Mme V.R. au Tribunal fédé-
ral. La Chambre, présidée par le juge
neuchâtelois André Grisel , a considéré
en droit ce qui suit : Mme V. R. a sou-
tenu que le Conseil d'Etat avait appliqué
de façon arbitraire l'article 14 de la loi
sur les établissements publics parce que
ce texte a autorisé de refuser l'octroi
d'une patente que si des établissements
de même catégorie existent déjà et sont
suffisants pour couvrir les besoins.

Or à Fleurier, quatre établissements
sont au bénéfice d'une patente d'hôtel et
sept au bénéfice de la patente pour
cafés-restaurants. Il n'y avait, avant le
recours, aucune pension alimentaire
avec alcool. Le texte de l'article 14 de
la loi sur les établissements publics est
clair. S'il soumet l'ouverture d'un
établissement avec alcool à l'existence
d'un besoin, il détermine ce besoin en
fonction des établissements de même
catégorie déjà existants...

DE MÊME CA TEGORIE
Le Conseil d'Etat admet que les pen-

sions alimentaires avec alcool forment
une catégorie d'établissements autre que
les hôtels et les cafés-restaurants, mais
en examinant la question uniquement

sous l'angle de la nécessité, il relevait
qu'aux heures des principaux repas, les
besoins que le nouvel établissement
satisferait, sont ou peuvent déjà l'être
par les établissements existants. En
raisonnant ainsi, il a été fait abstraction
totale des termes « de même catégorie »
dont le sens est pourtant tout à fait net.

En considérant ces faits, l'arrêté atta-
qué relève que la décision négative du
département est fondée en particulier,
sur les oppositions que la requête de
Mme V. R. a suscitées. Bien que le
Conseil d'Etat n'ait pas repris les argu-
ments des opposants dans ses considé-
rants de droit, il semble au Tribunal fé-
déral que ces oppositions n'ont pas été
sans influence sur les décisions négatives
prises par les autorités cantonales en
première et en deuxième instances.

Enfin il ressort du dossier que seule
l'existence de plusieurs établissements
d'autres catégories a motivé le refus de
la patente sollicitée. Comme ce motif ne
peut être retenu au regard du texte clair
de la loi, la demande de M. V. R. a été
admise par la Chambre de droit civile
du Tribunal fédéral et le Conseil d'Etat
a dû alors délivrer la patente à la tenan-
cière du snack-bar fleurisan. Pour des
raisons de droit , cette décision de la plus
haute autorité judiciaire du pays est
intéressante à connaître pour chacun.

G. D.

LES SOURCES DE REVENUS
DE LA COMMUNE DE TRAVERS
De notre correspondant régional :
Comme nous l'avons rapporté dans un

précédent numéro , les comptes communaux
de Travers pour l'année dernière, bouclent
par un déficit de 102.545 fr. 75, déficit
diminué de 80.000 fr. après un prélève-
ment sur la réserve générale.

Voyons aujourd'hui, un peu plus en dé-
tail , quelles sont les sources de revenus de
la commune.

Les intérêts actifs du portefeuille et des
comptes-courants ont laissé, après des frais
d'achats de titres et de droit de garde, une
recette nette de 28.904 fr. 65 contre 26.700
francs portés au budget. Dans le chapitre
des immeubles productifs, les locations ont
rapporté 10.535 fr., la location et le pro-
duit des champs 4160 fr., la location de
la carrière 3000 fr. et le poids public 321 fr ,
alors qu'il a été dépensé 2036 fr. 10 pour
l'entretien courant ,des immeubles et que
les amortissements ont été comptabilisés
par 1500 fr. Au sujet de la modernisation
de l'office postal, contact a été repris
avec la direction d'arrondissement. Celle-ci
a répondu à la fin de l' année que la deman-
de était transmise au service des construc-
tions à Berne et depuis lors il n'y a plus
eu de nouvelles.

Les forêts ont rapporté un montant net
de 7595 fr. 85, la vente du bois de service
ayan t atteint 20.098 fr. 05, celle du bois
de pâtes 10.808 fr. et celle du bois de feu
827 fr. 50. Signe des temps que l'on ne
chauffe plus guère au bois... Les deux
dépenses les plus importantes sont l'entre-
tien de la dévestiture soit 3064 fr. 75 et
surtout les frais de façonnage dépassant
quelque peu 15.000 fr. L'exploitation a
marqué une diminution par comparaison
à l'exercice précédent. La réserve forestiè-
re atteignait au 31 décembre écoula
23.507 fr.

IMPOTS : PEU DE PROGRESSION
Le produit de l'impôt communal des per-

sonnes physiques n'a que faiblement pro-
gressé. Ceci est la conséquence des chan-
gements de situations de contribuables im-
portants ; le montant imposable pour les
personnes physiques atteint 15.550.000 fr.
sur la fortune (recettes 46.588 fr. 30) et
7.764.600 fr. sur les ressources (recettes
389.292 fr. 30) total supérieur de 35.880 fr.
aux prévisions.

Pour les personnes morales, la fortune
imposable a été de 1.687.000 fr. (recettes
7867 fr. 40) et les bénéfices imposables
de 97.300 fr. (recettes 8223 fr. 20). L'impôt
conventionnel de la mine d'asphalte a été
de 20.000 fr. et les surtaxes de 376 fr. 10.

Les escomptes accordés se sont élevés
à 9534 fr. 10, et les restitutions et modifi-
cations de taxations furent de 7232 fr. 45.
Ce chapitre laisse un excédent de recettes
de 455.580 fr. 80.

La commune a encaissé 14.451 fr. 25
de taxes sur les véhicules à moteur et les
cycles, 13.436 fr. 50 à titre d'exemption
du service du feu 1515 fr. pour la taxe sur
les chiens, 598 fr. 60 sur les spectacles ,
344 fr. 95 pour les marchés et déballages
et 1927 fr. 75 de taxes diverses. Il a été
délivré un moins grand nombre de permis-
sions tardives depuis que la fermeture des
établissements publics a été reportée le ven-
dredi de 23 h à 24 heures.

La part communale sur les droits de
successions s'est montée à 5914 fr. 80, et
celle de l'impôt de défense nationale à
32.782 fr.

SERVICES INDUSTRIELS
Les frais de pompage, les frais divers et

les amortissements au service de l'eau furent
de 35.169 fr. 95 alors que le produit des
abonnements a totalisé 37.602 fr. 95. Dans
les frais de pompage, d'entretien , l'achat
d'outillage et le traitement un dépassement
des prévisions est le résultat du fait de
travaux complémentaires et d'entretien aux
Lacherelles. Us se termineront cette année.
Le pompage du Bois-de-Croix a été mis
fortement à contribution. Il a fonctionné
en moyenne 6 heures par jour. Selon des
contrôles effectués par le service du labora-
toire cantonal, il s'est confirmé que le
chlorage est indiqué lors des prélèvements
d'eau dans les différents secteurs du village.
Us ont prouvé que la qualité ne pouvait
être contestée. Pour profiter de la subven -
tion cantonale et réprimer les abus, le
Conseil général devra se prononcer sur la
pose généralisée des compteurs par immeu-
bles.

Au service de l'électricité, la marge de
bénéfice brut est. très stable. Alors que la
vente de courant aux abonnés privés a pas-
sé de 273.345 fr. 35 à 285.362 fr. 50.

La livraison aux industries a été nettement
plus faible. Lors d'une prochaine séance,
le législatif devra prendre position sur l'in-
troduction du tarif binôme. L'achat de l'éner-
gie est revenu à 327.898 fr. 55, alors que
le produit des abonnements a été de 503.518
fr. 30. Les frais d'entretien courants ont
été moins importants. A part les travaux
résultant de l'amélioration de la route can-
tonale , la commune espère arriver à chef
pour installer une station supplémentaire

hatite-tension dans la région du Crêt-de-
l'Anneau car la situation devient de plus en
plus critique par l'aggravation des chutes de
tension.

Môtiers : 20 h, forum sur les transports
au Vallon.

Môtiers : musée Rousseau ouvert.
Médecin et pharmacien habituels.
Ambulance de jour tél. 61 12 00, de

nuit tél. 61 13 28.
Hôpital de Couvet : tél. 63 25 25, de Fleu-

rier tél. 61 10 81.
Bureaux de renseignements : Fleurier Vau-

cher - Bognar , avenue de la gare - Les
Verrières , banque cantonale neuchâteloise.

Fleurier : service du feu tél. 61 12 04 ou
18.

Détachement de gendarmerie tél. 6114 23.

¦pyr 4 =< B̂
Collision

(sp) Mardi G. S. de Dompierre (Fribourg),
circulait au volant d'un camion sur la route
Buttes - Sainte-Croix. Dans les gorges de
Noirveaux, dans un virage à . droite et alors
qu'il roulait au milieu de la chaussée, le
véhicule de G. S. entra en collision avec
l'auto de M. J. de Sainte-Croix qui arrivait
en sens contraire en tenant régulièrement sa
droite. Pas de blessé. Dégâts à l'auto.

Les orgues du temple de Noiraigue
ont cinquante ans et une renaissance

Sur l'initiative du pasteur Alfred Wuilleu-
mier , qui a exercé son ministère à Noi-
raigue dès 1917, un comité avait été créé
pour étudier le problème du remplace-
ment, au temple , de l'harmonium par un
orgue.

Ce comité enthousiaste s'est mis immé-
diatement à la tâche et a mené rondement
les affaires puisqu'en mai 1922 déjà , grâce
à de nombreux appuis et aux manifesta-
tions qui furent organisées, il fut possible
de réunir les fonds nécessaires et d'inau-
gurer un modeste instrument provenant de
la maison Kuhn de Maennedorf , do 10
jeux avec des possibilités assez limitées.

Dès l'installation de l'instrument, ce fu-
rent Mmes Fanny Baud , en son temps

institutrice , et dont les anciens élèves se
réunissent chaque année à Noiraigue, et
Léa Haas, qui en furent les titulaires mais
jusqu 'en juillet seulement, date à laquelle
leur succéda M. Auguste Maeder jusqu 'en
1969, soit pendant près de 47 ans ! C'est
M. Georges Perrenoud qui à ce moment
prit la succession.

BEAU, MAIS FATIGUÉ
Malgré les soins attentifs dont il fut

l'objet, l'instrument donna cependant, après
40ans de service, des signes de fatigue et
d'usure. Aussi le collège des Anciens dé-
cida-t-il d'entreprendre une révision et une
rénovation complètes, de saisir l'occasion
pour modifier et augmenter la registration.
Une deuxième fois ce fut la maison Kuhn
qui entreprit les travaux. Elle délégua sur
place pendant plusieurs semaines deux spé-
cialistes, MM. Paul Décoterd, facteur d'or-
gues, et Paul Beurtin qui fut l'âme de
l'harmonisation. D'importantes modifications
furent apportées à la console, au buffet et
à la boîte d'expression qui fut agrandie
et dotée d'une sensibilité qui permet de
doser à volonté les nuances des jeux du
récit. Le système de transmission des jeux
qui autrefois ne pouvait se faire que ma-
nuellement du deuxième au premier clavier
et au pédalier a été complété par l'instal-
lation d'une double commande qui offre
maintenant à l'organiste deux moyens ra-
pides d'intervention. D'autres travaux ont
été entrepris.

Actuellement l'orgue comprend un bour-
don, un principal, une flûte, une sesquial-
tera, un flageolet, une cymbale et une
trompette au récit , une montre, une flûte
à cheminée, un prestant et une doublette
au grand orgue, une soubasse, un bourdon ,
une flûte et une trompette au pédalier.™

UNE INAUGURATION
La cérémonie de dédicace présidée par

le pasteur Claude Monin eut lieu dimanche
5 novembre 1961 au soir duquel l'instru-
ment fut inauguré par M. Samuel Ducom-
mun, organiste à la Collégiale de Neu-
châtel , concert auquel ont participé MM.
André Jeanneret, violoniste à Couvet et
Claude Trifoni , clarinettiste, à Fleurier.

Pour rappeler l'événement de 1922, le
collège des Anciens a pris la décision

d'organiser le 30 avril prochain un con-
cert avec M. André Luy, organiste vir-
tuose de la cathédrale de Lausanne , qui ,
à deux reprises déj à, en 1964 et en 1965
a su mettre en valeur l'instrument de
Noiraigue qui possède maintenant une ri-
chesse de sonorités remarqu ables soulignées
encore par l'acoustique excellente du tem-
ple.-

M. André Jeanneret dont les qualités
d'interprète sont connues non seulement
au Val-de-Travers mais hors de nos fron-
tières a assuré lui aussi son concours.
Enfin le chœur-mixte « l'Avenir > que diri-
ge M. Georges Perrenoud , participera à
cette heure musicale par l'exécution de
quelques éhants. Le Conseil synodal a été
invité à se faire représenter au culte com-
mémoratif et au concert. A.M.

Les orgues de Noiraigue, réno-
vées en 1962, fêleront tout de

même leur cinquantenaire.
(Avipress - Schelling)

Comptes scolaires
adoptés

(c) Le chapitre de l'instruction publique,
représentant de loin , la charge communale
la plus substantielle, vient d'être adopté par
la commission scolaire que présidait M.
Freddy Landry. En 1971, la commune des
Verrières a supporté à ce titre un montant
net total de 292'212 fr. 80, pour une
prévision budgétaire de 246'509 fr. 35, d'où
un dépassement de 45'703 fr. 45.

L'ADEV et les voies
de communication

(sp) C'est donc ce soir, à l'hôtel des
Six-Communes de Môtiers, que l'ADEV
organise un grand forum public (quatre
exposés et discussion) sur l'important pro-
blème des liaisons routières et ferroviai-
res internes et externes du Val-de-Travers.
Chacun est invité à prendre part à ce
débat touchant à l'avenir du district.

Le dernier moulin
hydraulique sauvé !

(sp) Grâce à l'obligeance de M. André
Schommer, directeur de l'ancienne société
de la pâte de bois de Saint-Sulpice, le
Musée régional d'histoire et d'artisanat va
procéder sous peu au sauvetage du der-
nier moulin à grains mu jadis par la
force hydraulique de l'Areuse.

Ce moulin (qui sera reconstitué à l'exté-
rieur de la maison des Mascarons de Mé-
tiers) est encore actuellement installé dans
le sous-sol du dernier immeuble saint-sul-
pisan avant la source de l'Areuse, au-des-
sous du niveau de la rivière.

11 rappellera au musée l'importance de
la minoterie d'autrefois au Val-de-Travers.
avant que l'ouverture de la ligne du Fran-
co-Suisse ne permette l'importation de cé-
réales déjà moulues.

Ceux de 1942...
(c) Une amicale des contemporains nés

en 1942, qui sont au nombre de 84 pour
l'ensemble du Vallon, a été formée à l'hôtel
de ville des Six communes, à Môtiers.

Son comité a été constitué comme suit :
MM. Daniel Berthoud président , Jean-Paul
Martin , vice président, Roger Frick secré-
taire-correspondant , Pierre Treuthardt , se-
crétaire aux verbaux, Michel Huguenin, cais-
sier, Jean-Pierre Reymond préposé aux con-
vocations , tous domiciliés à Fleurier.

Carnet de deuil
(c) Avec M. Achille Lambert, une figure

sympathique de Fleurier vient de disparaî-
tre. M. Lambert était né dans notre locali-
té où il passa toute sa vie. Monteur de
boîte de profession , il reprit le Buffet de
la gare au moment où son propriétaire dut
partir en France pour participer à la Pre-
mière Guerre mondiale.

Après avoir remis l'établissement en d'au-
tres mains, M. Lambert devint voyageur
de commerce en vins. Il faisait alors tous
ses déplacement à bicyclette non seulement
au Vallon mais dans la région de Sainte-
Croix encore où il visitait ses clients. A
un âge avancé, il ne manquait jamais de
faire chaque jour sa partie de carte. Esprit
vif , lucide, M. Lambert avait un franc
parler souvent plein de bonhomie et il ai-
mait à narrer des histoires d'un Fleurier
qui , aujourd'hui , a bien changé...

C O N T R A S T E S
L'homme dans le temps

Il est des régions, des pays où les
contrastes sont surprenants ; la na-
ture est habile à nous présenter tour
à tour des plain es et des montagnes,
des contrées verdoyantes proches de
celles qui sont désertiques ! Dans le
royaume des hommes, les contrastes
sont aussi nombreux, déconcertants,
quelquefois inquiétants ! Une habita-
tion, la rue, le tramway ou un maga-
sin sont des lieux où se remarque la
riche gamme des contrastes entre hu-
mains. L'attitude des uns fait ressor-
tir celles des autres, comme une
touche plus lumineuse dans un ta-
bleau aux tons fondus. Les paroles
de certains tempèrent la sonorité des
autres comme pour obéir aux lois
d' un équilibre qui doit sans cesse
être retrouvé ! Les contrastes entre
humains ne font-ils pas penser aux
fleurs diverses, qui croissent côte à
côte dans le même champ ?

Il faut tant de choses à certains
êtres pour se sentir heureux et si
peu à d'autres, pour l 'être tout au-
tant ! Il faut  tant d'honneurs aux
hommes orgueilleux, alors que les
humbles recueillent un geste, une pa-
role d'approbation , d'amitié, comme
un précieux trésor. Il se trouve une
grande richesse dans un cœur con-
tent , alors que la détresse règne dans
celui qui est envieux.

Contrastes encore, et combien
émouvants !

Notre monde aussi est un monde
de contrastes, souvent très grands,
démesurés, quelquefois révoltants. La
misère et l'abondance se côtoien t,
l'amour et la haine s'affrontent , la
violence et la paix se partag ent les

suf frages et les opinions. Contrastes
toujours et si percutants !

Pour que le tout demeure, faut-il
que soient si diverses les fractio ns ?
Faut-il que soient si grandes les dis-
tances, si difficiles les contacts, si
variables les positions ? Dans le roua-
ge de l'Univers, faut-il que la face
du monde et des peuples ait des
aspects si opposés ? Y aura-t-il tou-
jours des comblés et des déshérités,
des opulents et des misérables, des
rassasiés et des affamés ? Contrastes
douloureux, incompréhensibles que
ceux-là !

Faudra-t-il que le drame qui frappe
les innocents se perpétue et que les
opp resseurs créent sans cesse de nou-
veaux opprimés ? Y aura-t-il toujours
des hommes libres et des hommes
enchaîn és ? Contrastes révoltants que
cette realité-la !

Faudra-t-il accepter longtemps en-
core que nos enfants comblés devien-
nent le vivant reproche de ceux qui
ailleurs sont massacrés ? Insoutenable
contraste que la vision de cette dé-
tresse ! Et qui fai t  surgir dans nos
mémoires cette pensée de saint Vin-
cent de Paul : * Ce n'est que par
ton amour, par ton amour seul, que
les pauvres te pardonneront le pain
que tu leur donnes. »

Oui, s'il est au sein de la nature
et dans la société des contrastes,
agréables, divertissants, il en est d'au-
tres, hélas ! qui labourent les cœurs
en y ouvrant des sillons de réelle
souffrance !

Pourquoi sont-ils si facilemen t ac-
ceptés ces contrastes ?

Anne des ROCAILLES

" CHRONIQUE DU VAL-DE-TRAVERS Z r f^sr."

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

Madame Odette Dubied-Lambert , à Thoune;
Monsieur et Madame Charles-Henri Bar-

relet-Lambert, à Bedford (Canada) ;
Monsieu r et Madame Maurice Lambert,

à Fleurier ;
Monsieur et Madame Herbert Barrelet et

leurs filles Marie-Josée et Anne-Lyse, à
Bedford ;

Monsieur et Madame Michel Barrelet et
leur fils Patrick , à Bedford ;

Monsieur et Madame Jean-Clauda Du-
bied, à Thoune ;

Monsieur et Madame René Lambert , à
Fleurier ,

ainsi que les familles parentes et alliées,
ont la douleur de faire part du décès de

Monsieur Achille LAMBERT
leur cher papa, grand-papa, beau-frère, on-
cle, cousin , que Dieu a repris à Lui dans
sa 91me année.

Fleurier, le 14 mars 1972.
Le soir étant venu, Jésus dit : Pas-

sons sur l'autre rive.
L'enterrement aura lieu le jeudi 16 mars

1972, à 13 heures, à Fleurier.
Culte pour la famille, à 12 h 45, hôpital

de Fleurier.
Domicile mortu aire : hôpital de Fleurier.

Cet avis tient Heu de lettre de faire part

Le comité du F.-C. Fleurier a le chagrin
de faire part du décès de

Monsieur Achille LAMBERT
pèie de Monsieur Maurice Lambert, mem-
bre de la société, et grand-père de Mon-
sieur René Lambert, membre du comité.

Pour les obsèques, prière de se référer à
l'avis de la famille.

Très touchée par les innombrables témoi-
gnages de sympathie et par la présence des
parents et d'amis de

Madame
Louisa GEORGESCU-VUILLE

sa famille remercie les personnes qui l'ont
entourée pendant sa maladie, ainsi que pour
l'envoi de magnifiques fleurs.

Elle exprime sa gratitude à tout le per-
sonnel de l'hôpital de Fleurier.

Fleurier, mars 1972.

Fleurier,
poissons frais
filets de perches

lac, mer, chaque jeudi de 9 h à
12 heures.
Nouveau local des viandes.

Se recommande i J.-J. Michoud,
Yvonand.

(c) Le centre autonome du Val-de-Travers
évolue comme il peut vers un équilibre et
une justice parfois hasardeux. Aussi les
principaux membres et les responsables du
centre ont-ils entrepris de réformer celui-ci.
ce qui est la suite logique des difficultés
provoquées par quelques membres.

Les locaux , au bâtiment du grenier à
Fleurier , ont été rendus à la commune et
une partie de la jeunesse du centre conti-
nuera son existence sous une autre dénomi-
nation.

Lire également
une chronique en page 10

Difficultés internes
du centre autonome

Pour mieux faire passer les beaux-
arts, la télévision est à la recherche
de nouvelles formules. Ainsi, la
deuxième chaîne française, par le ser-
vice de la recherche, présente c Le
musée imaginaire ». Celui de Jean-
Louis Barrault, pour cette première
émission d' une série dont on ne sait
si elle sera courte ou longue, tant il
est vrai que l'Office bouleverse à
tout moment ses programmes. On se-
ra tout de même étonné de voir que
c'est sous le règne de Pierre Sabbagh ,
ardent défenseur des émissions dites
de grande écoute, que le service de
la recherche réputé difficile , p résente
une émission en début de soirée. Jus-
que-là, ce service avait dû se con-
tenter peu ou prou de passer à des
heures infiniment plus tardives. < Le
musée imaginaire » présente une in-
novation difficilement perceptible ce-
pendant si l'on n'y prête pas atten-
tion et si l'on n'est pas au courant
du pro cédé utilisé. Dans un premier
rep ortage, la personnalité choisie ra-
conte ses rencontres avec des œuvres
d'art qui l'ont particulièrement mar-
quée. Puis une équipe est chargée
de mettre sur pellicule le musée ima-
ginaire. Enfin , l'invité assiste à la

projection du f i lm dont il avait au-
paravant assuré le commentaire au-
quel il apportera , si nécessaire, quel-
ques modifications.

L'émission en soi, faite de tous
ces éléments réunis et ramenés à
quelque cinquante minutes, ne per-
met pas que l' on en distingue a priori
les différentes parties. Il en résulte
un tout relativement homogène, mais
déroutant malgré tout et l'émission
perd en attrait ce qu'elle gagne en
originalité. Et puis l'émission est am-
biguë dans la mesure où elle ne
révèle ni Jean-Louis Barrault au tra-
vers de ses œuvres préférées , ni ne
constitue un musée original qui ne
serait pas celui de t Monsieur Tout-
le-Monde ».

De cette tentative de renouvelle-
ment des arts plastiques, que reste-
t-il ? Un sentiment mitigé sans doute,
mais en même temps une approche
de ce que pourrait être une télé-
vision vivante qui ne se contenterait
pas de feuilleter le plus beau des
catalogues d' art , mais s'efforcerait
avec des moyens qui lui sont pro-
pres, de créer un véritable spectacle
télévisuel.

R.Z.

Le musée imaginaire

YVERDON
Encore des vols !

(c) Les cambriolages continuent dans la
région d'Yverdon. On relève notamment
une introduction clandestine dans un appar-
tement de la rue du Lac, C'est une somme
de plusieurs centaines de francs qui a
disparu, pourtant cachée dans une valise. Il
est vraisemblable que ce vol fait suite aux
autres disparitions de sommes d'argent dans
les appartements du Nord vaudois.

II refuse tout
(c) Après l'accident que nous avons signalé
dimanche, au virage rue des Moulins - rue
du Midi , la police est intervenue à l'égard
de l'automobiliste fautif , dont l'état était
douteux ! Toutefois ce dernier a réagi vio-
lemment et a refusé de se soumettre tant à
la prise de sang qu'à un examen médical.
Le juge informateur a fait alors incarcérer
le fautif dans les prisons d'Yverdon.

D'autres conducteurs, durant le week-end,
ont été soumis à des tests d'alcoolémie sur
intervention policière. Les intéressés ont pu
regagner leurs domiciles.

MISSY
Carnet de deuil

(c) On apprend la mort, à l'âge de 72 ans ,
de M. Ami Blanc. Le défunt était le frère
de M. Armand Blanc, à Ressudens, et de
M. Maurice Blanc, à Payerne.

GRANGES-MARNAND
Nomination

(c) La municipalité et la commission sco-
laire de Granges-Marnand ont procédé à la
nomination de deux institutrices : Mme
Geneviève Fivat-Lagniaz , et Mlle Françoise
Mercet.

CHAVORNAY
Une conférence bondée

(c) La station d'épuration de Chavornay
sera mise en service dans le courant de
cette année et la municipalité a estimé utile
d'organiser une conférence publique. Mal-
heureusement, la population ne s'est guère
dérangée. Toutefois, les personnes présentes
ont écouté avec beaucoup d'intérêt les
explications données par la municipalité et
le bureau d'ingénieurs.

MAUBORGET
Nonagénaire

(c) C'est hier que M. Charles Simon a fêté
son entrée dans sa 90me année, à
Mauborget. Il est né dans cette localité et à
la mort de ses parents, comme aîné de la
famille, c'est lui qui éleva ses sœurs et
dirigea le domaine avec l'aide de sa grand-
mère. Il a encore trois sœurs, dont deux
habitent Lausanne et la troisième dans la
localité proche de Grandevent.

PAYERNE
Carnet de deuil

(c) A Pully, où il résidait depuis sa retraite ,
est décédé à l'âge de quatre-vingt-sept ans,
M. Jules-Louis Born and ingénieur-forestier.
Personnalité bien connue à Payerne et dans
la Basse-Broye, le défunt y avait passé la
plus grande partie de sa carrière d'inspec-
teur forestier. Il s'était activement intéressé
à la vie payernoise, en tant que membre du
Conseil communal , puis de la municipalité.
Il avait également présidé le Conseil de
paroisse de l'Eglise évangélique réformée. Il
était le père de M. G.-H. Bornand , inspec-
teur-forestier à Payerne , et de M. Jean-
Jacques Bornand , pasteur à Rolle.



L'ÉGLISE DE VILLARZEL EST... CURIEUSE
DE DIMENSIONS MODESTES

De notre correspondant :
Situé sur les collines dominant la rive

droite de la Broyé, au sud-ouest de
Granges-Marnand , Villarzel (Villarzel-
l'évêque au moyen-âge) fut une Chatel-
lenie épiscopale jusqu 'à l'invasion
bernoise de 1536, comprenant outre
Villarzel, les villages de Sedeilles,
Cerniaz, Villars-Bramard (terre de
l'évêque de Lausanne), Rossens (seigneu-
rie ou l'évêque s'était réservé les appel-
lations et la haute justice) , Marnand
(seigneurie), Granges (terre du chapitre).
Villarzel, qui avait 341 habitants en
1860, 267 en 1910, n'en a plus qu 'à
peine 200 aujourd'hui.

Berthold de Neuchâtel, évêque de
Lausanne de 1210 à 1222, bâtit le
château de Villarzel. Boniface, évêque
de 1230 à 1239, l'entoura de murs. Ce
château gardait le point faible d'un
éperon de terrain aux pentes rapides,
entouré d'un profond ravin et situé au
nord du village. Sur cet éperon s'élevait
le bourg. Ainsi, Villarzel défendait au
nord le territoire épiscopal que Lucens
protégeait au sud. Le château de Villar-
zel joua son rôle dans les guerres que
les évêques eurent à soutenir contre
Louis II de Savoie, baron de Vaud ,
contre divers seigneurs du voisinage, et
même contre leurs vassaux parfois.

Le château fut pris et brûlé sous
l'épiscopat de Guillaume de Çhampvent ,
parce que les sires H. et G. de Villarzel
avaient refusé de le reconnaître en fief

de l'évêque. Par la suite, il passa en des
mains diverses, suivant les circonstances
du moment.

La mayorie de Villarzel appartenait à
la famille de Villarzel, dont la
généalogie commence au chevalier
Rodolphe (mentionné en 1254) et s'éteint
en 1668, le dernier représentant ayant
été le diplomate Guillaume de Villarzel.

Dédiée à Saint Georges, l'Eglise de
Villarzel , restaurée de 1909 à 1912, est
mentionnée comme chapelle filiale de
Granges en 1416 et en 1453. Mais de
toute évidence, le sanctuaire existait déjà
bien avant , probablement au 13me siècle.

De dimensions modestes, cette église
est assez curieuse, surtout par son
clocher que forme, comme à Curtilles,
un prolongement en hauteur du mur de
la façade, percé d'une baie ogivale où
pend la cloche depuis plus de cinq cents
ans, portant gravés les noms latins des
quatre évangélistes. Le chœur a un plan
rectangulaire, avec une voûte en plein-
cintre en tuf. La nef est éclairée par
quatre fenêtres et couverte d'un berceau
de bois dont les lattes sont fixées par
des clous dorés à grosse tête bombée. La
chaire date de 1673 et la table de com-
munion, en pierre, repose sur un socle
octogonal.

Il est intéressant de relever que la
paroisse de Villarzel , qui fait partie du
sixième arrondissement ecclésiastique, est
la première paroisse vaudoise où les

L'église de Villarzel qui date
probablement du XVe siècle.

(Avipress - Pache)

femmes ont fait , en 1910 déjà, usage de
leur droit de vote pour la nomination
d'un pasteur.

R.P.

Nouvelle ordonnance sur les produits tnxiques
Toute une série d'insecticides et de substances

dangereuses seront interdites à partir du Ier avril
Le premier avril prochain entrera en

vigueur une nouvelle ordonnance sur l'in-
terdiction de substances toxiques dont les
14 articles, même s'ils n'annoncent rien
de fracassant , sont intéressants à plus d'un
titre. Le plus connu des insecticides, le
DDT, en particulier , sera désormais inter-
dit dans les produits destinés à l'artisanat
et au public. C'est un signe et un progrès,
au moment où l'utilisation des insecticides
est critiquée de toutes parts , sans que cela,
d'ailleurs, soit toujours totalement justifié.

Considérée dans son ensemble, l'ordon -
nance — préparée par le Service fédéral
de l'hygiène publique — peut paraître bien
timide. Elle l'est effectivement si l'on ne
veut pas ignorer tout ce qui reste à faire
en matière de médecine industrielle, d'agro-
chimie, de toxicologie clinique, de protec-
tion de l'environnement, etc.

RETARD
Il faut noter que pendant longtemps

l'emploi de substances toxiques a été pure-
ment empirique. Les progrès très rapides
de l'industrie chimique ont permis de met-
tre sur les marchés des milliers de tonnes
de produits de plus en plus toxiques (les
pesticides en particulier) mais l'on n'a guère
pris la peine de rechercher exactement com-
ment ils agissent et quelles pouvaient être,
à long terme, les conséquences de leur
emploi.

Il y a un retard certain entre la pra-
tique et la théorie, retard que la recher-
che fondamentale qui se manifeste depuis
plusieurs années n'a pas encore réussi à
combler, loin de là. Des efforts sérieux
sont faits, pourtant, et l'ordonnance fédé-
rale en est la conséquence. Tant mieux,
c'est un bon point.

CONTROLES
. Des contrôles sévères existent, certes, ce

sont plutôt les contrôleurs qui manquent.
La liste des produits antiparasitaires — pour
ne citer qu'elle — comprend près de 550
produits , vendus par 65 maisons autorisées.
85 compositions différentes sont réperto-
riées dans les classes 1, 2 et 3 de toxicité
(hautement toxique à toxique).

Comment ne pourrait-il pas y avoir d'er-
reurs ou d'abus , malgré les mises en garde
et les réglementations ?

Combien de cas de pollution des eaux
(plusieurs chaque jour en Suisse) pour-
raient-ils être évités si les systèmes de ma-
nipulation ou de sécurité étaient moins ru-
dimentaires dans l'industrie ?

L'ordonnance ne règle donc aucun pro-
blème ; il faut seulement espérer qu 'elle
en évite quelques-uns.

L'emploi du plomb , de l'arsenic, du mer-
cure et de leur composés est, premièrement,

interdit dans les dispersions et couleurs à
la gélatine servant au revêtements à l'in-
térieur des bâtiments ; leur usage pour le
traitement des textiles pour les vêtements
est également prohibé.

L'arsenic ne doit plus être contenu dans
un produit antiparasitaire. Le mercure ou
ses composés seront interdits dans les algi-
cides, pour le traitement des eaux et les
fongicides destinés au public. Son emploi
reste réservé pour certains produits agro-
chimique autorisés par les stations de re-
cherches agronomiques.

Ces produits , dont on connaît les effets
depuis longtemps (troubles gastriques, brû-
lures digestives violentes , troubles nerveux,
collapsus cardio-vasculaire ] etc.) sont sur-
tout utilisés dans l'industrie et leur emploi
est généralement bien surveillé.

SOLVANTS
« Est interdit à toute fin » dit l'article

4, l'emploi du benzène et du tétrachlorure
de carbone dans les produits destinés au
publi c et à l'artisanat. Le premier (mieux
connu sous le nom de benzol, produit
industriel impur , contenant à la fois du
benzène et ses homologues supérieurs com-
me le toluène) est un dissolvant puissant
employés dans plusieurs industries. Il est
particulièrement redoutable par petites do-
ses mais de façon chronique et attaque
sélectivement la moelle osseuse. Le second
est également un solvant fort (employé sur-
tout en teinturerie) qui , s'il est un peu
moins dangereux que le sulfure de carbone
parce que incombustible, provoque également
des troubles neurologiques , digestifs et hé-
pato-rénaux qui se manifestent , au second
stade , par la jaunisse, l'urémie et parfois
une asphyxie provoquée par un œdème
aigu des poumons.

Le bromure de méthyle, liquide incolore
qui bout à 4,5 degrés , sera interdit dans
les extincteurs ou comme agent de réfri-
gération. Sa toxicité pour l'homme a été
amplement démontrée lorsqu 'il était employé
en fumigations comme désinfectant pour
des produits emmagasinés.

Qualité appréciée des empoisonneurs, les
sels de thallium n'ont ni goût ni odeur.
Cette substance sera désormais interdite
dans les produits rodenticides, de même
que la strychnine. Leurs effets sont bien
connus ; si les accidents sont peu nom-
breux , ils sont en revanche la plupart du
temps mortels.

On se souvient de la condamnation à
mort , au Maroc , des trafiquants qui avaient
vendu de l'huile d'olive à laquelle avait
été ajoutée de l'huile pour moteur d'avion.
Celle-ci contenait du phosphate de tri-horto-

crésyl ; la violente toxicité de ce produit
provoqua de nombreux décès et des infir-
mités définitives à la suite d'une « épidé-
mie » de polynévrites graves. Le phosphate
de tri-ortho-crésyl sera désormais interdit
dans les . couleurs , les vernis et les pro-
duits ménagers.

INSECTICIDES
L'article 8 de l'ordonnance a une impor-

tance particulière puisqu 'il interdit l'utilisa-
tion de 16 produits insecticides. Les plus
connus sont le DDT, le DDD, le DDE,
l'aldrine , le chlordane , l'heptachlor et l'en-
drine. Restent réservés l'emploi du toxa-
phène (non toxique pour les abeilles aux
doses employées) , de l'hexachlorobenzène
(pour le traitement antiparasitaire des se-
mences) et du gamma-hexachlorocyclohexa-
ne, ou lindane , auquel presque tous les
insectes sont sensibles mais qui ne s'ac-
cumule pas dans l'organisme, comme le
DDT.

L'emploi de biphényles chlorés (produits
organo-chlorés persistants , utilisés dans les
vernis et les résines synthétiques comme
plastifiants , présentant , en phase gazeuse,
les même dangers que certains insectici-
des) , de paraphénylènediamine , d'acide pi-
crique ou d'autres substances facilement
absorbées par la peau est prohibé.

L'emploi de bases et d'acides dont la
phase liquide est rangée dans la classe de
toxiques 1 à 4 est interdite dans les bom-
bes aérosols.

L'ozone, pour terminer, sera interdit à
des concentrations supérieures à 0,1 partie
par million pour l'ozonisation de locaux
de séjour et d'habitation. Ce gaz est, en
effet, un oxydant fort , puissant bactérici-
de, mai s il attaque les muqueuses si la
concentration dépasse quelques parties par
million.

CONSÉQUENCES
Les conséquences d'une pareille ordon-

nance ne sont pas de celles qui provo-
quent de grands bouleversements ou de
longues discussions.

Technique, essentiellement, le texte ne
semble concerner que les techniciens. Cela
n'est que partiellemen t vrai car un certain
nombre de procédés de travail devront être
modifiés , dans l'industrie et l'artisanat. L'a-
griculture n'est , en fait , que très peu tou-
chée, un grand nombre de substances de
remplacement étant encore disponibles.

L'ordonnance doit être placée dans le
contexte plus vaste de la défense de la
santé publique. C'est à ce titre qu'elle est
un progrès, petit, mais certain.

G. St.

Mujibur Rahman, une légende surfaite?
A un moment ou l'autre de l'histoire,

il arrive parfois à un homme politique
d'incarner les aspirations les plus pro-
fondes de son peuple. L'homme se con-
fond avec l'événement, son destin per-
sonnel épouse celui de son pays, sa vie
devient légende. Ses actes, ses paroles,
son physique même, se chargent de
charisme. Des liens secrets, voire com-
plices, se nouent entre lui et les masses.
On en arrive à oublier l'individu , ses
colères, ses ressentiments, ses mesquine-
ries. Ayant dépassé le stade de la sim-
ple lutte politique pour atteindre celui
du mythe, il dispose alors d'un pouvoir
pratiquement illimité dont il use ou abu-
se. Jusqu'au jour où, par un étrange
phénomène de lassitude, le commun des
mortels éprouve le besoin de répudier
celui qu'il a tant aimé et admiré. Chur-
chill et De Gaulle sont les exemples les
plus illustres de ce qu'il est convenu
d'appeler l'ingratitude des peuples.

PUBLICITE
Huit mois de prison et une guerre

atroce ont fait du sheik Mujibur Rah-
man un héros légendaire. Du jour au
lendemain, le chef de la ligue Awami
s'est vu propulser au .rang d'homme
d'Etat, salué par des centaines de mil-
liers de personnes en délire. Qui est-il
en réalité ? La question peut paraître
absurde s'agissant d'un personnage aussi
célèbre. A-t-on idée de demander pour-
quoi le rouge est rouge et le vert est
vert ? Mujibur est Mujibur , le sauveur,
père et incarnation du Bangla Desh.
Pour être irrationnelle, la réponse n'en
satisfait pas moins le désir du bon peu-
ple de s'iden tifier à son idole. L'image
de marque est préservée, et c'est cela
qui compte. Mais une légende ne se

fabrique pas toute seule au vingtième
siècle. Une campagne de presse savam-
ment orchestrée, des interviews tous azi-
muts, des reportages télévisés et le tour
est joué. A cet égard , il est indéniable
que le sheik a bénéficié d'une formida-
ble publicité.

FAUSSE NOTE
On enregistre cependant . une fausse

note dans le concert de louanges. Dans
un récent numéro de l'hebdomadaire ita-
lien « L'Europeo », la journaliste Oria-
na Fallaci porte sur Mujibur un témoi-
gnage étonnant et un jugement assez
inattendu. Fallaci l'a rencontré à deux
reprises à Dacca. Elle avoue sa per-
plexité face à cet homme adulé par le
monde entier. Ce qui l'a le plus frappée ,
dit-elle, c'est son manque d'équilibre, sa
mégalomanie, son arrogance et sa dé-
magogie. Elle en arrive même à douter
de ses facultés mentales ! Elle donne
des détails troublants, fait état de véri-
tables crises d'hystérie.

Au cours, du premier entretien, elle
l'interrogea au sujet du massacre des
Biharis par les Mukti Bahini. Tous les
journaux ont publié des photos mon-
trant ces derniers transperçant les pri-
sonniers à la baïonnette. Mujibur en-
tra dans une colère folle et traita la
journaliste de menteuse. Les officiels
ayant réussi à arranger une nouvelle
entrevue , celle-ci ne fut guère plus se-
reine que la première. Et Oriana Fallaci
de décrire le premier ministre en train
d'admirer, visiblement satisfait , un por-
trait géant de lui-même qu'on venait de
lui soumettre ; solliciter l'avis de la
jeune femme et, l'ayant obtenu , saisir
le protrait et le jeter par terre en hur-
lant qu'elle n'y connaissait rien. Pour-

tant, afin d'éviter un nouvel éclat, elle
avait donné un avis flatteur...

QUESTIONS EMBARRASSANTES

Exagérations de journa liste en quête
de sensationnel ? Accès de mauvaise hu-
meur ou préjugé ? Il paraît difficile d'y
croire. En tout cas pas à ce degré-là ,
même en faisant la part d'une certaine
prévention. Au-delà de l'anecdote, Oria-
na Fallaci pose des questions embarras-
santes. Pourquoi un homme se voulant un
modèle de démocratie autorise-t-il son
entourage à se prosterner devant lui et
à lui lécher les pieds ? Quels sont ses
véritables rapports avec Bhutto ? On ra-
conte à Dacca que c'est grâce à lui si
Mujibur Rahman et les siens eurent la
vie sauve le jour où se déclencha l'im-
pitoyable répression pakistanaise contre
les Bengalis. Sur ce chapitre , rapporte
Fallaci , le sheik s'est refusé à toute expli-
cation. Quelles ont été les conditions
réelles de sa détention ? Pourquoi , enfin ,
ce richissime propriétaire terrien parle-t -il
constamment de socialisme et ne com-
mer.ce-t-il pas par nationaliser ses pro-
pres biens ? Autant de points d'interroga-
tion , autant de mystères. A Dacca , selon
la journaliste , les gens sont formels : en
cas de nouvelles élections, Mujibur ne
passerait pas, à moins d'imposer sa loi
par la force.

L'outrance des propos ne diminue en
rien l'intérêt du témoignage d'Oriana
Fallaci. Subjectif , certes , mais illustrant
à merveille le décalage existant entre
l'homme et sa légende , ou plutôt l'idée
que l'on s'en fait. Pour la plupart , Mu-
jibur est un mythe. Il était bon de nuan-
cer le jugement et de donner à ce my-
the un visage humain.

A. RICHTER

Le RUT sous son tunnel !
De notre correspondant régional :
Comme nous l'avons annoncé la se-

maine passée, depuis samedi jusque dans
la nuit de dimanche à lundi , d'impor-
tants travaux de raccordement de la voie
et de la ligne aérienne de contact ont
été entrepris entre la Jotte et le Loclat ,
près de Travers.

Ces travaux qui ont demandé la mise
sur pied d'une importante équipe et la
suppression complète des trains rempla-
cés par les autobus de la compagnie , ont
été nécessités par le fait que désormais
le R.V.T. passe sous un tunnel , entière-
ment construit en béton , sur une lon-

gueur de plus de 70 mètres, tunnel au-
dessus duquel passera la nouvelle route
internationale Travers - Couvet.

Dimanche vers minuit , les premiers
essais s'avéraient concluants et lundi
matin , le trafic ferroviaire reprenait nor-
malement entre Travers et Fleurier , le
R.V.T. passant ainsi pour la première
fois de son histoire sous un tunnel...

Lorsque la route Travers - Couvet
empruntera son nouveau tracé , le passa-
ge à niveau du Loclat , avec ses barrières
et ses signaux acoustique et lumineux ,
sera supprimé.

Nouveau président
du Club des loisirs

(c) Le comité du Club des loisirs du Val-
de-Travers a siégé, à Couvet sous la prési-
dence de M. Edmond JeanRichard. Ce
dernier a désiré être remplacé à la tête de
ce groupement pour pouvoir consacrer plus
de temps à l'organisation et à la prépara-
tion des programmes des diverses séances.
Le comité a été formé ainsi : président : M.
Pierre Descombaz (Couvet), qui conserve
également ses fonctions de secrétaire-cais-
sier ; vice-président : M. Emmanuel Graber
(Travers) ; secrétaire-verbaux : Mlle Lily
Magnin (Buttes) ; responsable des program-
mes : M. Edmond JeanRichard (Couvet) ; il
n'y a aucun changement parmi les responsa-
bles des différents villages. Les dates de la
saison de l'automne 1972 (septembre-décem-
bre) ont été retenues. Six séances dont la
fête de fin d'année fixée à Couvet le 9
décembre seront organisées par le Club des
loisirs.

Assemblée
de la « pédagogique »

du Vallon
Les enseignants du Vallon , membres de la

section du Val-de-Travers, de la société
pédagogique neuchâteloise , ont siégé au
nouveau collège de Couvet, sous la présiden-
ce de M. Gérald Bouquet. Ils ont discuté
du rapport de gestion du comité central ,
des comptes 1971 de la SPN et ont analysé
les propositions des sections en vue de
l' assemblée des délégués du groupement
cantonal . Ce point de l'ordre du jour a été
très animé et a prouvé l'intérêt des ensei-
gnants du Vallon pour leur société corpora-
tive.

Le prochain Comptoir
(sp) Placé pour la première fois sous la
présidence de M. Biaise Galland , le Comp-
toir du Val-dc-Travers aura lieu cette année
à Fleurier du 8 au 17 septembre sous la
cantine de la place de Longereuse.

De nouvelles orgues
pour l'église des Curtilles
(c) Le fonds des orgues dépassant actuelle-
ment la somme de 40.000 fr., le conseil de
paroisse a estimé qu 'il fallait entreprendre
sans tarder les démarches nécessaires pour
commander de nouvelles orgues. Des con-
tacts ont été pris avec M. Dumas , facteur
d'orgues à Romont , ainsi qu'avec M. André
Luy, organiste de la cathédrale de Lau-
sanne , conseiller et expert.

Récemment, le conseil de paroisse appre-
nait que la famille de Mme Marcelle Rey-
mond-Galay, décédée il y a quelques mois,
offrait une somme de 90.000 fr. pour les
nouvelles orgues des Curtill es. Cela va per-
mettre d'activer la réalisation du projet à
l'étude et , si tout va bien , d'inaugurer l'ins-
trument à la fin de l'année 1973.

MOTIERS
Soirée musicale

(c) Le chœur mixte Môtiers-Boveresse a
reçu à la salle de spectacle son public tou-
jours fidèle et nombreux. Après l'allocution
de la présidente Mme M. Bielser , il fut
interprêté des chansons de J. Dalcroze et C.
Boller , sous la direction de J.-F. Guye.

« Acropolis » chanté par M. et Mme O.
Gôtz et accompagné au piano par Mme M.
Wyss connut un vif succès.

Après l'entr 'acte la comédie en (rois actes
« Je viendrai comme un voleur », de Gges
de Tervagne , fut interprétée avec brio par
un groupe d'amateurs de Môtiers-Boveresse.
La soirée fut clôturée avec succès par
l' orchestre Bouby et Louly.

L'Office vaudois
de statistique présente
ses premiers travaux
(c) Fondé au début de 1971, à la suite
d' une motion développée en novembre
1964 devant le Grand conseil vaudois, mo-
tion demandant la création d'un bureau
de statistiques, l'Office de statistiques du
canton de Vaud , que dirige M. Pierre Gil-
liand , dont la thèse sur le « vieillissement
démographique et la planification hospita-
lière » fait autorité, a tenu , hier , à Lau-
sanne, sa première conférence de presse.

Deux conseillers d'Etat , M. Pierre Schu-
macher , chef du département de l'Intérieur
et de la Santé publique, et M. André
Gavillet , chef du département des Finances,
assistaient à cette réunion. Quatre études
sur le personnel soignan t , la population ré-
sidante du canton de 1850 à 1980, le per-
sonnel de l'Etat et les dépenses de cet
Etat de 1945 à 1960, ont été présentées
aux journalistes. Ces quatre documents et
leurs annexes, près de 500 pages sur les-
quelles nous reviendrons , constituent incon-
testablement les études les plus fouillées
réalisées sur les points chauds qui préoc-
cupent les autorités et la population.

Demande de crédit
(c) La municipalité d'Yverdon, dans un
rapport au Conseil communal demande
qu'on lui accorde un crédit de 3.534.900 fr.
pour l'aménagement du quartier aux Bains.
Le plan prévoit la construction de 22 im-
meubles locatifs totalisant 1360 logements
correspondant à une population de 5000
habitants. Relevons que le plan de quartier
prévoit un délai de construction assez long,
soit 20 ans au moins , selon l'évolution des
constructions dans le quartier.

COMBREMONT-LE-GRAND

(c) Lors de la soirée du chœur mixte
« L'Echo de la Baumaz », les chœurs étaient
dirigés par M. Pierre Mermier, qui était
également le metteur en scène de la « Re-
vue villageoise » créée par Mme Francine
Gilliand . Chanteurs et acteurs ont été cha-
leureusement applaudis. Le chœur d'hom-
mes de Donneloye , société invitée , a chan-
tée quatre chœurs très appréciés.

CORCELLES-PRÈS-PAYERNE
Nouvelles « Marcelines »

(c) Deux jeunes filles de Corcelles, Mlles
Claudine Cherbuin et Antoinette Fivaz, ont
obtenu leur diplôme à l'école ménagère
de Marcelin-sur-Morges.

Nominations
(c) M. Ernest Pittet a été nommé inspec-
teur du bétail , et M. Claude Indermuhl e,
inspecteur suppléant.

Avec le chœur mixte
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Tribunal criminel de la Sarine

De notre correspondant :
Le jeune homme de moins de 22 ans

qui a comparu hier devan t le tribunal cri-
minel de Fribourg a déjà fait connaissance
avec ' les plus dangereux des « paradis arti-
ficiels • . C'est un jeune homme intelli gent
qui n'a pas connu son père * qui est aban-
donné par sa mère et qui , jusqu 'ici , a été
refractaire à tous les efforts accomplis pour
lui permettre de s'insérer dans la société.
Depuis le mois de novembre dernier , pour-
tant , il a, de son propre chef , saisi une
planche de salut : la ferme communautaire
de Bois-Soleil , près de Lausanne. Le tribu-
nal , présidé par M. Claude Benninger , en
a tenu compte.

Une évidence a été admise même par le
substitut du procureur général , M. Zapelli :

dès la prime enfance , l'accusé a vécu dans
un milieu désastreux. Certes, des grands-
parents et une tante s'occupèrent de lui.
Mais sa mère était absente. Lors de l'une
de ses rares visites , elle présenta son fils
à des amis : « C'est mon neveu » , dit-elle.
De telles paroles , sur ce garçon fin et sen-
sible , provoquent autant de chagrin que de
révolte. Alors , les actes d'indiscipline succè-
dent aux larc ins. 11 est renvoyé de toutes
les écoles et de toutes les places. A Genève ,
il fréquente les bars où se retrouvent les
pseudo-artistes et autres marginaux. Interne ,
il s'évade, commet des infractions diverses.
Dans un insti tut , un ressortissant brésilien
lui fait goûter à la drogue pour la pre-
mière fois.

Après les premières bouffées de marijua-

na , il continue de s'intoxiquer. A Lausanne ,
Neuchâtel et Fribourg, il passe au haschisch ,
se pi que avec de l'opium dilue et chauffé.
A Copenhague, c'est le LSD dont il revend
des pilules à Genève. En 1969, il se rend
au Maroc , en revient et y retourne la
même année , y faisant l'expérience de tou-
tes les drogues possibles , hormis la mor-
phine. 11 consomme du LSD, de la cocaïne ,
du haschisch , de l'élixir parégorique , des
amphétamines. Délabré , il est rapatrié en
Suisse. Il fera deux cures à l'hôpital de
Marsens. • Au cours de l' une d'elles , il
trouve le moyen de se faire remettre du
haschisch par un autre patient. Les cures
sont un échec. Il repart au Maroc , visite
l'Espagne et la France. En Suisse, pour
satisfaire ses besoins en drogue, il commet
plusieurs vols : 500 fr. dans la buvette du
FC Payerne, 70 fr. dans des compteurs à
prépaiement qu 'il fracture, 520 fr. dans
un restaurant de Neuchâtel.

Enfi n , il se rend compte que ela ne peut
plus durer. 11 se rend de son propre chef
dans un centre d'accueil pour jeunes toxico-
manes, à Lausanne. Actuellement , il travail-
le dans une ferme communautaire dépen-
dant de ce centre. La vie y est basée sur
le partage communautaire , le but étant de
restaurer la confiance en soi et en les
autres, d'amener le volontaire à une prise
de responsabilité personnelle. Là-bas, pour
la première fois , son attitude est positive.
Il est actif. C'est peut-être la seule chance.

Le tribunal lui permet de poursuivre cette
expérience de vie en lui accordant le sur-
sis, comme l'admettait le substitut du pro-
cureur général. Dix mois d'emprisonnement
avec sursis pendant 4 ans, conditionné à la
soumission à un traitement médical ambula-
toire contrôlé par le centre psycho-social
de Fribourg.

M.G.

Sursis de la dernière chance pour un drogué
Vers la suppression de rassemblée communale et

la création dun Conseil de ville à Delémont
De notre correspondant :
A peine une assemblée communale est-elle

passée, à Delémont , que la suivante s'an-
nonce : La dernière en effet date d'avant-
hier , et la prochaine aura lieu dans 8 jours
déj à. Mais citoyens et citoyennes n'auront
bientôt plus à se déplacer puisqu e si le
projet faisant l'objet principal de l'assem-

PORRENTRUY

Collision :
11.000 fr. de dégâts

(c) Hier à 15 h 50, un automobiliste de
Mulhouse, qui roulai t trop vite entre
Courgenay et Porrentruy, a perdu le
contrôle de sa voiture au tournant dit du
« petit calibre ». Il est alors entré en
collision avec une voiture de Aile. Pas de
blessés, mais des dégâts pour 11.000 francs.

DELÉMONT
Horaire normal

repris
(c) Nous avons signalé la semaine dernière
que des difficultés d'écoulement avaient
obligé les directeurs de la fabrique
d'horlogerie « Jura Watch » de Delémont à
réduire de moitié l'activité du personnel. On
pensait que ces mesures devraient être
maintenues un mois à un mois et demi.
Cependant d'heureuses circonstances font
que le travail a pu être repris à plein temps
avant-hier déjà.

blée du - 23 mars est accepté, Delémont
abandonnera les assemblées communales au
profit  d'un Conseil de ville. C'est pour
commenter cette innovation importante que
le Conseil municipal a tenu hier après-midi
une conférence de presse. Elle était donnée
par le maire Scherrer et par M. Roger
Jardin , député et présiden t de la commis-
sion d'étude pour la revision du règlement
d' organisation et d'administration de la
commune.

L'idée de la création d'un Conseil de
ville à Delémont n 'est pas nouvelle puis-
qu 'une telle institution fonctionna déjà de
1903 à 1909. L'idée fut reprise en 1953,
mais l'assemblée communale refusa le pro-
jet. La chose peut se comprendre lorsqu 'on
sait que le budget de Delémont était alors
de 1,8 million. Il approche aujourd'hui des
14 millions . Aussi, après l'introduction du
vote des femmes en matière communale, le
conseil constitua-t-il , en 1969, une commis-
sion pour étudier la possibilité de reviser
le règlement organique. La commission en
question , que préside M. Jardin , compte
13 membres. Après quelques mois, elle pré-
senta ses conclusions au Conseil et proposa
la suppression de l'assemblée communale
et la création d' un Conseil de ville . La
faible participation enregistrée aux assem-
blées communales fut une des raison s princi-
pales de préconiser leur suppression. Les
statistiques disent en effet qu'en 1967 et
1968, la participation moyenne a été à
Delémont de 4,4 % et , depuis l'introduc-
tion du suffrage féminin , la moyenne de
la participation des hommes est de 3,3 %
et celle des femmes de 1,4 %. Les conclu-
sions de la commission d'étude ayant été
soumise aux partis politiques , tous se décla-
rèrent favorables à la création d'un Conseil
de ville d'où la proposition qui sera sou-
mise au corps électoral le 23 mars pro-
chain.

CE QUE SERA LE CONSEIL GÉNÉRAL
Le Conseil de ville envisagé compren-

dra 51 membres. Il sera élu tous les qua-
tre ans. Le Conseil exercera la surveillance
de l' ensemble de l'administration municipa-
le. Ses attributions principales sont : admis-
sion et promesse d' admission à l'indigénat
communal ; toutes les décisions entraînant

une diminution de fortune communale jus-
qu 'à 200.000 fr. ; la création et la suppres-
sion d'emplois communaux , ainsi que la
fixation de l'échelle des traitements ; l' appro-
bation des comptes communaux ; l'approba-
tion des crédits extraordinaires excédant la
compétence du conseil municipal et qui ne
dépassent pas 500.000 fr. par année et
200.000 fr. par objet ; l' exécution de cons-
tructions et travaux , ainsi que toutes les
dépenses non prévues au budget , jusqu 'à
concurrence de 500.01)0 fr. par année et
200.000 fr. par objet ; les procès civils à
intenter ou à soutenir ; l'élaboration de
tous les objets soumis au corps électoral ;
la réorganisation , éventuellement la fusion
des services communaux ; l' approbation de
certains plans et devis ; les rapports à pré-
senter au sujet d'une intitiative et l'éventuel-
le élaboration de contre-projets ; la création

La composition, l'organisation et le fonc-
tionnement du Conseil de villefont l'objet
d'un règlement spécial. Toutes les élections
de ses membres ont lieu d'après le principe
proportionnel . En cas de ratification par
l' assemblée communale, les modifications en-
treront en vigueur le 1er janvier 1973, le
Conseil de ville étant toutefois élu , pour la
première fois , en décembre 1972, en même
temps que sera renouvel é le Conseil com-
munal.
et la suppression des classes scolaires .
l'élection du bureau du Conseil de ville
des membres du corps enseignant, des com-
missions spéciales.

MAIRIE ET CONSEIL COMMUNAL
PERMANENTS ?

On s'attendait à ce que la commission
propose la création d'un poste de maire
permanent , éventuellement d'un ou deux
postes de conseillers permanents. Il n 'en
est rien , pour cette fois du moins. Mais
cette possibilité n 'a pas été abandonnée
et on prévoit qu 'il faudra bien en arriver
là dans les années qui viennent.

En cas de création du Conseil de ville
par l'assemblée communale du 23 mars,
le statut du Conseil communal devrait être
entièrement revu et adapté. Cela ferait
l'objet d' une autre assemblée, dans le cou-
rant de l'automne.UN DÉPUTÉ DE MORAT QUESTIONNE

LE GOUVERNEMENT FRIBOURGEOIS

AÉROPORT CONTINENTAL DU GRAND-MARAIS

De notre correspondant :
Le gouvernement fribourgeois est-il prêt

à soutenir l'opposition qui s'est manifestée
dans le nord du canton à l'égard du pro-
jet d'aéroport continental dans le Grand-
Marais ? Telle est, en résumé, la ques-
tion que vient de poser au Conseil d'Etat
un député radical de Morat , M. Hans
Baechler, ingénieur agronome. On peut rap-
procher cette question de celle que Mlle
Tilo Frey, conseillère national e, a posée
au Conseil fédéral. Cella-ci avait relevé
que l'atterrissage et l'envol des long-cour-
riers exigent des zones qui dépassent lar-
gement les frontières cantonales bernoises.
Dès lors, les cantons de Fribourg et de
Neuchâtel ne sauraient être tenus à l'écart

du débat , Mlle Frey demandait au Conseil
fédéral de donner l' assurance que tous les
gouvernements cantonaux intéressés se-
raient consultés.

RÉPONSE DÉCEVANTE
Pour sa part , M. Baechler rappelle qu 'en

février 1970 déjà, il avait déposé une inter-
pellation relative au transfert de l'aéro-
drome de Belpmoos (Berne) dans la ré-
gion de Kallnach , située précisément près
de Fraeschels, localité la plus « nordique »
du canton de Fribourg. L'interpellateur
s' inquiétait  notamment de savoir si l'im-
plantation d'un aéroport international ré-
pondait à un besoin absolu , quelle serait
son influence ¦ sur le tourisme dans la ré-
gion et quelles étaient les intentions du
canton de Fribourg pour défendre les
intérêts de cette région.

En février 1971, le Conseil d'Etat donna
une réponse que M. Baechler qualifie de
décevante. Il indiquait que Fribourg avait
été abordé officieusement par le canton
de Berne , au sujet de la réalisation éven-
tuelle d' un aérodrome régional dans le
Grand-Marais . A priori, l'attitude fribour-
geoise était favorable , mais une étude ap-
profondie devait être entreprise avant que
soit donn é un avis définitif. La commission
consultative fribourgeoise pour l'aménage-
ment du territoire était chargée de cette
étude. En conclusion, le Conseil d'Etat
fribourgeois notait que le projet mettait
en jeu des intérêts légitimes divergents qu 'il
serait difficile de concilier.

OPPOSITION RENFORCÉE
Depuis lors , note M. Baechler, l'oppo-

sition au projet s'est renforcée, non seu-
lement dans le Seeland bernois, mais éga-
lement dans la région moratoise, et ceci
surtout à la suite de la lettre du Conseil
fédéral au gouvernement bernois, l'invitant
à tout mettre en œuvre en vue de la
réalisation de l'aéroport. M. Baechler pose
donc quatre questions :

1. Quelles sont les conclusions auxquel-
les est parvenue la commission consulta-
tive pour l'aménagement du territoire ?

2. Quelle est la position du gouvernement
fribourgeois au sujet de ce projet ; com-
ment juge-t-il les répercussions d'un tel
projet sur le développement économique
du canton et spécialement suc celui du

tourisme dans le district du Lac ( et le
Seeland 7

3. Quelle est l'attitude du canton de
Fribourg, compte tenu du fait que de lar-
ges couches de la population sont favora-
bles à la protection de l'environnement ?

4. Le district du Lac peut-il compter
sur le soutien du Conseil d'Etat pour la
défense de ses intérêts légitimes ? Le gou-
vernement est-il prêt à protéger de la
pollution , du bruit et d'une agitation fé-
brile une des régions les plus riches sur
le plan de l' agriculture , région qui remplit ,
de plus , toutes les conditions comme zo-
ne de détente ?

La direction de police du canton
de Berne communique :

Compte tenu de l'état actuel des
routes permettant de circuler sur
presque tout le réseau routier avec
des pneus d'été une prolongation du
délai pour l'utilisation des pneus
cloutés ne s'impose pas. En
conséquence, il n 'est plus permis de
circuler avec des pneus spikes après
le 15 mars 1972 dans le canton de
Berné. La direction de police se
réserve le droit de revenir sur sa
décision, si de fortes chutes de neige
devaient modifier ces prochains jours
les conditions routières.

CANTON DE BERNE
Pneus à clous
interdits dès
aujourd'hui

CREATION EXCOFFON
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Hier en fin d' après-midi , la presse a ' été
reçue à Bruggmoos à l'occasion de l'ouver-
ture officielle du supermarché « Carrefour »,
le deuxième ouvert en Suisse et le 30me de
France, de Belgique et de Grande-Bretagne.
M. Lionnel d'Amman , président , fit l'his-
torique de ce « Carrefour » de Bienne qui ,
sur une superficie de 15.000 mètres carrés,
avec une place de parc pouvant accueillir
1100 voitures , a été construit en un temps
record.

Ce vaste centre commercial permet la
vente de 35.000 articles différents. On y
trouve également une banque , un
« pressing », une pharmacie , une agence de
voyage, une société d'assurance, une bou-
tique photo-télévision-radio , une boutique de
montres et bijoux , des décors de table, des
articles de mode, des bateaux , une oiselle-
rie, un mini-zoo et un restaurant libre-
service.

« Carrefour » pense ' desservir une
population de 200.000 habitants. Durant les
9 mois et demi de l'exercice 1972, on espère
atteindre un chiffre d'affaires de 50 millions
de francs. Romanel avait , durant les 12
premiers mois de son exploitation , réalisé 72
millions de chiffre d' affaires.

A Carrefour, 35.000
articles différents

Autres informations
en avant-dernière page

CINÉMAS
Apollo . 15 h et 20 h 15, Les Canons

de Navarone.
Capitole : 20 h 15, dimanche 15 h et

20 h 15, Le Chat.
Elite : 14 h 30, 16 h 05, 17 h 40,

19 h 45 et 20 h 15, Brand of Shane.
Lido : 15 h et 20 h 15, lo, Louis de Funès.
Métro : 15 h et 20 h , A genoux et prie -

Le Tigre sort sans sa mère.
Palace : 15 h et 20 h 15, Aristochats.
Rex : 14 h 30 et 20 h. Un violon sur le

toit.
Scala : 15 h et 20 h 15, Deux hommes

contre l'Ouest.
Studio : 15 h et 20 h 15, Les Stewardesses.
DIVERTISSEMENTS
Danse : Chambord - Fantasio - Domino -

Seefels.
Musique : Chartreuse - Astoria - City Cen-

ter - Seefels - Sankt-Pauli - Stadthaus
Nidau - Pickwick.

EXPOSITIONS
Galerie Lydie Ray (Palais des congrès) :

G. Rheinhardt.
Galerie Lydie Ray, place de la Fontaine :

Exposition permanente.
Galerie de l'estampe : exposition permanente .
Galerie Forum-Liglit : céramique d'Alma

Rossini.
Cave du Ring : Exposition de l'action-lo-

cation.
Galerie 57 : P. Sovak.
Galerie Flury . 20 artistes.
Galerie Pot-Art : l'Art en Afrique noire.
Galerie d'art, Lyss : R. Kathy.
Palais des congres : Semaine aéronautique.
Pharmacie de service de nuit et du diman-

che : pharmacie Schurch , rue de Nidau 36,
tél. 2 43 54.

Médecin pour cas urgents : jeudi et diman-¦ che, tél . 6 62 22.
Temple du Pasquart : concert du Brass

Band et de Bernard Heiniger, orgue.

Six condamnations dans
une grave affaire de mœurs
(c) Hier après-midi , le tribunal criminel sié-
geant à Fribourg sous la présidence de M.
Claude Benninger , a prononcé six condam-
nations dans une affaire de mœurs particu-
Uèrement sordide. Cinq des accusés, des
hommes âgés de 21 à 63 ans, ont été con-
damnés à des peines allant de trois à neuf
mois d'emprisonnement, avec sursis pendant
deux ans. Différent est le cas d'un person-
nage actuellement détenu , Rober R., 54 ans,
qu a écopé de trois ans de réclusion , moins
la préventive subie.

Robert R. et les cinq autres personnes

avaient été en contact avec un garçon de
11 ans , à partir de l'été 1970. En dépit de
son jeune âge, l'adolescent était déjà per-
verti et son rôle était loin d'être passif. Il
est actuellement soigné dans une institution.
Les attentats , parfois doublés d'outrages
publics à la pudeur se sont déroulés dans
la région de Fribourg (bois de Saint-Iean ,
dans une pisciculture , dans une ferme aban-

-donnée près de la Gérine , aux bains de la
Motta , dans le bois de Moncor , sous le
pont de la Glane, dans un kiosque et dans
un véhicule), ainsi qu 'aux Sciernes-d'Al-
beuve.

COURTELARY

(sp) Deux inspecteurs de la circulation
donneront jeudi après-midi une conférence
sur la circulation routière et la préven-
tion des accidents, qui s'adresse particuliè-
rement aux personnes âgées. — Le soir ,
projection de films sur le Nord, agrémen-
tée par des chants du Maennerchor.

Le problème de la drogue sera traité
vendredi par Me Girardin , avocat des mi-
neurs. Cet exposé, suivi d'un entretien,
s'adresse tant aux parents qu'aux jeunes.

Après son passage, il y a un an et
demi, le pasteur Burnand et son équipe
sera à nouveau à Courtelary dimanche,
dans le cadre de son opération c parvis ».

De l'animation

SAINT-IMIER

(c) Samedi soir en présence d'un audi-
toire malheureusement trop peu fourni , le
« Corps de Musique de Saint-Imier», a
donné un excellent concert de musique
instrumentale, à la salle de spectacles à
Saint-Imier.

M. Michel Dubail, le sous-chef , assurait
la direction de la fanfare. Il a eu ainsi
l'occasion de démontrer une fois de plus
ses _ réelles qualités : en effet le concert
a été une réussite apportant beaucoup de
plaisir et de satisfaction aux mélomanes,

Pour terminer la soirée l'orchestre fri-
bourgeois € Les Suzannas > a conduit la
partie dansante.

!TAR 13 3.72 , . . .

Concert
du « Corps de musique »

i ' :».:,.; - SONVILIER

(sp) Henri Piccot , un artiste-peintre bien
connu et apprécié pour son talent et la
qualité de ses toiles , est subitement décédé
dans sa 74me année alors qu 'il avait quitté
Paris pour venir passer l'hiver dans sa
maison de Sonvilier. Le défunt avait
fréquenté différentes écoles d'art en Suisse
et à l'étranger et c'est à Paris qu 'il
travaillait généralement.

Ses expositions de peinture, qui
comprenaient toujours des toiles consacrées
au Jura qu'il aimait tant , ont connu un
beau succès. Henri Piccot, était revenu au
pays pour remplir ses obligations militaires
de 1939 à 1945 et s'était largement fait
connaître durant cette période dans de très
vastes milieux , qui appréciaient tout à la
fois le bon camarade de service , l'artiste et
l'homme.

Bien qu 'installé à Paris, Henri Piccot
revenait régulièrement à Sonvilier et y
peignait les paysages jurassiens, accordant
aussi une place aux « fleurs » qu 'il avait le
don de mettre particulièrement en lumière.

IT
L'annonce
reflet vivant du marché

Mort d'Henri Piccot
Coups de feu
dans la nuit :
responsable

identifié

BULLE

(c) Dans la nuit de dimanche à lundi , les
habitants du quartier du Cheval-Blanc, à
Bulle, ont été réveillés par une série de
coups de feu. La police a pu identifier un
jeune homme d'une vingtaine d'années qui,
après une tournée de pintes, avait
« ferraillé » avec un pistolet d'alarme.

VILLARS-SUR-GLÂNE

Violent choc
à la Belle-Croix

(c) Hier, vers 9 h, une conductrice de
Corm erod a coupé la routa d'un
automobiliste du Mouret , au carrefour de la
Belle-Croix , à Villars-sur-Glâne. Le choc,
très violent , a fait pour quelque 7000 fr. de
dégâts . Une passagère de la voiture de
Cormerod a été légèrement blessée.

Pour l'aéroport
du Grand-Marais

Le comité de l'association « Pro place
d'aviation Berne » a publié hier un
communiqué dans lequel il dit avoir « pris
connaissance avec intérêt de la lettre du 9
février 1972 adressée par le Conseil fédéral
au Conseil d'Etat du canton de Berne. On
sait que, dans cette lettre, le gouvernement
fédéral a reconnu l'existence de la future
nécessité de créer un quatrième aéroport
helvético-européen dans la région de Berne,
provoquant ainsi de vives réactions d'ordre
émotionnel dans les milieux de la protection
de l'environnement. On le regrettera tout
particulièrement eu égard au fait que, selon
l'avis du Conseil fédéral , les intérêts
économiques futurs de notre pays, qu 'il
convient de considérer à longue échéance
(planification du territoire , politique des
transports), ont été expressément cités pour
qu'il en soit tenu compte dans une mesure
raisonnable à l'endroit des exigences de la
protection de l'environnement. Le comité de
l'association se rallie à l'espoir du Conseil
fédéral que les autorités responsables du
canton de Berne ne se laisseront pas in-
fluencer par des oppositions de quelque
nature qu'elles soient mais prendront , avec
toute l'objectivité nécessaire, des mesures
dans le sens de la recommandation du
Conseil fédéral. Il s'agit surtout , actuelle-
ment et en premier lieu, de réserver la
possibilité de construire plus tard un nou-
vel aéroport. » I
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PHOTOS
d'identité immédiates

en noir et en

couleur
QUALITÉ

professionnelle

JEAN SCHOEPFLIN
Terreaux 2, Neuchâtel

Tél. 25 29 03

AUTO
ÉCOLE

Pour faire publier une « Petite annonce »,
il suffit de remettre un texte clair
et très lisible à notre réception,
4, rue Saint-Maurice. 2000 Neuchâtel.

MONSIEUR seul, solvable, cherche studio
ou petit appartement, région Serrières -
Monruz. Adresser offres écrites à 293-284 au
bureau du journal.

URGENT. APPARTEMENT 2 pièces pour
deux Jeunes filles, pour 4 mois ou éventuel-
lement chambres Indépendantes. Téléphone
24 08 72.

APPAREIL PHOTOGRAPHIQUE Reflex, mar-
que indifférente ; tente ds camping mini-
mum 4 places. Tél.. 25 99 35.

APPARTEMENT DE 2V> PIECES, confort OL
mi-confort. Tél. 25 55 84. 
APPARTEMENT DE 2 Vî-3 PIECES, à Neu
châtel ou environs immédiats, pour le
24 avril. Tél. 24 51 96, heures des repas.

SOS URGENT. Jeune couple suisse, solva-
ble, 3 enfants, demande à louer oi
échangerait petit 3 pièces contre 4 ou f
pièces, à Neuchâtel ou environs. Référence:
assurées. Adresser offres écrites à GW 63£
au bureau du journal.

DEUX JEUNES SUISSES ALLEMANDS cher
chent un appartement-deux pièces, avec
garage, pour le 1er mai. Région Colombier
Neuchâtel. Tél. (038) 41 35 85 aux heures
des repas.

JE CHERCHE MODELES POUR PHOTOS
académiques. Adresser offres écrites à 153-
295 au bureau du journal.

PETIT PIANO, prix modéré. Tél. 31 62 85, le
, matin.

ENCYCLOPEDIES en bon état. Tél. 33 30 28.

¦ 1 ARMOIRE 2 ou 3 portes, occasion, bon
état. Tél. (038) 55 20 95.

- D'OCCASION, CARAVANE, 3-4 places, en
i très bon état, ayant si possible auvent,
; poids environ 500 kg. Téléphoner au (038)
i 31 52 22, dès 18 heures.) _^^^_^^^^^ _̂_-____^_^^______

JE CHERCHE D'OCCASION remorque pour
- bateau (500 kg). Tél. (038) 24 41 62, heures

des repas.

! JE PAIE BON PRIX pour sabres, fusils, pls-
; tolets, képis, même en mauvais état. Télé-

phone (024) 3 17 49.

¦ ENTOURAGE DE LIT, armoire, fauteuils, pe-
j tit meuble. Tél. 24 42 98, midi ou soir.

- QUELLE DAME GARDERAIT UN ENFANT à
Colombier 7 Bon gain. Tél. 41 27 73.

SALLE A MANGER style nordique : table à
rallonges, 6 chaises, buffet. Tél. (038)
42 15 59.

TELEVISION Philips, 5 normes, 59 cm. Télé-
phone 42 18 96.

VENTILATEUR X-PELAIR-GX 12 1000/1700
m3/heure, commande à distance, montage
en fenêtre ou mur ; conviendrait pour res-
taurant ou atelier. Tél. 3315 61, heures des
repas.

PETIT POTAGER, plaques chauffantes, par-
fait état. Tél. 4512 60.

4 PNEUS ETE radiaux, Goodyear 165 SRX13,
roulé 3000 km. Tél. (038) 31 66 59.

SUPERBE CHAMBRE A COUCHER noyer
pyramide, lits français, moitié prix , 1750 fr.,
état de neuf. Téléphoner le soir au 31 71 24.

MEUBLES, BAS PRIX. Tél. 24 12 04.

3 COMPLETS POUR COMMUNIANTS, 1 bla-
ser, pantalons longs et courts et divers au-
tres habits, le tout en parfait état et très
avantageux. Tél. 25 24 47.

MACHINES A COUDRE neuves, marque
Elna, occasions. Tél. 41 16 51.

LAMPADAIRE, SECRETAIRE ET COMMODE,
fauteuils, le tout moderne. Tél. 31 51 41.

POINTS AVANTI. Tél. 25 52 25.

FRIGIDAIRE 150 LITRES, 300 fr. ; bicyclette
d'enfant, 9-12 ans, 150 fr., tous deux en par-
fait état. Tél. 41 11 17.

BELLE ROBE DE MARIEE aveo manteau
dentelle, capuchon garni de cygne, acces-
soires. Tél. 31 14 26.

MATERIEL DE BOULANGER, agencement de
magasin, pétrisseuse-batteuse Perless, ma-
chine à pétrir Lips, bascule, balance romai-
ne, petit coffre-fort. Bas prix. Tél. 31 50 91.

VETEMENTS FILLE ET GARÇON 12 à 15
ans. Tél. 25 52 37, l'après-midi.

ARMOIRE 1 PORTE ainsi qu'un divan-lit, 100
francs. Tél. 25 5317, dès 10 heures.

LONGUE ROBE DE MARIEE en satin +
traîne, taille 40. Tél. (038) 31 52 42.

CHAMBRE A COUCHER combiné bureau-bi-
bliothèque, bas prix. Tél. 42 15 45.

POUR CAUSE DE DEPART : très belle salle
à manger sculptée (8 pièces), neuve ; 4 fau-
teuils rembourrés, 1 divan-lit ; grands ri-
deaux en térylène, 13 m 50 x 2 m 50. Télé-
phoner au 24 69 01 entre 18 h 30 et 19 h 30.

ROBE DE MARIEE avec capuchon, taille 40-
42 ; complet homme porté une fois, taille
moyenne. Prix intéressant. Tél. (038) 24 74 32.

TAPIS INTERIEUR pour Renault 4, couleur
rouge, état neuf. Tél. 31 14 92.

UNE REMORQUE à vélo, état neuf, grandeur
70 x 50 cm, roues à rayons. Tél. 31 14 92.

ROBE DE MARIEE longue, taille 38. Tél.
(038) 24 41 38.

1 MEUBLE radio tourne-disque ; 1 divan-lit
usagé ; 1 fourneau à catelles, rond, prix à
convenir. Tél. (038) 31 23 23.

CHAMBRE A COUCHER complète ; paroi-
buffet avec bar et bibliothèque, le tout, état
de neuf, prix intéressant. Tél. 4715 21,
interne 280, jusqu'à 17 heures.

REMORQUE DE CAMPING, marque ERKA ,
avec grande bâche. Plaques payées jusqu'à
fin 1972. Tél. 3314 31. 

FRAMBOISIERS, ronces, fraisiers. Bruno
Roethlisberger, Wavre. Tél. 3319 69.

1 PNEU NEUF DUNLOP 165 VR 15 sp. Télé-
phone (038) 33 52 25, heures des repas.

SALON 3 PIECES, canapé transformable, 1
buffet de service moderne. Tél. (038)
51 24 57 (après 19 heures).

RAVISSANTE ROBE DE MARIEE, avec man-
teau-capuchon transparent, taille No 38.
Tél. 25 53 93.

CUISINIERE GAZ, 3 feux, pouvant être
changés, bon état. Tél. 33 25 04 (heures
repas).

CUISINIERE ELECTRIQUE 3 plaques, parfait
état. Tél. 31 46 85. 

CHAMBRE A COUCHER : lits jumeaux,
armoire, coiffeuse, tables de nuit. Téléphone
24 59 69.

LIVRES SILVA en très bon état, 15 fr. pièce.
Tél. 61 22 86. 

MACHINE A COUDRE neuve. Adresser
offres écrites à BT 655 au bureau du
journal. " 

CHAMBRE MEUBLEE CHAUFFEE. On ne
fournit par le linge et ne fait pas la cham-
bre. Tél. 25 60 75, Marti, Boine 49, 4me.

Bl 545 LOUE MERCI. 

LOGEMENT POUR FIN MAI. La préférence
sera donnée à personne pouvant faire des
heures de jardin et ménage. Tél. 33 16 82.

CHAMBRE MEUBLEE Indépendante, aveo
eau courante, libre immédiatement. Télépho-
ne 41 28 15.

BELLE CHAMBRE meublée. Indépendante,
douche, à jeune homme sérieux et soi-
gneux, dans villa à Saint-Biaise. Tél. (038)
33 20 26. | 

A FONTAINES (Val-de-Ruz), petit studio, 2
pièces, meublé ou pas, semi-confort , pour
le 27 mai. Loyer 130 fr. + charges. Télé-
phone 53 36 96.

CHAMBRE MEUBLEE, bien chauffée, à mon-
sieur, employé. Tél. (038) 25 31 43.

BELLE GRANDE CHAMBRE indépendante à
2 lits, part à la salle de bains, douche, eau
chaude générale, cuisine, frigos, machine à
laver, quartier hôpital Pourtalès. Télé-
phone 25 53 87.

POUR LE 24 JUIN, à Bevaix, appartement
grand confort dans villa, 5 chambres, tapis
tendus, cheminée, hall,, cuisine agencée,
cave, galetas, garage, 670 fr. + charges.
Adresser offres écrites à AP 639 au bureau
du journal.

CHAMBRES MEUBLEES, bains, à demoisel-
les. Tél. 24 34 40. 

DAME, AIDE DE BUREAU cherche travail à
mi-temps. Adresser offres écrites à 153-296
au bureau du journal.

JEUNE MAMAN GARDERAIT ENFANT, ré-
gion Colombier. Tél. 41 13 46.

DAME FERAIT REPASSAGE. Adresser offres
écrites à CV 656 au bureau du Journal.

RETRAITE cherche emploi à temps partiel.
Permis de conduire. Adresser offres écrites
à HA 661 au bureau du journal.

JEUNE EMPLOYEE DE COMMERCE cherche
nouvel emploi dans petite entreprise. Travail
varié et indépendant. Téléphone, réception
et tous travaux de bureaux. Adresser offres
écrites à IB 662 au bureau du journal.

PERDU BIJOU DE FAMILLE, croix améthys-
te, sertie d'or avec 1 perle. Tél. 25 82 41.
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de tous ses articles à tous les rayons
Carrefour, la plus grande surface de vente libre-service sur g gg BAZAR Iun niveau de la région biennoise vous offre un choix Gruyèrej kg . 

10 boîtes ,asti ue ennfantastique de 35000 articles. Yogourts «Yoplait», 2 pièces "".90 MEUITA, pour congélation U»9U
Comme il n'est pas possible d'en donner ici la liste o on cruche isolante métal 19 en
complète, nous vous proposons quelques prix de notre ^W?1$?V*9 f'Sn 
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Vaste assortiment. Rôti de dindonneau, 1 kg y .DU Chariot à commissions lui"
Bain-mousse 1 Cfl 

ilO
ÉDIPCIIIE bio-dégradable, 11 X.OU 

Valise 70 cm, skai brun *IO. —trlbtnlt - m
n 

Revitalisant textile DUSSA, g ___ 
PATISSERIE Sac de voyages avec OO CflNESCORÉ, 200 g UiHU b l  
' r* ¦¦****¦-¦¦¦ *«« c r» compartiment chemises faUillU

2- n 
Dentifrice CLOSE-UP, 190 Cherry Fruit Cake CDU 

Vélo enfant DANIELA firt —.XU tube économique J..SU _ 
avec roues stabilisatrices OU.—

¦fl Cf. 1 9R Brioche viennoise àm.mm 
Patins à roulettes 1 T COAnanas iXL, 8 tranches, 1/1 l.Oll Pommes de terre, 2 kg „.£J 

K Qfl avec roulements à billes If.DU
Champignons de France, 1 QO Parntt„ i kn -90 

Vacherin Forêt-Noire U.OU Tapis EVLAN velours, , 1 1 Cfl1er choix, % . l.UU Carottes, 1kg .OU 
Q Ofl j mur à mur, larg, 3,66 m, le m2 ll. OU

Biscuits WERNLI, Cœurs de Q lf l  r.rr.au BELFLOR 101 1.45 Apfe,strudeI
' 600 9 °'CU OR Kfjdames au beurre, trio-pack -L.1U Terreau BELFLOR, 101 *" '« Armoire anti-mites -CD,DU
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WENGER + HUG, 

g^g SNACK-BAR
Bière KANTERBRAU, 1 fl QÛ POISSONNERIE Café crème -.30 . «.£». M _*--*™tes3'3dl 1
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^Jrt__„, 2.50 TCWT1I ce ELECTRO-BIENAOER

NESTLÉ Femina, 500 g O.— 
- -_ TtivTILES Aspirateur ROTEL DE LUXE, O^Q

3 
En Filets de carrelet, 500 g *t.UU Robe-tablier fillette, coton 720 W, 1 an de garantie _L*tO.
,UU 

.Filets de Cabillaud /[ imprimé, divers coloris, Q Frigo INDESIT, 140 I, Super,

1
C*| sans arêtes, 500 g *f."™ 4 à 12 ans 9. 2 étoiles, laminé plastique,

-OU 
C En Chaussettes %, enfant, fuMWolr.

3"1'6 258 —
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Of» Truites vivantes,500 g U.OU hélanca uni, marine, rouge, s r i a g  g «
.OU blanc, toutes pointures, 9 _1_1 Machine à café TURMIX, OQ _2 paires t-lU 1 an de garantie OO.1™
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d'Ùr0n, 1 ' ' —.90 nniimirnir Pull enfant acryl, col mon: Lampadaire 2 spots AQ

RnlIRHFRBB- tant ou roule, divers colons, 11 _ avec ampoules H5J.""ARKINA pepsi, Vk I, 1 DllUllflLllIt 4 à 14 ans 11™ „__ . ' _ _ _ _verre perdu ±«— C "7C -. „ . . u .  Four à raclette TT-MATIC, QOCntPlPttp^ dp norr ^oo a D. #D Collants dame, hélanca avec cordon 5IO.—
ARKINA orange, Vk I, Qf| 

Côtelettes de porc, 500 g •*.¦** 20 den__ saps couturei avec , m j -p
verre perdu ""IOU C AP empiècement, 3 paires li uU
Haricots extra-fins Q Ragoût de bœuf, 500 g «J._U Robe dame, crimplène, ¦¦¦__._• _»«._»_-.SCHREIBER, 1/1 U.— A -in sans manches, encolure AI ll-^nlIP

4
0« Poulet «Coq Ain », 500 g £. . fU ronde, ceinture, div. coloris, OR .. HUIU UIIUI
V11 tailles 36 a 46 fcO.¦fcU U Huila BP <_l

. - H «  o«n 2 20 Rôti de porC' 500 g D " 
CaïïïnScTurtes Q OH superviscostatic 20/50.1. 3.-! Lap,n de Pâques,280 g £.£U 

g yg ou longues SJ.OU Lecteur de cassettes
DDnTCnmD , IA » 

Poitrine de veau, 500 g O.IO 
chaussettes homme, - O Cfl 8 pistes stéréo 

158 -PROTECTOR, jumbo JL*f «"" hélanca, 2 paires _£.DU avec 2 haut-parleurs J.UU -
¦fl O rhan<5<5PttP<5 hnmmp A OC Protège-siège en peau 

NIAXA, jumbo 16. " Chaussettes homme, 
2.25 de mouton véritable Q7 »_,_ _.__, PUADPIITCDIE *-¦¦-•» coupé avec skai O Ë m*"

AM/-^OA u R nll unHrl ll U I CHIC Blazer homme + 2 panta- HC Ci .„a „ .tliro n„IIP h„h(5ANGORA, sparbox O.OU lons assortis, tailles 46 à 56 U5. - 
fSjBJgKSïHft VIO19. Salami «Festival», 1kg _LU. Chaussures «snickers » de sécurité t_L«FLORIS, jumbo X£.. homme, velours, à lacets, _____«__¦____________

1Q Lard fumé, 1kg D.UU forme mocassin, semelles Q Cp pl̂S^̂ ^ _̂| ^̂ SH^«MAGA, jumbo lO.— vulcanisées, point. 39 a 45 O.vJU 
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¦

On cherche, pour avril ou date à
convenir :

1 jeune vendeuse
1 apprenti confiseur

Nourris, logés, congés réguliers.

Faire offres à :
conflserle-Tea-Room
R. Dlercksen, 55, rue Centrale,
2500 Bienne. Tél. (032) 287 32.

Je cherche, pour entrée Immédia-
te ou à convenir,

1 menuisier
et

1 manœuvre
Faire offres à André Corslnl,
menuiserie,
2114 Fleurier.
Tél. (038) 61 10 27. 

_^

Employée de bureau
habile sténodactylo est cherchée
par étude d'avocat, notariat et gé-
rances de la place, dès le 1er
avril ou date à convenir.
Case postale 984, Neuchâtel 1.

Le bureau technique V. Becker,
Ing. SIA, dipl. EPF

cherche

ingénieur civil dipl.
ou

technicien ETS
(bureau du Locle)

dessinateurs
en génie civil

(le Locle et Neuchâtel)

Ecrire ou se présenter :
4, av. J.-J. Rousseau,
2000 Neuchâtel.

PAPETERIES DE SEHHIEKbS S.A. '
Nous engageons Immédiatement,
ou pour date à convenir des

ouvriers
de nationalité suisse ou étrangère
hors plafonnement, pour le travail
d'équipe ou de jour ;

un serrurier
qualifié
pour les réparations et l'entretien
des machines ;

un électricien
qualifié
Conditions Intéressantes, avanta-
ges sociaux, logement HLM à
disposition.
Se présenter ou faire offres écrites
à la direction de Papeteries de
Serrières S.A., 2003 Neuchâtel,
tél. (038) 25 75 75.

Etude d'avocat et notaire de la
Chaux-de-Fonds offre à

AVOCAT
une situation de

COLLABORATEUR
(avec possibilité de faire un stage
de notaire).

Entrée : à convenir.

Faire offres sous chiffres
P 28-130190 à Publicitas,
2301 la Chaux-de-Fonds.

f 

Hôtel-Restaurant
Point du Jour

c CHEZ GUIDO >
Boudévilliers

Tél. (038) 36 12 66

cherche pour entrée immédiate :

un commis de cuisine
un garçon de cuisine
une femme ne chambre
sommelières

Prière de faire offres ou de télé-
phoner.



Les Deux - Colombes
'
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mmamW*m[ : " i n- " ^ ^~~r : ~ >yr Bar-Restaurant
_________l__r'̂ rw """ • ' / ¦ !

I ^' *srrTTTTl Ouverture
* ' ^Bk •• ' . -^^. .-YY " - ¦ ' ¦ - ¦'< O_S oill/Yi iî Ji7 rftini 11 dujouiu nui
J '' ; 1V :_£c*Éi Après une longue hibernation, deux colombes vont reprendre leur vol.

________m____________mmY _______ ^«̂  ̂ L'établissement qui 
porte 

ce nom à Colombier a 
fermé 

ses portes il y a deux

~ï^'Bmmmm~mmL <a Ji____ K________ 9IH__i_il̂ _HI Le bar-restaurant « lies Deux-Colombes » ouvre ses portes aujourd'hui à Colom-
bier. Cet établissement prendra certainement dès son début un essor réjouis-
sant.
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Vins de Neuchâtel Crus des Joyeuses - •>'. ¦' M jBj ' - \ Y  J SNS — ŷ:-~Yyy :y: .y^y :-,- -  ̂ , . S «tfeSBtBPh ^B_k
PERRIARD, FRÈRES "_¦_» _____ '''&•<_ '' ¦" ' ' = ^^^fw'-P'-^ y_j| „$_»_*

" H? 8̂_
Cortaillod. Tél. 42 15 74 et 42 11 35. ¦ 
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HH> L'adaptation des rentes AVS devant le National
Ainsi, les rentes faibles ne correspon-

dent jiimais au pouvoir d'achat du moment.
A cet égard, le système retenu pour l'AVS
doit être un acte définitif de solidarité à
l'égard des diverses catégories de rentiers.

En effet , des rentes suffisantes permet-
tront à nombre de personnes âgées de
prendre à leur charge des dépenses qu'elles
ne pouvaient assumer auparavant (cotisa-
tions d'assurances maladie, frais d'hospita-
lisation, etc.). En un mot, nos aînés de-
vraient être en mesure de faire face, à
l'avenir à leurs besoins grâce à l'insertion
dans la Constitution du principe de la
« dynamisation • intégrale. M. R. Dafflon
(parti du travail, Genève) en veuf encore
plus, puisqu'il a proposé d'indexer les ren-
tes sur le produit national brut dont la
croissance est certes plus rapide que celle
dn niveau des prix et des salaires.

CHARGES LOURDES
POUR LES ACTIFS

Pour M. Deonna (lil >. Genève), la < dy-
namisation » obligatoire est loin d'être ano-
dine, comme cela pourrait ressortir du dé-
bat. Il s'inquiète, en effet, de la charge
croissante qui pèsera sur les salaires des
personnes actives et qui, selon son esti-
mation, devrait atteindre bientôt 40 à 41 %
de la valeur des salaires. A cet égard, M.
Deonna s'en tient avec le Conseil fédé-
ral et la minorité de la commission à la
promesse constitutionnelle de l'adaptation
aux prix, mais non à l'augmentation des
salaires. D'ailleurs , dans les antres pays,
on a prévu des traitements limités au-delà
desquels cotisations et rentes ne sont plus
assurées. M. Freiburghaus (UDC Berne)
est d'avis de laisser la main libre aux gé-
nérations montantes. II ne suit donc pas
la majorité de la commission et s'appuie
même sur Aristote qui compara l'Etat au
feu : il ne faut pas s'en approcher sous
peine de se brûler, ni trop s'en éloigner
sous peine d'avoir froid... un deuxième
pilier solide en dépend.

PAS D'IDÉES NOUVELLES
Mais, revenons au débat d'entrée en ma-

tière et plus spécialement à l'exposé de
M. Tschudi qui répondit de façon exhaus-
tive aux différentes objections présentées
par les vingt-trois orateurs qui s'étalent
prononcés auparavant. Parmi ceux-ci, Mme
Nanchen (soc. Valais) s'est signalée à l'at-

tention générale par une intervention claire
en faveur de l'introduction de l'âge va-
riable pour la retraite, de la diminution
progressive des heures de travail, et des
besoins psycho-sociaux des personnes âgées.

Elle s'étonna, entre autres, que les hom-
mes doivent attendre l'âge de 65 ans, tan-
dis que les femmes peuvent déjà prendre
leur retraite à 62 ans, alors même que
leur constitution est effectivement plus ro-
buste, biologiquement parlant.

M. Leutenegger (UDC Zurich) demanda
que l'on attache beaucoup d'importance au
troisième pilier auquel l'article constitution-
nel n'adresse qu'un coup de chapeau. Il
fut appuyé en cela notamment par M.
Leissig (rad. Zurich).

M. Butty (chrét.soc. Fribourg) souligne
que le projet fédéral n'aboutit pas à un
doublement de toutes les rentes à partir
de 1975. Quant au problème de la répar-
tition des tâches entre Confédération et
cantons, il regrette qu'il ne soit pas encore
réglé par la 8me révision. Il soutient donc
la propositiion Bonnard (lib. Vaud) de pré-
voir à cet égard une répartition claire.

En ce qui concerne les prestations com-
plémentaires, il demanda que les cotisa-
tions de l'année en cours servent de cri-
tère au lieu de celles de l'année précé-
dente comme l'exige l'Office fédéral des
assurances sociales. On pourrait même, grâ-
ce à l'électronique, retenir les cotisations
sur les rentes directement.

Comme le releva M. Tschudi, le long
débat d'entrée en matière n'a pas apporté
vraiment d'idées nouvelles ou des éclai-
rages inattendus.

LA SOLUTION FINALE
Aucun système, releva M. Tschudi, ne

peut empêcher totalement les disparités qui
surviennent dans l'application des règles.
Le système actuellement proposé est ce-
pendant la résultante logique de l'évolution
antérieure. La loi Schultess repoussée en
votation populaire aurait permis de gagner
25 ans. Mais, à l'époque, elle proposait
40 fr. de rente mensuelle. Aujourd'hui,
c'est dix fois plus.

Cette année, on attaque, relève le chef
du département de l'intérieur, la solution
dernière qui se parachève avec la pme
révision de l'AVS.

Sur le fond, le Conseil fédéral rejoint
les initiatives socialiste et bourgeoise. Par
contre, l'initiative de l'extrême-gauche s'ex-

clut d'elle-même. II ne faut pas signer en
effet l'arrêt de mort des caisses de pen-
sion qui ont réalisé de 1966 à 1970 un
accroissement de 24 %. Quant aux petits
revenus, ils ne seraient nullement favorisés,
La charge directe pour la Confédération
serait toutefois alourdie de 4 milliards.

Le projet fédéral est réaliste. B prévoit
que le taux des cotisations des premier
et second piliers sera de 14 % au terme
de la période transitoire de 5 ans. U n'y
aura pas mort du second pilier et le rap-
port prévu à terme est de un à un. Quant
au 3 me pilier, il demeure le fait de l'ini-
tiative personnelle. Une fois l'article cons-
titutionnel adopté, le législateur devra, cer-
tes, réfléchir à des mesures favorisant
l'épargne.Evidemment, H ne faudra pas
s'attendre à des privilèges fiscaux pour les
gros revenus.

La proposition transitoire en faveur d'une
treizième rente pour cette année (compen-
sation du renchérissement) représente tout
de même une charge supplémentaire de
297 millions pour la Confédération, 24 mil-
lions pour l'Ai et 22 millions pour les
prestations complémentaires. Quant au deu-
xième pilier des professions indépendantes,
on peut espérer, dit M. Tschudi, que les
associations prendront des initiatives. Si au-
jourd'hui on peut se demander si la cote
de cotisations de 9 % des salaires est le
maximum de ce qui est acceptable, pour
les vingt prochaines années cependant, on
arrivera à y consacrer 20 à 25 % des
salaires.

Les rapports entre Confédération et can-
tons devront être revus, mais la majora-
tion de l'ICHA, par exemple, ne serait
pas opportune en raison de l'introduction
prévue dans les années à venir de la TVA
(taxe à la valeur ajoutée).

Quant aux disparités inévitables, il faut
s'attendre à les voir se tasser après la
période de transition.

La discussion se poursuit aujourd'hui, ar-
ticle par article, tant sur le projet de loi
fédérale modifiant la loi actuelle sur l'AVS
que sur le projet d'arrêté fédéral concer-
nant l'initiative populaire et la révision de
la constitution en matière de prévoyance
sociale.

J.-P. G.
Le Conseil national a également exami-

né le message du gouvernement concernant

les demandes de crédits destinés à l'acqui-
sition de biens-fonds ù des constructions
(rapporteurs : MM. Flubacher (rad-BL), pré-
sident de la commission, et Villard (soc-
BE). Le Conseil fédéral demande que, lors-
que les dépenses globales pour de telles
opérations ne dépassent pas deux millions
de francs par projet, il soit dispensé de
requérir l'accord des Chambres. Il désire,
en outre, que lui soient ouverts deux cré-
dits de programme de 30 millions chacun
pour divers achats et constructions urgents.
Au vote, les deux arrêtés sont adoptés, sans
opposition.

Le Conseil fédéral accepte sous forme
de postulat, la motion de M. Chevallaz
(rad-VD) demandant que la Confédération
favorise les concordats intercantonaux. Le
député vaudois accepte la transformation.
M. Haller (soc-AG) accepte également que
sa motion suggérant la création d'un ser-
vice fédéral chargé des établissements ser-
vant à l'exécution des peines et mesures,
devienne postulat lui aussi. Un autre pos-
tulat du député argovien sur le même objet
est adopté. Acceptés encore les postulats de
M. Forel (PDT-VD) sur la protection de
l'enfance, de M. Tanner (ind-ZH) sur la
révision du droit matrimonial, de M. Wald-
ncr (soc-AG) sur In législation concernant
lc divorce :la motion de M. Keller (rad-
SG) sur l'élimination des vieilles automo-
biles est transformée en postulat. L'arrêté
sur des attributions au tribunal fédéral de
compétences des cantons de Berne et de
Nidwald est adopté par 120 voix. La cor-
rection de la Malla, aux Grisons, par 120
voix également. Enfin, la prorogation d'un
an du délai pour traiter l'initiative sur l'as-
surance maladie est acceptée sans oppo-
sition.

Soixante-cinq millions pour un centre
scolaire et de quartier â Lausanne
LAUSANNE (ATS). — La munici-

palité de Lausanne demande au Conseil
communal un crédit de 64.384.000 francs
pour la construction, sur un terrain de
34.000 m2 appartenant à l'ancienne cam-
pagne des Bergières (entre le Comptoir
suisse et l'aérodrome de la Blécherette)
d'un vaste ensemble scolaire et de quar-
tier, devant abriter notamment le cin-
quième collège secondaire de la ville.

Le projet prévoit 53 salles de classes
primaires et secondaires, 2 salles de
sports, 6 salles de travaux manuels, 2
laboratoires de langues, un centre de
documentation avec bibliothèque, labo-
ratoire photo et local d'enregistrement,
2 salles de musique, une piscine chauf-
fée, une aula de 400 places, un réfec-

toire de 120 places, un service médical
complet et 23 locaux d'administration.

A ces constructions scolaires s'ajou-
teront une salle omnisports à disposition
des sociétés, une garderie d'enfants et
un centre de protection civile avec poste
de commandement, poste sanitaire pour
150 à 200 personnes, stationnement pour
un détachement de sauvetage de 116
hommes et locaux-abris pour réserves
de vivres, d'eau et de médicaments.

Les bâtiments scolaires coûteront 48
millions, les installations annexes pour
les loisirs et les sports plus de 5 mil-
lions et le centre de protection civile
près de 9 millions. Le cube de cons-
truction représente 151.000 m3. Les es-
paces verts seront largement arborisés.

Affaire S.O.S. : la guerre
des communiqués se poursuit
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De notre correspondant :
Il est certes assez inusité (et même

insolite) qu'un haut magistrat et un groupe
financier étranger se livrent à nn « lavage de
linge sale » en public, par voie de commu-
niqués diffusés à la presse. C'est pourtant
ce qui se passe.

ENCORE UN COMMUNIQUÉ
Ainsi, à la suite des dernières déclarations

faites à une agence de presse locale par le
juge Pagan, le défenseur d'IOS, s'est mani-
festé mardi matin par un nouveau commu-
niqué, rédigé en ces termes :

« IOS Ltd Toronto a pris connaissance de
la nouvelle interview que M. Robert Pagan,
doyen des juges d'instruction, a donnée à
une agence de presse de Genève, et qui a
été partiellement publiée le 14 mars par
certains journaux.

IOS Ltd Toronto communique qu'elle
s'est vue dans l'obligation de porter immé-
diatement ces faits nouveaux a la connais-
sance du collège des juges d'instruction,
saisi en date du 13 mars d'une demande de

récusation contre M. Pagan, et de dénoncer
ces faits au procureur général , en applica-
tion de l'article 32 du code pénal suisse. »

Voici pour l'essentiel du communiqué.
Or, que dit le code 32 du code pénal

suisse ? Il stipule ceci : « 1) Celui qui aura
révélé un secret à lui confié en sa qualité
de membre d'une autorité ou de fonction-
naire, ou dont il avait eu connaissance en
raison de sa charge ou de son emploi, sera
puni de l'emprisonnement ou de l'amende.
La révélation demeure punissable alors
même que la charge ou l'emploi a pris fin.

2) La révélation ne sera pas punissable si
elle a été faite avec le consentement écrit
de l'autorité supérieure. »

C'est donc pour violation de secret de
fonction qu'IOS poursuit le doyen des juges
d'instruction. Relevons cependant qu'en
dehors des deux parties en présence il y a
de nombreuses personnes qui trouvent cette
querelle plutôt saumâtre ... ce sont les petits
possesseurs d'actions IOS, actions dont le
sort reste problématique.

R.T.

Vaste opération de police
à la frontière Halo-suisse

MENDRISIO (ATS). — Le Men-
drisiotto, depuis un certain temps su-
bit les méfaits de bandes qui fran-
chissent légalement ou illégalement la

frontière italo-suisse. Four mettre un
terme aux agissements des malandrons
les autorités cantonales et locales ont
décidé d'entreprendre une grande opé-
ration le long de la frontière. Elles ont
en particulier mis en action des pos-
tes de contrôle volants.

Cette opération s'est déroulée dans
la nuit de dimanche à lundi et dans
celle de lundi à mardi. Les effectifs
des forces de police ont été augmen-
tés de 24 gendarmes, 8 gardes-fron-
tière et 2 agents de police et tout le
trafic avec l'Italie a été soumis à un
contrôle intensif. Aux postes de doua-
ne de Chiasso-Strada et Brogeda les
formalités étaient également plus lon-
gues. 169 personnes ont été soumises
à une enquête approfondie. Deux d'en-
tre elles ont été retenues et treize
mises en état d'arrestation.

Parallèlement à l'opération entreprise
dans notre pays, la police italienne
avait pris des mesures analogues dans
la province de Côme.

Un mort à Winterthour
WINTERTHOUR (ATS). — Un acci-

dent mortel de la circulation est survenu
mardi à Winterthour. M. Franco Guet-
tinger, âgé de 20 ans, originaire d'Elgg
(ZH) qui pilotait sa voiture sur la Saint-
Gallerstrasse a, pour des raisons non
déterminées, perdu le contrôle de son
véhicule et après s'être déporté sur la
gauche de la route, il est allé emboutir
un réverbère. Le malheureux devait
décéder des suites de ses blessures lors
de son transport à l'hôpital cantonal.

Les relations de
la Suisse avec

le Marché commun
inquiètent le Japon

LUCERNE (ATS). — Le secrétaire de
l'ambassade du Japon à Berne, M. Kumi-
sada Kmne, a exprimé, devant l'Efficicncy-
club de Lucerne, les craintes que lui cause
une entrée éventuelle de la Suisse au
Marché commun et les modifications de la
politique commerciale de notre pays qui y
serait liée. Bien que la participation de la
Suisse au commerce extérieur japonais soit
relativement faible — environ 1 Vo — le
Japon se sent très dépendant du marché
suisse des capitaux et du commerce des
licences faite avec notre pays.

Le Japon, déclara M. Kumisada Kume, a
aujourd'hui déjà des difficultés avec le
Marché commun, particulièrement avec la
France et l'Italie. Il espère donc que les
relations avec une Suisse qui est liée à une
zone de libre échange européenne éventuel-
le, seront de même nature que celle qu'elle
entretient avec la République fédérale alle-
mande, qui est actuellement le plus impor-
tant partenaire commercial du Japon en
Europe occidentale.

Décès du peintre
Guido Fischer

AARAU (ATS). — Le peintre Guido
Fischer, ancien conservateur du musée
argovien des beaux-arts, est décédé à
Aarau à l'âge de 71 ans, des suites d'une
longue maladie.

Avant et pendant la deuxième guerre
mondiale, M. Guido Fischer était juge,
puis vice-président du tribunal argovien
de district. Il fut nommé président de la ,
section argovienne de la société qu'il
présida de 1952 à 1961, délégué de
l'UNESCO aux biennales de 1952 et
1954 à Venise, Guido Fischer représenta,
en outre, la Suisse au Conseil européen
de la culture, convoqué à Amsterdam en
1956 par le prince Bernard des Pays-Bas ,
nommé conservateur de la collection ar-
govienne d'art en 1941. Il dirigea le
musée argovien des beaux-arts dès 1959.

Une entreprise marquante de
la Genève du XXe siècle

L'AMÉNAGEMENT DU QUARTIER DES GROTTES

GENEVE (ATS). — L'aménagement
du quartier des Grottes, à Genève, un
vieux quartier populaire situé derrière
la gare , sera « une entreprise marquante
de la Genève du vingtième siècle » et
doit être réalisé sans retard, a-t-on ap-
p ris récemment à Genève, au cours d' une
séance d 'info rmation réunissant les con-
seils exécutif et législatif du canton et
de la ville, ainsi que la presse. Le pré-
sident du Conseil d'Etat , M.  Henri
Schmitt, a affirmé qu'il n'était « p lus
possible de conserver dans le centre de
notre ville un quartier aussi délabré »
et que les organes exécutifs étaient dé-
cidés à passer maintenant à l' action, à

pousser non seulement l 'étude, mais en
tore la réalisation de ce quartier .

UNE AFFAIRE QUI N'EST
PAS NOUVELLE

L'affaire n'est pas nouvelle, puisque
le quartier des Grottes, qui a pris son
aspect actuel vers 1914, faisait l'objet
d'une discussion sur sa restructuration
complète en 1920 déjà. Mais depuis la
création il y a quelques années de la
« fondation pour l'aménagement des
Grottes » (FAG), les études se sont ac-
célérées et l'on a jugé que l'aménage-
ment du quartier (impliquant de nom-
breuses démolitions) était < un projet
absolument essentiel pour le développe-
ment de la cité ».

Selon le président de la FAG, les
autorités et les groupes d'études ont
cherché à réaliser un quartier urbain qui
s'intègre au reste de la ville, sans des-
tination particulière. Près de la gare,
le quartier sera plutôt à vocation ter-
tiaire et administrative (on compte y
créer 11.000 nouveaux emplois) et, ail-
leurs, surtout un quartier d 'habitation
(la population passera dans le secteui
de 3600 à plus de 11.000 habitants).
L'option essentielle est la prépondérance
donnée aux piétons, mais en raison de
la p résence de la gare, les Grottes sont
« un embryon qui doit être développé
d' un nœud de communications ».

Enfin la population qui le désire ,
notamment les art isans, aura la possi-
bilité de rester sur place , mais sa com-
position sociologique montre, selon le
président de la FAG , qu 'il y aura des
problèmes qui nécessiteront une action
sociale particulière, pour éviter par exem-
ple que les taudis que l'on veut détruire
se dép lacent ailleurs.

Pneus à clous
utilisables

jusqu'à fin mars
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BELLINZONE (ATS). — Les pneus à
clous pourront être utilisés au Tessin
jusqu'à la fin du mois de mars. Cette
décision a été prise mardi par le dépar-
tement cantonal de justice et police à
cause des chutes de neige de ces der-
niers jours, qui ont à nouveau détérioré
les conditions de trafic dans la canton.

Une distraction
d'Anglais qui fait

quatre blessés
(c) Un ressortissant britannique, habitant
depuis peu de temps notre pays, a commis
une grave distraction, qui a fait quatre
blessés. Roulant entre Arfh et Walchwil
l'automobiliste en question avait oublié qu'en
Suisse on roulait à droite. Son compagnon
de route, qui se trouvait assis a côté de lui,
ne réagit pas, lorsque le conducteur de la
voiture, immatriculée en Argovie, changea
soudain de voie, pour rouler pendant des
kilomètres sur la voie gauche.

Ce qui devait arriver, arriva. Dans un
virage l'étourdi entra frontalement en
collision avec une voiture roulant
correctement. Les deux occupants sont à
l'hôpital, alors que les deux Anglais n'ont
que des égratignures. Une distraction qui
coûtera cher.

Nouvel ambassadeur
du Japon

TOKIO (ATS). — Le gouvernement japo-
nais a nommé, mardi, M. Katsuichi Ikawa ,
secrétaire d'Etat au ministère des affaires
étrangères , au poste de nouvel ambassadeur
nippon en Suisse.

Le diplomate japonais , figé de 55 ans, est
au service du ministre des affaires étran-
gères depuis 1941. Il a notamment exercé
jusqu'ici les fonctions de consul général à
Montréal et de directeur général du dépar-
tement du Moyen-Orient et de l'Afrique au
ministère des affaires étrangères.

Uri : recours
contre l'introduction
du suffrage féminin
ALTDORF (ATS). — La corporation

d'Urseren a déposé un recours auprès du
Conseil d'Etat uranais contre la votation
du 5 mars au cours de laquelle les Ura-
nais ont décidé d'accorder l'égalité poli-
tique aux femmes sur les plans du
canton, de la commune et de la corpo-
ration, par une modification de la cons-
titution cantonale. Les recourants font
valoir que seuls les citoyens des corpo-
rations et non pas tous les citoyens du
canton ont la possibilité de se prononcer
sur l'introduction du suffrage féminin en
matière de corporation. Il faut signaler
que 85 % des terres du canton d'Uri
sont la propriété des corporations.

Le Conseil fédéral a désigné la délégation
qui représentera la Suisse à la 3me session
de la conférence des Nations unies sur 1e
commerce et le développement (CNUCED)
du 13 avril au 19 mai prochains à San-
tiago-du-Chili. Cette délégation sera con-
duite, au niveau des fonctionnaires , par
l'ambassadeur F. Rothenbuehler , délégué du
Conseil fédéral aux accords commerciaux.
M. F.-R. Staehelin, chef du service de déve-
loppement à la division du commerce sera
son suppléant. La délégation sera en outre
composée de collaborateurs de la division
du commerce et du département politique
fédéral.

Le groupe socialiste recommande
à ses membres de ne plus siéger

à la commission militaire
De notre correspondant de Berne :
Le groupe socialiste des Chambres

fédérales qui a siégé hier s'est occupé
entre autres du problème soulevé par
le refus réitéré du bureau de l'assem-
blée d'accepter la candidature du
conseiller national Villard (Bienne)
présentée par le groupe pour siéger
à la commission militaire.

Contestant la compétence du bu-
reau de l'assemblée de décider quels
sont les parlementaires dignes de sié-
ger dans ladite commission, le grou-
pe a décidé à la majorité (vote final
20 voix contre 15) de recommander
aux membres socialistes de la com-
mission militaire de ne plus assister
pour le moment aux séances de cette
commission.

LIBRES DE LEUR DÉCISION
Le temps de la réflexion leur est

cependant accordé et ils demeurent
individuellement libres de leur déci-
sion. D'autre part, la porte reste ou-
verte pour un éventuel revirement du
bureau à l'égard de M. Villard. M.
Gerwig, de Bâle-Ville, qui a commu-
niqué hier soir cette décision aux

journalistes du Palais fédéral, a laissé
entendre, en réponse à une question
qui lui fut posée, que si l'un ou
plusieurs des quatres conseillers na-
tionaux socialistes faisant partie de
la commission militaire décidaient de
continuer à y siéger, ils ne seraient
pas exclus pour autant du groupe,
ce qui découle naturellement du fait
que la décision à leur égard ne cons-
titue pas une obligation mais seule-
ment une recommandation.

La fermeté des élus socialistes des
Chambres fédérales devant l'intran-
sigeance du bureau de l'assemblée se
tempère ainsi du désir implicite de
trouver finalement une solution satis-
faisante en se gardant de fermer tou-
tes les portes. L'épreuve de force
monte d'un cran mais le point de
non-retour n'est pas encore atteint.
Le contrat de législature des grands
partis notamment ne se trouve pas
mis en cause et U n'y a pas lieu
d'élargir le fossé et d'accroître le dif-
férend.

Acceptons-en l'augure.
J.P.G.
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ACTUALITÉ SUISSE ET ROMflNDE

L épineux problème du personnel
soignant dans le canton de Vaud

De notre correspondant :
« La pénurie n'est pas due a un désinté-

ressement de la population pour la profes-
sion. C'est le développement de la médecine
qui est allé plus vite que l'adaptation des,
écoles à cette évolution. L'accentuation des
besoins dû au vieillissement de la popula-
tion, entraînant une augmentation des soins,
ainsi que tous les systèmes de prévention et
d'éducation sanitaires, médecine dn travail,
hygiène scolaire etc., sont les responsables
de la pénurie puisqu'ils sont tous de gros
« consommateurs de personnel infirmier »
constate le volumineux rapport présenté hier
à la presse par l'Office de statistiques du
canton de Vaud, rapport intitulé « Le
personnel soignant, étude socio-démographi-
que et prévisionnelle fondée sur les données
dé la Suisse et du canton de Vaud ».

L'AVENIR
Ce rapport constate notamment qu'à la

fin de 1970, le canton de Vaud disposait
d'environ 2000 infirmières, infirmiers de
toutes catégories, infirmières assistantes et
infirmiers-assistants, en milieux hospitaliers,
dans une organisation extrahospitalière ou à
titre privé. Ainsi donc, sur , le plan national,
de par la densité de son personnel infir-
mier, le canton de Vaud occupe le qua-
trième rang des cantons suisses. Sur le plan
hospitalier et les étndes faites ultérieure-
ment, ces effectifs devront atteindre 3400
imités en 1980 - 1985. Pour atteindre ce
résultat, outre le renouvellement propre à
chaque profession, il faudra encore prévoir
une augmentation de 1400 unités.

Pour arriver à ce but, le canton de Vaud
dispose de six écoles d'infirmières et d'une
école d'infirmières-assistantes qui peuvent,
ensemble, former 270 personnes en une
année. Mais ce maximum n'est guère
atteint, car le taux d'occupation de ces
écoles se situe entre 70 % et 80 %. Malgré
cela, il faut constater que de' 1962 à 1970, le
contingent d'infirmières en soins généraux
formées dans les établissements vaudois
correspondait an 15,4 °/t de la Suisse alors
que la population du canton représentait
8,1 'la de celle de la Confédération.

FORMATION
Après diverses mesures prises par les

autorités vaudoises, les possibilités maxi-
male de formation des écoles du canton
passeront, dans un avenir rapproché, de 270
unités à 410 unités par année. Si le taux
d'occupation des écoles se situe à 80 °/o, c'est
sur nn apport de près de 320 unités par
année qu'il convient de miser.

L'étude de l'Office vaudois de statistique
a constaté qu'en 10 ans, U a fallu former
trois à quatre infirmières, voire trois k six
pour renouveler la profession et faire aug-
menter l'effectif d'une seule unité. Pour une
augmentation portant sur 1400 personnes, 11
faudrait en former plus de 5000 en dix ans

ou 500 par année. Ce dont il ne peut être
question pour les Ecoles vaudoises.

Pour parer à la pénurie du personnel
soignant, l'Office propose la mise en œuvre
de moyens adaptés pour freiner, dans la
mesure du possible, ce qu'il appelle « les
nomadismes », soit les mutations excessives
du personnel, intégrer mieux le personnel
marié et intensifier le recrutement.

COLLABORATION INTERCANTONALE
C'est là qu'on rejoint l'éminent

économiste qui prétendait que la statistique
comme la mini-jupe cachait l'essentiel, mais
laissait à penser. En effet, le rapport cons-
tate qu'il y a deux ans, l'Etat de Vaud a
dépensé près de 4 millions pour former le
personnel soignant, frais d'investissements

non compris. Si l'Etat veut réaliser le
programme projeté, c'est environ 12 millions
de francs qu'il devra engager annuellement,
Mais, relève l'étude, à part les questions
financières,. l'Etat rencontrera des difficultés
pour le recrutement des candidats. Il
faudrait en effet que plus d'un millier de
jeunes gens, en âge de choisir une profes-
sion, s'intéressent chaque année aux profes-
sions médicales et para-médicales, ce qui
semble bien improbable, si l'on tient compte
des 7000 naissances enregistrées chaque
année dans le canton de Vaud.

Ainsi donc, la formation du personnel
infirmier ne peut plus être résolue par un
seul canton, elle devient l'affaire d'une
collaboration intercantonnle à laquelle la
Confédération devra participer.

Les Etats prennent acte
du rapport gouvernemental

Corps de volontaires en cas de catastrophes à l'étranger

BERNE (ATS). — Le Conseil des Etats
s'est penché mardi sur l'achat de terrains
à Coire.

Le rapporteur, M. Baeohtold (rad-SH)
rappelle que la Confédération doit faire un
effort financier accru afin de mettra davan-
tage de logements à la disposition de son
personnel, pour enrayer les démissions et
rendre la fonction publique plus attrayante.
A Coire, souligne le députe, pas moins
de 100 fonctionnaires figurent sur la liste
d'attente. Il demande au Conseil d'approu-
ver l'ouverture d'un crédit de 2.750.000 fr
pour l'achat de parcelles de terrain de
14.228,8 mètres carrés à 178 francs; le '
mètre, Le Conseil approuve la proposition
de la commission par 29 voix contre 1.

Le Conseil des Etats s'occupe ensuite sur
le problème de la création d'un corps de

volontaires pour l'aide en cas de catastro-
phe à l'étranger.

M. Leu (PDC-LLT) rapporteur, rappelle
qu'il s'agit de constituer une réserve de
volontaires placée sous l'autorité d'un délé-
gué du Conseil fédéral aux missions de
secours à l'étranger. Ce délégué, rattaché
admiiiistrutivement an département politique,
serait assisté d'un comité consultatif réunis-
sant les représentants des principales adminis-
trations, de la Croix-Rouge suisse et d'au-
tres organisations humanitaires.

Après avoir1 souligné que la Suisse se
doit d'être solidaire envers tous les pays
du monde, moins favorisés, M. Leu déclare
que les périodes faites comme volontaires
ne pourraient remplacer des périodes de ser-
vice militaire obligatoire que si l'on procè-

de à une revision de l'article 18 de la
Constitution fédérale. Le rapporteur deman-
de cependant au Conseil de prendre acte
du rapport du Conseil fédéral et de classer
la motion Furgler à ce sujet.

M. Luder (rad-SO) propose d'accepter
l'entrée en matière, M. Hefti remarque
qu'un rapport ne suffit pas mais que l'im-
portance du sujet aurait justifié une nou-
velle législation.

LE CONSEIL PREND ACTE
Le conseiller fédéral Graber indique qu'en

approuvant lc rapport gouvernemental, le
Conseil accepterait l'idée de la création
d'un .corps de volontaires et la désignation, ,
d'un délégué du Conseil fédéral. Il souli-
gne que les bases constitutionnelles actuel-
les sont suffisantes pour réaliser un tel
projet. La constitution d'un corps de volon-
taires ne crée aucune norme juridique nou-
velle et n'implique aucune obligation. M.
Graber pense que les périodes de service
militaire devraient pouvoir être diminuées
pour les volontaires participant à des actions
d'aide à l'étranger. Il rappelle que la réali-
sation du projet doit se faire en deux éta-
pes : au cours de la première, la tâche du
délégué consistera à mettre sur pied l'in-
frastructure nécessaire ; durant la seconde
le corps de volontaires deviendra opération-
nel.

Par 30 voix sans opposition, le Conseil
des Etats prend acte du rapport et classe
la motion Furgler.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Le Conseil passe ensuite à l'étude du

dernier point a l'ordre du jour : l'arrêté
fédéral instituant des mesures urgentes en
matière d'aménagement du territoire.

Le rapporteur, M. Jauslin (rad-BL) pré-
sente les divergences existant encore avec
le projet du Conseil national. Le Conseil
des Etats adhère à toutes les propositions
du Conseil national, éliminant ainsi toutes
les divergences entre les deux Chambres.

SUISSE ALEMANIQUE

GENÈVE (ATS). — Le verdict du procès
de Mattmark suscite encore des réactions à
Genève : les ouvriers de l'usine
métallurgique « Verntissa », au cours d'une
assemblée générale samedi , ont protesté
contre l'issue du procès de Viège.

La veille , une assemblée de protestation
contre le verdict du procès avait réuni une
centaine de travailleurs à l'appel des
colonies libres italiennes de Genève et de
l'association des travailleurs espagnols
émigrés en Suisse.

Enfin l'Union des syndicats du canton de
Genève, le parti socialiste, le parti du
travail et les organisations d'émigrés italiens
et espagnols ont convoqué pour samedi
après-midi une manifestation de protestation
et de solidarité pour - protester contre ce
verdict de la vie des travailleu rs et exiger
justice pour les victimes de Mattmark et
leurs familles » .

Procès1 de Mattmark :
encore des réactions

IMPRIMERIE CENTRALE
et de la

FEUILLE D'AVIS DE NETJCHATK-.
S.A.

rue Saint-Maurice 4 - Knucbà'tel
Direction générale : Marc Wolfrath
Rédacteur eu chef : Jean. Hostett ler
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Nous cherchons

PARTICIPATION
f à une entreprisa Jusqu'à Fr. 2 millions, de préfé-
: rence dans une industrie de croissance avec une

rentabilité et des possibilités d'avenir intéressantes.

¦Faire offres sous chiffres A 03-992.310 à Publicitas,
4001 Bâle.
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l'ai trouvé
le moyen de faire
exécuter mes photo-
copies et circulaires
à la minute, sous
mes yeux, à un prix
avantageux, chez

Reymond,
Saint-Honoré 5,
à Neuchâtel.

A vendre ¥
points %
Silva
Mondo-Avantl
avantageux.
LESCY F.N.
Case postale
281.
1401 Yverdon.
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Par suite d'augmentation du ca- H
pital, à vendre, sans intermé- I
diaire,

2 ACTIONS g
• 

d'un groupe d'entreprises du bâ-
timent. Garantie , rendement, si- m_»
tuation au Conseil assurés. ^^

¦ 
Ecrire soua chiffres F 920.134-18, _M
Publicitas, 1211 Genève 3. HJ



Inter irrémédiablement battu ?
EN ITALIE, JUVENTUS EST CONFORTABLEMENT INSTALLÉE

Il est des jours où , "même en étant
empreint du plus parfait esprit sportif ,
on ne peut s'empêcher de laisser appa-
raître un sourire quelque peu narquois
sur le coin de ses lèvres. Ce devait être
certainement le cas des joueurs de Ju-
ventus, dimanche en fin d'après-midi,
alors qu'ils venaient de battre Bologne
en apprenant les résultats de leurs prin-
cipaux rivaux. Un nouveau pas vers
le titre venait d'être franchi. Car pou-
vaient-ils espérer plus qu'une défaite de
Milan et de leur rival local, Turin ?
Peut-être un exploit de Vérone à Flo-
rence ou encore, à défaut de victoire,
que Naples eût tenu Inter en échec.

IL N 'EST PAS MOR T
Sans doute plus que celle de Fioren-

tina , la victoire de Mazzola et de ses
camarades constitue le fait marquant
de cette vingt-deuxième journée. En effet ,
si le chef de file possède maintenant
une marge de trois points sur Fioren-
tina et Cagliari, ces derniers, pour leur
part, n'ont que deux longueurs d'avance
sur le tenant du titre. C'est dire que si
les Piémontais venaient à connaître une
défaillance, ceux qui ont vendu la peau
d'Inter pourraient bien se rendre compte

qu'il n'est pas encore mort. Le succès
des « bleu et noir » est d'autant plus
significatif que Naples n'avait plus perdu
depuis le 5 décembre 1971, date à la-
quelle il avait été humilié à Vicence
(6-2).

Jusqu'à dimanche, Inter partageait la
sixième place avec Rome. L'équipe d'He-
lenio Herrera pouvait donc prétendre,
elle aussi, pour le moins à une place
d'honneur. Le doute subsiste, désormais,
quant à cette possibilité puisque les gars
de la capitale n'ont pas pu faire mieux
que de partager l'enjeu avec Varèse, ce
qui n'améliore pas pour autant le sort
de la lanterne rouge. Parmi les mal
classés, on citera la bonne opération
réalisée par Vicence à Bergame ; Ata-
lanta a laissé passer là une belle occa-
sion de prendre une distance respectable
sur les retardataires.

DERBY MILA NA IS
Le prochain week-end apportera-t-il de

profonds remaniements au classement ?
Juventus conservera, certes, la première
place, mais le déplacement à Naples
s'annonce plein d'embûches. Les Piémon-
tais auront pourtant l'avantage de savoir
qu'en cas de malheur, le dommage ris-

que de ne pas être trop grand. En
effet, Cagliari devra, lui, se rendre à
Bologne et, surtout, nous aurons la con-
frontation Turin-Fiorentina. Sans parler
du derby milanais, lequel, étant donné
la forme actuelle des deux équipes, pour-
rait bien apporter une interversion de
rangs au classement, cela en présence,
probablement, d'un nombre record de
spectateurs.»

Ca

Horaire du week-end
en ligue nationale

Le FC Bienne devant rejouer en
coupe de Suisse contre Saint-Gall
merdredi soir, le club séélandais a
demandé à ne pas s'aligner en cham-
pionnat samedi, contre Lucerne (coup
d'envoi prévu à 17 h 30). Mais, le FC
Lucerne ayant déjà pris ses dispositions,
il n'a pas été possible de changer la date
du match (Réd : On veut bien le croire).
Voici l'horaire des rencontres de la
semaine :

Quarts de finale de Coupe suisse,
matches à rejouer : Bâle - Grasshoppers
et Saint-Gall - Bienne, ce soir à (20 h).

Championnat de lique A : Bienne -
Lucerne (17 h 30 samedi), Bâle - Servette
(14 h 30), Lugano - Granges (14 h 45),
Grasshoppers - Young Boys (15 h), Sion
- Zurich (15 h), Lausanne - La Chaux-
de-Fonds (15 h) et Saint-Gall - Winter-
thour (15 h), tout le dimanche.

Ligue B : Etoile Carouge - Bruhl
(16 h) le samedi ; Gambarogno - Marti-
gny (14 h 30), Chiasso - Wettingen
(14 h 30), Fribourg - Vevey (14 h 30),
Monthey - Bellinzone (14 h 30), Neu-
châtel Xamax - Chênois (15 h) et Aarau
- Mendrisiostar (15 h) le dimanche.

Nice- Nantes retiendra l'attention
Matches retour de la coupe de France ce soir

Ce n'est qu'à partir des huitièmes
de finale que la coupe de France sus-
cite de l'intérêt. Jusque-là, les matches
se jouent sur terrain neutre, dans l'in-
différence générale, à l'exception de
quelques « expatriés ». La France est
un des rares pays pratiquant ce systè-
me qui a un seul avantage, celui de
l'équité, mais un grand désavantage,
celui de permettre des recettes qui
paient tout juste l'arbitre, le thé, le
citron et les affiches ! Finalement, au-
tant perdre chez l'adversaire en encais-
sant le pactole plutôt que sur terrain
neutre sans la moindre recette. Comme
le dit Fernand Raynaud, « mieux vaut
être riche et en bonne santé que d'être
pauvre et malade ».

LA PAROLE ET LE GESTE
Ce soir, se jouent les matches re-

tour et l'espoir habite encore quatorze
des seize équipes engagées. La ren-
contre la plus Importante aura lieu à
Nice où Nantes, battu chez lui au
match aller (1-0), tentera le retour de
manivelle. II est intéressant de s'attar-
der sur ce Nantes-Nîmes que les Bre-
tons ont dominé pendant 90 minutes
et qu'ils ont perdu à la 86me sur un
but de Revelli. Chacun sait que Jean
Snella déclare ' fréquemment qu'il n'aime

pas recourir à des systèmes ultra-dé-
fensifs. Les Nantais savent que ces
déclarations n'ont pas été traduites par
les faits, puisque Nice a joué avec
autant de défenseurs qu'il était néces-
saire pour empêcher les Nantais de
passer. Toujours est-ll que Nice, com-
me le Servette de Snella l'an dernier,
poursuit sa belle carrière en coupe.

LE GRAND DERBY
A part Marseille, aucune des équipes

rescapées n'effraient les Niçois. Mar-
seille a, jusqu'ici, « tiré » des équipes
de division inférieure et s'est qualifié
sans retrousser ses manches. Mais di-
manche, les choses vont changer, puis-
que ce sera le grand derby : Marseille-
Nice, ou Skoblar-Magnusson contre
Loubet-Revelll. Les clameurs du stade
Vélodrome vont couvrir le chant des
cigales.

Ce soir, Sochaux jouera à Reims
son match retour de la coupe. Le
but d'avance acquis à grand-peine di-
manche passé sera-t-ll suffisant ? Geor-
ges Lech, qui sait, pour l'avoir appris
avec l'équipe de France, ce que con-
tre-attaque veut dire, aimerait bien que
Reims domine. Il se sentirait comme
un poisson dans l'eau. : - -

—,.... Jean-Marje T-HEUBET

En Allemagne, Bayern se rapproche de la tête
Tandis qu'en Angleterre les Londoniens sont battus

Les Bavarois ont le sourire, Schalke a
trébuché sur le terrain de Werder
Brème. Le chef de file a été battu par
2-0 sans trouver la moindre parade.
C'était écrit. Schalke devait bien tomber
un jour ou l'autre sur un « os ».

Bayern de Munich a triomphé. Le
terme n'est pas exact — à l'extérieur,
par un modeste 1-0. Arminia Bielefeld
s'est ingénié à placer des chausse-trapes
sous les pieds du grand club bavarois. 11
y est presque parvenu. L'avantage du
terrain n'est pas une image, en Allema-

gne où l'on reçoit l'adversaire avec tous
les honneurs dus à son rang. Bayern est
ainsi revenu à un point de Schalke 04.
Quant au champion en titre, il a renoué
avec la victoire en battant Duisbourg
par 3-0. Son retard se chiffre à cinq
points sur le chef de file et quatre sur
Bayern. La fin du championnat n'est
plus très loin.

Toute l'Angleterre a suivi avec
passion la résistance offerte par Arsenal
au champion européen, Ajax
Amsterdam. Les « Canonnière » ont été

très près de l'exploit si l'on tient compte
qu'ils devaient aligner quatre rempla-
çants et qu'ils ont perdu 2-1, sur un pe-
nalty fort discutable. Toutefois, il faut
bien admettre une très nette supériorité
territoriale d'Ajax, qui a mérité la vic-
toire. Le match retour à Highbury
s'annonce particulièrement difficile pour
Ajax. Arsenal, éliminé de la course au
titre cette année, se doit de vaincre pour
poursuivre sa carrière en coupe
d'Europe. Les Anglais sont capables de
vaincre par 1-0, par exemple... Si Ajax
marque un but, il sera du bon côté ; à
défaut de quoi... Bref , toute l'Europe
sera derrière l'écran de la télévision.

LONDONIENS BATTUS
Manchester City et Leeds mènent le

bal. Le premier s'est imposé à Everton
par 2-1, le second a battu Coventry City
par 1-0. Les équipes de la capitale ont
connu une noire journée. Arsenal a été

vaincu par Newcastle United (2-0). West
Ham United a partagé le même sort
devant Leicester City, alors que Tot-
tenham se faisait battre à White Hart
Lane par l'étonnant Derby County (0-1).
Chelsea et Crystal Palace ont récolté un
point ; c'est maigre mais c'est mieux que
leurs collègues londoniens. Le titre ne
restera pas à Londres, c'est une certitu-
de.

G. MATTHEY

• L'Irlande du Nord occupera la vingtième
place du tournoi « Coupe indepçndencia »,
qui se déroulera au Brésil , du 12 juin au
19 juillet , prochains. Aux côtés des dix pays
sud-américains, on retrouvera donc 7 sélec-
tions européennes , à savoir : Portugal,
France, Ecosse, Tchécoslovaquie , Yougosla-
vie et Irlande , en plus des sélections d'Afri-
que, d'Asie et d'Amérique centrale.
9 L'équipe nationale suisse féminine

jouera un match représentatif contre la
France, le 7 mai , au Rankliof de Bâle.

Les principaux favoris sont battus
aux championnats juniors à I epée

Y*Ç$&= escrime DIM ANCHE À NEUCHÂTEL

EN FINALE. — Un assaut opposant D. Thiébaud (à gauche)
et P. Gaille. ,

(Avipress - Baillod.)

La Société d'escrime de Neuchâtel a
organisé de maîtresse façon les cham-
pionnats suisses juniors à Pépée qui se
sont déroulés, dimanche, pour la deu-
xième fois en deux catégories : A de
17 à 20 ans, B en dessous de 17 ans.
Un public clairsemé a suivi les assauts
aussi fougueux que techniques.

La formule qualificative extrêmement
favorable a permis à ces épéistes en
herbe de faire de nombreux assauts
avant d'arriver à la finale groupant,
dans chaque catégorie, huit concurrents.
Notons que le jeune Chaux-de-Fonnier
Poffet a dû, en dépit de son jeune âge,
tirer dans la catégorie A car il fait
partie du cadre national junior. Quant
au Sédunois Guy Evêquoz, tenant du
titre , il n'a pu prendre part à la compé-
tition pour cause de maladie.

FA VORIS BATTUS
Les Neuchâtelois Denis Thiébaud et

Louis Crelier partaient favoris dans leur
catégorie respective (A et B). Après
trois assauts, Thiébaud prenait une sé-
rieuse option sur le titre; Un « passage
à vide » du Neuchâtelois devait , tou-
tefois , permettre au Chaux-de-Fonnier
Denis Pierrehumbert de récolter un

nombre suffisant de victoires pour s'im-
poser. Thiébaud , finalement, dut encore
concéder la deuxième place au Valai-
san Biaise Evêquoz, qui bénéficiait d'un
nombre de touches reçues plus favo-
rable que le Neuchâtelois. Récompense,
cependant, pour Thiébaud : il s'est vu
attribuer , par les maîtres d'armes pré-
sents, le prix de « Belle Arme » destiné
à l'escrimeur le plus classique.

En catégorie B, les Neuchâtelois du
Bas. ont à nouveau dû baisser pavillon
devant ceux du Haut. Ayant pris un
départ difficile, Crelier s'est bien ressaisi
par la suite et, grâce à son brio en
finale, il a arraché la deuxième place.
En plus de Crelier, trois autres élèves
de Maître Benoît ont atteint la finale
où ils ont obtenu les 4me (Renaud Jean-
neret), 6me (Christophe Jung) et 7me
places (Daniel Chkolnix).

Le doublé chaux-de-fonnier, avec les
victoires de Denis Pierrehumbert (ca-
tégorie A) et Patrice Gaille (catégorie B),
se passe, quant à lui , de commentaires.
Le club des Montagnes et son maître,
M. Savard, ont de quoi être fiers du
brillant comportement de leurs repré-
sentants. J. R.

Nouvel éclairage
à la Maladière
Le nouvel éclairage du stade de

la Maladière, qui avait été annoncé
l'automne dernier, sera mis en ser-
vice le samedi 29 avril, à l'occasion
du match de championnat Neuchâtel
Xamax-Monthey. L'installation future
produira plus du double de lux que
l'éclairage actuel, puisqu'elle totali-
sera 400 lux, contre moins de 200
aujourd'hui. La modification prévue
exigera relativement peu de travail ;
il ne s'agira, en fait, que de troquer
les ampoules actuelles contre de
plus puissantes.

La nouvelle de cette amélioration
réjouira spectateurs et... joueurs.

Fribourg Olympic espère encore
\£^r~ basketball Le championnat suisse tire à sa fin

A deux journées de la fin du cham-
pionnat suisse de ligue A les événe-
ments se précipitent en tête du classe-
ment.

Particulièrement redouté par les Fri-
bourgeois, le déplacement du Tessin s'est
finalement terminé positivement pour
eux. Mais tout ne s'est pas passé sans
histoire car, à Lugano, les Fribourgeois
étaient attendus avec une certaine envie
de revanche au premier tour, Fédérale
avait subi une nette défaite. Il y avait
également le souvenir d'incidents qui
avaient valu à Kund et S. Del Acqua un
match de suspension. En dehors d'une
rencontre peu enthousiasmante et entail-
lée d'incidents dans lesquels Del Acqua

était régulièrement mêlé, les deux points
reviennent de justesse aux olympiens qui
conservent ainsi toutes leurs chances
avant le match au sommet de samedi
prochain , contre Stade Français. Il est
à prévoir qu'à cette occasion, la grande
salle de Fribourg refusera du monde.

Pour les places du milieu du classe-
ment, tout est presque dit et les chan-
gements qui pourraient encore interve-
nir au cours des deux dernières journées
n'auront plus aucune influence. Pour
l'avant-dernière place, en revanche, la
lutte est sévère entre Urania et Pre-
gassona, qui viennent de réagir positi-
vement en gagnant leur dernière ren-
contre. Le huitième restera en ligue su-

périeure, le neuvième en disparaîtra.
C'est dans ce fait que se trouve la ré-
ponse finale et l'intérêt des dernières
rencontres pour ces deux clubs.

Un seul doute subsiste encore en ligue
B. Qui sera le quatrième qualifié dans
le tour final pour l'ascension en ligue
A ? Pour connaître ce nom, il faudra
vraisemblablement attendre l'ultime jour-
née du championnat du deuxième grou-
pe, qui est brusquement animé d'un
regain d'intérêt. Les Tessinois de Viga-
nello, n'ayant pas abandonné moins de
4 points en terre romande, ne semblent
plus dans la course. Mais, si Sportive
Française demeure en meilleure posi-
tion à ce jour, les espoirs sont encore
permis pour Lausanne, Champel et sur-
tout Cossonay, qui refait surface. Les
Neuchâtelois, qui seront opposés à Jonc-
tion et à son compagnon de groupe res-
tent attentifs à cette situation.

En fin de classement, le sort de Rosay
et Bienne est pratiquement scellé alors
que les Chaux-de-Fonniers et CA. Ge-
nève tenteront de défendre leur posi-
tion en ligue B contre les champions
de première ligue. M.R.

Résultats
Ligue A

Nyon - Stade Français 66-85 ; Fédérale
Lugano . Fribourg Olympic 62-63 ; Pully -
Vevey 66-93 ; Urania - Birsfelden 73-58 ;
Pregassona - Zurich 62-58.
1. Stade Français 16 16 32
2. Fribourg Olympic 16 15 — 1 30
3. Fédérale Lugano 16 10 2 4 22
4. Nyon 16 8 1 7 17
5. Zurich 16 8 1 7 17
6. Vevey 16 6 1 9 13
7. Birsfelden 16 5 1 10 11
8. Urania 16 5 — 11 10
9. Pregassona 16 4 — 12 8

10. Pully 16 16 0

Ligue B
GROUPE 1

CA. Genève - Neuchâtel 55-91 ; Uni Bâle
- Rosay 89-68 ; City Fribonrg - Renens
63-63 ; Molino Nuovo - Servette 75-66 ; Ber-
ne - Lémania Morges 71-82.
1. Neuchâtel 16 15 — 1 30
2. Uni Bâle 16 12 2 2 26
3. City Fribourg 16 8 4 4 20
4. Lémania Morges 16 9 1 6 19
5. Berne 16 7 1 8 15
6. Servette 16 7 1 8 15
7. Renens 16 6 2 8 14
8. Molino Nuovo 16 7 — 9 14
9. CA. Genève 16 4 — 12 8

10. Rosay Lausanne 16 16 0
GROUPE 2

Sportive Française - Jonction 67-79 ;
Champel - Riehen 58-66 ; Martigny - Bienne
62-58 ; Lausanne - Viganello 67-65 ; Cosso-
nay - Viganello 81-69.
1. Jonction 16 15 1 — 31
2. Sportive Française 16 10 — 6 20
3. Lausanne 16 9 1 6 19
4. Champel 16 9 — 7 18
5. Viganello 17 9 — 8 18
6. Cossonay 15 8 — 7 16
7. Martigny 16 7 — 9 14
8. Riehen 16 6 — 1 0  12
9. Ol. Chaux-de-Fds 17 4 — 13 8

10. Bienne 15 2 — 13 4

La vitalité de Bâle tranche
avec la fragilité de Zurich

jjj ljlll l Le travail en profondeur assure
lllljllp la longévité du club rhénan

Il est, de par le monde, des gens bien ennuyés, tel M.
Thommen, toujours à la recherche d'un entraîneur pour
remplacer Maurer. Son bâton de pèlerin s'usera d'un
bout avant que l'oiseau rare ne soit déniché ! Aussi, pour-
quoi n'avoir pas su garder celui qu'on avait dans les
mains ? Mystère et « boule de goal », comme dirait je
ne sais qui.

L'ÉTOILE SEMBLE PALIR
Un autre brave homme enquiquiné, c'est Konietzka,

surpris en flagrant délit de méconnaissance du règle-
ment. Diable ! peut-on exiger d'un employé grassement
payé par une société anonyme de savoir coller un timbre,
car pour un entraîneur, le b-a-ba du boulot consiste en
l'étude du règlement.

Cela mis à part, il semble que l'étoile de Zurich soit
en train de pâlir, à la défaite devant Lugano ayant suivi
une « misérable » victoire contre Fribourg. La machine a
des ratés dévoilant d'un coup les défauts de l'équipe.
Au premier tour, tout allait bien ; trop, pourrait-on dire.
En effet, l'équipe type était reconduite de dimanche en
dimanche, aucun incident, aucune blessure ou maladie
n'en troublant la quiétude. C'est ainsi que pas moins de
dix joueurs ont participé à tous les matches, le onzième,
Martinelli, n'ayant manqué qu'une seule fois. Le fait, ex-
traordinaire, jetait un voile sur la force réelle du club.

CONTRASTE FRAPPANT
Maintenant, on sait. On sait que l'absence d'une seule

pièce détraque la machine, ce qui est grave sur la lon-

gueur du championnat. Lancés en douzième homme,
Baumgartner ou Kybourz profitaient de la vitesse acquise;
à froid, le rendement est moindre.

Ce tendon d'Achille découvert contraste avec la vitalité
de Bâle, que rien ne semble émouvoir, puisqu'il demeure
invaincu. Les malheurs ne lui ont pourtant pas été épar-
gnés. Odermatt a manqué trois fois,-la troisième à Zu-
rich, devant Zurich. Résultat : 3-3. II a fallu remplacer
Kunz, Kiefer, Sundermann, Wenger. On achète Blaettler,
découvre Hitzfeld, lance Rahmen, se souvient de Fischli,
recourant même à des jeunes comme Stohler et Riner.

JOUEURS ET GÉRANTS
Pourtant, elle tourne ! Le miracle est là, dû à un tra-

vail en profondeur. Les pièces sont interchangeables, le
public faisant le reste. L'esprit de famille est davantage
développé que dans la société anonyme où tout est
banni. Ici, les responsabilités face aux bailleurs de fonds
sont grandes, le rendement doit être assuré. Joueurs et
gérants, voilà le lot de ces messieurs. La question est
de savoir si la « pompe à phynance » permettra de
tenir le tout et si Konietzka arrivera à former des titu-
laires aussi interchangeables que ceux de Bâle.

Peut-être, un jour, Zurich regrettera-t-il l'abandon de
son école de jeunes, comme son passage à la forme
juridique de la société anonyme, forme acceptée un peu
légèrement par l'A.S.F.

A. EDELMANN-MONTY.

Allemagne
A l'exception de Cologne et Dortmund,

tous les clubs ont joué 24 matches : 1.
Schalke 38 points ; 2. Bayern Munich 37 ; 3
Burossia Mœnchengladbach 33 ; 4. Cologne
29 ; 5. Kaiserslautern et Francfort 27 ; 7.
Hertha Berlin 26 ; 8. Werder Brème,
Hambourg, Stuttgart et Bochum 24 ; 12.
Eintracht Braunschweig 21 ; 13. Duisbourg
20 ; 14. Fortuna Dusseldorf 19 ; 15. Ober-
hausen 17 ; 16. Hanovre et Arminia Biele-
feld 14 ; 18. Borussia Dortmund 12.

Angleterre
1. Manchester City 33 matches-47 points ;

2. Leeds 31-43 ; 3. Derby County 31-42 ; 4.
Liverpool 32-40 ; 5. Tottenham , Manchester
United et Wolverhampton 32-38 ; 8. Arsenal
31-37 ; 9. Sheffield United 31-36 ; 10. Chel-
sea 29-34 ; 11. Newcastle 32-32 ; 12. Stoke
City 30-28 ; Ipswich Town 32-28 ; 14. West
Ham 32-27 ; 15. Leicester 31-27 ; 16. Ever-
ton 33-27 ; 17. West Bromwich 32-25 ; 18.
Coventry 30-25 ; 19. Crystal Palace 31-23 ;
20. Southampton 31-22 ; Huddersfield
32-20 ; 22. Nottingham Forrest 32-15.

Espagne
Toutes les équipes ont joué 25 matches : 1.
Real Madrid 37 ; 2. Valence et Barcelone
32 ; 4. Real Sociedad 28 ; 5. Las Palmas et
Atletico Madrid 27 ; 7. Malaga 26 ; 8. Bur-
gos 25 ; 9. Atletico Bilbao , Gijon et Grena-
de 24 ; 12. Espagnol 23 ; 13. Cclta Vigo
22 ; 14. Séville, La Corogne et Bétis Séville
21 ; 17. Cordoue 20 ; 18. Sabadell 17.

Italie
Toutes les équipes ont joué 21 matches :

1. Juventus 31 ; 2. Cagliari et Fiorentina
28 ; 4. Milan et Turin 27 ; 6. Inter 26 ; 7.
Rome 25 ; 8. Naples 23 ; 9. Sampdora 21 ;
10. Atalanta et Bologne 17 ; 12. Vicence et
Catanzaro 16 ; 14. Vérone 12 ; 15. Mantoue
12 ; 16. Varèse 8.
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Constipation?
Surveillez yotre foie:

11 en est peut-être responsable. Faites une cure
de petites pilules Carters pour le foie. Elles
entraînent doucement le foie à sécréter cet
afflux de bile indispensable à une bonne diges-
tion et à la régularité des fonctions intestinales.
En pharmacies et drogueries Fr. 2.70/5.95
Les Petites PARTEDQ P°ur

Pilules UfllllC -lO la Foie

Football, spectacle, argent
Le match de quart de finale de la coupe d Europe des champions entre

Ajax et Arsenal a régalé les téléspectateurs, mercredi soir dernier. Cette
reprise de contact avec le football international fut, en effet, une agréable
réussite. La qualité du jeu, due autant à un engagement physique total et
correct qu'à un déploiement de technique et d'astuces constituait un
spectacle au sens propre du terme. Le spectateur neutre a suivi l'évolution
des événements avec autant d'intérêt et de passion que le partisan de l'un
ou l'autre camp. Avouons que ce n'est pas toujours le cas.

II est logique que ces footballeurs dont l'art, soit dit en passant, s'ex-
prime dans un effort continu, dans la sueur — bien qu'on ne la devine
même pas car tout leur paraît aisé — estiment avoir droit à des faveurs :
ils sortent effectivement du cadre restreint du sport pour entrer dans le
domaine du spectacle. De footballeurs qui doivent gagner un match, Ils
deviennent des acteurs distrayant le peuple. On éprouve du plaisir à les voir
évoluer sans, pourtant, avoir pris préalablement parti précisément pour une
équipe.

De ce point de vue, les retransmissions de matches Internationaux par
la télévision peuvent causer du tort à « nos » footballeurs ; à ceux qui évo-
luent, dimanche après dimanche, sur les terrains de Suisse.

Le quidam qui a vu ce qu'il y a de mieux hésitera, en effet, à se dé-
placer Jusqu'au stade voisin pour assister à une rencontre dont II sait
qu'elle sera d'un niveau bien inférieur. II préférera rester chez lui, à moins
qu'il soit sentimentalement attaché à l'une des équipes en cause, ou que
l'enjeu soit vraiment d'importance.

Comment donner tort à cet homme 7 Trop souvent, sur nos stades, le
spectacle présenté ne vaut pas pipette ; or, il est « offert » par des gens
qui estiment avoir droit à des primes pharamineuses — et qui les touchent.
Nos joueurs, hélas I ont pris l'habitude de jouer principalement pour ga-
gner de l'argent, comme si le football était leur gagne-pain. Le goût du
jeu passe largement après le porte-monnaie, pour beaucoup d'entre eux. Si
cette mauvaise habitude restait l'apanage (!) des ligues supérieures, le mal
ne serait encore pas trop grave. Seulement, elle est en train de pourrir
aussi les « petites ligues ». Le président du Groupement des vétérans de
l'ASF, M. Allemann (Lucerne), n'a-t-il pas clairement laissé entendre, récem-
ment, que des primes étaient versées aux joueurs jusqu'en deuxième ligue
et même... en troisième ? Avouez que c'est faire bien peu de cas du sport
et de son aspect salutaire.

Mais comment réagir contre les fanatiques qui sont prêts à payer et
contre les profiteurs qui ne demandent qu'à recevoir ? Nous ne sommes,
malheureusement, pas en Allemagne, pays où l'on ne craint pas de faire
éclater les vérités les plus saugrenues et de punir d'une façon spectaculai-
re, pour l'exemple. Le dispositif judiciaire de l'Association suisse de foot-
ball est si faible (la preuve en a été donnée à plusieurs reprises) qu'il vaut
mieux en rire. II ne semble pas être en mesure, en effet, de porter un
quelconque secours à ceux qui voudraient conserver au football son vrai
sens. François PAHUD
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Ah! que ce serait beau...
•••si nos routes étaient moins

embouteillées!
Aquoi nosroutesdoivent-elles leurencombrement? j Çm fi ĵ ... ¦»•

Aux voitures, aux mille et mille voitures. Et, plus longues elles * T""̂  
"*»-*>»«> -/-T*sont, plus elles paralysent la circulation. V^V 

"̂̂ v - t .
Une voiture mesure en moyenne 4,50 m de long. Une Mini réduit ï̂aC-\v ¦¦ __ ***îl \^ce chiffre à 3,05 m. Et pourtant quatre personnes s'y trouvent large- __ J?/3_^PÏ ~̂ ~~ ~JJ:> "~~~̂ ~~̂ment à leur aise. -•* ' 

"ÏÉuVCir '' - ~«̂ *-
450 mètres de route offrent donc de la place soit à 100 voitures exté-^*®^^»' ~*~ 

___^w^_
rieurement grandes, soit à 150 voitures intérieurement vastes. Chaque ¦̂ *" 

 ̂
"~^\,

file de véhicules pourrait être diminuée d'un tiers ou peut-être même ne y "̂̂  ^
^parviendrait-elle pas à se former. s"̂  N

••• s'il y avait dans nos villes un plus grand
nombre de cases de stationnement!

SI, aujourd'hui, une ville dispose, par exemple, d'emplacements da
parc d'une superficie totale de 80000 m2, tout juste 8000 automobilistes
trouveront à s'y garer. (Une voiture de classe moyenne a besoin de 10 m2.)
Mais ces 80000 m2 suffiraient à parquer plus de 14000 Minis. (Une Mini
exige seulement 5,6 m2.)

La petitesse de la Mini la rend extrêmement maniable. L'automobi- M
liste roulant en Mini trouve donc plus vite une 

 ̂
Y ^=a /ç^ss». Y r^place de parc et il réussit à s'y garer plus facilement |l lî JL*̂ =-_. ŷ -23L // tr

(et plus rapidement). _JL*=f__!̂ ^—-̂ ~̂ J/^̂  //Si le mot «si» n'existait pas et que tous les ^̂ ~ff _ j Lz——M—y^^Q^̂ 7~'̂ ^̂ ^5;
^~^citadins possédaient une véritable voiture urbaine, ^—

'" ~~ ' ~̂===:i=5~lr~̂ ^̂ '̂
ilyauraltdeuxfoisplusdecasesdestationnement. '"" 

~̂ ==::::::=::̂ -»
Et beaucoup moins de conducteurs à la recherche fébrile d'un endroit
où garer leur véhicule.

•••si, le soin on pouvait rentrer plus
vite à la maison! ¦ ; ", - •

Où les bouchons se forment-ils? Presque toujours aux carrefours, .- sY\ '<-**>r **_ yla ou les voitures attendent le feu vert. , ̂JSLP (j
S'il n'existait que des Minis, promptes à démarrer, Jes 10 voitures .-•'f $fe? S-' '̂ Cr̂ ^̂  &=£=-

arrêtées devant un feu rouge auraient besoin non pas de 45, / ^^f\WW^ X ^^\ \  \ * -  ̂ *"
mais seulement de 30 mètres de chaussée. Ou inversement: M l/pv^y_ ""' Ctfr̂ ï̂ïWA \ +T" T
sur45 mètres de route15véhicules au lieude10pourraient " ' '* J/ / "̂̂ \

>°sh il -—=W Kp j f) t¦
RI / / x l * / t l  ï-tr—rr 1 i miv - ¦ yifiiattendre sur le feu vert. Et, à l'instant où celui-ci s'allume, • , ' ' I -̂  ̂ w P II f / j f li J

t r  fi\/^m\ l /_MlC? I )  / /  lin * - *t :  I ¦ * J15voitures au lieu de 10 pourraient passer. Et, en 30 minutes, ™mj_\\X——•M__WJ 
W S ÂW* U »~* ' '

f ?  H ? '¦¦¦ >nHrewrv ¦ 15000automobilistes au lieude10000 pourraienttraverser laville. -tllF «'W u ^
Ou inversement: 10000 conducteurs n'y emploieraient que 20 minutes et
disposeraient ainsi, chaque soir, de 10 minutes de loisirs en plus, soit au
total d'une bonne semaine par an.

•••si piétons et automobilistes redécou- . " ,Y& "'§
vraient la solidarité! ĵ " Ĵ2L-*%Les piétons continuent à déblatérer contre les automobilistes, ^-—TQJM/^ -- X

~̂ ^̂ \~^'Y'
Et ceux-ci médisent de ceux-là. Tous ensemble, ils déclament Ê \\/ y^kCrt / A r̂ »"
contre les gendarmes. Lesquels leur rendent la monnaie" . -y  i |\ "T) r~~* "?  Il V—~~~
de leur pièce en confondant les uns et les autres dans la même Jf/—s. I /^rÇ X 1 .|\Y_^.~\
réprobation. £^^y___J/(^^ *^Z_Jj^__

^Comment réconcilier tout ce monde-là? W w \]/f__y_ YY-—-J
En construisant les voitures de façon aussi intelligente que les Minis. .̂ —. - \

Du coup, la circulation deviendrait infiniment plus fluide. Les trams pour- * *
raient de nouveau respecter leur horaire. Les piétons déambuleraient IkwYmĴ 

\ -
gaiement le long des rues. Les automobilistes retrouveraient la joie de
vivre. Les promeneurs et les gendarmes aussi. Et notre ville cesserait
d'être un énervant enfer. Elle redeviendrait une cité vivable.

Ah! que ce serait beau,
^̂ - si tout le monde roulait en Mini

O  ̂ \\\ " __ *0!**
 ̂

La Mini existe en 5 modèles différents: &fà_\ _&li_n«S9&H
Xi r 

^*
 ̂ Mini 850,34 ch DIN, 5990.-, Mini 1000,38 ch DIN, 6415.-, Mini Clubman, 38 ch DIN, 6990.-, Mini 1270 GT, \S?¥ W&m ' ' - u ¦'<

^̂ ^
^̂  ̂ 60ch DIN,8550.-, Mini Clubman Combi,36ch DIN,7900.-. Cé̂ Sô! 

¦¦¦¦¦ ¦¦
m^̂  ̂ Ah! que ce serait beau, si vous faisiez une course d'essai chez l'un des 400 concessionnaires Austin ou Morris... -

Aux grandes,mm Importateur: British Leyland Switzerland, Badenerstrasse 600,8021 Zurich, tél. 01545600 on préfère les petites.

Bevaix: O. Szabo, Garage de Bevaix, 038/4612 47 — Boncourt: Bruno Crétin, Garage du Viaduc, 066/75 59 89 — Chaux-de-Fonds: Jean Bering, 039/22 24 80 / Garage Métropole SA., 039/26 95 95 / Grand Garage du Jura,
039/23 22 55 — Courtemaîche: R Crétin, Garage de la Plaine, 066/66 28 77 — Delémonl: Carrosserie St. Christophe SA, 066/22 22 87 — Fleurier: Basset + Maag, 038/61 23 08 — La Neuveville: P. Gretillat, 038/51 18 50 —
Neuchâtel: H. Comtesse, 038/25 28 77 / Robert Waser, 038/2516 28 — St. Biaise: H. Dall'Acqua, Gar. Touring, 038/33 3315 / Rolf Blaser, Garage Terminus, 038/33 28 77 — SI. Martin: Michel Javet, 038/717 07 — Tuilerie»
de Grandson: F. Spycher, 024/2 40 92—Yverdon: Leuba + Fils, Gar. de la Plaine, 024/2 71 41 M 3
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Coup dur pour les New-York Rungers
Le Canadien de Montréal se montre impitoyable

La malchance s acharne sur les Rangers
de New-York ! Pour une fois que l'équipe
fonctionnait à plein régime et ne connais-
sait pas son traditionnel écroulement d'après
Noël, un autre événement est venu ternir

De notre correspondant
à Montréal Jarco Jojic

les exploits des détenteurs du deuxième
rang de la division est de la Ligue natio-
nale. Le grand joueur de centre, Jean
Râtelle, a subi une fracture de la cheville
en entrant en collision avec un défenseur
des Golden Seals de ¦ la Californie. La
perte de Râtelle sera durement ressentie

"$_& ' classements

Division est
Mâches Buts

J. G. P. N. p. c. Pts
1. Boston 66 48 9 .9 276 154 105
2. New-York 65 44 10 11 282 148 98
3. Montréal 65 39 12 14 252 163 90
». Toronto 66 28 11 27 173 176 67
5. Détroit 67 29 9 29 223 218 67
6. Buffalo 66 13 15 38 169 246 41
7. Vancouver 65 16 6 43 158 246 38

Division ouest
1. Chicago 66 40 9 17 215 141 89
2. Minnesota 65 33 9 23 171 151 75
3. Saint-Louis 67 23 9 35 181 216 55
4. Philadelphie 65 21 11 33 160 199 53
5. Californie 66 18 16 32 180 246 52
6. Pittsburgh 66 21 9 36 169 216 51
7. Los Angeles 67 17 7 43 167 256 41

Les compteurs
1. Phil Esposito (Boston) 119 points

(58 buts-61 passes) ; 2. Jean Râtelle
(New-York) 109 (46-63) ; 3. Bobby Orr
(Boston) 101 (30-71) ; 4. Rod Gilbert
(New-York) 93 (39-54) ; 5. Vie Hadfield
(New-York) 92 (42-50) ; 6. Bobby Hull
(Chicago) 80 (42-38) : 7. Frank
Mahovlich (Montréal) 79 (34-45) ; 8.
Yvan (Tournoyer (Montréal) 69 (39-30).

par les Rangers car U sera absent 4 à S
semaines. En outre, 11 participait à une
sensationnelle lutte pour le championnat
des compteurs, contre son grand rival Phil
Esposito. La joute a quand même été
gagnée par les New-Yorkais (4-1), Robert
Rousseau ayant été le régisseur à l'attaque
avec 2 buts. Cependant, le moral des pro-
tégés d'Emile Francis n'y était plus, ce
qui a rendu les Seals très agressifs. Quatre
maigres points séparent les Blues de Saint-
Louis des Pingouins de Pittsburgh et les
places se vendent cher à l'heure actuelle.
A un certain moment, Vie Hadfield s'est
mesuré avec trois Californiens et... c'est
le juge de ligne, Glaspell, qui a été mis
K.O. involontairement ! D'après les der-
niers règlements de la Ligue nationale, si
les Rangers terminent à leur position ac-
tuelle, ils commenceront les quarts de fina-
les de la Coupe Stanley au « Madison
Square Garden » et seront opposés à nul
autre qu'aux Canadiens de Montréal ! Quant
aux Bruins de Boston , ils entameront les
séries chez eux, contre Toronto ou Détroit.

MONTRÉAL SE DURCIT
La dernière visite des Sabres de Buffalo ,

ou Forum de Montréal , n'aura pas été
glorieuse. Toute la formation est une ga-
lère qui prend l'eau et seuls Richard Mar-
tin et Gilbert Pcrreault lui procurent , de
temps à autre, quelques surprises. Par con-
tre, les Canadiens se préparent activement
aux séries d'après-saison et leur jeu s'est
considérablement durci. Le pilote Scotty
Bowman doit affectionner la sorcellerie car
un nouveau trio a jailli de ses pensées.
En effet , Jacques Lemaire, Yvan Cournoycr
et Marc Tardif ont été les grandes vedettes
de ce match remporté facilement au comp-
te de 4-1. Leur belle homogénéité parle
d'elle-même puisque Lemaire a fourni 4
passes tandis que Tardif et Cournoyer se
sont partagé les buts. En dernière période,
le cerbère Ken Dryden a perdu son blan-
chissage quand Richard Martin a sauvé
l'honneur des Sabres après un excellent
travail préparatoire de son compagnon de
ligne Perreault. Le Tricolore vise toujours
le deuxième rang de la division est de la
Ligue nationale et, la saison réguiitre se
terminant le 2 avril , il aura l'occasion de
montrer ses intentions en croisant le fer
à deux reprises encore contre New-York et
Boston.

EDWARDS ADMIRABLE
Les Kings de Los-Angeles sont pratique-

ment assurés de ne point participer aux

séries éliminatoires mais ils n'en continuent
pas moins de jouer aux trouble-fête. Ainsi,
uu Garden de Boston, ils ont blanchi les
puissants Bruins au compte de 2-0. C'est
grâce aux efforts combinés de Juha Widing
et Ralph Backstroem que les Kings me-
naient par deux buts d'écart au premier
tiers-temps. Phil Esposito, Bobby Orr, Carol
Vadnais et Derek Sanderson ont tenté
vainement, par la suite, de briser les reins
de Los-Angeles avec des mises en échec
sévères et un bombardement continu des
filets d'Edwards. Rien n'y fit ! Régnant
en maître, le cerbère des Kings a couvert
ses angles à la perfection et tous les tirs
furent écartés au grand désappointement
des 16.000 spectateurs. Il s'agissait de In
première défaite des Bostonais au Garden
en 25 parties, soit depuis le 7 novembre 71.

Après avoir « massacré > les Canucks de
Vancouver (5-0) au Forum de Montréal,
les Canadiens ont continué leur poussée
irrésistible en « scalpant » les Flyers de
Philadelphie (4-0). Dès la mise au jeu ,
l'action n'a pas fait défaut et Marc Tardif

en est venu aux prises avec Bill Clément
des Flyers. Les gants se sont rapidement
éparpillés sur la glace et quelques bons
coups furent assénés de part et d'autre,
Clément remportant toutefois largement la
décision ! Ce qui aurait pu ralentir le Tri-
colore le fit, au contraire, lever plus bant
la hache de guerre et la réplique se trans-
forma par le tour du chapeau du mar-
chand de vitesse Yvan Cournoyer. Désor-
mais, avec ses 37me, 38me et 3'Jnic buts,
le rapide ailier droit montréalais peut entre-
voir une des meilleures campagnes de sa
jeune carrière. Par la suite, le « blcit-
blanc-rouge » a contrôlé le jeu à sa guise,
les Flyers se révélant incapables de pro-
duire une attaque valable et, au dernier
vingt, Jim Roberts marquait le 4me filet
des siens sur un beau relais d'Henri Ri-
chard. Le plus brillant gardien de la Ligue
nationale, Ken Dryden, s'est mérité un
Hme blanchissage et les 15.000 spectateurs
réunis au Spectrum ont applaudi sportive-
ment cette performance.

JJ.

MAUVAISE AFFAIRE. — L'accident de Jean Râtelle (à gauche), qui
ne peut, ici, empêcher le fameux Cournoyer d'inquiéter le gardien

Ed. Giacomin, pourrait coûter cher aux Rangers.
(Avipress - Henry)

Merckx gagne., comme il 1 avait décidé
JU) cyclisme | Alors que Poulidor retrouve sa place dans Paris-Nice

Eddy Merckx a encore gagné. II est en
effet arrivé bon premier en haut du Mont-
d'Or, une riante petite colline qui domine
Manosque, et sur le flanc de laquelle Jean
Giono avait fait construire sa maison. Pour
accéder au sommet, les coureurs de Paris-
Nice devaient gravir une longue côte aux
pourcentages impressionnants. C'est sur la
fin de cette difficulté, abordée par un
peloton encore énorme, que trois coureurs,
santy, David, et Dewitte , précédant
légèrement, que le champion du monde
imposa une fois de plus sa loi.

Sur la ligne d'arrivée de cette cinquième
étape, il précéda Ocana de 5", Poulidor

d'autant, Lasa de 20", Hczard, Santy,
Mortensen de 23", de Geest de 26" et le
premier peloton de 32". Comme Dierickx
avait flanché et que Wolfshohl ne fut que
moyen, Poulidor est devenu deuxième du
classement général, à 16" de Merckx,
cependant que Ocana s'installait à la
troisième position ù 24". Bien que les
écarts demeurent faibles, les positions se
précisent néanmoins.

Merckx a donc consolidé son poste de
« leader ». Il a de plus constaté que sa
condition physique reste excellente.
Néanmoins, il a connu des ennuis avec sa
chaîne dans la montée et il a déclaré avoir
encore souffert des reins. Il ne dit que du
bien de Luis Ocana et a laissé penser que
des choses pas très logiques ont été
enregistrées ce mardi.

Merckx estime que la majorité du peloton
court contre lui et désormais, la rivalité
entre le champion belge et Ocana risque de
prendre une tournure assez désagréable.

Les coéquipiers de Merckx et le
« Leader » en personne s'employèrent pour
colmater les brèches jusqu'au moment où
Merckx prit définitivement la course en
main. En présence d'un public
extraordinairement dense, le champion du

monde, une fois encore, fit lâcher prise à
tous ses rivaux. Mais il devra encore faire
preuve de vigilance car nombre de coureurs
sont toujours crédités d'un retard minime.

Classement de la 5me étape, Valence-
Manosque (175 km) : 1. Eddy Merckx (Be)
5 h 17'59" ; 2. Ocana (Esp) 5 h 18'04" ;
3. Poulidor (Fr) même temps ; 4. Maria
Lasa (Esp) 5 h 18'19" ; 5. Hézard (Fr)
5 h 18'22" ; 6. Santy (Fr) ; 7. Mortensen
(Da) m.t. ; 8. Degeest (Be) 5 h 18*25" ;
9. Delisle (Fr) 5 h 18'31" ; 10. Zoetemelk
(BHo) ; 11. Chappe (Fr) ; 12. Raymond (Fr)
même temps. Puis : 22. Rub (S) et L.
Pfenninger (S).

Classement général : 1. Eddy Merckx
(Be) 22 h 30'47" ; 2. Poulidor (Fr) 22 h
31*03" ; 3. Ocana (Esp) 22 h 31*11* 1 4.

Degeest (Be) 22 h 31'26" ; 5. Maria Lasa
(Esp) 22 h 31'29" ; 6. Wolfshohl (AU)
22 h 31*30" ; 7. Hézard (Fr) 22 h 31*31" ;
8. Mortensen (Da) 22 h 31*32" ; 9. Santy
(Fr) même temps ; 10. Pingeon (Fr) 22 h
31'33" ; 11. Chappe (Fr) même temps ;
12. Rebillar (Fr) 22 h 31*4*1".

Classement par points : l.Cadiou (Fr) 97
p.; 2. Peelman (Be) 71; 3. Wolfshohl (AH)
61 ; 4. Mourioux (Fr) 46 ; 5. Merckx (Be)
42. Prix de la montagne : 1. Van den
Bossche (Be) 21; 2. Merckx (Be) 16; 3.
Lazcano (Esp) 13 ; 4. Catieau (Fr) 11 ; 5.
Delisle (Fr) 10. Classement du combiné : 1.
Merckx (Be) 8; 2. Wolfshohl (AU) 16; 3.
Poulidor (Fr) 23. Classement par équipes :
1. Bic 67 h 41'07" ; 2. Sonolor 67 h 41'15" ;
3. Rokado 67 h 41'16".j Jpftjf football

Un arbitre
qui a le « punch »...

Au cours d'un match entre Olario et
Madureira, au Brésil, un incident inat-
tendu se produisit. A l'instant où l'arbi-
tre, José Teixeira, accordait un second
penalty à la formation d'Ola ria, Orlan-
do Cachorro, « supporter » de Madurei-
ra, ne se contint plus et il sauta le
grillage de protection du petit stade pour
courir en direction du « référée ». Mais,
préven u par un arbitre de touche, José
Teixeira parvin t à frapper Orlando Ca-
chorro et à le mettre k.o.. Le partisan ,
trop nerveux dut être emmené sur une
civière !

JOSEPH FUCHS TOUJOURS EN TETE
DANS LA COURSE SES DEUX MERS

Nouveau festival des « sprinters » belges
dans la course des deux mers. Après le
succès de Patrick Sercu à Alba Adriatica,
c'est Roger de Vlaeminck qui s'est imposé
au stade de Civitanova, devant ses compa-
triotes Frans Verbeeck, Noël van Clooster
et Rik van Linclen.

Roger de Vlaeminck (25 ans) s'est, par la
même occasion, rapproché de Josef Fuchs
(toujours < leader » de l'épreuve) grâce aux
quinze secondes de bonification accordées
au vainqueur de l'étape. Le retard du capi-
taine du groupe sportif Dreher n'est plus
que de 48". Il peut espérer réduire encore
son handicap dans la première demi-étape
de mercredi. Mais Josef Fuchs, excellent
rouleur, sera avantagé dans la dernière
demi-étape qui sera courue (mercredi égale-
ment) contre la montre sur 18 km.

S'il se montre attentif mercredi matin,
Josef Fuchs ne devrait pas laisser échapper
la victoire finale même si l'Italien Gianni
Motta, quatrième à l'04" et bon spécialiste

de l'effort solitaire peut avoir aussi son
mot à dire.

Les deux demi-étapes de mercredi seront
courues dans la région de San Benedetto
del Tronto. Le premier tronçon se déroulera
en ligne sur 86 km et le second contre la
montre sur 18 km.

Classement de la 4me étape, Alba Adria-
tica - Civitanova Marche (183 km) :

1. Roger de Vlaeminck (Be) 5 h 11'42"
(moyenne 36,767) ; 2. Verbeeck (Be) ; 3. van
Clooster (Be) ; 4. van Linden (Be) ; 5.
Zandegu (lt) ; 6. Dancelli (It) ; 7.
Planckaert (Be) ; 8. Sercu (Be) ; 9. van Lint
(Be) ; 10. Planckaert (Be) tous même temps,
ainsi que le peloton (avec Josef Fuchs).

Classement général :
1. Josef Fuchs (S) 21 h 16*01" ; 2. de

Vlaeminck (Be) à 48" ; 3. Verbeeck (Be) à
l'Ol" ; 4. Motta (It) à l'04" ; 5. Pettersson
(Su) à l'05" ; 6. van Clooster (Be) à l'OS" ;
7. Dancelli (It) même temps ; 8. Polidori
(It) à l'15" ; 9. Bitossi (It) à l'20" ; 10.
Boifava (It) à l'21".

Très nette victoire suisse
En match de préparation à Zoug

SUISSE — TCHÉCOSLOVAQUIE
JUNIORS 10-4 (4-1 2-2 4-1)

MARQUEURS : Probst 3me ; Duerst
4me ; Probst 16me ; Luethi 19me ; Mertl
19me ; Kostka 31me ; Longauer 33me ;
Luethi 35me ; Turler 38me ; Probst 45me ;
Luethi 46 ; Berra 47me ; Keller 56me ;
Pavlik 59me.

SUISSE : Rigolet ; Furrer, Sgualdo ;
Aeschlimann, Henzen ; Huguenin ; U. Lue-
thi, Probst, Keller ; Duerst, Turler, R. Ber-
ra ; Dubois, Wittwer, Neininger ; Duebi,
Chappot, Jenny.

TCHÉCOSLOVAQUIE : File (Bakus) ;
Pavlik, Tulec ; Srunck , Paqourek ; Vondra-
cek, Kostka ; Stastny, Cicek, Veith ; Mertl,
Pavlik, Vyborny ; Lukac , Longauer, Koini-
nek.

ARBITRES : MM. Ehrensperger (Klo-
ten) et Brenzikofer (Berne).

NOTES :Patnoire de Zoug. Glace en
bon état. 750 spectateurs. A la 46me

minute , les Tchécoslovaques changent de
gardien. Pénalités : 3 x 2 minutes contre la
Suisse.

LA PREMIÈRE
L'équipe nationale suisse, ea camp

d'entraînement à Zoug, a remporté une
très nette et méritée victoire aux dépens
des juniors tchécoslovaques. En présence
d'un petit millier de spectateurs
seulement, elle s'est en effet, imposée
par 10 4.

Pour cette première des trois rencon-
tres qui doivent l'opposer à ce
« sparring-partner », la formation
helvétique a laissé une excellente im-
pression. Les chances de buts furent très
souvent concrétisées et la ligne formée
par Ueli Luethi, dont c'était la rentrée,
Probst et Keller se signala
particulièrement en réussissant sept buts.

UN PEU TENDRE ...
¦ Contre un adversaire qui a l'engage-

ment physique un peu tendre, les jou-
eurs suisses ont développé un jeu
plaisant. En défense, Huguenin et Furrer
se montrèrent les meilleurs devant un
Rigolet égal à lui-même.

APPARENCE DE DANGER
Après un départ très rapide, la Suisse

mena rapidement à la marque. Mais, de
4-0, le manque passa à 4-3 à la demi-
heure. Sentant le danger, les poulains de
Gaston Pelletier repartirent de plus belle
pour signer finalement une victoire
ample et aisée.

© Match international à Garmisch : Alle-
magne de l'Ouest - URSS 0-17 (0-4, 0-8,
0-5). Les buts ont été marqués par Anisin
(3), Soloduchin (3), Yakouchev (3), Malt-
sev, Chadrin, Michailov, Vikoulov et Ra-
eoûlin.

Nouvelle victoire avant
la limite du Genevois

Nussbaum
Le poids mi-lourd genevois Eric

Nussbaum a enregistré une nouvelle victoire
avant la limite. Au « Kongresshaus » de
Bienne, en présence de 600 spectateurs, Eric
Nussbaum a battu dans le cadre d'un gala
sportif l'Italien Celso Calzi , par k.o.
technique après 2'45" dans le deuxième
round. C'est à la suite d'une combinaison
« gauche-droite » que le Genevois a ouvert
l'arcade sourcilière de son rival. Ce dernier,
sur les conseils du médecin, préféra
renoncer. Jusque là , le combat avait été très
animé.

Un troisième
match possible
pour les quarts

de finale
Le comité central de l'A.S.F. a accédé à

une requête des quatre clubs qui doivent
rejouer mercredi en quarts de finale de la
coupe de Suisse. Ainsi, en cas de nouveau
match nul , une troisième rencontre sera
jouée au lieu de procéder au tirage au sort.

En ce qui concerne le match Bienne-
Saint-Gall , la date éventuelle a été fixée au
21 mars alors que pour Grasshopper-Bâle le
match pourrait être rejoué le 28 ou le 29
mars. Dans les deux cas, le lieu de la
rencontre serait tiré au sort mercredi soir, à
l'issue du match, par les arbitres. Victoire autrichienne à Leysin

Semaine internationale des Alpes vaudoises

La jeune Autrichienne Anneliese Leibet-
seder a remporté le slalom spécial de Ley-
sin , première épreuve de la semaine inter-
nationale des Alpes vaudoises , qui comptait

pour la coupe d'Europe. Au terme des
deux manches, Anneliese Leibetseder, qui
occupe actuellement la deuxième place du
classement général de la coupe d'Europe,
s'est imposée avec plus d'une seconde
d'avance sur l'Américaine Patty Boydstun.

Début des championnats
universitaires

Les championnats internationaux univer-
sitaires de Suisse ont débuté à Saanen-
Schoenried par des Victoires étrangères.

Résultats de la première journée :
Slalom spécial, messieurs (50-50 portes) :

1. Guenther Braun (All-O) 62"63 ; 2. Peter
Althaus (S) 63"19 ; 3. Duri Gaudenz (S)
63"20 ; 4. Guido Regruto (It) 63"97 ; 5.
Frank Genelin (Aut) 64"03. Dames (41-41
portes) : 1. Dominique Defaye (Fr) 68"24 ;
2. Caroline Rebattu (Fr) 70"76 ; 3. Rosella
Barbazza (It) 71"38 ; 4. Martine Blum
(Genève) 73"14 ; 5. Christa Wuersten (Be)
73"15.

La meilleure Suissesse, Silvia Stump, a ter-
miné au sixième rang. Nombreuses furent
les chutes et les éliminations , parmi les-
quelles on notait la double championne
olympique Marie-Thérèse Nadig. La deu-
xième manche , piquetée de 42 portes, fut
plus facile à négocier, le temps s'étant
quelque peu radouci.

Classement : 1. Anneliese Leibetseder
(Aut) 78"89 ; 2. P. Boydstun (EU) 79"92 ;
3. O. Chalvin (Fr) 80"14 ; 4. M. Ranner
(Aut) 80"75 ; 5. F. Serrât (Fr) 81"43 ;
6. Silvia Stump (S) 81"46.
• La coupe d'Europe : 1. F. Serrât (Fr)

221 p. ; 2. A. Leibetseder (Aut) 186 ; 3.
I. Lukasser (Aut) 180 ; 4. Ch. Rolland (Fr)
147 ; 5. O. Chalvin (Fr) 140.

Communiqué officiel
No 3

AVERTISSEMENTS
FC Morat , juniors interrégionaux contre

Lausanne ; Payot Jean-Marie , FC Boudry
I ; Burgi Ernest, Boudry I ; Piervittori ,
Superga I ; Hegel André, Hauterive I ;
Farine Guy, Hauterive -1 ; Huguenin Ber-
nard , Fleurier ; Perone Antonio, Cortaillod
I ; Hentzi Richard, Le Loole II.

UN MATCH DE SUSPENSION
(match officiel)

Castella Pierre , Le Locle II.
AVIS A TOUS LES CLUBS

Nous rappelons aux clubs qu'ils ont l'IN-
TERDICTION de jouer contre des clubs
qui ne sont pas affiliés à l'ASF ou qui ne
sont pas membres libres de l'ACNF.

A.C.N.F. Comité central :
Le secrétaire : Le président :

R. Huot J.-P. Baudois

ÇjjT<jl~̂ ) automobiiisme

Le coureur automobile suisse Clay
Regazzoni a été condamné mardi à une
amende de 30.000 lires pour avoir provoqué
un accident alors qu'il rentrait à son hôtel ,
après avoir remporté le Grand prix d'Italie
à Monza , il y a deux ans.

La voiture qu 'il pilotait était entrée en
collision avec un autre véhicule , dans une
rue de la ville. Le tribunal l'a également
condamné à rembourser les dégâts, qui
s'élèvent à 150.000 lires.

Clay Regazzoni
condamné à une amende

en! Italie

Vogler devant Russi
« Non-stop » à Val Gardena

Le gigantesque allemand Franz Vogler (1
m 93, 87 kg) a été crédité du meilleur
temps de la descente d'entraînement « non-
stop s des « Tre-Tre », mercredi à Val Gar-
dena. Cette descente, la dernière comptant
pour la coupe du monde et remplaçant
celle du Lauberhorn, est celle sur laquelle
se déroula l'épreuve des championnats du
monde en 1970, gagnée par le Suisse
Bernhard Russi , devant l'Autrichien Karl
Cordin et l'Australien Malcolm Milne. Ces
derniers avaient alors été respectivement
crédités de 2'24"57, 2'24"79 et 2'25"09.

PAS D'IMPORTANTES
MODIFICATIONS

Longue de 3750 mètres pour une dénivel-
lation de 839 mètres , elle comprenait 27
portes de direction. Aucune modification
n'y a été apportée depuis les championnats
du monde, si ce n'est que quelques portes y
ont été déplacées. On peut donc parfaite-
ment comparer les temps. Ceux d'hier sont
nettement meilleurs que ceux de 1970, en
raison des conditions d'enneigement et
atmorsphériques.

COLLOMBIN NE PARTIRA PAS
Le Valaisan Roland Collombin , qui se

ressent toujours de sa cheville blessée, n'a
pas participé à la « non-stop ». Il ne sera
donc pas au départ mercredi.

RÉSULTATS
Vogler (Ail) 2'10"48, Russi (S) à 0"09,

Sprecher (S) à 1"40, Cordin (Aut) à 1"42,
Anzi (It) à 2"01, Varallo (It) à 2"19
Rossat-Mignod (Fr) à 2"62, Messner (Aut) à
2"64, Tresch (S) à 2"71 ainsi quo Klammer
(Aut), Orcel (Fr) à 2"77, etc.

Le dopage dans le ski, ça devait arriver !
^fr^frn^Après 

les 
accusations portées 

par 
Rolando Thoeni

Ça devait arriver ! L'accusation por-
tée par Roland Thoeni a l'endroit de
certains skieurs ne m'étonne pas du
tout. Comment imaginer, en effet , que
le ski alpin , avec son programme dé-
mesuré avec les performances qu'il faut
livrer presque sur commande, avec son
organisation qui ressemble à celle du
sport professionnel , aurait pu rester à
l'abri des tares modernes ? Jusqu'à main-
tenant on n'en avait encore jamais par-
lé. Mais, il y en a beaucoup qui se de-
mandaient si lc dopage ne venait pas
parfois à la rescousse des skieurs en
perdition ? Lorsqu'on n'est pas en for-
me et qu'on se sent néanmoins obligé
de fournir des résultats ; lorsqu'on sait
que non seulement le pays tout entier
aura l'œil sur les classements, mais que
par-delà le prestige national i lfaut aus-
si défendre sa propre situation finan-
cière, la tentation est grande de faire
appel à tous les moyens à disposition.
Le dopage en est un. Il a déjà fait
ses preuves en d'autres circonstances.

A l'origine, ce sont surtout les athlè-
tes de l'effort prolongé qui recouraient
aux stimulants.

Les cyclistes, par exemple. Pendant
longtemps, on a cru que le dopage
n'affecterait pas le sport exigeant un
effort violent et bre f.

Or, on sait maintenant que même
un coureur de vitesse, en athlétisme,
aurait avantage à se doper pour une
course de 100 mètres. U se sentirait
plus frais, plus léger, l'esprit plus vif
et plus éceillé. Pas de nervosité. Pas
de lourdeur. L'athlète est beaucoup plus
disponible : il a l'impression de mieux
maîtrise r ses forces. Ses muscles obéis-
sent mieux aux réflexes.

Sachant cela, on conçoit donc aisé-
ment que pour surmonter certaine dif-
ficultés inhérentes à la vie qu'ils mè-
nent, les kieurs aient parfois besoin de
se reconstituer physiquement, psychique-
ment à coups de produits chimiques.
Une accusation n'est pas une preuve

même si elle est formulée par un hom-

me qui connaît le sujet. Cependant, il
n'y a pas de fumée sans feu et si
Roland Thoeni a pris la responsabilité
d'une telle déclaration , c'est que vrai-
semblablement il en avait gros sur le
cœur. Après les incidents de Sapporo,
encore une pièce à charge qui est ver-
sée au dossier du ski alpin.

Qu'est-ce qu'il va ? Quel est son des-
tin ?

Il est temps de se poser la question
et de s'interroger, enfin, sur les causes
de cette décadence.

LES COUPABLES ?
Us sont en train de détruire le plus

beau sport du monde. Si ça continue de
la sorte, il en sera bientôt fini du ski
de compétition franc, ouvert, honnête,
tel qu'il devrait être. Les coupables, ce
ne sont pas les skieurs eux-mêmes. Les
skieurs sont plutôt des victimes : Us
entrent dans l'engrenage parce qu'ils ai-
ment un sport qui est passionnant et
ils sont happés par un système dont ils

ne peuvent plus se libérer. Alors ils
marchent, parce qu'il faut marcher.
Et lorsqu 'ils sont fatigués, ils se do-
pent pour tenir. Cette année, on leur
a imposé l'Amérique après le Japon.
Tout le monde reconnaît que c'était
trop et que la coupe du monde est
un ogre. Pourtant dans les milieux de la
coupe du monde, on parle de l'Alaska
et de l'Amérique du Sud pour l'année
prochaine. Ce sera encore plus que
maintenant. Mais ils iront en Alaska
et en Amérique du Sud si c'est au
programme. Ils iront aussi en Austra-
lie et en Nouvelle-Zélande lorsque ce
sera le moment. Ce moment viendra
bien un jour. Il n'y aura plus de sai-
son ; il n'y aura qu'un long hiver s'éten-
dant sur 10 mois et, au bout, un clas-
sement : le classement de la coupe du
monde.

Voilà !
A vous dégoûter du ski.

Guy CURDY

Principe : Une vie saine, beaucoup
d'exercice physique, un repos complet ,
des aliments simples, pas d'alcool, ni vin
ni tabac : là est le régime idéal.

Mais à notre époque, cette vie pasto-
rale est difficilement réalisable pour la
plupart d'entre nous.

Pratique : Il y a un autre moyen : les
fameuses pastilles Rennie ont été conçues
pour neutraliser l'excès d'acide, causant
aigreurs, ballonnements, lourdeurs . Vous
en sucez une ou deux à la première ma-
nifestation d'un malaise et hop ! ce sera
vite oublié. En pharmacies et drogueries.

Comment éviter
les maux d'estomac

SPORTS Ê î
FOOTBALL

O Angleterre, championnat de première
division : Nottingham Forest ¦ Chelsea 2-1.

? " ?
? Ce soir, rallonge de coupe, évé- ?
J nement heureux pour ceux qui cra i- î
? gnaient le manque d'entraînement ; +
? événement bénéfique pour Bâle, ?

^ 
toujours pressé de remplir la caisse, J

? mais encore ne faudrait-il pas pren- *? dre prétexte du match de ce soir, ?

^ 
en cas d'éventuelles contre-perfor- J

? mances dimanche prochain. ?
? Les bénéficiaires de ce surcroît ?? de fatigue peuvent être Lucerne et +? Servette ; à eux d' en profiter , si fa -  ?

^ 
tigue il y a. Ces matches supplé- ?

? mémoires ne feront qu 'aviver 
^

J l'amertume suisse romande, ses ?
+ enfants ayant été éliminés. Certains ?
? se forcent à considérer Bienne, +
J comme équip e romande, ce qui me ?
+ semble abusif. De toute façon , si ce ?
? dernier devait être relégué en ligue 

^? B, il ne saurait s'agir que d'une ?
+ équipe suisse allemande ! N' empê- ?
? che, les Romands évincés des demi- $
J finales , ça bouche un coin du ?
Z Léman ! DEDEL ?
? I???????????????????????? A
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Plus de 1000 dessins de 1
_4jlg 1 rideaux pour satisfaire vos exï- wm
l'-l • . '¦ • : ' • I gences dans le nouveau. IS
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lll li. ^Il jllll Un énorme choix , fM
IllHlf qui vous enchantera! '£&
Ipjtjiii , ' - ll lfl Enchanté. ¦¦ par les magnifiques dessins et cou- WÊÈ
llnl 'i' ' lfflilJl_É_i__. M" r '"'V* leurs des étoffes, par la qualité im- $Ëm
liifiPiiïlMiliioif̂ î ŝli'l Htl-̂ H E-Rlilllv ïfÉË$i«lïi-_-fl 

_f_JB 
* HH

lllll l ' 1119 * f
V 'h'flBB Enchanté -.» par les conseils expérimentés de pl^

film lll WÊ - Hl lll nos spécialistes. Grâce à nos achats &<ïjiilllï ' 1
' ill l_P ^HH: • • 'M en gros: Prix excePtionne,,ement M H

iiill'ffiirll'm̂ |H.'-̂ 3Ĥ :̂ MjJ-bJft m Enchanté ... par notre collection de rideaux MIRA- \W^'-'•** «' Vl COLOR, unique en son genre et qui m<M-¦ permet des combinaisons de cou- B
jfMj^iJ '̂"1"1"11"1 ''1'"'11™^̂ *̂^ ilPll Mill B leurs sans erreur! j9
1 llll 1 belTel̂ p̂ eaux"' P JB-ilntlîf fl Enchanté ... par les trois possibilités de com- PB
]|p !i M. ; i. | ". . mande: |§1|
Hlr ^%J1(1 In 1. Si vous aimez coudre, vous pouvez PI»
H ii 'Pi 9 commander que l'étoffe. ?l#l
PiM̂ -fpP H < : 119 2. Vous prenez les mesures. Nous WÊM
mm' ifli vous livrons les rideauxterminés i&fiï¦ I l! >!¦ dans un délai rapide. p̂ ^l
SSS-JJT-icî-r*^ j£-i " ' 'F̂ H  ̂ 3 Nous vous conseillons et vous H_S

%ilB x<â_B__-b_ montrons nos dessins gratuitement |/̂ À
IB» i ii ^̂ KEB̂  ̂ TA! ooo o co _eo Pllliŷ  ̂ f el. (M-£ - o Do ©Z l̂ gj
^ j  i!l (demandez le service-rideaux) fcjp *

|| | Maintenant grande action H|
p?i||l gHaf ¦ Mj rideaux! Profitez! JS

- ,• . « Rideaux, tapis, étoffes d'ameublements avec de merveilleux WÊÊdessins, aux couleurs assorties. Actuellement vous pou- s wj |¦ife Œ| vez voir, chez Pfister, de quelle manière votre intérieur £££*%!«l̂ S:HB;̂ BiRegardedon_ ' '.Ju à peutdevenir plus confortable. Profitez de cet avantage - Ĥ OS
' fl m *-vB_T lin "ïTlPîli lll ; t vous économiserez beaucoup de temps et d'argent! 

*HP£|

11' :;¦ ; i Pffist©ir I
~'lSlh* M -"à l'avant-garde pour les rideaux aussi! jHJH

Chaque vendredi, ̂ ^nous vous exprimerons
de manière tangible notre satisfaction.

Nous savons ce que nous devons à nos l'objet de petites attentions. Mais ce qu'ils appré-
collaborateurs. Leur esprit d'initiative, leur com- rient surtout, c'est d'être bien rémunérés, ponc-
portement dynamique et leur conscience profes- tuellement, et de profiter de larges prestations
sionnelle ont fait la réputation d'Adia Intérim, sociales. L'ambiance cordiale qui règne dans la
Il est donc naturel qu'ils soient traités personnel- maison incite beaucoup de nos collaborateurs à
lement avec beaucoup d'égards, qu'ils béné- wmggÊgÈÊmm venir chaque vendredi toucher leur salaire
ficient de toute notre assistance et soient EL^JJB^B Ja chez Adia Intérim.

n ilBH-m-Sl Travail temporaire snr mesure

^
j^^^T^ancez-nous simplement BS-fl9ilO\

^^^n 

coup 

de téléphone.Nous cherchons d'urgence^ \ m" ̂ teM9LtéirU
24 74 14

j f  • Sténo-dactylo «Dessinateur \ j LA CHAUX-DE-FONDS :

[f •Aide-comptable «Àppareilleur )/ 
tél. (039) 22 53 51.

\ 
•Perfo.-vérif. .Ferblantier M _f_\_\_^SSX>^

k 
^
y r̂ ve, Lausanne, Monthey,

.̂Mandats à votre gré.Renseignements et 
inscription .̂.̂ ^̂

 ̂ Aarau, Baden, Bâle, Berne,
^v v̂  ̂ gratuits. Aucune commission J_ -̂̂ "̂""'̂  Heerbrugg, Lucerne, Olten,

«̂J «̂̂Z. su- salaire. _--^̂ ^̂ "̂  Saint - Gall, Winterthour ,
*̂***~ -̂ Zoug, Zurich.

| • Membre de la Fédération Suisse des Entreprises de Travail Temporaire

URGENT

On cherche pour
cause de maladie,

sommelier
(ère)
Tél. (038) 3111 96.

On cherche

fille d'office
Congé le dimanche.
Nourrie et logée.
Boulangerie Knecht,
Tél. 2513 21,
Neuchâtel

Erismann-Scliinz u. ETS. MONOREX
V-MM-M-M* * dtpMMto ¦nortMwra <*• o»w>e«, eh-ÉOM combiné*, mctu*ltMtt «t tournuure-i pour rtiortogefto M l'appiraiUao*

/ ^-m^^^sfs. 2520 la Neuveville

1 micromécanicien
capable de prendre la responsabilité de notre département Métrologie

1 dessinateur (trice)
ayant quelques années de pratique

Ecrire, téléphoner ou se présenter. Tél. (038) 51 37 37.

LE GARAGE du ROC à Hauterive-Neuchâtel ||
cherche, pour entrée Immédiate ou date à convenir, .̂|

LAVEUR-GRAISSEUR I
pour Installation de lavage moderne. *jj l£

MÉCANICIEN EN AUTOMOBILE l
qualifié 1
Nous demandons du personnel consciencieux auquel nous offrons un |M
emploi stable, des conditions de travail et des prestations sociales *- .-¦
Intéressantes, la semaine de 5 jours. |̂
Faire offres ou se présenter : GARAGE DU ROC |Opel - Chevrolet - Buick p«
Rouges-Terres 22-24, 2068 Hauterive. Tél. (038) 33 11 44. |j|

i

Ne vous creusez pas la tête pour vos problèmes de publicité.
Nous avons pour les résoudre un service à votre disposition.

Feuille d'avis de Neuchâtel

MM. LOMBARD- ODIER & Cle
Banquiers ¦ 11, rue de la Corraterie, Genève
cherchent

un adjoint au chef de leur
département des institutions
de prévoyance
Nous demandons :
— une formation universitaire générale
— une personnalité dynamique, ouverte, aimant les contacts per-

sonnels
— une capacité particulière d'engagement personnel, d'initiative et de

prise de responsabilités
— un bon sens d'organisation et d'adaptation au développement
— langue maternelle française, connaissances d'anglais, connaissan-

ces d'allemad
— nationalité suisse
— âge maximum : 35 ans.
Nous souhaitons : '
Une formation financière dans une entreprise ou dans les assuran-
ces-vie,
Une expérience des problèmes dé prévoyance, de ceux de la gestion
des portefeuilles ou de ceux de marketing.
Nous offrons :
— un poste de responsabilité et de créativité dans un département

en pleine structuration
— un travail dans un groupe jeune, dynamique et prospectif, des

contacts avec la direction et les responsables de la politique so-
ciale des entreprises suisses

— une situation stable avec de larges perspectives d'avenir
— semaine de 5 jours, horaire variable de travail
— institution de prévoyance
— entrée immédiate ou à convenir.
Adresser offres manuscrites, avec curriculum vitae, copies de certifi-
cats, photographie, références et prétentions de salaire, au chef du
personnel.

¦ 
, -

¦J l 1¦ . .. f&d " Entreprise d'ancienne renommés de Neuchâtel cherche
'. . - |j|g pour compléter son personnel :

MONTEUR D'ANTENNES TV
j|f*ë expérimenté

MONTEUR-ÉLECTRICIEN
iip( qui serait mis au courant par nos soins

AIDE-MONTEUR D'ANTENNES
!̂j (Jeune homme serait mis au 

courant)

RADIO-ÉLECTRICIEN

I

pour dépannage radio-TV (interne et externe)

Travail Indépendant et bien rétribué.
Semaine de 5 jours. Entrée à convenir.
Discrétion assurée.

Faire offres, avec curriculum vitae, sous chiffres
P 900067 N, à Publicitas, 2001 NeuchStel.

Chauffeur,
permis poids lourds, serait enga-
gé tout de suite ou pour date
à convenir.
Horaire régulier, salaire intéres-
sant, avantages sociaux.

Se présenter ou téléphoner à:
René BARONI, transports,
Vernes 14, 2013 Colombier.
Tél. (038) 41 2327.

I kummer I
fabrique de machines I

Nous cherchons pour notre département
« Administration des ventes »

EMPLOYÉ DE COMMERCE
titulaire du certificat de capacité de la SSEC ou ayant formation ^
équivalente.

La personne que nous cherchons devrait posséder de bonnes con-
naissances linguistiques et, si possible, avoir une certaine expérience
dans le domaine de l'exportation.

Famille aveo trois
enfants cherche
jeune fille
pour aider dans un
ménage moderne,
près de Bâle.
Travail agréable,
belle chambre,
temps libre réglé,
salaire élevé.
Faire offres à
D. Levy,
Obérer
Rebbergweg 15,
4153 Reinach.
Tél. (061) 76 48 36.

¦ CARROSSERIE RICARDf * J  j|k
lll DvWII I Agencement ultra-moderne tJj MÊf'*'* ï-H-ill HA
1 GARAGE-MARCHÉ DE L'AUTOMOBILE I H 1
|H Route nationale Agence Lada Tél. (038) 4218 02 l W -j^K" Ëfï*^
W_û engage tout de suite ou pour date à convenir : ML <B'P̂ §Én̂ *r"T^ f̂Jar! HftH Hl
il • comptable-employé(e) de bureau JMM| ^^̂̂mmmMmW
£§ @ peintres m l&jffl JÉ^gltZ 
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SR Places stables , bien rétribuées , AwBM ' ' H &È
||Q pour personnes de confiance, à__W ijiiiWTilQ- ii i iii ¦ S MÊ
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__M Veuillez présenter vos offres par ____r ' IÉM» '"- dsÈSrOH écrit ou prendre rendez-vous. _t_____r  ̂ 'S j Ê S i ï m W
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L'avenir exige des forces vives
y 

'

L'évolution accélérée du monde moderne
requiert toujours plus de professionnels
compétents, aptes à collaborer, maîtriser
et décider.

Compositeur

La nonchalance, l'isolationnisme, le pessi-
misme et le manque d'intérêt n'ont jamais
été les armes des constructeurs de l'ave-
nir.
Ceux qui, par contre, savent faire preuve
d'imagination et d'optimisme, misent sur

Imprimeur

la réflexion et l'action plutôt que de compter
sur le hasard et la chance. Ceux-là seuls
peuvent trouver gains et succès dans une
profession correspondant à leurs aspira-
tions.

L'imprimerie
et les arts graphiques
leur offrent un tel avenir
Nous comptons avant tout sur des person-
nes résolues à œuvrer activement pour
s'assurer une position enviée au cours de
la prochaine décennie.

Opérateur linotypiste

Parmi les apprentis actuels de
l'imprimerie et des arts graphiques
se trouvent les spécialistes
de demain
Si vous êtes plus portés vers une activité

:; créatrice, technique ou commerciale, si vous
êtes sensibles aux compositions des formes
et des couleurs, ou passionnés d'expression
linguistique, vous trouverez dans le domai-
ne des arts graphiques la profession idéale.
Plusieurs activités, traditionnelles, mais sur-
tout dynamiques et fortement influencées
par les techniques modernes, offrent aux
esprits jeunes, créatifs et non-conformiste s,
de multiples possibilités de promotion.

Rotative à icurnaux

Jeunes gens et jeunes filles
soyez celles de demain

ALBARIN Mme V. Constantin-Albarin

PESEUX
Imprimerie typo Grand-Rue 11

Ph. AMHERDT COLOMBIER
Imprimerie typo Rue Haute 23

P. ATTINGER SA NEUCHâTEL
Impr. typo et offset J.-J.-Rousseau 7

AI 1 apprenti compositeur~ 1 apprenti imprimeur

A. BAILLOD BOUDRY
Imprimerie typo

0 1 apprenti imprimeur

CASSINA SA LA CHAUX-DE-FONDS
Imprimerie typo et offset Parc 41

™ 1 apprenti imprimeur

CENTRALE SA NEUCHâTEL
Imprimerie typo et offset St-Maurice 4

g. 3 apprentis compositeur.
 ̂ 1 apprenti stéréotypeur

CENTRE DES TERREAUX SA
LA CHAUX-DE-FONDS

Imprimerie typo Terreaux 46-50

 ̂
1 apprenti compositeur

™ 1 apprenti imprimeur

COOPÉRATIVES RÉUNIES, Typoffset
LA CHAUX-DE-FONDS

Imprimerie typo et offset Parc 103-105

Mm 3 apprentis compositeurs
" 1 apprenti imprimeur

COURVOISIER SA
LA CHAUX-DE-FONDS

Impr. fypo, offset et hélio Neuve 14

0_. 1 apprenti conducteur hélio
™ 1 apprenti graveur hélio

DELACHAUX & NIESTLÉ SA
Maximilien-de-Meuron 4 NEUCHATEL

Imprimerie typo et offset - Reliure

• 
1 apprenti compositeur
1 apprenti imprimeur

A. DELAPRAZ LA CHAUX-DE-FONDS
Imprimerie typo Jaquet-Droz 13

FIEDLER SA LA CHAUX-DE-FONDS
Imprimerie typo et offset C-Antoine 14

0 1 apprenti imprimeur

LA FUSION SC LA CHAUX-DE-FONDS
Impr. typo et offset D.-J.-Richard 39

Q 1 apprenti compositeur

G. GASSER LE LOCLE
Imprimerie typo et offset Jehan-Droz 13

GESSLER & CO COLOMBIER
Imprimerie typo Rue de l'Etang

0 1 apprenti compositeur

M. GIVORD & FILS NEUCHâTEL
Impr. typo et offset Ch.-Ed.-Guillume 1

£. 1 apprenti compositeur
™ 1 apprenti imprimeur

S. GLAUSER-ODERBOLZ LE LOCLE
Imprimerie typo et offset Pont 8

0 1 apprenti imprimeur

HAEFELI & CO SA
LA CHAUX-DE-FONDS

Imprimerie fypo et offset Eplatures 38

a_ 1 apprenti compositeur
™ 1 apprenti imprimeur

HAESLER & CO SAINT-AUBIN
Imprimerie typo et offset Fin-de-Praz 1

_m 1 apprenti compositeur
 ̂ 1 apprenti imprimeur

Ch. HENG LA CHAUX-DE-FONDS

Imprimerie typo et offset Envers 35

A. JACOB PESEUX
Imprimerie typo Deurres 9

j

Pour mieux juger, soyez les Invités des imprimeurs, dont les noms et adresses figurent en marges. Par une visite dans l'une ou l'autre de
ces entreprises, vous aurez la possibilité de prendre un premier contact d'ambiance et réponse sera donnée à toutes les questions que
vous jugerez utile de poser.

Les entreprises ayant fait figurer ce • sous leur nom vous signalent les places d'apprentis à pourvoir. De plus, le secrétariat de la

Société suisse des maîtres imprimeurs (SSMI)
Section neuchâteloise — 2000 Neuchâtel, rue Saint-Honoré 1, téléphone (038) 25 31 03,

vous donnera tous renseignements complémentaires.

JAQUEMET & LŒFFEL CORCELLES
Imprimerie typo Cent-Pas 5

JAVET-RENAUD & C0 NEUCHâTEL
Imprimerie typo Sablons 46

J.-P. KRATTIGER CORCELLES
Imprimerie, typo et offset Av. Soguel 8

0 1 apprenti imprimeur

R. MEMMINGER NEUCHâTEL
Imprimerie typo Philippe-Godet 12

H. MESSEILLER NEUCHâTEL
Imprimerie typo et offset 5t-Nicola$ 11

Q 1 apprenti compositeur
1 

MODERNE SA LA CHAUX-DE-FONDS
Imp. typo et offset D.-J.-Richard 28

 ̂
t apprenti compositeur

~̂  1 apprenti imprimeur

MONTANDON & C0 FLEURIER
Impr. typo et offset Place-d'Armes 15

E. MOSER & FILS SA NEUCHâTEL
Impr. typo et offset Gouttes-d'Or 15

0 1 apprenti imprimeur

NOUVELLE L-A. MONNIER
NEUCHATEL

Imprimeri e typo Gare 16
m. 1 apprenti compositeur
™ 1 apprenti imprimeur

Nouvelle Imprimerie de Cernier SA
CERNIER

Imprimerie typo Rte de Neuchâtel 1

# 1 apprenti compositeur

OUEST SA NEUCHATEL
Imprimerie typo et offset Draizes 8

 ̂ 1 apprenti compositeur
~  ̂ 1 apprenti imprimeur__________—_____———__________
P.-A. & L RICHEME NEUCHâTEL
Imprimerie typo Fbg de l'Hôpita l 19

9 1 apprenti compositeur

M. SCHMIDT COUVET
Imprimerie typo Parc 1

0 1 apprenti compositeur

A. & W. SEILER NEUCHATEL
Imprimerie typo Fbg du Lac 9

© 1 apprenti imprimeur

STOLL & C0 Girard & Zanesco suce.
LA CHAUX-DE-FONDS

Impr. typo et offset D.-J.-Richard 9

M. WICKY LE LANDERON
Imprimerie typo Gare 12

$ 1 apprenti imprimeur

W. ZWAHLEN SAINT-BLAISE
Imprimerie typo et offset Plage 12

Q 1 apprenti compositeur

Ij ïfoî
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cherche

pour son Marché rue de l'Hôpital, Neuchâtel

magasinier
à temps partiel (de 5 à 12 heures)

pour son Marché avenue des Portes-Rouges,
Neuchâtel

vendeur-quincailler
au département DO IT YOURSELF

jeune homme
à la station service d'autos

Possibilité de formation par nos soins.

R 3̂ M - PARTICIPATION

Adresser offres ou téléphoner à la Société Coopé-
rative MIGROS NEUCHATEL, service du personnel,
case postale 228, 2002 Neuchâtel, tél. 33 31 41.

tfsYMALiTB
La société de vente de la SYMALIT S.A., Lenzbourg,

\ Importante entreprise suisse pour produits en ma-
tière plastique, cherche pour la Suisse romande un

collaborateur
pour la vente de ses systèmes de conduites en PVC
et PE pour

— canalisations
— adductions d'eau
— transports de gaz.

Le candidat devrait posséder des notions en génie
civil et quelques années d'expérience dans la vente

IE_ des matériaux de construction,, ce qui lui facilitera
le contact avec nos clients, ingénieurs, architectes
et entrepreneurs.
Notre futur collaborateur devrait être de langue ma-
ternelle française et posséder de préférence de
bonnes connaissances en allemand.
Nous offrons d'excellentes conditions d'engagement
et de travail ainsi qu'une mise au courant appro-
fondie concernant nos produits.

Pour tous renseignements supplémentaires, nous
vous prions de contacter
M. G. Storz, tél. (01) 27 37 31.
S.A. pour PRODUITS SYNTHÉTIQUES,
Bahnhofstrasse 30, 8022 ZURICH.

Gagnez beaucoup plus
que la moyenne

dans une Importante maison

d'éditions
Quelle que soit votre formation actuelle
nous cherchons

10 délégué (e) s
Etudié pour des DéLéGUé(E)S qui n'aiment par faire
du porte à porte, enfin un plan qui vous permettra
d'emporter des commandes rémunératrices, en visi-
tant vos clients uniquement sur rendez-vous.
SI vous avez une présentation soignée, le permis„C
(pour étrangers) et suffisamment de volonté pour
une méthode de vente efficace et agréable pour
vous, vous pouvez en quelques jours faire partie de
l'équipe d'une maison suisse de premier ordre.
A vos côtés, un chef de vente qui vous forme, qui
vous suit et vous conseille chaque fois que vous en
avez besoin.
Avantages sociaux :
— Vacances payées
— Assurances
— Semaine de 5 jours
— Allocations.
Prenez rendez-vous Immédiatement au (022) 26 25 88

_
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Jl reste frais et savoureux pendant ^̂ ^̂ ^M^̂ S^̂ t^̂ ^̂ ^̂ î ^̂ ^m^̂ S^̂ I^̂ ^̂ ^ B
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EE-EB DERNIER JOUR E
La Folie des grandeurs ¦

Dès demain 15 h 20 h 30 =

LES DIABLES' j
Ce film expose des \
situations d'une cru- :
auté et d'un réalisme :
qui peuvent choquer E
et troubler certains E
spectateurs non aver- =
tis. D'autre part, cer- E
taines scènes sont E
traitées avec une telle =
précision sur le plan E
des mœurs, qu'elles :
ne sont acceptables E
que pour un public E
adulte et informé. E

WAB__J0I p_» ¦

VANESSAREDGRAVE/ OLIVER REED :
u.D-diKENRUSSELL ¦

g :
SMOSIJ ' I Aujourd'hui 15 h 20 h 30 -
BE-E-B-l DERNIER JOUR E

Le Voleur de chevaux E

Dès demain 15 h 20 h 30 Z
LE PLUS SUÉDOIS DES E

FILMS FRANÇAIS ! :

ALYSE ET CHLOÉ j
Avec Alice GIRARDON jj

Catherine JACOBSEN jj

ÉTRANGE ET ENVOÛTANT E

BEAU CHOIX DE CARTES DE VISITE
à l'imprimerie de ce journal

Flash-Bar
cherche

sommelière
Congé 2 Jours par
semaine.

Débutante acceptée.

Tél. 25 90 98.

Famille suisse
allemande aveo
quatre enfants
cherche une

jeune fille
aimable, pour aider
au ménage, à partir
de mi-avril.
Vie de famille.

Mme Th. Slegrlst,
Wartstrasse 258,
8408 Winterthour.
Tél. (052) 25 29 67.

Peaux
Houtses pour
voitures en peau de
mouton. Modèles
avec capuchon.
Diverses qualités,
prix intéressants.
Mme R. Wagner,
Pain-Blanc 17,
Serrières.
Tél. 31 53 67.

HP
Cuisinières
Gaz et électriques
Indésit - Le Rêve
Siemens - Sarina
Rochat - Sauter, ete
Ex. : 3 plaques,
couvercle, tiroir- '
four vitré.

A partir de OJO. "

Plus de 20 modèles
au choix.
Reprise jusqu'à
150 fr.
Prospectus et offres

Discount
du Vignoble

Fornachon & Cle
Tél. 46 18 77
2022 Bevaix

A des prix Intéres-
sants, à louer villas
appartements
tout confort , à la

Costa-Brava
Tranquillité.
Magnifique plage.

Gubler-lnlca,
7, Vldollet, Genève.
Tél. (022) 33 97 55.

"_t**%l
&***

documentation
gratuite
EflILCOLOMBO
engins «t joux
de jardin
8312 Obfelden
tél. 01 99 Vf 59V /

Faites

cintrer
vos chemises
R. POFFET Ecluse 10

Neuchâtel.
Tél. (038) 25 90 17.

———^

A la place d'un achat à tempérament, désor- r \
mais un crédit-auto Rohner avec tous les avan- ... demandez
tages d'un paiement comptant: un bon départ le prêt en blanc
pour vous et pour votre nouvelle voiture! à la place d'un achat

par acomptes!
Vos avantages:
¦fc prêts en blanc favorables jusqu'à Fr. 25 000.- k_ /
#remboursements individuels jusqu'à 60 mois | f^discrétion bancaire totale, pas de réserve de propriété \ [ <r~ _^-~-
¦fc libre choix de la marque et du modèle \l /  }/ V\¦îf les avantages et les rabais de votre prêt en blanc \/^_ <*> // \ \\

sont plus favorables que tout achat par acomptes /^y/ /F5 \]
L )

Pendant le salon de l'automobile de Genève, du 9 au 19 mars 1972, A JJ_^T̂\ _Ŝ W-flfaynotre spécialiste se tiendra volontiers à votre disposition au guichet v^Y"—S yY^ \̂ y y__(§ ! ̂ ^
des crédits-express de notre siège de Genève, au 31 rue du Rhône. ^

_̂»>/"̂ '
^ 

irtffcrry

Bon-express
DOUr Un Crédit-autO Rohner Je désire un prêt pour automobile de frs. (max. frs. 25 OOO.-)

remboursable en mensualités (max. 60 mois)

Nom Date de naissance Revenus supplémentaires frs.

Prénom Etat civil (salaire de l'épouse etc.)

Rue Nombre d'enfants _ Avez-vous des immeubles?

NP/Lieu Nationalité Engagements ailleurs frs.

Téléphone Profession Loyer mensuel frs.

Demeurant ici depuis Employeur Prêt destiné à

Ancien domicile A cette place depuis le Date

Rue Salaire mensuel frs. Signature

Banque Rohner SA
E~|i 1211 Genève 1,31, rue du Rhône 8021 Zurich, Widdergasse 1
Um_ Téléphone 022 2413 28 Téléphone 0123 03 30
li ai 9001 St-Gall, Neugasse 26 Succursales à Lugano et à Chiasso

Téléphone 071 23 39 22

Etablissement hospitalier de Neuchâtel
cherche une

aide de bureau débutante
pour divers travaux de secrétariat.

Entrée en fonction Immédiate ou date à convenir.
Semaine de 5 jours.
Ambiance agréable.
Possibilité d'affiliation à la caisse maladie et à la
caisse de retraite.

Faire offres, avec copies de certificats, curriculum
vitae et photographie, sous chiffres EX 658, au bu-
reau du journal.
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10.00 Messe
transmise de la chapelle

de Gymnase d'Immensee (ZG)
11.00 (C) II balcun tort
11.30 Table ouverte
12.45 Bulletin de nouvelles

du téléjournal
12.50 Tél-hebdo
13.15 (C) Les aventures célèbres

de Mr Magoo
13.40 A vos lettres
14.05 II faut savoir
14.10 (C) Un ranch pas comme les

autres
15.00 (C) Concours Eurovision

de la chanson 1972

15.30 Bon dimanche
Madame X

16.30 François 1er
Un film interprété par Femandel

18.00 Téléjournal
18.05 Football

Mi-temps d'un match de
Ligue nationale A ou B

19.00 Présence catholique
19.20 Horizons
19.40 Téléjournal
19.55 Les actualités sportives

20.25 Soupçons
Un film de Alfred Hitchcock

22.00 (C) Festival International de
jazz de Montreux

22.30 Téléjournal
(C) Portrait en 7 images

22.40 Méditation

10.00 Messe
11.00 Télévision éducative
12.00 Informations
12.05 Un'ora per vol
13.30 Panorama de la semaine
14.00 (C) Nikka et ses valeurs
14.25 (C) Eskimos en Alaska
15.00 (C) Championnats du monde

de patinage artistique, Calgary
17.00 (C) Daktarl
17.50 Informations
17.55 Résultats sportifs
18.00 Faits et opinions
18.40 (C) Fin de journée
18.45 Le sport en fin de semaine
20.00 Téléjournal

20.15 Marie-Louise
21.50 Téléjournal
22.00 Commentaires sur les

élections au Grand conseil dans
le canton de Saint-Gall

22.10 (C) Festival de la chanson
1972

VIII

9.10 Télé-matin
9.15 Un, deux, trois
9.30 La source de vie

10.00 Présence protestante
10.30 Le Jour du Seigneur
12.00 Dernière heure
12.02 La séquence du spectateur
12.30 Musique en 33 tours
13.00 Télé-midi
13.15 Place au théâtre
13.45 Monsieur cinéma
14.30 Télé-dimanche

LE THÉÂTRE DE LA JEUNESSE :

17.25 Un pari de
milliardaire
Comédie d'Albert Husson
d'après le conte de Mark Twain

18.55 Visa olympique
Jeu de Raymond Marcillac

19.25 La semaine sur la I
19.45 Télé-soir
20.10 Sports-dimanche

20.40 Le Jour et l'heure
Film de René Clément
Avec : Simone Signoret

22.30 Un certain regard
23.20 Télé-nuit

9.30 (N) R.T.S. Promotion
13.40 (C) La France défigurée
14.10 (C) Concert

14.40 (C) Mon séducteur
de père
Film de George Seator
Avec :
Fred Astaire
Debbie Reynolds

16.30 (C) On ne peut pas tout savoir
avec Anne-Marie Carrière

17.30 (C) Musique pour les yeux
18.00 (C) Télé-sports
19.30 (C) Les animaux du monde
20.00 (C) 24 heures sur la II

LE SERVICE DE LA RECHERCHE
DE L'ORTF PRÉSENTE :

20.50 (C) Macbett
d'Ionesco

21.30 (C) La Chine
22.30 (C) 24 heures dernière

CINÉ-CLUB
LES CHEFS-D'OEUVRE DE LA
COMÉDIE AMÉRICAINE :

22.45 (C) Duck Soup
La soupe au canard
Film de Léo Mac Carey
Avec :
Groucho
Harpo
Chico et Zeppo Marx

16.45 Le Jardin de Romarin
17.05 (C) La boîte à surprises
18.00 Téléjournal
18.05 (C) Off we go

10. Papers and chocolaté
Un cours d'anglais de la
Télévision bavaroise

18.30 Football sous la loupe
18.50 (C) Babar
19.00 (C) Courrier romand

19.10 (C) Les Chemins
de pierre

1er épisode
Avec :
Jacques Dynam
Albert Médina
Monique Mélinand

19.40 Téléjournal
20.00 (C) Carrefour

20.20 (C) L'Inconnue
du vol 141
6me et dernière partie
Avec :
Danièle Dénie
Blanchette Brunoy

21.20 En direct avec...
Jacques Piccard

Jacques Piccard (notre photo TV-Suisse),
spécialiste des problèmes de pollution
des eaux, océanographe, reçoit ce soir
Jean Dumur et Claude Torracinta.
22.30 Téléjournal

(C) Portrait en 7 images
Abraham Trembley (1710-1784)

18.15 Télévision éducative
18.45 (C) Fin de journée
18.50 Téléjournal
19.00 L'antenne
19.25 (C) Ensorcelante Jeannie

Série
20.00 Téléjournal

20.20 (C) L'Enlèvement
de Ladislav Mnacko

21.30 (C) Jakov Llnd
Portrait poétique de lui-même
Film de Peter Hamm

22.15 Téléjournal

10.25 Télévision scolaire
12.30 Midi trente
13.00 Télé-midi
13.30 Cours de la Bourse
14.05 Télévision scolaire

14.25 Simplet
Film de Fernandel

17.30 Télévision scolaire
18.30 Dernière heure
18.35 Vivre au présent
18.55 Pour les petits...
19.00 Actualités régionales
19.25 Réponse à tout
19.45 Télé-soir
20.15 Le 16 à Kerbriant

No 21
Avec :
Elisabeth Alain
Louis Velle

20.30 Spécial Radio
présenté par Jacques Sallebert

20.35 Les évasions célèbres
No 3
Latude ou l'Entêtement de vivre
Avec :
Michel Duchaussoy
Jacques Alric
Myriam Boyer
Moune Foissey

21.25 Emission médicale
Médecine d'hier,
médecine d'aujourd'hui
présenté par
Pierre Desgraupes

22.25 Coupe de France
des orchestres
Avec les orchestres
Camille Sauvage et
André Thivet

22.55 Télé-nuit

17.15 (N) Télévision scolaire
18.00 (N) Cours du Conservatoire

national des arts et métiers
19.00 (N) Actualités régionales
19.20 (C) Colorix
19.30 (C) Coup double

No 5 - Abra cadabra
20.00 (C) 24 heures sur la II

AU THÉÂTRE CE SOIR :
20.50 (N) Tapage

nocturne
Comédie de
Marc-Gilbert Sauvajon
Mise en scène de J.-H. Duval
Avec :
Françoise Christophe
Jacques Monod

22.20 (C) Signe des temps
Un bon petit diable

23.10 (C) 24 heures dernière
23.20 (C) On en parle

Bon dimanche
Madame X

I.IIAMOHiU
19 MARS

Monique Rossé
Suisse romande : 15 h 30

Aujourd'hui, pour la première
fois, cette émission sera consa-
crée à Mme X .  L'invitée de
«r Bon dimanche, madame X »
sera en effet Mlle Monique Ros-
sé, Jurassienne habitant Neuchâ-
tel, la trentaine, célibataire, col-
laboratrice du Centre culturel
neuchâtelois et chanteuse à ses
heures.

C'est surtout une jeune fem-
me, pa ssionnée, qui observe sans
complaisance son passé et son
présent et qui songe à ce qu 'el-
le aurait pu être.

Elle essaie de retrouver des
convictions de jeunesse, des il-
lusions, elle imagine l'existence
fémin ine comme un idéa l, elle
fait une philosophie du rire, el-
le admire Léo Ferré, qui lui
a donné des textes inédits et
elle chante. C'est la rencontre
d' une Mme X jeun e et dyna-
mique que feront les téléspec-
tateurs en compagnie de Pierre
Kramer.

Les Chemins
de pierre

20 MARS

Premier épisode
Suisse romande : 19 h 10

Gérard Scty, a gauche, Jacques
Dynam, Paul Mcrcey, André Val-
my et Philippe Moreau, tous in-
terprètes du nouveau feuilleton

(Photo TV-Suisse)

Le scénario est de Henry
Grange et Jacques Maheux, les
auteurs de c L'Homme du Pi-
cardie » et de « François Gail-
lard ou la Vie des Autres ».
Dans « Les Chemins de pierre » ,
ces derniers montren t la vie
d'un promoteur-constructeur qui
veut bâtir la cité de demain ,
la ville de l'an 2000. Ils signa-
lent les problèmes que peut
rencontrer une telle entreprise
dans le domaine de la concep-
tion et de la réalisation : réti-
cences de l'administration et du
public, rivalités, grève de main-
d' œuvre, etc., sans compter les
répercussions de ces difficultés
dans la vie personnelle du héros
et de sa famille.

Soupçons
Suisse romande : 20 h 25

Joan Fontaine et Cary Grant sont
les deux interprètes de ce film
à l'atmosphère lourde.

(Photo TV-Romande)

Une jeune fille de la haute
société anglaise, Lina, épouse
John contre la volonté de ses
parents. Au retour d' un voyage
de noces prin cier, un somp-
tueux hôtel attend les jeunes
époux dans la capitale britanni-
que. Lina s'aperçoit bien vite
que son mari compte sur sa
nouvelle belle-famille pour sub-
venir aux besoins du ménage.

Peu enclin au travail, John
détourne les fonds qui lui sont
confiés... puis son associé meurt
subitement. Lina s'imagine que
son mari Ta tué. Quelques jo urs
p lus tard, elle apprend que John
a contracté une forte assurance
sur elle...

Au théâtre ce soir

France II : 20 h 30
Une assez vilaine famille est

en cause dans cette c affaire ».
C^f ensemble de haine et de
rancœur, est tenu depuis des an-
nées en respect par le grand-
père Cyprien , un monstre
d'égoïsme, de cupidité et d'or-
gueil, créateur de cette dynas-
tie de patrons industriels de la
région limousine.

La p ièce commence sur un
cri terrible qui tire de leur som-
meil les membres de la famille
Varescot.

Le grand-p ère, ce vieillard
autoritaire était au surp lus un
coureur invétéré. Repoussé par
une jolie fille , il vient de faire
une chute mortelle.

Tapage nocturne
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Dimanche à 15 heures au stade de la Maladière

NEUCHÂTEL KAMAX - C.S. CHÊNOIS
EN DESSOUS DE 18 ANS, ENTRÉE GRATUITE (Pièces d'identité)
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18.00 Téléjournal

18.05 (C) Vivre en ce pays
Ontario (1)

Une des provinces les plus riches,
parce que la plus industrialisée du
Canada, l'Ontario, à majorité anglo-
phone, a pour capitale Toronto, « ri-
vale » commerciale de Montréal, siè-
ge du gouvernement, de plusieurs
universités et de centres artistiques.
18.30 (C) Vos loisirs
18.50 (C) Babar
19.00 (C) Courrier romand
19.05 (C) Les Chemins de Pierre

3me épisode
19.40 Téléjournal
20.00 (C) Carrefour

20.15 (C) Tous les pays
du monde
Malaisie - Bornéo
Avec :
Vitold de Golish
et la participation de
Mlle Guat Khaw
Mlle Vivienne Cheow et
M. Gilbert Etienne,
professeur à l'Institut des
Hautes Etudes internationales

21.25 (C) Les Evasions
célèbres
4. L'esclave gaulois
Aveo Jacques Fabbri

22.20 (C) Concours Eurovislon
de la chanson 1972
Présentation des chansons
sélectionnées par les différents
pays pour le Grand prix
du 25 mars

22.50 Téléjournal
(C) Portrait en 7 Images
Abraham Trembley (1710-1784)

17.00 La maison des Jouets

18.15 Télévision éducative

18.45 (C) Fin de journée

18.50 Téléjournal

19.00 L'antenne

19.25 (C) Un siècle de chirurgie
Série

20.00 Téléjournal

20.20 Pour la ville et la campagne
Une émission populaire

21.20 Sport 72
Magazine sportif varié

22.05 Téléjournal
22.15 (C) Festival de la chanson

1972

12.30 Midi trente

13.00 Télé-midi

13.30 Cours de la Bourse

13.45 Je voudrais savoir

14.05 Télévision scolaire

16.00 R.T.S. Promotion

18.30 Dernière heure

18.35 Vivre au présent

18.55 Pour les petits...

19.00 Actualités régionales

19.25 Réponse à tout
Jeu d'Henri Kubnick

19.45 Télé-soir

20.15 Le 16 à Kerbriant
No 22
D'après le roman
Grand-mère agent secret

INFORMATION PREMIÈRE
PRÉSENTE :

20.50 L'Hexagone
22.50 Emission musicale

Télé-nuit

13.30 (N) R.T.S. Promotion
14.30 (C) Aujourd'hui, Madame

15.10 (N) La nuit porte
conseil
Film de Marcel Pagliero
Avec :
Valentine Cortese
Vittorio de Sica
Andréa Checchl
N. Bruno

18.00 (C) Cours du Conservatoire
national des arts et métiers

19.00 (N) Actualités régionales

19.20 {C) Colorix

19.30 (C) Des chiffres et des lettres
Deux jeux avec Max Favalelli

20.00 (C) 24 heures sur la II

20.30 (C) Cadet Rousselle
Avec :
Guy Lux et
Jacqueline Duforest
et l'équipe de France-lnter

21.50 (C) Mannix
No 4 - Qui est Sylvia ?
Avec :
Mike Connors
Gail Fisher

22.30 (C) Match sur la II

23.30 (C) 24 heures dernière

Les Evasions
célèbres

¦ AMrM M
21 MARS

Suisse romande : 21 h 25
4. L'esclave gaulois

Avec Jacques Ballutin (Albcrik).
Jacques Fabbri (Léon) et Michel
Vitold (Thcodoric).

(Photo TV-Suisse)

En l'an de grâce 532, Clovis
vient de mourir. De quatre f i l s
à se disputer âprement le royau-
me de France, le plus avide est
peut-être Théodoric qui vient de
prendre en otages tous les f i ls
des sénateurs de Burgondie. L' un
d' entre eux néanmoins, Attalé ,
a réussi à se réfugier à Langres ,
chez son oncle, l'évêque Gré-
gorie.

Mais, malgré l'autorité mora-
le de l'évêque et le dévouement
de Léon, un esclave à la fois
cuisinier, secrétaire et bedeau,
Attalé est capturé et emmené
au camp barbare de Théodo-
ric.

Pendant ce temps, Léon, qui
est non seulement esclave, mais
aussi Gaulois, c'est-à-dire ma-
lin, a fait une proposition à
l'évêque t sa liberté contre celle
d"Attalé. L'évêque a accepté. Si
l'on réussit à faire évader At-
talé, il sera affranchi.

E_______
18 MARS

L'affaire Dreyfus

Suisse romande : 21 h 50

En cette f in  du X I X e  siècle,
les socialistes, bien qu'en nom-
bre croissant à la Chambre,
n'ont que peu d'importance dans
les décisions du gouvernement
et les monarchistes ont pratique-
ment disparu. Quant aux radi-
caux, à l'origine s'affirment des
idées de gauche, ils se désolida-
risent progressivement des socia-
listes.

Reste en place le tout-puissant
« centre-gauche », qui « fai t  »
pratiquement les ministères, sa-
bordant tout gouvernement qui
s'intéresse d' un peu trop près
aux privilèges accordés aux pos-
sédants, tel l' impôt sur le revenu
par exemple, dont la mise en
app lication serait considérée par
les milieux fortunés comme une
ly ionstruosité.

Le gouvernement voit avec
inquiétude le socialisme marquer
des points, quand éclate, en dé-
cembre 1894, un scandale mili-
taire fort malvenu , qui va divi-
ser la France entre adversaires
et partisans du capitaine Alfred
Dreyfus , accusé et condamné
pour espionnage au profit de
l 'Allemagne.

La première
avant-guerre

13.30 Un'ora per vol
A LA CARTE
Les émissions que vous n'avez
pu suivre

14.45 En avant la musique
15.15 Saison morte

Une émission de
Après-demain

15.45 (C) Off we go
9. Ready for the opéra

16.10 (C) Cross des nations
En Eurovision de Cambridge

16.55 Le Jardin de Romarin
17.15 Folklore d'ici et d'ailleurs
17.35 (C) Pop hot
18.00 Téléjournal
18.05 (C) Samedi-Jeunesse

La femme demain...
19.00 (C) Babar
19.05 Rendez-vous
19.30 Deux minutes...

avec le pasteur Philippe Maire
19.40 Téléjournal
19.55 Loterie suisse à numéros
20.05 Les Intarissables

20.50 (C) Samedi-
variétés

21.50 (C)1 La première
avant-guerre

22.20 Téléjournal
(C) Portrait en 7 images

9.00 Télévision éducative
15.00 Télévision éducative
16.20 (C) Un jour + maintenant =

Après demain
16.45 TV.-Junlor
17.30 Qui est Tyrant King 7
17.55 Magazine féminin
18.40 (C) Fin de journée
18.50 Téléjournal
19.00 (C) Mon ami Ben
19.30 (C) Le monde coloré

des animaux
19.40 Message dominical
19.55 Tirage de la loteire suisse

à numéros
20.00 Téléjournal

20.15 (C) Bonsoir,
les voisins

22.00 Téléjournal
22.10 Les incorruptibles
22.55 (C) Bulletin sportif

9.00 R.T.S. Promotion
12.30 Midi trente
13.00 Télé-midi
13.30 Magazines régionaux
14.00 R.T.S. Promotion
15.00 Samedi-loisirs

15.55 Rugby
Tournoi des Cinq Nations
Ecosse - Angleterre
à Murrayfield

17.25 Samedi-loisirs
18.05 Dernière heure
18.10 Les lecteurs savent lire

18.55 Pour les petits...

19.00 Actualités régionales
19.25 Les musiciens du soir

19.45 Télé-soir
20.15 Du tac au tac

20.50 Le Pour et
Le Contre
La tragédie de Vérone

22.00 Emission poétique
Francis Jammes :
La source retrouvée

22.50 Jazz

23.20 Télé-nuit

13.30 (C) Magazines régionaux
14.30 (C) Aujourd'hui, Madame
15.10 (C) Les Chevaliers du clei

No 15
15.55 (C) Rugby

Tournoi des Cinq Nations
Ecosse - Angleterre
à Murrayfield

16.55 (C) Dessins animés
17.40 (C) Portrait de l'histoire
18.05 (C) Psychologies
19.00 (N) Actualités régionales
19.20 (C) Colorix
19.30 (C) Des chiffres et des lettres
20.00 (C) 24 heures sur la II

20.50 (C) Top A
21.50 (C) La Malle

de Hambourg
22.30 (C) Samedi soir
23.15 (C) 24 heures dernière

La Malle
de Hambourg
Les caves de la Brasserie
France II : 21 h 30

Paul sort de l'hôpital où ll
était soigné et Madeleine GOU-
VILLON l'interroge. Elle vient
d' apprendre que Paul est un
homme marié et elle cherche à
comprendre son attitude. Elle
accuse Paul d'avoir tué sa fem-
me, Rosa FRIEDRICH. C'est la
raison pour laquelle il a préf éré
se taire. Paul LASSENA VE a
revu sa femme une dernière fo is
il y a 22 ans, et depuis cette
époque , il n'a rien fait  pour
convenir avec elle d'une procé-
dure de divorce.
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France II : 15 h 10
Un soir, à Rome, un jeune

homme décide de se sucider
parce que sa maîtresse l'a quit-
té et Ta volé. Au moment où
il porte le revolver contre sa
tempe, quelqu 'un surgit par la
fenêtre , lui arrête le bras et
l' entraîne dans la ville. C' est
un voleur plein de jovialité , qui
veut lui prouver qu'argent et
bonheur sont faciles à recon-
quérir.

Dans le même instant , une
jeune fille honnête, lasse de so-
litude et de misère, erre dans
la rue, décidée, croit-elle, à se
prostituer.

La nuit
porte conseil
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VENTE - LOCATION - ÉCHANGE 

La Chaux-de-Fonds , 50, av. L.-Robert , tél. (039) 22 25 58

CHAUFFAGES CENTRAUX
FERBLANTERIE

INSTALLATIONS SANITAIRES

MARC SIMONIN
Tél. (038) 5513 29 2024 SAINT-AUBIN

O
" ^̂  A beaux vêtements !

le meilleur des nettoyages *

j iwr NIOlRlGlEl i
) \r >l Self-Service en 60 minutes

! PRY riFANiNG Centre Prébarreau 7 !? UKY LLtANINh 
A SCHADER Tél. 25 25 44 .

Stoppage artistique
invisible (dégâts de mites, accrocs, brûlures,
etc.) sur étoffes de tout genre (pullovers,
jersey, etc.)

Leibundgut-Wyssling

Rue Saint-Maurice 2, 1er étage, Neuchâtel
Tél. (038) 25 43 78 Envoi par poste

-MW-m-MW-Jm NEUCHATELW|

16.45 Le Jardin de Romarin
17.05 Le cinq à six des jeunes

Victor, le nouveau héros d'une série de
films d'animation, se penchera sur un
problème cher aux hommes : le rêve.
Car le rêve de Victor est évidemment
d'inventer une machine à rêver. Et
c'est le pauvre Horace qui expérimen-
tera cette machine...

(Photo TV-Suisse)

18.00 Télèjournal
18.05 (C) L'actualité au féminin
18.30 (C) L'art et nous

L'actualité artistique en
Suisse romande

18.50 (C) Babar
19.00 (C) Courrier romand
19.10 (C) Les Chemins de pierre

3me épisode
19.40 Télèjournal
20.05 Ici Berne

par Gaston Nicole
20.10 Programme selon annonce

22.00 Love Story
Variétés belges

22.35 Téléjournal
(C) Portrait en 7 Images
Abraham Trembley (1710-1784)

16.15 Télévision éducative
16.45 (C) Magazine féminin
17.30 La terre est ronde
18.15 Télévision éducative
18.45 Fin de journée
18.50 Télèjournal
19.00 L'antenne
19.25 Forster Hom

Série
20.00 Télèjournal *
20.20 Magazine politique

21.15 Le Commissaire
Série policière

22.15 Télèjournal
22.25 Finale de la coupe

européenne de ski à Arosa
22.45 II Balcun tort

12.30 Midi trente

13.00 Télé-midi

13.30 Cours de la Bourse

14.05 Télévision scolaire

17.00 Télévision scolaire

18.30 Dernière heure

18.55 Vivre au présent

18.55 Pour les petits...

19.00 Actualités régionales

19.25 Réponse à tout \
Jeu d'Henri Kubnick

19.45 Télé-soir

20.15 Le 16 à Kerbrlant
No 23

20.50 La piste
aux étoiles
présentée par Roger Lanzac
avec des artistes de cirque et
l'orchestre Bernard Hilda

21.30 Les cent livres
Emission de Claude Santelll
Les Souffrances du
jeune Werther

22.30 Varlances
avec Michèle Arnaud

23.30 Télé-nuit

14.30 (C) Aujourd'hui, Madame

15.10 (C) Les Chevaliers du ciel
No 16

17.30 (N) Télévision scolaire

18.00 (N) Cours du Conservatoire
national des arts et métiers

19.00 (N) Actualités régionales

19.20 (C) Colorix

19.30 (C) Coup double
No 6 - Waterloo ou Napoléon
Avec :
Don Adams
Stacy Harris

20.00 (C) 24 heures sur la II

20.50 (C) Les dossiers
de l'écran
avec Guy Darbols

L'homme qui n'a
jamais existé
Film Ronald Neame

22.45 (C) Débat
Problèmes des campagnes

23.30 (C) 24 heures dernière

Les cent livres

E3333IB4D
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Les Souffrances
du jeune Werther
France I : 21 h 30

Charles David, le jeune Werther
(Photo ORTF)

Gœthe écrivit «r Les Souf fran-
ces du jeune Werther » à la ma-
nière de la Nouvelle Héloïse,
mais dans un esprit fort dif-
férent. Il y transposa une poé-
sie, une réalité psycholog ique,
un reflet des mœurs bourgeoi-
ses allemandes, une intimité
du cœur humain qui ont pu
faire dire, de ce < monologue
épistolaire », qu'il était le pré-
curseur du roman moderne.

Le jeune Werther arrive dans
une petite ville où, très vite,
il s'éprend passionnément de
Charlotte. Celle-ci, malheureuse-
ment, est fiancée à l 'honnête
Albert. Le mariage a lieu. Wer-
ther devient l'ami du ménage.
Mais, dans l'âme de l'amant
platonique, brûle un amour de
p lus en p lus absolu.

Les dossiers de l'écran

i-rance u : zu n ou

Un sous-marin britannique lar-
gue discrètement un t cadavre »
près des côtes espagnoles. Les
Ang lais espèrent que les Alle-
mands découvriront le corps,
qui est port eur de documents
très importants sur un * débar-
quement allié en Grèce ». Ainsi
en a décidé pour tromper le
haut commandement allemand,
le chef du service secret bri-
tannique, Ewen Montagu, aidé
de son second , Georges Acres.

XI

L'homme qui n'a
jamais existé
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SPECTACLE D'UN SOIR

Suisse romande : 20 h 45

François Simon clans le rôle
de Cigare. (Photo TV-Suisse)

On connaît le talent si parti-
culier, l'originalité parfois dé-
concertante de Michel Soutier,
auteur complet qui s'exprime à
la f o i s  par la p lume et par la
caméra. Avec Alain Tanner et
Claude Goretta, il porte par-
delà nos frontières la renommée
d'un cinéma suisse qui fa i t  beau-
coup parler de lui. « LA POM-
ME », t J A M E S  OU PAS », et
son prochain f i lm  t LES AR-
PENTEURS » sont les jalons de
cette œuvre si personnelle qui
irrite certains, mais qui est
incontestablement le fai t  d'un
poète.

Michel Soutter a écrit « Les
Nénuphars » pour un car de re-
portage, et a réalisé sa p ièce
dans un théâtre, puisque c'est
précisément là le lieu de l'ac-
tion. A la limite du reportage ,
avec des caméras qui bougen t
fort  peu, qui captent le spectacle
comme le fera i t  un œil indiscret ,
cette émission est déjà une expé-
rience par la , f o rme même de sa
réalisation. Mais elle Test encore
p lus par sa conception générale,
dans son fond  comme dans son
écriture. Au travers d'une dra-
matique qui se veut entièrement
libre, qui se prés ente comme un
spectacle total fait  d' une succes-
sion d'impressions, de « mo-
ments », Mich el Soutter a préci-
sément voulu analyser en pre-
mier lieu la signification de l'art
moderne. L 'un de ses personna-
ges l'exprime d'ailleurs for t  bien,
en prétendant que la réussite
artistique provi ent de l 'improvi-
sation, et non pas d'e f f e t s  sa-
vamment calculés, patiemment
répétés.

En un mot, l'art c'est la vie,
imprévue, difficile , absurde ou
cocasse ; et comme le faisaient
les empereurs romains, c'est
dans la mort parfois qu'il atteint
son ultime degré d'expression.

Les Nénuphars

10.30 Ski alpin
Coupe du monde
Slalom spécial

18.00 Téléjournal
18.05 (C) Aventures pour la jeunes-

se
Les aventures Imaginaires de
Huck Finn

18.30 Avant-première sportive
Basket-ball : les championnats se
jouent demain

18.50 (C) Babar
19.00 (C) Courrier romand
19.10 Cette semaine au parlement,

par Gaston Nicole, avec la col-
laboration de Jacques Rouiller

19.40 Télèjournal
20.00 (C) Carrefour
20.20 Caméra-sport

Une émission de Claude Schauli

SPECTACLE D'UN SOIR :

20.45 Les Nénuphars
de Michel Soutter
Avec :
François Rochaix, Jacques Denis,
Jean-Luc Bideau, Nicole Zufferey,
François Simon

21.50 Festival Tibor Varga 1971
Eriko Sato, violon
et Gumiko Susuki, piano
interprètent la sonate en sol
majeur pour violon et piano
de J. Brahms

22.20 Téléjournal
(C) Portrait en 7 Images
André et Antoine Deluc
(1727-1817) (1729-1812)

9.10 Télévision scolaire
(C) L'Islande

9.50 Reprise
10.30 Santé des dents
11.10 Reprise .
17.30 La terre est ronde
18.15 Télévision éducative
18.45 (C) Fin de journée
18.50 Télèjournal
19.00 L'antenne
19.25 (C) J u lia

Série
20.00 Téléjournal

20.20 Dr Murkes
gesammeltes
Schweigen
d'après une nouvelle de
Heinrich Boll

21.15 (C) Trois pays - un souci Miill
22.15 Télèjournal
22.25 Scènes de films suisses
23.15 Coupe du monde de ski

à Madonna di Campiglio

10.25 Télévision scolaire
12.30 Midi trente

13.30 Cours de la Bourse
14.05 Télévision scolaire

15.30 R.T.S. Promotion
16.30 Télévision scolaire

18.30 Dernière heure

18.35 Vivre au présent
18.55 Pour les petits...

19.00 Actualités régionales

19.25 Réponse à tout
Un jeu d'Henri Kubnick

19.45 Télé-soir

20.15 Le 16 à Kerbrlant
No 20
D'après le roman
Grand-mère agent secret

20.30 La vie des animaux
avec Frédéric Rossif

20.45 La Cerisaie
D'Anton Tchékhov
Avec :
Michel Vitold
Magali Clément
Maria Mauban
Jean Topart
Hélène Duc
Mise en scène de
Stellio Lorenzi

23.30 Télé-nuit

14.30 (C) Aujourd'hui, Madame
15.10 (C) Les Chevaliers du ciel

No 14
Avec :
Tanguy, Laverdure
et leurs amis

18.00 (N) Cours du Conservatoire
national des arts et métiers

19.00 (N) Actualités régionales
19.20 (C) Colorix'

19.30 (C) Coup double
No 4 - Erreur sur la personne
Avec :
Don Adams
John Doucette
Dick Van Patten

20.00 (C) 24 heures sur la II

20.30 (C) Entrez sans frapper
avec Pierre Bellemare

21.30 (C) Plein cadre
Magazine d'informations

22.30 (C) Presto
avec Pierre Petit

23.15 (C) 24 heures dernière
23.25 (C) On en parle

avec Jacques Chabannes

O Les grands nettoyages

A quel conte les gestes de Lisette
font-ils penser ?
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O Mots croisés

1. Pièce de vaisselle
de table.

2. Femelle d'un chien
de chasse.

3. Fond des parcs à
huîtres.

4. Cinéma en minia-
ture (abrév.).

Q Cartes de visite

/ Monsieur

C. BARETA
a) Dans quel genre d'établissement
M. BARETA a-t-il passé la soirée 7

/ Mademoiselle

EVE RINES
b) EVE accompagne sa petite sœur à
l'école. Comment s'appelle-t-elle ?

0 Le monstre des mers

Le morse est un mammifère des régions
arctiques. Quel âge peut-il atteindre au
maximum ?

0 Dégustation de vins blancs

D'où vient le vin qu'Anatole déguste 7
Les lettres en désordre vous y mènent

0 Ce qu'une bonne sommelière doit savoir...

Quel verre choisiriez-vous par exemple pour servir le cognac ou le Champagne, etc. ?

Q Se ressem-
blent-ils ?

Regardez bien ces
cinq dessins. N'y a-t-
il pas sur l'un des
dessins une petite
modification ?
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1 's SOLUTION : 1. Bouche de la grosse femme modifiée. — 2. Ses (
( mains se superposent différemment. — 3. "Un lien du radeau <
* non indiqué derrière la grosse femme. — 4. Col de la robe de (
j la grosse femme incomplet. — 5. Coin d'attache Inférieur gauche (
) de cette robe modifié. — 6. Jambe droite de la femme maigre (
» déplacée. — 7. Une bretelle Indiquée sur son épaule gauche. — (
î 8. Voile du petit radeau modifiée en haut du mât. (
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| Déménagements CHAPUIS & Cie i
NEUCHATEL — Place de la Gare I

Téléphone (038) 25 1819 |

• DÉMÉNAGEMENTS
dans toutes les directions ï j

• GARDE-MEUBLES
• CAMIONNAGES I

~*%B3ÊÊBÊ3 l̂mmmmmmmmWËÊBmmWÊ&

AUTO-ÉCOLE
A. Maire - 3.-3. Kramer

CO 25 67 70 - 33 34 54
Savoir circuler = avenir assuré

OPEL, SIMCA 1000, CAMION,
TAXI sont à votre disposition

Téléphoner entre 12 h 30 et 13 h
et dès 20 heures.
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L'OCCASION DU JOUR

PEUGEOT 504
Injection, 1970, bleu métallisé, toit ouvrant,

intérieur cuir, 53.000 km
Construites pour durer, les voitures PEUGEOT 504, 404, 304 et
204 vous offrent un maximum de sécurité avec un minimum

de frais d'entretien, même achetées d'occasion.
Grand choix de voitures expertisées et garanties. Facilités de

paiement - Essais sans engagement ,

GARAGE DU LITTORAL
M. + J.-J. SEGESSEMANN & Cle - Neuchâtel

Pierre-à-Mazel 51 - Tél. 25 99 91 - Début route des Falaises
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JEAN S. MACLEOD

A cet instant , on parvint enfi n à tirer Ellis Spencer-Wroe
de dessous le camion.

Comment pourrait-elle lui témoigner sa reconnaissance ?
Comment pourrait-elle lui rendre ce qu 'il avait fait pour son
frère ?

Spencer-Wroe regagna l'hôpital à pied ; et, sans permettre
à ses collègues de le soumettre à un examen approfondi ,
il opéra d'abord l'enfant. Robin avait le fémur fracturé ,
Ellis Spencer réduisit la fracture puis, encore habillé et mas-
qué, il s'effrondra dans la salle d'opération.

La directrice, qui avait suivi d'un œil anxieux ses mou-
vements durant la dernière phase de l'opération , l'installa
dans une chambre privée dépendant de la salle B et fit ap-
peler l 'infirmière de service.

— Il faudrait une infirmière en permanence ici , qui
pouvez-vous me donner ?

— Il y aurait sœur Ferrier, mais...
Le reste de la phrase demeura inachevé. La directrice avait

lancé à sœur Oliphant un regard exprimant clairement l'opi-
nion qu 'il ne pouvait y avoir de restriction lorsqu'il s'agissait
de son devoir.

ÉDITIONS DES REMPARTS. LYON

On appela Janet Elle accepta sans mot dire sa nouvelle
assignation. Robin, lui avait-on promis, serait rétabli dans
un mois, mais il n'avait échappé à la mort que parce qu 'un
brillant chirurgien avait pris sur ses épaules le poids de la
voiture qui glissait.

On ne s'expliquait pas comment Ellis Spencer-Wroe avait
eu la force de marcher et d'opérer, mais maintenant il de-
vait chèrement payer son dévouement.

En se dirigeant vers la dernière chambre du corridor , Ja-
net se demandait avec angoisse ce qu'elle trouverait derriè-
re la porte close.

Seule la lampe de chevet brûlait , les angles de la pièce
étaient plongés dans l'ombre mais le lit était éclairé par un
halo de lumière verdâtre et la face de l'homme qui y re-
posait se distinguait nettement dès l'entrée. Soutenu par des
oreillers immaculés, le chirurgien paraissait étrangement vul-
nérable , ses épais cheveux noirs contrastant violemment avec
la pâleur de son visage. Il restait parfaitement immobile ,
mais ne dormait pas.

Janet s'approcha doucement du lit, le blessé ouvrit des
yeux étonnamment bleus qui devaient voir, derrière le mas-
que serein de l'infirmière, l'émotion de la jeune fille. Elle
voulut le remercier, mais les mots ne parvinrent pas à sor-
tir et ce fut lui qui parla le premier.

— J'ai su que c'était vous dès que vous avez ouvert la
porte.

La voix avait un timbre épuisé. Il passa une main lasse
sur son front. C'était la main gauche. La main et le bras
droits étaient emprisonnés dans du plâtre. Une cage soule-
vait les draps au-dessus des genoux. Janet résista avec peine
à la soudaine envie de s'agenouiller près du lit et de remer-
cier le chirurgien.

Mais elle était une infirmière trop bien stylée pour se
permettre semblable manifestation. Elle devait attendre un
moment mieux approprié pour exprimer sa gratitude.

— La directrice aimerait que vous vous reposiez, dit-elle
doucement. Vous sentez-vous suffisamment à votre aise ?

Les yeux bleus la suivirent tandis qu'elle tournait autour
du lit pour arranger les coussins et le chirurgien sourit.

— Votre présence apporte la paix , sœur. Je l'avais déjà
constaté. Nous nous verrons beaucoup à l'avenir , la directri-
ce sait que je déteste les changements.

Il avait fermé les yeux et sombrait dans cette demi-con-
science qui précède le sommeil. Janet avait oublié qu 'elle
se trouvait au chevet de l'éminent chirurgien, le médecin
chef du Central et ne voyait que l'homme, étourdi par sa
soudaine impuissance, qui attendait d'elle des soins attentifs
et du réconfort.

Pourtant le fait qu 'il était Spencer-Wroe compliquerait la
position de la jeune fille. Elle ne disposait d'aucun moyen
cle dédommager un tel homme de tout ce qu 'il avait fait
pour elle, d'aucune possibilité de lui témoigner son infinie
gratitude.

Certes, elle le soignerait de son mieux , mais cela
faisait partie de ses devoirs envers n 'importe lequel de ses
malades, et des remerciements émus prononcés au moment
opportun lui semblaient tellement insuffisants.

Peut-être une occasion de lui prouver sa reconnaissance
s'offrirait-elle ? Tout en la désirant ardemment, Janet était
loin d'en deviner la nature.

Elle s'assit près du lit , calme et grave dans sa robe mau-
ve que le tablier blanc passé à la hâte ne dissimulait pas
complètement, avec son bonnet posé sur ses cheveux noirs,
image rassurante de la sérénité que tant de malades avaient
vue dans le brouillard de leurs souffrances.

Le silence régnait. Les petits bruits sourds de la nuit ne
parvenaient pas jusqu 'à cette pièce. Janet ne bougea pas
avant d'être certaine que ses mouvements ne réveilleraient pas
le blessé.

Puis, sans gestes superflus, elle se leva, s'approcha de la
fenêtre , en écarta légèrement le rideau et regarda au dehors.
La clarté des étoiles éclairait la cour où arrivaient les premiers
visiteurs du soir. Aucun d'eux ne monterait vers eux. Janet
se rappela que Spencer-Wrœ avait toujours constitué pour elle

une énigme. Presque instinctivement, elle se retourna vers le
lit.

En contemplant le beau visage, elle ressentit de la com-
passion pour l'homme qui , s'il avait obtenu de la vie ce que
ses semblables convoitent ordinairement, vivait en solitaire.
C'était un chirurgien célèbre à qui la gloire avait souri très
tôt. Peut-être avait-il choisi la solitude afin que rien, aucun
lien , aucune affection ne viennent gêner sa marche en avant ?

Le regard de Janet se posa sur l'épaule et le bras prison-
nier du plâtre, une crainte traversa son esprit. Cet accident
changerait-il le destin du Dr Spencer-Wroe ? Cette blessure le
rendrait-elle incapable de poursuivre son œuvre ?

Janet régla la lampe pour que la lumière ne tombât pas
sur la face du blessé, puis elle regagna sa place près de la
fenêtre et continua à contempler la cour, ne voulant pas
quitter la pièce de peur que son malade ait besoin d'elle.

Dans la cour pavée, un homme dont le nom était Martin
Everett regardait autour de lui puis, redressant ses larges
épaules, il s'approcha de l'entrée principale, pénétra dans le
hall et se dirigea vers le bureau de la directrice.

— J'avais rendez-vous avec Mr Spencer-Wroe à sept heu-
res mais je sais qu 'il lui est impossible de me recevoir. Je
lui écrirai dès mon arrivée à Londres.

CHAPITRE II

CHANGEMENTS

Deux jours auparavant , la directrice avait fait appeler
Janet.

Miss Lawson, impeccable dans sa robe de popeline de
coupe sévère au col montant , un bonnet blanc amidonné sur
ses cheveux qui avaient déjà pris la teinte bleutée de l'acier
trempé, était assise à son bureau près de la fenêtre .

— Asseyez-vous, sœur, dit-elle en désignant la chaise en
face d'elle.

(A suivre)

TOIT l'AMOUR DE MA VIE...

W OPEL Record ^1700 |
année 1969 - 61.000 km H

2 portes - beige j

FORD Taunus
20 M

année 1965 - 56.460 km
4 portes - rouge

OPEL Record
Deluxe 1900
année 1967 - 91.000 km

2 portes - verte

OPEL Kadett
année 1966 - 51.100 km

2 portes - blanche !

FORD Cortina
GT

année 1969 - 48.500 km
2 portes - rouge

OPEL Record
1900

année 1970 - 25.200 km
4 portes - bleue i

OPEL Kadett
Coupé

année 1968 - 81.000 km
2 portes - rouge j

PEUGEOT 404
année 1971 - 50.000 km

4 portes - blanche

Etat Impeccable.
Reprise. Expertisée.

Facilités de paiement
aveo crédit G.M.A.C.
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A vendre

NSU 1200 TT
modèle 1971,
42.000 km, couleur
42.000 km,
couleur orange,
excellent état.
Prix : valeur à neuf
(9400.—) — 40 %
= 5600 fr.
Tél. bureau
(038) 25 74 01,
Interne 370 ou
33 45 59, le soir.

A vendre

TRIUMPH SPITFIRE
1968-1969

AUSTIN MIN11000
1970

AUSTIN COOPER
1967
expertisées,
prix intéressants
facilités de paiement.
Garage F. Fatton
Tombet 28,
2034 Peseux.
Tél. (038) 31 72 50,
31 73 50.

A vendre
Austin
Breack
commerciale ,
expertisée, 1964,
1200 fr.
Tél. (038) 33 12 45,
dès 19 heures.

Particulier vend

Fiat 125
1968, 54.000 km,
éventuellement
crédit.
Tél. 31 52 21,
heures des repas.

Occasions expertisées
NSU 1200 TT

1970, 6500 fr.

Audi 100 LS
vitesses au plancher, 27.000
kilomètres.

Mercedes 190 SL
1961.

Cabriolet
avec hardtop, 4800 fr.

Mercedes 220 SE
1961, excellent état, 3900 fr.

Ford Capri 2600 GT
1971, 9000 km, comme neuve,
11.500 fr.

Alfa Romeo
1750, GTV, 1970.

VW 1200
70.000 km, 2000 fr.

Opel Coupé 1900 S
60.000 km, 5900 fr.

Garage de Bellevaux
Avenue de Bellevaux 11
Neuchâtel. Tél. 24 28 24.

K^litutuiat— c^T-utoPHO-bdeê-

Y^v . Tél. (038) 
57 14 
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/^̂ Si K̂ ^. Les Geneveys-
VçjjsÈy v̂YsÈ sur-Coffrane

Achat - Vente - Reprise - Crédit
occasions et neuves toutes marques

Occasions impeccables et expertisées
FORD CAPRI 1,6 GT.XLR, 1970,
gris métallisé, 30.000 km Fr. 7400.—
FORD ESCORT 1100, 1971,
rouge, 13.000 km Fr. 5900.—
FIAT 124 révisée, 1968,
crème, 50.000 km Fr. 4850.—
FIAT 128, 1970,
blanche, 25.000 km Fr. 5800.—
MORRIS 1000 révisée, 1968,
blanche, 78.000 km Fr. 3200.—
VW 1200 NORMALE, 1969,
grise, 58.000 km Fr. 3900.—
TRIUMPH SPITFIRE, fin 1966,
blanche, 65.000 km Fr. 3700.—
RENAULT 16, 1970,
blanche, 50.000 km Fr. 6800.—

ÏM
??

! Occasion de :
;¦ 1er choix ï

i Mini 1000
Modèle 1969.
Expertisée.

Prix :
Fr. 4200.— ii

A vendre

Simca
1501 GLS
modèle 1968,
60.000 km, radio.

Alfa 1300 Tl
modèle 1970,
25.000 km.

Véhicules expertisés.
Etat général
Impeccable.

Garage de la Croix,
Montmollin.
Tél. 31 40 68.

A vendre

Rover 2000
Moteur, boîte à
vitesses
et embrayage neufs.
Tél. 25 45 57, heures
des repas.
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A vendre

Opel
Manta 1900 SR

neuve
avec 10 %
de réduction.
Tél. 33 13 62
de 18 à 19 heures.
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L'annonce
reflet vivant
du marché
dans votre
journal

Jeune maman
célibataire désire rencontrer mon-
sieur sérieux en vue de fonder
foyer heureux. Age 30 à 45 ans.

Ecrire à CS 641 au bureau du
journal.
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Collectionnez les 6 gardes H|_ ili|
Queen's porte-chance: |j|||| l||
Q-u-e-e-n'-s. On les trouve Par - (fSgSis
tout: annonces, cafés, restau- [_a^^
rants, magasins d'alimentation. fe@i£y
Découpez-les, collez-les sur le talon
(ou simplement sur carte postale)
et adressez à Queen's SA, Concours,
8099 Zurich. Dans les cafés, restau-
rants, magasins d'alimentation et chez
Queen's SA, 8002 Zurich, vous
recevrez un talon de participation
gratuit ©

W. von Burg
Maître peintre

Plâtrerie - Peinture
Papiers peints

M A R I N

Fleur-de-Lys 9 - Tél. 33 13 52
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la pharmacie coopérative de Vauseyon
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Les pharmacies coopératives des Parcs
et de Serrières continueront à être fermées le mercredi tout le jour
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Transports de pianos
Déménagements
GRANDIDIER

NEUCHÂTEL Tél. (038) 31 69 73

Suggestions pour' votre chambre à coucher . . .
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Pour vous permettre de combiner harmonieusement
l'ameublement de votre chambre à coucher, nous dis-
posons d'un très grand choix de lits , tables de chevet, _____ ' j iju l 1commodes et miroirs. Cette charmante chambre à |||y Ê |̂|| |TI@Ub-&S
coucher style provençal, avec tête de lit à barreaux, est IlilÉissiq 8 fOSSôtt îune des nombreuses possibilités d'agencement de notre M̂^̂ B otwrprogramme. Profitez donc de visiter notre exposition B B U _4
ces prochains jours. 15111 BlilB POUOty

Grand parking réservé — Téléphone: 038/42 10 58

1200 Genève, 11, rue d'Italie
TéL 022 256265

Kredft Bank
3001 Bern, Storchengâsschen 6

TeL 031 224366
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KSEffiEIBi TV-COLOR
PAL/SECAM

Triumph 2950 Fr. 3990.- NN + MD
Fr. 4050.- blanc

Téléviseur couleur moderne, destiné à la réception des programmes français et allemand
(Pal-Secam), 14 sélecteurs de programmes, 4 curseurs de réglage, contrôle automatique des
fréquences. Ebénisterie claire, moyennement foncée ou blanche.
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j M./Mme/Mlle 
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.MÏTÏTTTimTcM Flurstrasse 93 8047 Zurich i 
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.-BHMBHa i Avenue de Longemalle 10 1020 Renens ¦ 

COLOMBIER
Local : rue du Verger 4,

POISSONS FRAIS
lac, mer, chaque Jeudi de 9 h 30
à 12 heures.
Se recommande : J.-J. Michoud,
Yvonand.
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12.10 Ski alpin
Coupe du monde.
Descente messieurs.

13.20 Fin
16.45 Le Jardin de Romarin
17.05 Le cinq à six des jeunes
18.00 Télèjournal
18.05 Vie et métier
18.30 (C) L'art et nous
18.50 (C) Babar
19.00 (C) Courrier romand
19.10 (C) Francis aux paradis perdus
19.40 Téléjournal
20.00 (C) Carrefour
20.20 Ici Berne
20.25 (C) Les Chevaliers teutonlques
22.55 Téléjournal

(C) Portrait en 7 Images

16.15 Télévision éducative
16.45 (C) Magazine féminin
17.30 La terre est ronde
18.15 Télévision éducative
18.45 Fin de Journée
18.50 Téléjournal
19.00 L'antenne
19.25 (C) Duel à trois
20.00 Téléjournal
20.20 Magazine politique
21.15 (C) Votre scène, Al Mundy
22.05 Télèjournal

i :.

12.30 Midi trente
13.30 Cours de la Bourse
14.25 Télévision scolaire
15.00 Télévision scolaire
16.15 Cyclisme
17.00 Télévision scolaire
18.30 Dernière heure
18.35 Vivre au présent
18.55 Pour les petits...
19.00 Actualités régionales
19.25 Réponse à tout
19.45 Télé-soir

20.15 Le 16 à Kerbrlant
20.30 Ksst l Ksst ! Ksst !
21.30 Catherine Sauvage
22.30 Ombre et lumière
23.25 Télé-nuit

14.30 (C) Aujourd'hui, Madame
15.10 (C) Les Chevaliers du ciel
17.40 (N) Télévision scolaire
19.00 (N) Actualités régionales
19.20 (C) Colorix
19.30 (C) Coup double
20.00 (C) 24 heures sur la II
20.30 (C) Les dossiers de l'écran

Sur les quais
Un film d'Elia Kazan

23.30 (C) 24 heures dernière

18.10 Vroum
19.05 Telegiornale
19.15 (C) Cappuccetto a pois
19.50 Svizzera oggl
20.20 Telegiornale
20.40 La Serva amorosa
23.00 (C) Prossimamente
23.25 Telegiornale

16.15, téléjournal. 16.20, pour les
enfants. 17.10, le monde des enfants.
17.40, quelques suggestions origina-
les pour les loisirs. 17.55, téléjournal.
18 h, programmes régionaux. 20 h,
téléjournal, météo. 20.15, Les Frères
ennemis. 21 h, Lodynski's Flohmarkt
Company. 21.45, magazine scientifi-
que 1-72. 22.30, téléjournal, météo.
22.50, été tardif. 0.35, téléjournal.

17 h, pêle-mêle. 17.20, jeux d'en-
fants. 17.30, informations, météo.
17.35, Lassie. 18.05, plaque tournan-
te. 18.40, Dave et le trésor volé.
19.10, vacances semestrielles. 19.45,
informations, météo. 20.15, magazine
de la 2me chaîne. 21 h, Un homme
sur le dos. 22.30, informations,
météo.

CHAQUE MERCREDI; dans la FAN-L'EXPRESS, vous trouverez sans dépense

supplémentaire notre mini-hebdomadaire FAN-L'EXPRESS MAGAZINE.

Guide Indispensable du téléspectateur, FAN-L'EXPRESS MAGAZINE vous

renseigne d'avance sur les émissions de toute la semaine, à ne pas man-

quer. II vous apporte en outre les commentaires et Illustrations nécessaires

àl'utilisatlon rationnelle des programmes de télévision.

Un menu
Potage aux bolets
Emincé de bœuf
Cornettes au beurre
Salade rouge
Œufs à la neige au caramel

LE PLAT DU JOUR :

Œufs à la neige
au caramel
Pour 4 personnes : Vs litre de lait, 4
œufs, 1 sachet de caramel cristallisé
(20 g), 125 g de sucre en poudre, une
petite pincée de sel.
Cassez les œufs en séparant les blancs
des jaunes. Ajoutez la pincée de sel
aux blancs et battez-les en neige ferme
en leur incorporant peu à peu 50 g de
sucre en poudre.
Jetez ces blancs en neige par cuille-
rées dans une casserole d'eau frémis-
sante, laissez-les pocher Juste 1 minu-
te, retournez-les à mi-cuisson ; égouttez-
les.

Faites bouillir le lait, travaillez les jau-
nes d'œufs et le reste de sucre, délayez
le tout avec le lait bouillant, remettez à
feu très doux et faites épaissir sans ces-
ser de remuer et en évitant avec soin
l'ébullition. Dès que la crème nappe la
cuillère, plongez le fond du récipient
dans de l'eau froide pour arrêter la
cuisson ; laissez-la refroidir.
Versez la crème dans une jatte, dispo-
sez à la surface les blancs d'œufs, sau-
poudrez ces derniers avec le caramel
cristallisé. Servez très froid.

Œufs
Ne plongez jamais dans l'eau bouillan
te un œuf qui sort du réfrigérateur, VOUE
risqueriez de le fêler.
II ne faut pas non plus battre en neige
un œuf froid. II ne monterait pas. Er
ajoutant une pincée de sel, on obtien-
dra plus facilement un blanc très ferme

Balais
Pour que les balais remplissent bien
leur usage, ils doivent eux-mêmes être
très propres.
— En nylon : lavez les balais dans de
l'eau tiède additionnée de détergent, rin-
cez. Secouez, tête en bas pour faire
tomber toute l'eau qui reste. Laissez
bien sécher, manche suspendu.
— A franges : démontez la partie fran-
ges et faites-la tremper dans un bain
d'eau chaude fortement additionnée de
détergent. Recommencez l'opération une
seconde fois si le balai est très sale.
Rincez à plusieurs reprises. Faites sé-
cher sur séchoir avant de remonter la
partie franges sur le support. Les fran-
ges doivent être parfaitement sèches
avant d'être utilisées de nouveau.
— Balai mécanique : videz tous les deux
ou trois jours le réceptacle à poussiè-
res. Passez un chiffon humide sur la
carrosserie toutes les semaines, grais-
sez les rouages à l'huile ou à la va-
seline tous les mois.
— Cireuse électrique : Pensez à laver
deux ou trois fois par an les brosses
de votre cireuse. De l'eau très chaude,
additionnée de détergent, convient par-
faitement bien.

A méditer
L'amour est une maladie sans laquelle
on ne se porte pas bien.

M. CRAPON

Des influences contradictoires régneront toute la journée. Les discussions seront à éviter
Naissances : Les enfants de ce jour seront d'un naturel gai et aimable et auront beaucoup

BÉLIER (21/3-19/4)
Santé : Danger d'intoxication. Amour : Vous
recevrez des nouvelles d'amis. Affaires : Ex-
cellente journée pour les initiatives.

TAUREAU (20/4-20/5)
Santé i Assouplissez un peu votre régime
Amour : Ramenez la bonne entente. Af-
faires : No vous endormez pas sur vos
lauriers.

GÉMEAUX (21/5-21/6)
Santé : Ne vous fiez pas trop à vos réfle-
xes. Amour : n n'est plus temps de ter-
giverser. Affaires: N'engagez pas tout votre
capital.

CANCER (22/6 - 22/7)
Santé : Buvez plus souvent des jus de fruits.
Amour : Il vous faut prendre parti. Af-
faires : Une plus grande énergie est indis-
pensable.

LION (23/7-23/8)
Santé : Buvez très modérément. Amour :
Ne courez pas plusieurs lièvres à la fois.
Affaires : Ne demeurez pas sur un échec.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé : Evitez les mets auxquels vous êtes
allergique. Amour : Essayez de mieux com-
prendre l'être cher. Affaires : Les détails
sont très importants.

BALANCE (24/9 - 23/10)
Santé : Vos reins sont très fragiles. Amour :
Faites participer l'être cher à vos projets.
Affaires : Pesez bien le pour et le contre.

SCORPION (24/10-22/11)
Santé : Surveillez votre taux d'urée. Amour :
Soyez sûr de vos sentiments. Affaires : Tous
vos problèmes ne sont pas simples.

SAGITTAIRE (23/11-21/12)
Santé : Reposez-vous davantage. Amour :
Faites une sélection parmi vos relations.
Affaires : Mettez vos projets à exécution.

CAPRICORNE (22/12-19/1)
Santé : Ne demeurez pas exposé en plein
soleil. Amour : N'ayez pas peur de vous
déclarer. Affaires : Vos plans seront bou-
leversés.

VERSEAU (20/1-18/2)
Santé : Chevilles particulièrement vulnéra-
bles. Amour : Ne repoussez pas une nou-
velle amitié. Affaires : Ne craignez pas
d'innover.

POISSONS (19/2-20/3)
Santé : Soignez votre circulation du sang.
Amour : Ayez davantage confiance en vous.
Affaires : Vos talents sont indéniables.

Sottens et télédiffusion

6 h, 7 h, 8 h, 9 h, 10 h, 11 h, 12 h,
12.30, 14 h, 15 h, 16 h, 17 h, 18 h, 19 h,
22.30, 23.55, informations. 6 h, bonjour à
tous, miroir-première. 6.35, 8.10, la route
ce matin. 6.59, horloge parlante. 7 h, le
journal du matin. 7.50, le ski aujourd'hui.
8.05, revue de presse. 8.15, cent mille notes
de musique. 9.05, à votre service. 10.05,
la ménagère apprivoisée. 11.05, spécial Sa-
lon. 12 h, le journal de midi, on cause
on cause, à mots couverts. 12.29, signal
horaire. 12.30, miroir-midi. 13.05, Battling-
Malone. 14.05, réalités. 15.05, concert chez
soi.

16.05, le rendez-vous de 16 heures, Re-
partir à zéro. 16.50, bonjour les enfants.
17.05, de vive voix. 17.30, bonjour-bonsoir.
18.30, le journal du soir, le micro dans
la vie. 19 h, le miroir du monde. 19.30,
magazine 72. 20 h, disc-o-matic. 20.20, ce
soir nous écouterons. 20.30, l'Orchestre de
la Suisse romande. 22.40, club de nuit.
23.30, jazz-contact. 23.55, miroir-dernière.
24 h, hymne national.

Second programme
10 h, panorama quotidien de la musi-

que en Suisse romande. 10.15, radiosco-
laire. 10.45, American short stories en spé-
cial english. 11 h, l'Aventure cocardière
et mélodramatique du général Boulanger.

•11.20, -propos suisses sur l'Unesco. :-11.3,0
initiation' musicale. 12 h, ..midi-musique
14 h, Musïk am Nachmittag. 17' h, miiSicï
di fine pomeriggio. 18 h, le journal romand
18.30, rhythm'n pop. 19 h, émission d'en-
semble. 20 h, informations. 20.05, on cause
on cause. 20.06, la semaine littéraire. 20.30
play lime. 20.45, vivre ensemble sur la
planète. 21 h, le tour du monde des Na-
tions unies. 21.30, édition spéciale. 22 h,
vive l'opérette. 22.30, activités internatio-
nales. 23 h, hymne national.

Beromunster et télédiffusion
6.15, 7 h, 8 h, 10 h, 11 h, 12.30, 15 h,

16 h, 23.25, informations. 6.10, musique,
6.20, divertissement populaire. 6.50, médi-
tation. 7.10, auto-radio. 8.30, musique d'o-
péra et de ballet. 9 h, entracte , avec M.
Bopp. 10.05, pages de Schumann. 10.20,
radioscolaire en romanche. 10.50, chants,
Schumann. 11.05, musique et bonne hu-
meur. 12 h, palette musicale. 12.40, rendez-
vous de midi. 14 h, magazine féminin.
1430, radioscolaire. 15.05, chansons et dan-
ses suisses.

16.05, party pour les jeunes. 17.30, pour
les enfants. 18 h, informations, actualités.
18.15, radio-jeunesse. 19 h, sports, commu-
niqués. 19.15, informations , actualités. 20 h,
miroir du temps et musique. 22.15, infor-
mations, revue de presse. 22.30, big band
bail.

HORIZONTALEMENT
1. Propos sans queue ni tête. 2. Per-

sonnage des Mille et Une Nuits. — Plante
officinale. 3. Sur l'Oka. — Evite une répé-
tition. 4. Copulative. — Les soucis nous
le font perdre. 5. En caque, fraîchement
salé. — Il vit de menus emprunts. 6. Riviè-
re d'Allemagne. — Dans le nom d'un chef-
lieu. — Note. 7. D'un Etat de l'Afrique
occidentale. 8. Grand fleuve. — Préfixe. —
Fleuve de Suède. 9. Un accident l'altère. —
Iphigénie y fut sacrifiée. 10. Prolongée indé-
finiment.

VERTICALEMENT
1. Particule. — Représentant de la deuxiè-

me génération. 2. Hommes réduits au
dernier degré d'abaissement. — Se dit d'un
pied qui n'est pas beau. 3. L'Argens y
coule à flots. — Durillon. — Règle. 4.
Le père de l'aviation. — C'est singer les
poètes. 5. Pièce du vêtement masculin. —
Symbole. 6. Période cyclique. — Perro-
quet. 7. Stimuler par un excitant. — Pra-
tiques. 8. Où l'on en voit de toutes les
couleurs. — Mille-pattes. 9. Terme de
sport. — Alarmante intoxication. 10. Caout-
choucs synthétiques.

Solution du No 658

NEUCHÂTEL

Aula de l'université : 10 h, Soutenance de
thèse de doctorat , M. F. Stoll. 14 h 15,
Soutenance de thèse de doctorat , M. A.
de Pury. 20 h 30, Espagne, l'Estrémadure
par T. Davernis.

Centre culturel neuchâtelois : 20 h 30, Joe
Pop et Marcus.

EXPOSITIONS. — Musée d'ethnographie :
Exposition Les Touareg.

Musée d'archéologie : Exposition archéolo-
gie et routes nationales.

Galerie des Amis des arts : Exposition de
peinture André Siron.

Galerie-Club : Exposition de peinture Gène
Cochand.

Centre culturel neuchâtelois : Exposition
Jean-Claude Schweizer.

TOURISME. — Bureau officiel de rensei-
gnements, place Numa-Droz 1, télé-
phone 25 42 42.

CINÉMAS. - Palace : 15 h et 20 h 30, Les
Pétroleuses. 16 ans.

Arcades: 15 h et 20 h 30, La Folie des
grandeurs. 12 ans.

Rex : 15 h et 20 h 45, La Double Initiation.
20 ans.

Studio : 15 h et 20 h 30, Le Voleur de che-
vaux. 16 ans.

Bio i 15 h, 18 h 30 et 20 h 45, La Salaman-
dre. 16 ans.

Apollo : 14 h 15 et 20 h, Un violon sur le
toit. 12 ans.

DANSE ET ATTRACTIONS
L'ABC jusqu'à 3 h.
L'Escale jusqu'à 3 h.
La Rotonde jusqu'à 3 h.

DANCINGS
Le Corsaire de 20 h 30 à 2 h.
Spot bar jusqu'à 2 h.
Big Ben bar jusqu 'à 2 h.

Pharmacie d'office : M. Wildh aber, Orange-
rie. La période de service commence à
8 h. La pharmacie de service est ouverte
jusqu 'à 23 h. De 23 h à 8 h, le poste de
police (25 10 17) indique le pharmacien à
disposition en cas d'urgence.

Service d'urgence des pharmacies : Région
Boudry-La Côte. Mme. S. Marx, Cor-
taillod.

COLOMBIER
Cinéma Lux : 20 h 15, Un chef de rayon

explosif.

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30, La Poudre

d'escampette.
Galerie 1016 : Exposition Jean Hirtzel.
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D'après les romans de Jean Bruce — Découpage du colonel Rémy

RÉSUMÉ : L'individu aux mocassins de cuir blanc se tue en at-
taquant Hubert Bonisseur de la Bath.

Une maison sur la mer

Nicolas Rennotte aida Brigitta Ringborg à gravir l'échelle qui pen-
dait à la poupe de la c Ravageuse » et rejoignit la jeune femme
sur le pont. Tous deux ôtèrent en même temps leurs masques.
« Tout va bien ? » demanda-t-il. € Très bien ! C'est formidable 1 » dit
la jeune femme. « Bon. Faites comme moi. Otez vos palmes. C'est
bien. Maintenant, répétez les signaux. » Elle obéit , avec application.
Il savait maintenant qu'elle était Suédoise, et qu'elle se trouvait
seule à Bonifacio. « Vous êtes très jolie, » dit-il d'une voix un peu
rauque. Cela lui valut de s'entendre déclarer, avec un petit rire,
qu'il n 'était pas mal non plus .

La nuit s'était faite, et l'obscurité entourait Hubert Bonisseur de la
Bath , assis dans un des fauteuils de rotin. Il entendit soudain cra-
quer les marches de l'escalier, et se leva, se déplaçant vers la gau-
che de la porte. € J'ai les jambes coupées ! > dit une voue d'homme
sur le palier. Un éclat de rire féminin lui répondit , et Hubert jura
entre ses dents. Il n'avait pas prévu que Rennotte serait accompagné
et avait laissé le cadavre au milieu de la pièce, dans la position où
il était tompé. Déjà, une clef tournait dansla serrure.

En deux secondes, il fut dans la chambre à coucher et se dissimula
derrière les rideaux de la penderie. La porte s'ouvrait , la lumière
inondait la salle d'entrée , aussitôt suivie d'un cri de femme, c Ça,
alors ! » s'exclama son compagnon. « Vous croyez qu'il est mort ? >
demanda la femme au bout d'un instant. « Il m'en a tout l'air...
et je le connais !» — « Vous le connaissez ? > — « H est venu me
voir ce matin sur mon bateau. Un journaliste, en tout cas à ce
qu'il disait. » — « Vous croyez que ce n'était pas vrai ?» — « Jo
sais que ce n'était pas vrai. » — « Ah 1 » dit la femme.

Rennotte se laissa tomber dans un fauteuil : c Quelle histoire ! »
gémit-il . « Qu'est-ce que vous allez faire ? » demanda Brigitta. « Je
ne sais pas., prévenir la gendarmerie ? »  — « Non, ou alors vous
allez en prison !»  — « Mais qu'est-ce que vous voulez quo je fas-
se ? » — « Il y a la mer, sous votre maison... > Rennotte saisit le
bras de la Suédoise : « Oui, la mer. Allez-vous-en, Brigitta. Atten-
dez-moi sur le bateau. Je ne veux pas que... vous comprenez ? At-
tendez-moi , je serai là-bas tout à l'heure. » Il poussait la jeune fem-
me vers le palier, refermait la porte sur elle, et, baigné de sueur,
revenait vers le cadavre de l'homme qui était venu le voir sur son
bateau.
(Copyright Opéra Mundi)

Demain: L'oreille contre la porte
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connaissez-vans le nouveau condiment du bien-être?

chaque semaine plus de mille personnes l'adoptent
Condiment diététique céréalier - «trait de «on de blé
Rend les aliments aux farinai céréalières plus digestes

Il suffit de saupoudra' les aliments quelques Instante
¦tant leur absorption, par exemple: farineux -
féculents - sauces, ainsi que concombres - radis - otifs -
sardines - choucroute

Flacon à saupoudrer de 40 g. Fr. 10.—
1 mois: moins de 35 et par jour

10 sachets Fr. 2.80 ; 1 sachet — 1 repas

Dans les pharmacies, drogueries, magasins diététiques A
et grands magasins
Distribué par EISA U22 Vésenaz Genève tel (E-52 20 S
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J l f u  en est du crédit Aufina ^a
## comme d'un taxi. T»
il On téléphone et * ||
fl il arrive tout de suite. { **. 11

J0r JL 1 est presque aussi facile de contracter un crédit que de ^^^_._y ____
±

_ commander un taxi. Vous nous téléphonez, vous recevezpar retour du courrier T
^

fiSr  ̂
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assurance en cas de maladie ou d'accident, et ceci à partir du 30e jour d'incapacité de travail. Une référence de Jpremier ordre: nous appartenons à l'Union de Banques Suisses. Ce qui signifie: des conditions claires et des M
intérêts raisonnables. - *

s Pour obtenir un prêt personnel Aufina, il vous suffit de remplir une simple formule que vous pouvez demander »
m par téléphone ou ànos guichets.
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est prudent de louer ses places d'avance

Neuchâtel
Salle des conférences |
lundi 20 mars, à 20 h 30 ,

UNIQUE GALA
EN PREMIÈRE APRÈS SON TRIOMPHE A PARIS

GUY I
BEART

Chansons d'avant-hier
et d'après-demain

Location : Grands magasins
Aux Armourins SX m
(2me étage, caisse principale) i j

Tél. (038) 25 64 64 i

II est prudent de louer ses places d'avance .
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Un bon exemple
à suivre.

Il a valu la peine de réviser les anciennes conceptions. - mécanisme de transformation des sièges en lit double:
11 était grand temps que naisse une voiture qui demande peu mais offre la Maxi devient un compartiment de wagon-lits
beaucoup, surtout en matière d'habitabilité, de sécurité, d'utilité et de - éléments de sécurité: colonne de direction articulée, serrures
rentabilité. avec verrou pour les enfants, chauffage et aération à ventilation forcôe

C'est le cas de l'Austin Maxi 1750. On ne s'étonnera donc pas — freins à disque assistés, avec régulateur: freinage sans déviation,
qu'elle compte de plus en plus d'adeptes dans cette nouvelle sur une distance minimale; un facteur de plus en plus important dans
catégorie d'automobilistes qui se font uneidée précise des avantages la circulation
que l'on est en droit de demander dorénavant à une voiture: — suspension Hydrolastic à roues indépendantes: tenue de route
— 5 grandes portes: espace dé chargement à usages multiples et confort signés Austin
— moteur transversal: habitabilité visiblement plus grande - contre-valeur maximale: haut rendement sur toute la ligne, économie
— traction avant: sécurité accrue à l'achat et à l'entretien
— arbre à cames en tête: nervosité sensiblement supérieure Tout cela devrait en fait figurer.aujourd'hui, au cahier des charges
— 5 vitesses: les 4 premières pour la conduite sportive, la 5° pour de toute automobile raisonnable. Tout cela fait de l'Austin Maxi 1750

l'économie un bon exemple à suivre: plus qu'une grande voiture, une Maxi.
— levier au plancher: passage rapide et précis des 5 rapports Maxi sur toute la ligne.saufpource qui est de son prix.
y- sièges anatomiques: grand confort Austin Maxi 1750, 5 portes, 5places, 9]72 ch DIN, Fr. 10930.-

Austin Maxi 17511 —,
Comparez nos F1** I

.̂ «euxavecceux I

jg£_ ,-^^^marques- j

aJSd i Importation: British Leyland Switzerland, Badenerstrasse 600,8048 Zurich, tél. 01/645600

BEVAIX: O.Szabo. tél.: 038/461247 - NEUCHÂTEL: H.Comtesse, tél.: 038/252877 - ST-BLAISE: H.Dall'Acqua, tél.: 038/333315 - ST-MARTIN:
M.Javet. tél.: 038/71707 - PRAZ: P. Dubied. tél.: 037/712973

Voyages de Pâques
| Train du soleil, rapide sûr et con-

! ; fortable vers la Méditerranée,
i j côte jalonnée de villages et de
: i stations fleuries. Un peuple cha-

leureux et accueillant vous y
: 1 attend.

Train spécial Riviera
Y ! Alassio - Nice 275.—
l ! Cavi - (Portofino) 215.—

i Levante - Cinque Terre 215.—
j Toscane - Ile d'Elbe 285. 
j Toscane - Rome 290.—

; i Train spécial; Yougoslavie
î > Opatija - Ile de Rab 265.—

Venise - Ravenne 290.—
Départ le soir du Jeudi saint,
retour le soir du Lundi saint. Sé-

j jour avec pension complète dans
de très bons hôtels , guide, etc.

Autres destinations où vous trou-
! verez de la place pour les fêtes

l pascales :
; La Hollande - Floriade 368.—

; j Hambourg-ville portuaire 345.—'t: i Rome - La Sardaigne 360. 

i j Programme de Pâques et réserva-
! tion.

| popularis tours
2000 Neuchâtel
4, rue de la Treille ___

I Tél. (038) 24 02 02 __%W
_̂__ W^r

© Jp SALLE DES CONFÉRENCES •
mVwSr mW Samedi 18 mars, à 20 h 30 &

• EcTC CONCERT DE J
• L'ORCHESTRE DE CHAMDRE DE NEUCHÂTEL »
9 direction : Ettore BRERO, avec ALDO MINELLA, guitariste W

@ Oeuvres de : Boismortier, Rossini, Vivaldi, Haydn, Roussel. ©

A Location : Agence Striibin, librairie Reymond, tél. 25 44 66. A
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ENERGIE ELECTRIQUE
DU SIMPLON S.A. (EES)

Simplon-Dorf

5 VA % Emprunt 1972 -87 de f r. 12 000 OOO
destiné à la conversion ou au remboursement de l'em-
prunt 3 *U % 1957-1972 de fr. 15 000 000, dont II reste en
circulation un montant de fr. 13000000, échéant le
1« avril 1972.

Modalités de l'emprunt
Durée: maximum 15 ans
Titres: obligations au porteur de fr. 1000,

fr. 5000 et fr. 100 000
Cotation: aux bourses de Bâle, Genève, Lausanne

et Zurich

Prix de conversion

I Ul /O y compris 0,60% moitié du timbre fédéral sur titres

Conversion
Les porteurs d'obligations de l'emprunt S3/*0/. 1957-72
Energie Electrique du Simplon S.A. (EES) Simplon-Dorf,
ont la faculté de demander la conversion de leurs titres
en obligations du nouvel emprunt. Les obligations à con-
vertir sont à remettre sans coupons.
Si les demandes de conversion dépassent le montant du
nouvel emprunt, elles seront soumises à des réductions
correspondantes.
Délai de conversion 15 au 21 mars 1972, à midi
Des prospectus détaillés ainsi que des bulletins de con-
version peuvent être obtenus auprès des banques sous-
signées.

Société de Banque Suisse
Union de Banques Suisses
Groupement des Banquiers Privés Genevois

b̂ ilhiihniimiiinfflj

AUTO-LOCATION
A. Waldherr

Rue des Parcs 147 <P 2412 65im

Un piano ne s'acquiert
qu'une fois dans la vie
Seuls un choix complet d'instruments en
magasin, les compétences profession-
nelles du vendeur et la qualité des mar-
ques présentées, peuvent offrir les ga-
ranties nécessaires, la confiance et la
sécurité à l'acheteur.
VENTE - LOCATION - ÉCHANGES
HUG & Co, musique, Neuchâtel.

fi
CRÉDIT SUISSE

Dividende de 1971
Conformément à la décision de l'Assemblée générale du
14 mars 1972, le coupon no 30 de nos actions sera payable,
sans frais, à raison de

fr. 80.- brut
soit après déduction de 30% pour l'impôt anticipé, par
fr. 56.- net, à partir du 15 mars 1972 auprès du Siège central
à Zurich et de tbùtëS les succursales et agences en Suisse.

Pour le plque-nlque
les

saucisses
sèches
de la boucherie
charcuterie

GUTMANN
Avenue du 1er-Mars

FRIGOS

9
Voyez les nouveaux modèles

chez l'agent officiel
Westinghouse

ÉLECTRICITÉ - INGÉNIEUR EPZ
j Orangerie 4 cp 25 28 00 Neuchâtel

§̂|| POURQUOI PAS
il AU RESTAURANT

S LA PME
Pour votre divertissement au son de
l'orchestre tzigane

JANOS CSIKOS
DANSE

Beau choix de cartes de visite
à l'imprimerie de ce journal

Cuisinières
à gaz

Profitez
encore du

rabais-
échange
de 40%
Choix complet

Tél. 31 12 43

Parcage en face
t des magasins J

Bar à café
L'OASIS,
Moulins 25.

postillon
d'amour
tous les Jeudis soir.

Ouverture du bar
à 9 h 30.

A vendre

chatons
siamois
2 mois , propres et
affectueux.
Tél. (024) 2 30 74.
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Paiement des coupons dès le 15 mars 1972
Coupon No 57 (Série ancienne)
Solde de la répartition annuelle brute de Fr. 72.— Fr. 37.—
dont à déduire : Impôt anticipé 30 % Fr. 11.10
Montant net par coupon Fr. 25.90

Domiciles de paiement
Société de Banque Suisse, Lausanne, ainsi que les sièges, succursales
et agences de cet établissement,
Banque Cantonale Vaudoise, Lausanne
Banque Vaudoise de Crédit, Lausanne
Banca délia Svizzera Itallana, Lugano
Banque Cantonale Neuchâteloise, Neuchâtel.

Coupon No 22 (Série ll)
Solde de la répartition annuelle brute de Fr. 47.— Fr. 23.50
dont à déduire i Impôt anticipé 30 % Fr. 7.05
Montant net par coupon Fr. 16.45

Domicile de paiement
Société de Banque Suisse, Lausanne, ainsi que les sièges, succursales
et agences de cet établissement.

Banque dépositaire : Direction des Fonds :
Lausanne SAGEPCO

Société de Banque Suisse Société Anonyme de Gérances
Lausanne et de Placements Collectifs

NEW-YORK (AP). —' L'attrait exercé
par les valeurs en baisse a entraîné mardi
une reprise assez nette de la Bourse, encou.
ragée par le bilan favorable des ventes et
de la production en janvier.

Les automobiles, les compagnies aériennes
et les services publics ont gagné des points.
Les pétrolières, les chemins de fer, les
aéronautiques, les caoutchoucs et les sidé-
rurgiques ont été irréguliers tandis que les
électroniques et les métallurgiques perdaient
du terrain.

La tendanceImportante participation nationale
et internationale à la 54me Foire de Lyon

Première manifestation économique de
l'année 1972 en France, la Foire inter-
nationale de Lyon, du 18 au 27 mars,
sera inaugurée dimanche prochain par
M. François Ortoli , ministre du déve-
loppement industriel et scientifique, qui
aura à ses côtés M. Francisque Col-
lomb, sénateur du Rhône, président de
la Foire, et M. Louis Pradel, maire de
Lyon.

A Lyon, « capitale » de la très dyna-
mique « Région Rhône-Alpes », vérita-
ble épine dorsale industrielle technolo-
gique et économique non seulement
française, mais européenne, vont se re-
trouver pour plus d'une semaine les
principales branches d'activité d'une quin-
zaine de pays, dont la Suisse, en vue
d'une confrontation pacifique et certai-
nement éblouissante de leurs produits.

Chaque année en effet, la Foire in-
ternational e de Lyon ajoute de nouvel-
les sections à ses pavillons et à ses
stands d'exposition : tout ce qui se fa-
brique de meilleur, de plus récent et
même de plus raffiné en Europe, qu'il
s'agisse des textiles, de la métallurgie,
des arts graphiques ou du mieux-être
ménager s'y trouve étalé avec goût et

chic, sur des espaces de plus en plus
vastes.

De plus en plus également, Lyon tour-
ne ses regards vers les pays de l'Est,
avec lesquels les échanges commerciaux
de l'Europe occidentale se développent
d'année en année. C'est ainsi que plu-
sieurs ambassadeurs ont d'ores et déjà
annoncé leur visite à la 54me Foire
internationale de Lyon, dont M. Vla-
dimir Topentcharov (Bulgarie), et M.
Naijiz Dizdarevic (Yougoslavie). Leurs
pays respectifs participeront officielle-
ment à la Foire, ainsi que l'Allemagne
fédérale, la Ville de Francfort, l'Autri-
che, la Belgique, l'Espagne, la Grande-
Bretagne, l'Irlande, la Pologne, la Rou-
manie, la Suisse, la Suède, la Tchécos-
lovaquie, et l'URSS.

MM. Robert Rothschild, ambassadeur
de Belgique ; Hans Helmut Ruete, am-
bassadeur de la République fédérale al-
lemande et M. Ernest Lemberger, am-
bassadeur d'Autriche, ont également an-
noncé leur visite. Comme leurs collè-
gues de l'Est, ils présideront les « jour-
nées nationales » consacrées à leurs pays
respectifs dans le cadre de la Foire de
Lyon.

SANDOZ EN VEDETTE
CHRONIQUE DES M ARCHÉS

EN SUISSE, après les plus-valu es
boursières des séances pr écédentes, la
journée d'hier a été dominée par des
prises de bénéfices qui se sont surtout
manifestées en seconde lecture ; tout en
affectant la plupart des actions, elles
n'op ère pas de retraits importants de
cours, ceux-ci se limitant à cinq ou
six écus. Une exception mérite une men-
tion particulière : Sandoz est l'objet d' un
marché très animé à des prix ascen-
dants qui finissent par hisser cette va-
leur à 4800, avec une plus-value de
140 francs sur la veille. Pour qu 'un
mouvement de hausse se déclenche, il
est probable qu'une opération de capital
soit en vue.

Durant les deux premiers mois de
1972, les émissions nouvelles se sont
accrues de 154 millions de franc s en
regard de la même période de Tannée
précédente. Précisons que les emprunts
étrangers ont progressé de 60 millions,
pour s'élever à 300 millions de francs ;
quant aux appels d'argent frais par des
emprunteurs suisses, ils sont en retrait
de 6 millions. Par ailleurs, les émis-
sions nouvelles d'actions ont attein t 100
millions de francs en 1972, contre au-
cune augmen tation de capital au cours
des deux premiers mois de 1971.

Après l'entrep rise américaine Xerox ,
c'est au tour de Smith Kline and French
laboratories à introduire ses actions aux
principales bourses suisses.

PARIS connaît également une jour-
née dominée par les ventes à l'annonce
de menaces de grève des commis de
bourse. Les déchets de cours demeu-
rent minimes et certains titres comme
Boussois et La Redoute échappent à
l'effritement.

MILAN limite ses écarts, dans les
deux sens, à peu de chose au cours
d'une séance peu achalandée.

FRANCFORT est, comme la plupart
des autres places, quelque peu affecté
par les baissiers qui dominent d'autant
plus facilement les opérations que les
achats provenant de l'étranger sont dé-
couragés par les nouvelles restrictions
de placement les frap pant de même
que par la contraction des taux d' es-
compte.

LONDRES revient à un meilleur cli-
mat qui p rédomine tous les groupes
d'actions. Les fonds publics britanniques
sont aussi plus fermes.
NEW-YORK vient de vivre cinq séan-
ces consécutives de contraction de l'in-
dice Dow Jones des actions industriel-
les, ce dernier s'étant comprim é de vingt-
deux points en une semaine. Pourtant ,
ce fléchissement n'est pas à considérer
différemment d'une usuelle consolida-
tion, les échanges se raréfiant à la bais-
se. Les chemins de fe r  et les services
publics ne participent pas à la baisse.

E.-D. B.

Un mort et 68 blessés
en février dons le canton

Au cours du mois de février, 145
accidents de la circulation se sont pro-
duits dans le canton, accidents qui ont
causé la mort d'une personne et ont fait

68 blessés. Seuls quatre de ces accidents
ont causé des dégâts matériels inférieurs
ù 200 francs. Sur 264 conducteurs en
cause, 156 personnes ont été dénoncées.

Les fautes commises sont les suivan-
tes : violation de priorité (46 cas), vitesse
(39), ivresse au volant (15), distance
insuffisante (9), imprudence des enfants
et changements de direction (sept) cas
chaque fois), circulation à gauche et
marche arrière (six cas chaque fois),
dépassement téméraire et ivresse sans
accident (cinq cas chaque fois), signali-
sation non respectée (quatre cas),
inattention et entrave à la circulation
(trois cas chaque fois). Enfin, l'inobserva-
tion des passages pour piétons, l'impru-
dence de piétons, la circulation sans
permis de conduire, l'entretien
défectueux du véhicule, des pneus lisses,
le sommeil, le surmenage ou un malaise
et les conditions atmosphériques sont à
l'origine d'un accident chaque fois.

Dans un certain nombre de cas, la
qualification pénale des causes peut être
modifiée ou abandonnée lors du
jugement.

Agression manquée
à Zurich

ZURICH (ATS). — Une tentative
d'agression a été perpétrée lundi soir par un
inconnu de 30 ans au domicile zuricois
d'une femme de 77 ans. L'agresseur a
cependant dû quitter les lieux sans pouvoir
emporter de butin.

L'inconnu avait sonné à la porte de la
vieille dame et lui avait demandé la
nouvelle adresse d'une famille qui avait
habité là. La dame se mit alors en devoir
de chercher un bout de papier sur lequel
elle avait l'intention de noter l'adresse
demandée lorsque l'inconnu pénétra dans
l'appartement et se mit à lui asséner des
coups.

La victime perdit connaissance mais
l'inconnu continuait à s'acharner sur elle
lorsque une voisine fit son apparition dans
l'appartement. Avec -un parfait sang-froid ,
l'inconnu avoua à la voisine que la vieille
dame avait été victime d'un malaise et qu 'il
allait de ce pas quérir un médecin. C'est
ainsi qu'il a pris la fuite. La police le
recherche activement.

Quatre pilotes
américains tués

en Espagne

Autour du monde
en quelques lignes
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MADRID (DPA). — Quatre pilotes amé-
ricains ont perdu la vie, mardi, dans la col-
lision de deux avions militaires américains
de type « Phantom », au-dessus du village
El Buste, dans la province d'Aragon, au
nord de l 'Espagne.

Les pilotes, stationnés à la base de Sara-
gosse, effectuaient un vol d'instruction lors-
que l'accident s'est produit. Les débris des
deux appareils se sont abattus sur le village
d'El Buste , provoquant d'importants dégâts
matériels. Pris de panique , les habitants du
village ont cherché refuge dans l'église.

Récital et conférence
de Nico Pepe

La Quinzaine culturelle
du Jura neuchâtelois

Acteur, créateur du Teatro Stabile,
de Turin , conférencier, spécialiste de
l'histoire du théâtre italien, Nico Pepe
a comblé ses auditeurs de l'ABC de
lai Chaux-de-Fonds, trop peu nombreux
malheureusement. Où se trouvaient donc
les amateurs de théâtre, les « italiani-
sants » et les Italiens eux-mêmes ?

Nous étions quelques-uns seulement,
répétons-le, mais nous avons été sous
le charme une heure et demie, durant,
d'un exposé vivant et vibrant , présenté
sans notes et dans un italien d'une élé-
gance exemplaire. Le sujet choisi par
Nico Pepe était centré sur l'histoire de
la « Comedia dell'Arte > dont il a mon-
tré la naissance, l'évolution, les person-
nages et l'épanouissement au XVIIIe
siècle avec Goldoni.

L'acteur-conférencier a interprété lui-
même, avec brio un certain nombre
de tirades de cette Comedia tandis que
sa partenaire, Ada Prato, mettait au-
tant de fougue et de talent à lui don-
ner la réplique. N.

L'affaire des 32: le Conseil
d'Etat valaisan prend position

De notre correspondant :
Lors d'une session extraordinaire du

Grand conseil valaisan , les députés démo-
crates-chrétiens du district de Sion : MM.
Georges Roten , Joseph Blatter , Antoine
Dubuis , Pierre Moren , Paul Mudry, Hector
Pitteloud , Jean-Jacques Pitteloud et Justin
Roux ont déposé une question écrite con-
cernant les trente-deux signataires de la
lettre adressée à M. Gnaegi, conseiller
fédéral . Le conseiller d'Etat Loretan , chef
du Département militaire cantonal a chargé
le colonel G. Roux, chef de service du
Département militaire , de remettra à la
presse le texte de la réponse à ces députés.

Le document déclare notamment que le
Conseil d'Etat espère que les signataires
de la lettre reviendront sur leur décision

et qu 'ils rempliront leurs obligations. Dans
le cas contraire , ils se placeront eux-mêmes
hors de la légalité et devront en subir
toutes les conséquences.

Dans sa conclusion , le document relève
que € les réactions enregistrées dans tout
le pays contre la prise de position des 32,
confirment que notre peuple est encore sain ,
qu'il apprécie à sa juste valeur les bien-
faits de notre démocratie et qu'il sait
également que notre armée, composée de
citoyens - soldats , n'a qu'une mission, celle
de défendre l'intégrité de notre terr itoire
et la liberté de son peuple.

» Le gouvernement valaisan exprime sa re-
connaissance particulière à tous les aumô-
niers militaires qui, en acceptant librement
leur mission, font preuve d'un sens élevé
du devoir. En effet , si, en temps de paix,
ils sont les confidents et les soutiens de
nos soldats . en service , en cas de conflit ,
ils sont prêts à exposer leur vie pour ap-
porter aux hommes en danger les secours
spirituels qu'ils sont en droit d'attendre.

> Enfin , le Conseil d'Etat remercie les di-
zaines de milliers de militaires — hommes
et femmes — qui , chaque année, accomplis-
sent sans défaillance leur devoir militaire.
Ils savent qu'en le faisant , ils assurent à
eux-mêmes et aux générations futures , l'in-
estimable privilège de vivre dans un pays
libre et démocratique. ».

Le Dr Friedemann nomme chef de la
division médicale des soins intensifs

A l'hôpital de district

La commission de l'hôpital a pris con-
naissance des recommandations d' un corni-t
té de nomination et a élu à l'unanimité
le Dr Martin Friedemann, médecin spé-
cialisé FMH en médecine interne, comme
chef de service de la division médicale des
soins intensifs.

Lo Dr Friedemann depuis quelques an-
nées premier chef de clinique de la divi-
sion de médecine interne, n'est pas un
inconnu , à différentes occasions déjà, il
a donné des conférences au sujet des ma-
ladies nécessitant l'urgence des soins in-
tensifs. Il s'est préparé longuement à sa
nouvelle tâche par des rapports scientifi-
ques et des voyages d'études en Suisse et
à l'étranger, notamment aux cliniques uni-
versitaires de Freiburg i. Brs, en Huston
et Chicago, et dans différents hôpitaux en
Angleterre, Ecosse et Suède. Son intérêt
principal est la cardiologie.

RAPPORTS
La commission de l'hôpital a pris con-

naissance que les démonstrations cliniques
organisées par le professeur Aepli, ont
été complétées en février par les médecins
de la clinique des Tilleuls. Elle souhaite
que ces discussions scientifiques continuent
à porter des fruits. Une autre orientation
réjouissante du domaine « planning fami-
lial » fut acceptée : il avait déjà été décidé
d'introduire ce service social dans le ca-
dre de l'hôpital de district à Bienne. Main-
tenant , les préparatifs ont avancé et la
première consultation publique sera ouver-
te mercredi 5 avril. Les intéressés à ce ser-
vice peuvent se rendre à l'hôpital à cette
date entre 19 h 00 et 20 h 00. Une ins-
cription préliminaire n'est pas nécessaire.

Ces consultations seront répétées sans avis
spécial tous les mercredis à la même heure.

Le bouclement provisoire des comptes
d'exploitation de l'hôpital pour l'année
1971 se révèle favorable. La commission
de l'hôpital fera une analyse détaillée lors
d'une prochaine séance. Différents règle-
ments furent approuvés , notamment celui
de la crèche pour bébés et enfants d'em-
ployés de l'hôpital (ouverte depuis février)
ainsi que celui d'une nouvelle école pour
aides hospitalières : le premier cours an-
nuel débutera après Pâques et peut être
terminé par un certificat cantonal de ca-
pacité.

Parmi les crédits prononcés par la com-
mission, il faut mentionner un autre moni-
toring pour maladies cardiaques de 10.500
francs, réservé à la station des soins inten-
sifs et l'achat de 50 moteurs pour la mo-
dernisation des lits de malades ; cet agré-
ment permet au malade de lever et des-
cendre le cadre par simple pression d'un
bouton.

La commission de l'hôpital a terminé
sa séance sous la présidence de M. W.
Koenig en jetant un regard sur l'évolution
constante de l'hôpital : la statistique hô-
telière est en courbe croissante, le corps
médical est renforcé (par un urologue
nommé en décembre dernier et maintenant
par le Dr Friedemann pour la direction
des soins intensifs) .

Fondation
de la Fédération

suisse des majorettes
(c) Récemment s'est fondée à Bienne la
Fédération suisse des majorettes. Pour
l'heure 14 groupements ont adhéré à cette
associadon, ce sont : Genève-Parade ;
Verry-Girls, Genève ; Academica Onex-
Genèvo ; Fribourg ; Ecuvillens ; Yverdon ;
Nyon ; Lausanne ; Tramelan ; Courtelary ;
Moutier ; Bienne ; Le Sentier ; Ayent. Au
cours de cette réunion les statuts furent
proposés et acceptés. Lo comité central a
été constitué comme suit : président ,
Maurice Morel, Genève ; vice-président ,
Jean Gertsch, Bienne ; trésorier, Jean-Pierre
Aliot, Lausanne ; secrétaire, Raymond
Nicolay, Genève ; vice-secrétaire Mme
Yolande Schmutz, Fribourg ; vice-trésorier,
Florian Morard , Ayent ; membre adjoint
Mme Danielle Golay, Tramelan, et les
représentantes des Majorettes , Mlles Martine
Crettroud, Genève et Béatrice Hirtz, Bienne.

Cette association entend défendre les
intérêts de ses membres et organisera des
stages dont le premier aura lieu à Bienne
prochainement. Le prochain championnat
se déroulera également à Bienne en 1973.
Les 8 et 9 avril se tiendra à Genève
l'assemblée internationale des majorettes
avec cortège et différentes festivités.

CORMORET
A l'école primaire

(sp) L'année scolaire se terminera le ven-
dredi 24 mars. La soirée de promotion
sera remplacée par une exposition des ou-
vrages et de travaux d'élèves. Les vacances
ont été fixées ainsi : printemps, 27 mars
au 15 avril ; été, 3 juillet au 12 août ; au-
tomne, 2 octobre au 14 octobre. Le poste
de maîtresse, mis au concours à la suite
de la démission de Mlle L. Gigon , n'a pas
encore été repourvu.

SAINT-IMIER
Nouvelle bannière

(c) Samedi , à la salle de spectacles, la
Société fédérale de gymnastique de Saint-
Imier inaugurera sa nouvelle bannière. A
cette occasion la société présentera toutes
ses sous-sections : actifs, dames, pupilles,
pupillettes et seniors.

Collision à Vilars
Vers 19 h. 30, une voiture conduite par

M. M. J., de Neuchâtel , roulait de Vilars
vers Saules. Au carrefour de la route me-
nant à Engollon , M. M. J. s'est arrêté pour
laisser la priorité à une voiture conduite
par M. J.-D. H., d'Engollon. Ce dernier
véhicule empiétant légèrement sur la gau-
che, les deux voitures se sont touchées.
Dégâts matériels.

AUVERNIER

Vers 20 h.' 50, une voitu re conduite par
M. M. W., de Bevaix , circulait sur la N 5,
venant de Neuchâtel. A la signalisation
lurrtineuse , devant les hôtels d'Auvernier,
ce véhicule heurta celui de Mlle B. H., de
Gorgier. Sous l'effet du choc, ce dernier
véhicule fut projeté contre celui de M.
J. M., de Verbier (VS), ces deux voitures
étant normalement arrêtées au feu rouge.
Dégâts matériels.

Le feu était rouge

BOUDRY

(c) Les choristes du chœur mixte repartent
sous une nouvelle direction : M. Paul
Matthey vient de faire ses preuves en diri-
geant samedi passé des chœurs de Boller,
Mozart, Bach et Arcadelt. Les membres
associent maintenant des forces plus jeu-
nes à leur effort ; des enfants participent
à l'étude. On ne peut que féliciter le comité
d'avoir pris une initiative aussi heureuse.
Il se peut donc que la relève se fasse
ainsi d'une génération à l'autre, et
que les enfants connaissent activement les
beautés de la musique. Après les chants,
on entendit une alerte comédie : « Le tic
à Titine > jouée par les < Amis de la
scène » de Saint-Biaise. La danse fut con-
duite par l'orchestre Rudi Frei pour le
grand plaisir des amateurs. Un nombreux
public assista à ce concert annuel.

Concert annuel
de l'« Aurore »

Vendetta portugaise
à Rougemont-

le-Château
(c) Dans une habitation de Rougement-le-
Château s'est joué hier matin un drame
rapide. Un ouvrier Joao Da Riberon , 46
ans, a grièvement blessé M. Da Silva
Ferrero, 36 ans, d'origine portugaise
également , en lui portant un coup de
poignard qui a atteint le foie. Pendant 19
ans, Da Ribero avait vécu avec une
compatriote à Porto , avec laquelle il avait
•u deux enfants. Mais le couple n'était pas
marié et comme la mésentente s'installait
dans le ménage, la femme vint en France
avec ses enfants et s'établit à Rougemont-le-
Château, où elle épousa ces derniers mois
Ferrero. Apprenant cela , Ribero voulut se
venger et quitta à son tour le pays armé
d'un 22 long rifle... On sait la suite...
Ferrero est dans un état grave à l'hôpital
de Belfort et Da Ribero a été arrêté par la
gendarmerie.

Collision
aux Gouttes-d'Or

Vers 16 h 30, une voiture conduite par
M. M. H., d'Ostermundigen (BE) circulait
rue des Gouttes-d'Or, en direction de Saint-
Biaise. A la hauteur de l'immeuble No 17,
la voiture heurta l'arrière d'une auto fri-
bourgeoise conduite par Mme A. M., de
Praz (Vully) qui étai t à l'arrêt. Sous l'ef-
fet du choc, celle-ci fut poussée contré
un troisième véhicule piloté par Mme
R.-M. G., de Neuchâtel. Souffrant de plaies
aux j ambes, Mme A. M. a été soignée
à l'hôpital, puis a pu regagner son domicile.
Constats par la gendarmerie.

Alors qu u était occupe a couper les
branches d'un arbre , à la rue du Verger-
Rond , M. Bonaventura Salvi, né en 1931,
bûcheron domicilié à Cernier, est tombé
d'une hauteur de trois mètres pour une
raison inconnue. Il a été transporté à
l'hôpital de Landeyeux, souffrant de
douleurs dans les jambes et dans le dos.

Motocycle volé
Un motocycle de type « Kreidler-Florette »'

de couleur gris-beige et portant la plaque
« N E  7124 » , a été volé dans la nuit du
13 au 14 mars , rue des Sablons.

II tombe d'un arbre

NEUCHATEL 13 mars 14 mars
Banque nationale . . 560.— 570.— d
Crédit foncier neuchât. 710.— 710.— t
La Neuchâteloise as. g. 1600.— d 1600.— d
Gardy 145.— d  150.—
Cortaillod 5200.— d 5300.— t
Cossonay 2350.— d 2350.— d
Chaux et ciments . . 620.— d 630.—
Dubied 1900.— o 1900.— o
Ciment Portland . . 3475.— 3475.— d
Interfood port. . . . 6750.— d 6790.— d
Interfood nom. . . . 1300.— o 1300.— o
Navigation Ntel priv. 65.— d 65.— d
Girard - Perregaux . 725.— d 725.— d
Paillard port 360.— d 365.— d
Paillard nom 105.— d 105.— d

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 1180.— d 1185.—
Crédit foncier vaudois 860.— 875.—
Innovation 440.— 425.—
Romande d'électricité . —.— —¦—
Ateliers constr. Vevey 580.— d 580.— d
La Suisse-Vie ass. . 2875.— d 2900.— d
Zyma 3300.— 3200.— d

GENËVE
Grand Passage . . . 610.— 610.—
Charmilles port. . . 850.— 825 —
Charmilles nom. . . —.— —•—
Physique port. . . . 450.— 440.—
Physique nom. . . . 310.— 305.—
AKZO 84.50 83.25
Philips 49.50 49.—
Royal Dutch . . . .  142.— 141.—
Monte-Edison . . . 4.50 4.30
Olivetti priv 10.25 10.20
Allumettes B . . . .  138.— d 140 —
S. K. F. B 306.— d 307 —

DMkE

Pirelli internat. . . . 260.— 262.—
Bâloise-Holding . . 229.— 228.—
Ciba - Geigy port. . , 2880.— 2860.—
Ciba - Geigy nom. . 1580.— 1580.—
Ciba-Geigy bon . . 2730.— 2715.—
Sandoz 4660.— 4795.—
Hoffmann-L. R. 110 . 19250 — 19150.—

ZURICH
Swissair nom. . . . 599.— 588.—
Swissair port. . . . 712.— 701.—
Union banques suisses 4260.— 4245.—
Société banque suisse 4100.— 4085.—
Crédit suisse . . . .  4200.— 4225.—
Bque Hyp. com., port. 1400.— d 1420.— d
Bque Hyp. com., nom. 1280.— d 1280.— d
Banque pop. suisse . 2365.— 2350.—
Bally —— 1280.—
Electro Watt . . . .  2900.— 2875.—
Motor Colombus . . 1570.— 1535.—
Italo-Suisse . . . .  284.— 285.—
Réassurances Zurich . 2305.— 2305.—
Winterthour ass. nom. 1030.— 1010.—
Zurich ass 5625.— 5600.—
Alu. Suisse port. . . 2140.— 2140 —
Alu. Suisse nom. . . 980.— 1000.—
Brown Boveri . . . 1370.— 1350 —
Saurer 1710.— 1700.—
Fischer 1365.— 1360.—
Landis & Gyr . . .  1500.— 1500.—
Lonza 2250.— 2280.—
Nestlé port 3300.— 3300.—
Nestlé nom 2175.— 2155.—
Sulzer 3525.— 3525.—
Oursina port —.— —.—
Oursina nom. . . . —.— —.—
Alcan 80.50 79.75
Am. Tel & Tel. . . 173.50 171.50
Canadian Pacific . . 57.— 56.50
Du Pont 646.— 643.—
Eastman Kodak . . . 413.— 407.—
Ford Motor . . . .  274.— 274.50
General Electric . . 241.— 243.—
General Motors . . . 316.— 314.—
I.B.M 1439.— 1428.— '
International Nickel . 132.50 132.50 '
Kennecott 107.50 107.—
Litton 77.50 77.25
Std OU New-Jersey . 287.— 283.—

i '>
13 mars 14 mars

Union Carbide . . . 175.— 174.50
U. S. Steel 127.— 128.—
Machines Bull . . . 66.— 64.25
Italo-Argentina Cla . 61.— 60.50
Sodeo 119.— 119.50
A. E. G 195.50 196.50
Farben. Bayer . . . 166.— 168.50
Farbw Hœchst . . . 198.— 199.50
Mannesmann . . . .  196.— 199.50
Siemens 284.50 293 —

PARIS
Air liquide 361.50
Aquitaine 595.—
Cim. Lafarge . . . .  214.—
Citroën . . . . . .  79.90
Fin. Paris Bas . . .  241.10
Fr. des Pétr 221.80 p
L'Oréal 1999 — >
Machines Bull . . .  82.90 g
Michelin 1287.— o
Péchiney 147 —
Perrier 266.10
Peugeot 273.30
Rhône - Poulenc . . 166.50
Saint-Gobain . . . .  157 —

LONDRES
Anglo American . . 282.— 281.50
Brit. & Am. Tobacco 326.50 323.50
Brit. Petroleum . . . 558.50 557.50
De Beers 245.50 247.50
Electr. & Musical . 220 — 220.—
Imp. Chemical . . . 267.— 268 —
Imp. Tobacco . . . 108.50 109.50
Rio Tinto 219.50 221.50
Roan CM. . . . , . 216.— 216 —
Shell Transp 318 — 316 —
Western Hold. . . . 902.50 902.50
Zam. Anglo-Am. . . 210.— 209.—

FRANCFORT
A. E. G 160.70 162.30
Audi NSU 225.50 225.— o
Bad. Anilln . . . .  152.40 153.50
B. M. W 187.— 189.—
Daimler 358.— 360 —
Deutsche Bank . . . 331.50 336.50
Dresdner Bank . . . 273 — 275.50 o
Farben. Bayer . . . 138.80 139.50
Hœchst. Farben . . . 164.— o 164.80
Karstadt 371— 382 —
Kaufhof 271.— 281.—
Mannesmann . . . .  164.— 165.30
Siemens 236.— o 242.—
Volkswagen . . ..  149.— 151.—

Cours communiques sans engagement
par le Crédit suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . . 28-1/2 28-1/8
Allumin. Americ. . . 48-5/8 50-3/8
Am. Smelting . . . 21-3/4 21-5/8
Am. Tel. & Tel. . . 45 45
Anaconda 18-7/8 19
Boeing 23 23-1/4
Bristol & Myers . . 59-1/4 59
Burroughs 168.— 168-1/4
Canadian Paclflo . . 16-1/2 16-3/4
Caterp. Tractor . . . 51-1/4 51-5/8
Chrysler 31-7/8 32-1/4
Coca-Cola 126-1/4 127
Colgate Palmollve . 67 66-3/4
Control Data . . . .  63 63-3/8
C.P.C. int 35-1/2 35-1/2
Dow Cheminai . . . 82-1/4 82-1/4
Du Pont 168 169
Eastmann Kodak . . 106-1/4 107-5/8
Ford Motors . . ..  72 72-3/8
General Electric . . 63-1/2 63-1/2
General Foods . . . 29-3/4 30-1/4
General Motors . ..  82 82-5/8
Gilette 43-1/4 43-3/4
Goodyear 30-1/8 30
Gulf Oil . . . . ..  27-1/8 26-7/8
I.B.M 373-1/4 371-1/2
Int. Nickel 34-1/4 34-1/4

13 mars 14 mars.
Int. Paper 35 35-1/4
Int. Tel. & Tel. . . . 58-3/8 61
Kennecott 28 27-7/8
Litton . . . . . . .  19.7/8 19-3/8
Merck 36-1/4 37-3/8
Minnesota Mining . . 143-1/8 143-5/8
Mobil 011 54-3/8 53-1/8
Monsanto 51-7/8 52-1/4
National Cash . . . 33-1/2 33-1/8
Panam 14-1/8 14-1/8
Penn Central . . . .  5 4-3/4
Philip Morris . . . .  77-1/8 77
Polaroid 116 114-1/2
Procter Gamble . . 83-3/4 85-3/8
R.C.A 41 42-1/8
Royal Dutch . . . .  36-5/8 36-3/8
Std Oil Calif . . . .  59-1/4 59-3/8
Std Oil New-Jersey . 73-3/4 74-5/8
Texaco 32-1/2 33
T.W.A 53 53-1/4
Union Carbide . . . 45-1/4 44-3/4
United Airoraft . . . 33-3/8 33-1/8
U.S. Steel 33 33-1/2
Westingh. Elec. . . . 46-3/4 47
Woolworth 42-7/8 43-1/4
Xerox 139-5/8 137-3/4

Indice Dow Jones

Industrielles . . . .  928.66 934
chemins de fer . . .  261.20 261.24
services publics . . 115.06 115.09
volume 16.730.000 12.320.000

Cours communiqués
par Emmanuel Deetjen S.A., Lausanne

Cours des billets de banque étrangers
du mardi 14 mars 1972

Achat Vente
Angleterre (1 £) •. . g.grj 10.25
U.S.A. (1 S) . . . .  3.77 3.87
Canada (1 $ can.) . 3.78 3.88
Allemagne (100 DM) 119.50 123 —
Autriche (100 sch.) . 16.50 16.90
Belgique (100 fr.) . . 8.60 8.95
Espagne (100 ptas) . 5.75 6.05
France (100 fr.) . . . 76.50 80.—
Danemark (100 cr. d ) 53.50 56.50
Hollande (100 fl.) . . 120.— 123.50
Italie (100 lit.) . . . —.64 —.67
Norvège (100 cr. n.) 56.50 59.50
Suède (100 cr. s.) . 79.— 82 —

Marché libre de l'or
Pièces :
suisses (20 fr.) . . . 50.— 54.—
françaises (20 fr.) . 47.— 51.—
angl. (1 souv. anc.) 53.— 57.—
angl. (1 souv. nouv.) 45.— 49.—
américaines (20 $) . 265.— 285.—
Lingots (1kg) . . . 5900.— 6000.—

Communiqués à titre Indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâteloise



Le plan de paix de Hussein a été présenté
lundi aux ambassadeurs des Quatre Grands
AMMAN (Reuter-AP). — Le roi Hussein de

Jordanie a proposé aux quatre grandes
puissances un pian visant à établir des re-
lations entre la rive orientale, la rive occi-
dentale du Jourdain et la bande de Gaza
sur une base fédérative. Le nom de la
fédération serait « Royaume uni arabe », dit-
on de source diplomatique.

Le plan a été remis lundi aux ambassa-
deurs des quatre Grands et des pays arabes
à Amman ajoute-t-on de même source.

Les relations entre les deux rives du
Jourdain , avant l'occupation de la rive
occidentale par les Israéliens, étaient basées
sur une union établie en 1948.

On précise, de source diplomatique, que
le plan du roi Hussein propose que chacune
des deux rives ait son propre gouvernement
et son propre parlement élu.

Le roi Hussein serait le chef suprême de

la fédération , et il y aurait également nn
parlement fédéral.

Dans ses notes remises aux ambassa-
deurs , le roi explique que ce plan reflète
l'image de l'union future entre les deux
rives, et répond aux vœux du peuple de la
rive occidentale occupée. Il ajoute qu'il a
demande aux pays arabes et aux grandes
puissances de donner leurs points de vue
au sujet de ce plan.

On ajoute de même source que le roi
Hussein a consulté des personnalités jor-
daniennes et palestiniennes au sujet de ce
plan, qu'il annoncera officiellement
mercredi au cours d'une conférence de
presse.

Avec une population de 750.000 habitants,
la Cisjordanie comptait avant la guerre des
Six jours pour 38 % du produit national brut
de la Jordanie.

Israël compte y organiser le mois pro-
chain les premières élections municipales
depuis juin 1967.

NOUVELLES RUMEURS
L'emploi du terme décentralisation dans

le plan Hussein indique que le projet pour-
rait impliquer une forme d'autonomie pour
la population palestinienne de Cisjordanie.

Selon des informations récentes de la
presse arabe, la Jordanie et Israël sont
parvenus à un accord secret par lequel le
roi Hussein récupérerait la Cisjordanie et
renoncerait à ses revendications sur la
vieille ville de Jérusalem. Le souverain
hachémite aurait accepté une démilitarisa-
tion de la rive occidentale du Jourdain et
l'installation d'un régime autonome dans la
région en échange du retrait des Israélien.

Radio-Bagdad a qualifié cet accord de
« braderie traîtresse » de la cause palesti-
nienne et a prédit de violentes réactions
dans tout le monde arabe.

CHEZ LES FEDAYINS
M. Habache, chef du Front populaire de

lo libération de la Palestine (FPLP), a
déclaré à Beyrouth que ceux qui se porte-
raient candidats aux prochaines élections
municipales dans la zone occupée de la rive
occidentale du Jourdain seraient considérés
comme des collaborateurs et subiraient le
régime - ordinairement appliqué à ceux-ci ».

M. Habache prenait In parole au cours
d'une conférence de presse à l'issue de la
troisième conférence du FPLP, dont les
travaux ont récemment pris fin. U a déclaré
que la conférence avait fermement rejeté la
notion d'un classement du problème pales-
tinien et a vivement critiqué l' « attitude
impérialiste américaine », qui selon lui vise
à « liquider le litige définitivement et à
frapper les masses arabes tout entières ».

Le FPLP rejette toute idée d'un Etat
palestinien et considère qu'une stratégie ù
long terme reposant sur une guerre popu-
laire prolongée est le seul chemin condui-
sant à la libération du peuple palestinien, a
déclaré M. Habache.

Toutefois l'ambassadeur de Jordanie à
l'ONU a démenti l'existence d'un accord de
paix israélo-jordanien.

Le représentant de la Jordanie a précisé
qne la déclaration que doit faire incessam-
ment le roi Hussein n'avait aucun rapport
avec un quelconque accord israélo-
jordanien.

Cosmonautes russes sur la Lune en 1973
De notre collaborateur scientifique :
Contrairement à tout ce ; que laissent

croire leurs dénégations répétées, 1973
pourrait bien être l'année ou les Sovié-
tiques déposeront l'un des leurs sur l'as-
tre des nuits !

A en croire les analystes de Washing-
ton , les Soviétiques n'ont jamais abandonné
le projet de déposer un cosmonaute sur
notre satellite. Tout au plus ont-ils inver-
sé les priorités de leurs programmes dès
qu'ils se sont rendu compte que la premiè-
re de « l'homme autour de la Lune »
(Apollo-8 , décembre 1968), puis celle de
« l'homme sur la Lune (Apollo-11, juillet
1969) leur avait désormais échappé.

< Il est évident, affirme le rapport , que
dès les années 1965-1966, les Soviétiques
pensaient qu 'ils seraient les premiers à
poser un homme sur la Lune. Ils étaient
si habitués à être les premiers !... » Mais,
la volte-face à laquelle ils ont été con-
traints, par la suite, après les succès inin-

terrompus des vols Apollo , n'a fait que
différer la réalisation des programmes lu-
naires habités , et mettre temporairement
un poids accru sur les expéditions auto-
matiques et sur l'élaboration de la station
orbitale soviétique.

C'est ainsi que , parallèlement au vaste
programme d'expérience en orbite terres-
tre qui a provisoirement pris le relais, les
Soviétiques dépenseraient encore actuelle-
ment des sommes énormes destinées à
l'exploration humaine de la Lune : plus
que n'en a reçu la NASA à l'époque de
l'« âge d'or x>, en 1966 lorsque son budget
avait atteint le plafond de 5,17 milliards
de dollars ! Le budget spatial soviétique,
estiment les spécialistes américains, attein -
draient en effet 2 % du produit national
brut , alors que les dépenses américaines
consacrées à l'espace ne représentent plus
guère, aujourd'hui, qu'un demi pour cent
du PNB des Etats-Unis.

COMMENT...
Reste cependant à savoir comment les

Soviétiques envisagent cette seconde con-
quête de la Lune, et avec quels moyens
nouveaux. Sur ce point , le rapport reprend
certaines présomptions déj à avancées par
quelques spécialistes, en indiquant que la
démarche soviétique empruntera très pro-
bablement deux voies successives : celle de
l'homme en orbite autour de la Lune puis

celle de l'atterrissage proprement dit. Pré-
cision , ou rappel , qui prend toute sa si-
gnification en termes de fusées. Car si la
première étap e pourrait être entreprise à
l'aide de la fusée « Proton » — la plus
grosse actuellement en Union soviétique,
et analogue à la fusée américaine Saturne-
I-B, la seconde partie du programme né-
cessiterait une fusée beaucoup plus puis-
sante.

C'est probablement à ce but que serait
destinée la mystérieuse <t fusée-G » dont les
Soviétiques — assure toujours le rapport
américain — poursuivent la mise au point.
Ce lanceur serait tellement gigantesque que
son premier étage, seul, dépasserait déjà
en puissance l'énorme Saturne-5 ! Un essai
de cette fusée, durant l'été 1969, s'est très
vraisemblablement soldé par un échec, et
semble n'avoir été suivi à ce jour, par
aucune autre tentative. Or, deux à trois
tirs d'essai préliminaires sont nécessaires,
en principe , avant de confier une charge
utile vivante à un tel lanceur-monstre.

BIENTOT
Aussi Charles Sheldon et ses collègues

inclinent-ils à penser que l'on ne devrait pas
tarder à voir les spécialistes soviétiques
tenter un nouveau lancement de leur « fu-
sée-G », dont la réussite autoriserait à la
fois le démarrage immédiat d'un program-
me d'exploration lunaire habité et la mise
sur orbite terrestre de la grosse station
spatiale soviétique. Sans pour autant que
ne soient doublés les travaux en cours des-
tinés à mettre au point un lanceur récu-
pérable, sorte de « navette spatiale » so-
viétique.

Eric SCHAERLIG

En attendant le verdict
Lindsay et sa femme : tournée électorale à bicyclette.

(Téléphoto AP)

MIAMI (AP). — Plus de deux mil-
lions d'électeurs se sont rendus aux
urnes mardi pour les élections primaires
de Floride qui devraient être remportées
par M. Wallace, gouverneur de
l'Alabama.

On accordera , cependant, davantage
d'attention aux trois candidats du parti
démocrate actuellement les mieux placés

pour l'investiture de ce parti , MM.
Muskie, Humphrey et McGovern, res-
pectivement sénateurs du Maine, du
Minnesota et du Dakota du sud, ainsi
qu 'aux « performances » de M. Jackson,
sénateur de l'Etat de Washington, et de
M. John Lindsay, maire de New-York.

Chez les républicains, on s'attendait à
la victoire logique du président Nixon.

Fin de «l'armistice» en Ulster alors que
Bernadette Devlin est refoulée de France

BELFAST (AP). — La fin de la trê-
ve de 72 heures décrétée par l'aile
« provisoire » de l'IRA a été marquée
par une flambée de violences.

Une série d'explosions et de fusilla-
des sont venues rappeler à la popula-
tion que le conflit reprenait. Ces nou-
veaux incidents ont fait plusieurs bles-
sés parmi les militaires et la police et
vraisemblablement deux morts chez les
extrémistes catholiques.

Cette reprise des hostilités est inter-
venue quelques heures après la rencon-
tre entre M. Lynch, premier minis-
tre de la République d'Irlande et M.
Wilson, chef de l'opposition travailliste
britannique. Les deux hommes ont lancé
un appel en faveur de l'adoption rapide
de mesures pour mettre fin à la crise.

En l'espace d'une heure et demie, 10
bombes ont explosé à Belfast, London-
derry, Lisburn, Strabane et Castleberg.

L'attentat le plus grave a été commis
dans la rue principale de Lisburn. Une
voiture transportant plus de 25 kilos de
gélinite a explosé à 500 mètres du Q.G.
de l'armée britannique. Dix boutiques

Un stock d'armes de l'IRA découvert par l'armée anglaise.
(Téléphoto AP)

ont été complètement détruites. En ou-
tre, trois soldats et un policier ont été
blessés.

BERNADETTE REFOULÉE
Bernadette Devlin, la fougueuse par-

lementaire irlandaise, n'aura pas pu sé-
journer à Bordeaux où elle avait été
invitée à participer à un meeting sur
la résistance irlandaise.

Aussiôt après l'arrivée à Bordeaux
du courrier régulier d'Air-France en pro
venance de Londres, à bord duquel elle
se trouvait, des policiers ont pénétré
dans l'appareil pour lui notifier la dé-
cision d'interdiction de séjour prise à
son encontre.

COMME LES ANGLAIS
« En me refoulant, le gouvernement

français démontre que la France n'est
pas un pays libre », a déclaré Berna-
dette Devlin au représentant de
l'« AFP » qui avait voyagé à bord du
même avion.

« Je ne vois pas pourquoi le gouver-
nement français devrait m'empêcher de

me rendre à une réunion où j'ai été
invitée par des citoyens français, afin
d'exprimer mon point de vue sur la
question irlandaise », a-t-elle ajouté.

Elle a déclaré que « le gouvernement
français agissait en l'occurrence comme
le gouvernement britannique. C'est-
à-dire qu'il ne laissait s'exprimer les gens
que dans le mesure où ce qu'ils di-
saient correspondait à leurs propres
vues ».

Le plan Mansholt
M. Sicco Mansholt a 63 ans. Jadis, il

était planteur de thé k Sumatra. Rentré
en Hollande, il rêva d'être le grand
patron de l'agriculture européenne et il
l'est devenu. M. Mansholt dirigera
demain la paysannerie des Dix : 80 mil-
lions de bras.

M. Mansholt est aussi l'auteur d'un
plan que discutent actuellement les délé-
gués dn Marché commun. Il bouleverse
des siècles d'habitudes et de manières de
vivre. M. Mansholt vent abattre sa
Bastille, celle de la paysannerie. Y
parvenir est dix fois plus difficile que de
faire entrer l'Angleterre dans la CEE. Et
pourtant, maintenant que la Grande-Bre-
tagne de Heath est ammarrée à l'Europe
l'agriculture est le grand sujet du
moment. Un sujet et nn drame.

Produire et autrement qu'avec ses
bras, produire pour que l'Europe des
Dix soit à même si elle le désire de
donner à manger presque an monde
entier, couper les arbres morts, mettre le
bâillon au filet de voix des vieilles
ritournelles... Croyez-moi ce ne sont pas
que des mots. Car, en fait, c'est d'une
révolution verte qu'il s'agit. Pour les
hommes et ponr la terre. Pour cenx qui
la travaillent et en vivent. Et qui ju ste-
ment, ne pourront plus demain.

Quand on fêta le 25 mars 1967, les 10
ans de la CEE, des spécialistes écrivirent
que la politique agricole commune
restait encore en pointillé. Et puis vint
décembre 1969, et l'adoption du régime
financier. On se croyait • sur le toit.
L'ascensenr était simplement arrêté entre
deux étages.

Le Marché commun agricole était né.
A Dix il s'agit maintenant de l'organi-
ser. Et M. Mansholt s'étant penché sur
le malade n'a sn rédiger qu'une
ordonnance : les paysans doivent devenir
des ouvriers de l'agriculture. Ceux qui
sont trop âgés ou qui refusent de
s'adapter doivent quitter cette terre qui
fut pourtant toute leur vie. Les exploita-
tions ? Des indemnités étant versées à
ceux qui partent, elles seront remises à
d'autres, qui auront accepté que les
plaines de l'Europe deviennent des
usines.

Bien sûr qu'il y a dans tont cela un
problème d'unification des prix
agricoles. Intéressons-nous surtout à
l'aspect humain des choses. Le but de
l'opération, comme l'a dit récemment le
sénateur italien Rossi, est de foire « sor-
tir les paysans de leur enclave ». Et
Mansholt, que dit-il de cela ? Tout
simplement qu'avec son idée et en
1975, 500.000 exploitations agricoles
ayant adopté le plan de modernisation
pourront bénéficier des mêmes avantages
sociaux et économiques que les autres
catégories de travailleurs. Mais il ajoute
qu'à la même époque « 500.000 exploita-
tions détenues par des agriculteurs âgés
de 55 à 65 ans » « bénéficieront d'une
indemnité annuelle de cessation d'activi-
té ». Expulsés ? Quel grand mot M.
Mansholt est loin d'être marxiste. Il dit
simplement que les superficies devenues
libres « profiteront à ceux qui se moder-
niseront ».

C'est loin d'être tout. Le plan
Mansholt prévoit que l'homme de la
terre ne sera plus libre du choix de ses
productions et de l'importance de son
domaine. L'entreprise agricole type : 120
hectares de céréales, 60 vaches, 400
porcs. C'est, bien sûr, la fin de l'exploi-
tation familiale. Pour parachever tout
cela, dont nous ne faisons ici qu'effleu-
rer le thème, création d'une société de
type européen chargée par-delà les fron-
tières nationales de préparer les fusions
d'exploitations et la transformation des
productions.

Chez les Dix, six chefs d'exploitation
sur dix ont plus de 52 ans, 72 % d'entre
eux, lorsqu'ils quitteront la terre, n'au-
ront pas de successeurs. Par ailleurs
60 % des exploitations de la Commu-
nauté sont exclusivement familiales. C'est
dire que l'idée de M. Mansholt, ce
n'est pas simplement nn plan. C'est
aussi une tragédie.

L. GRANGER

Le visage d'un maître chanteur
NEW-YORK (AP). — Le F.B.I. a

arrêté' un maître chanteur, Billy Owen
Williams (notre téléphoto AP), qui
s'apprêtait à fuir après avoir extorqué
160.000 dollars à la compagnie
« Panam ». L'enquête a permis d'établir
que Williams n'en était pas à sa
première tentative. Il avait adressé une
lettre de menace à la « Panam » le 20

décembre dernier et il avait téléphoné le
11 février au président de la compagnie.

Un autre maître chanteur, Ronald
Dave Rearick, un chauffeur de camion
de 31 ans, a été arrêté par le F.B.I. à
Salt-Lake-City.

Il avait menacé la compagnie « United
airline » de commettre un attentat à la
bombe si elle ne lui versait pas une
rançon d'un million de dollars.

H__Œ__  ̂ Déraillement dis turbo-train
Cette barre , qui se trouvait sur la voie,

s'est coincée contre l'avant du turbo-train
qui l'a traînée sur environ 500 mètres avant
qu'elle ne s'introduise et se bloque dans le
cœur d'un aiguillage , . provoquant ainsi le
déraillement.

Les deux voitures de tête du train — qui
en comporte quatre au total — se sont
mises en travers de la voie et, entraînées
par leur élan , ont poursuivi leur route
jusqu 'à ce que la motrice heurte une grue
de chargement située à l'entrée de la gare
de Bréval. Le convoi a été stoppé net par
cette grue et , c'est ce choc très brutal qui
est à l'origine de la plupart des accidents.

La rapide intervention d'employés de la
S.N.C.F. et de témoins a permis d'arrêter à
temps le turbo-train Cherboug-Paris alors
qu 'il s'approchait du lieu de l'accident , sur
la voie inverse, à quelque 100 km /h.

Le turbo-train , qui a fait son voyage
inaugural le 12 mars 1970 — soit il y a
deux ans et deux jours — sur cette ligne
Paris-Cherboug, est propulsé par un moteur
diesel classique à l'arrière et à l'avant par
une turbine de type aéronautique permettant
au convoi de rouler à une vitesse
équivalente à celle obtenue sur les lignes
électrifiées — sa moyenne est d'environ
130 km /h.

Lu Vlme flotte en Turquie
ANKARA (AP). — Le président du

conseil turc, M. Nihat Erim , a révélé
que son gouvernement rouvrait les ports
turcs à la Vie flotte américaine.

« A une certaine époque, des émeutes
provoquées par la propagande commu-
niste ont malheureusement empêché de
telles visites, a précisé le chef du gou-
vernement , qui doit se rendre aux Etats-
Unis du 19 au 23 mars. Ces conditions
n'existent plus. »

La décision de la Turquie fait suite
à celle de la Grèce d'accorder des faci-
lités portuaires aux navires de la Vie
flotte.

Les visites d'escadres américaines dans
les ports turcs avaient cessé en 1969,
après que plusieurs marins eurent été
blessés dans des émeutes antiaméricaines,
à Istanboul et à Izmir. Depuis lors, seuls
des navires auxiliaires avaient relâché
en Turquie.

Extradition
de Mme Irving ?

ZURICH (AP). — Le procureur du
canton de Zurich, M. Pierre Veleff , a
annoncé que son cabinet maintient la
demande d'extradition des Etats-Unis de
Mme Edith Irvihg.

Il a, en outre, accusé les autorités
judiciaires américaines d'avoir, a tort
accusé une banque suisse d'avoir trempé
dans la manipulation de chèques à
laquelle s'est livrée Mme Irving.

L'acte d'accusation américain contre
les Irving contient plusieurs erreurs
« qui doivent donner au public
américain la fausse impression qu'une
grande banque suisse s'est conduite
incorrectement ou d'une manière
suspecte dans l'affaire Irving », a ajouté
le procureur.

« Nous déplorons aussi que l'acte
d'accusation ait été diffusé à un moment
où l'interrogatoire de nombreux témoins
se poursuit à Zurich, et, où tous les faits
de l'affaire n'ont pas été établis ».

Tableaux volés :
une Suissesse arrêtée

BOLOGNE (AP). — La police de Bolo-
gne a annoncé la récupération de deux
chefs-d'œuvre du Titien et du Guerchin,
une crucifixion de 1550 et une Annoncia-
tion, qui avaient été volés dans l'église
Saint-Dominique d'Ancône dans la nuit du
1er mars.

Une Suissesse de 27 ans, Katia del Frate
Riboni, originaire de Biogno, près de Luga-
no, et vivant en Italie depuis deux ans, a
été arrêtée.

Espions : colère
aux Etats-Unis

LONDRES (REUTER) — Les secrets
vendus par l'ex-sous-officier de la Royal
navy David Bingham à l'Union soviétique
ont dangereusement compromis l'efficacité
des sous-marins nucléaires équipés du Poséi-
don , déclare le « Daily Express » sous la
signature de son chroniqueur militaire Chap-
man Pincher.

Selon lui , le Pentagone avait fourni à
l'amirauté britannique certaines informations
essentielles concernant le mouvement de
ces bâtiments.

A la suite de l'affaire Bingham, l'état-
major américain , tout comme celui de
Grande-Bretagne a été contraint de revoir
de fond en comble son dispositif de dé-
fense.

La colère suscitée à Washington par l'af-
faire a déjà eu des répercussions sur
l'échange de secrets militaires et de ren-
seignements, ajoute Chapman Pinoher.

Voiture électrique bulgare
A l'heure où l'électricité de France vient

d'annoncer la prochaine construction de
quelques centaines de voitures électriques
non polluantes , ayant une autonomie de
130 kilomètres , on ne saurait attacher trop
d'importance à cette nouvelle , en provenan-
ce de Bulgarie : les spécialistes bulgares ont
expérimenté récemment la première < élec-
tromobile » de leur pays, baptisée « ELMO-
70».

Les résultats obtenus semblent d'ores et
déjà prometteurs , puisque l'autonomie de
la voiture a atteint 240 kilomètres , pour
une vitesse de 60 kilomètres à l'heure.

Gros bonnet de la drogue
arrêté

ISTANBUL (AP). — La police d'Is-
tanbul a annoncé l'arrestation d'un Turc ,
Nuri Bostan < gros bonnet > du trafic
d'opium , qui a avoué diverses expéditions
illicites de drogue dont celle des 146 kilos
de morphine-base découverts à la douane
de Menton dans une voiture occupée par
le sénateur Kudret Bayhan.

« Mea culpa » communiste
BUDAPEST (AP). - M. Gyoergy Maro-

san , 64 ans , ancien vice-président et secré-
taire du parti communiste hongrois, a dé-
claré mardi dans un article paru dans le
journal des syndicats hongrois, que la révo-
lution hongroise de 1956, l'invasion sovié-
tique de la Tchécoslovaquie en 1968 et
d' autres événements de cet ordre avaient
élargi le fossé entre les travailleurs de
l'Europe occidentale et orientale.

L'auteur rejette d'autre part l'application
rigide de la doctrine marxiste : c Nous ne
devrions jamais tenter d'imposer à d'au-
tres des cadres inacceptables par eux, pour
des raisons objectives et subjectives qui
leur sont propres » .

Un immeuble s'écroule :
deux morts, des blessés

PARIS (AP). — Une explosion provo-
quée par une fuite d'une bouteille de pro-
pane placée dans un pavillon à trois ni-
veaux, servant de laboratoire à Levallois-
Pcrret, a fait mardi deux morts et plu-
sieurs blessés.

L'immeuble s'est partiellement écroulé,
ensevelissant sous les décombres les huit
occupants qui travaillaient dans le labora-
toire de recherche.

Les pompiers sont intervenus très rapi-
dement et ont réussi à dégager deux vic-
times, puis, dans un second temps deux
autres dont l'état est considéré comme assez
grave.

Toujours la drogue
MARSEILLE (AP). — Poursuivant sa

lutte contre le trafic local , la brigade des
stupéfiants de la police judiciaire de Mar-
seille vient d'appréhender neuf pourvoyeurs
intoxiqués et de saisir de l'héroïne fre-
latée.

La plus grosse prise un kilo, a été
réalisée au cours d'une perquisition au domi-
cile du principal pourvoyeur, Albert Mou-
ler , 23 ans.

Parmi les autres personnes arrêtées figu-
rent deux mineurs de moins de 18 ans.

La contestation en URSS
NEW-YORK (AP). — « America », revue

officielle des jésuites des Etats-Unis et du
Canada , déclare dans son dernier numéro
que , selon des documents reçus en Occident ,
le gouvernement soviétique est aux prises
actuellement avec deux problèmes impor-
tants , une augmentation du nombre des dis-
sidents en Ukraine et une opposition poli-
tique grandissante dans les trois Républi-
ques de Lituanie, Lettonie et Estonie, sur
la Baltique.

Ces trois Etats s'opposeraient de plus en
plus vivement à l'entreprise de « russifica-
tion » et à la répression engagées par le
Kremlin.

Un appel à MM. Kossyguine
et Gierek

Dans un appel adressé à M. Kossy-
guine , président du conseil soviétique, la
section suisse de la Ligue internationale
contre le racisme et l'antisémitisme attire
son attention sur le sort de Vladimir
Zlepak , Silvia Zalmanson, Rita Platnik et
Ilia Glaser qui , avec d'autres hommes et
femmes sont emprisonnés ou licenciés de
leur travail pour avoir exprimé le désir de
rejoindre leurs familles à l'étranger. La
LICRA demande à M. Kossyguine d'auto-
riser ces personnes à quitter l'URSS.

Un appel analogue a été lancé à M.
Gierek , chef du PC polonais , en faveur de
M. Léopold Trepper et de sa femme qui ,
on le sait , ont exprimé le désir de rejoindre
leurs enfants en Israël.

Triomphe pour Mme Gandhi
LA NOUVELLE-DELHI (AP). — Le

parti du Congrès de Mme Gandhi a rem-
porté son triomphe électoral le plus impo-
sant à ce jour dans les élections locales
qui se sont déroulées la semaine dernière
dans 16 Etats et deux territoires fédéraux
du pays.

Le parti de Mme Gandhi a obtenu la
majorité dans 13 des 16 Etats où les
élections ont eu lieu la semaine dernière.

Inde-Pakistan : Moscou offre
sa médiation

MOSCOU (AP). - L'Union soviétique
a offert mardi sa médiation pour parvenir
à un règlement de paix entre l'Inde et le
Pakistan. Elle a par la suite énoncé les
principes de son projet de système de sécu-
rité collective en Asie.

L'offre de bons offices entre l'Inde et
le Pakistan a été faite par le président du
conseil , M. Kossyguine, alors que le pré-
sident Bhutto du Pakistan est attendu de-
main à Moscou.

Makarios répond
à l'ultimatum grec

NICOSIE (AP). — Le président cypriote,
Mgr Makarios , a répondu mardi à l'ulti-
matum que lui a adressé le mois dernier
le gouvernement grec. La réponse a été
transmise à l'ambassadeur de Chypre à
Athènes.

Selon des informations , la réponse du
président Makarios ne céderait pas aux
exigences des colonels grecs, mais elle se-
rait rédigée en termes tels qu 'ils permet-
traient une réconciliation entre Athènes et
Nicosie.

Par ailleurs, un accord a été signé lundi
entre le gouvernement cypriote et le re-
présenant spécial de l'ONU à 'Chypre ,
concernant les armes tchécoslovaques ré-
cemment importées par les autorités cy-
priotes , annonce-t-on de source autorisée
aux Nations unies.

Cet accord prévoirait que le comman-
dant de la force de l'ONU à Chypre
pourrait à tout moment, et sans préavis ,
faire inspecter les stocks d'armes détenus
par les autorités cypriotes et qui demeu-
reraient entreposés dans les locaux de la
police de l'île.

LE F.P.L.P. renonce aux
détournements d'avions

BEYROUTH (AFP). — Le Dr Georges
Habache, secrétaire général du Front popu-
laire pour la libération de la Palestine, a
annoncé mardi que son organisation avait
décidé de renoncer aux détournements
d'avions.

Le Dr Habache a justifié cette décision
par le fait que les détournements d'avions
« contrariaient la réalisation des objectifs
prioritaires du Front populaire : l'unité de
la résistance palestinienne et l'alliance avec
les forces progressistes internationales ».

Matériel TV pour Pékin
WASHINGTON (AFP). — Le départe-

ment du commerce des Etats-Unis a ap-
prouvé une licence d'exportation autorisant
l'expédition vers la République de Chine
populaire de matériel de télévision amé-
ricain .

La licence couvre une station à terre
— qui se trouve en Chine depuis la visite
du président Nixon — et de l'équipement
de transmission par télévision d'une valeur
de 2.300.00O dollars.

Incendie à bord d'un cargo
brésilien

SAN-IUAN (Porto-Rico) (Reuter) . —
Huit marins au moins ont trouvé la mort
dans un incendie qui s'est déclaré à bord
du cargo brésilien de 5010 tonnes « Baro
de Maua » à environ 650 km au sud-ouest
de San-Juan , rapporte la garde-côtière amé-
ricaine à San-Juan .

Vingt-sept autres membres de l'équipage
— dont quatre étaient blessés — ont aban-
donné le navire et ont été recueillis par
un cargo suédois qui passait à proximité.
Un marin est porté disparu.

Un jury pour Angela Davis
SAN-JOSÉ (Californie) (Reuter). — Un

jury de quatre hommes et huit femmes,
tous Blancs, a été désigné mardi , avec
l'agrément de la défense et de l'accusa-
tion , au procès de la militant e noire Angela
Davis, inculpée de meurtre.

Il est possible que ce procès S'engage
dans quelques jours , après désignation des
jurés suppléants.

Lorsque le président du tribunal demanda
aux défenseurs s'ils voulaient user de leur
droit cle récusation , Angela Davis s'est
levée et a déclaré que bien qu 'il n'y eut
aucun noir parmi les jurés , elle leur faisait
confiance.
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